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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Séance du 30 novembre 2020

 

DELIBERATIONS N° CP-2020-0811 à CP-2020-0835



Le sommaire de cette séance figure dans le tome 1 du document publié 





Registre des Délibérations de la Commission Permanente  
Séance du 30 novembre 2020 

 
L'an deux mille vingt, le lundi 30 novembre à 11 h 00, la Commission Permanente du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie, dûment convoquée le lundi 16 novembre 2020, s'est 
réunie dans la Salle du Conseil de l’Hôtel du Département à Annecy, sous la Présidence de 
M. Christian MONTEIL, Conseiller départemental du Canton de Saint-Julien-en-Genevois. 
 
 
 
Sont présents : 

Mmes Françoise CAMUSSO, Laure TOWNLEY–BAZAILLE, MM. Denis DUVERNAY, Christian HEISON, 
Mme Chrystelle BEURRIER, M. Jean-Marc PEILLEX, Mme Josiane LEI, M. Bernard BOCCARD, Vice-
Présidents 

Mme Estelle BOUCHET, M. Jean-Paul AMOUDRY, Mme Sophie DION, M. Christian VERDONNET, 
Mme Fabienne DULIEGE, M. Richard BAUD, Mme Agnès GAY, M. Joël BAUD–GRASSET, 
Mmes Valérie GONZO–MASSOL, Myriam LHUILLIER, M. François DAVIET, 
Mmes Patricia MAHUT, Marie-Antoinette METRAL, M. Georges MORAND, Mme Sylviane REY, 
M. Vincent PACORET, Mme Marie-Claire TEPPE–ROGUET, M. Dominique PUTHOD, 
Mme Aurore TERMOZ, M. Nicolas RUBIN, Mme Virginie DUBY–MULLER, Membres de la Commission 
Permanente 

 
Présent ou excusé durant la séance :  

M. Raymond MUDRY  

 
Absents représentés : 

Mme Christelle PETEX, M. François EXCOFFIER 

 
Absent excusé : 

M. Guy CHAVANNE  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Délégations de vote : 

Mme Christelle PETEX à M. Denis DUVERNAY, M. François EXCOFFIER à M. François DAVIET  
 
 
 
 
 
 
 
 

Assistent à la séance : 

M. le Directeur Général des Services Départementaux, 

MM. les Directeurs Généraux Adjoints, 

Mmes et MM. les Directeurs et Responsables des différents Services Départementaux. 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0811 

OBJET  :   GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR DE SA MONT-BLANC POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PLUS ET PLAI 

DESTINES A FINANCER UN PROJET DE CONSTRUCTION DE 32 LOGEMENTS A EVIAN-

LES-BAINS, OPERATION "LE ROCH " 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 29 Abstention(s) 3 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de 
garantie d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie 
départementale à une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui 
adresser leurs comptes certifiés, 
 

Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 
constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 
l’organisme garanti et le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 
contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 
total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 
d’emprunts, 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation de certaines attributions 
du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par SA Mont-Blanc en date du 
02 octobre 2020, 
 
Vu le contrat de prêt n° 113992 en annexe signé entre SA Mont-Blanc ci-après l’emprunteur et 
la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A),  
 
Vu la convention-cadre signée le 20 juin 2017 entre SA Mont-Blanc et le Département et 
annexée à la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 09 novembre 2020, 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce qui suit : 
 
Considérant que SA Mont-Blanc est une SA d’HLM dont le siège social est situé à Annecy et que 
M. Pacoret Vincent est membre du Conseil d’administration, 
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Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 02 octobre 2020 et 
relative au projet de construction de 24 logements Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS)  
et 8 logements Prêts Locatifs Aidés d’Intégration (PLAI) à Evian-les-Bains, « Le Roch ». 
 
 
Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de 
Mme Virginie DUBY-MULLER, MM. Jean-Paul AMOUDRY, Vincent PACORET, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
ACCORDE la garantie départementale à SA Mont-Blanc à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 3 268 265 € souscrit auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt n° 113992 constitué de 4 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la 
délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au 
bénéfice du Département s’élève à trois logements. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM - n° 000268728

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 113992

Entre

Et

1/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM
CIMES 9 RUE ANDRE FUMEX BP 263 74007 ANNECY CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM 

la Partie 

, SIREN n°: 310764816, sis(e) IMMEUBLE LES

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.4

P.4

P.4

P.4

P.5

P.8

P.9

P.9

P.11

P.12

P.14

P.15

P.15

P.15

P.16

P.18

P.19

P.22

P.22

P.22

P.22

P.23

3/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération Le Roch, Parc social public, Construction de 32
logements situés Avenue des Mémises  74500 EVIAN-LES-BAINS.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de trois millions
deux-cent-soixante-huit mille deux-cent-soixante-cinq euros (3 268 265,00 euros) constitué de 4 Lignes du
Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d’un montant de sept-cent-dix-sept mille euros (717 000,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de soixante-deux mille sept-cent-soixante-dix euros (62 770,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de deux millions deux-cent-quatre-vingt-sept mille euros (2 287 000,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de deux-cent-un mille quatre-cent-quatre-vingt-quinze euros
(201 495,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/23

CP-2020-0811 Annexe A 4/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

La
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de

6/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

(DR)

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

(PLUS)

(PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,

7/23

CP-2020-0811 Annexe A 7/27



P
R

00
68

 V
3.

1
5 

 p
a

g
e

 8
/2

3
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
1

39
92

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

00
02

68
72

8

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Taux de Swap Inflation »

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

15/12/2020 le Prêteur pourra considérer

8/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à

9/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1

2

Selon les modalités de l'Article « Détermination des taux », un plancher est appliqué à l'index de préfinancement d’une Ligne du Prêt. Aussi, si la valeur de l’Index était
inférieure au taux plancher d’Index de préfinancement, alors elle serait ramenée audit taux plancher.

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

717 000 €

Indemnité

5350065

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

-  1,5 %

Livret A

Livret A
40 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

0,3 %

PLAI

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5350066

62 770 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

-  1,5 %

Livret A

Livret A
50 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

0,3 %

DR

0 €

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

2 287 000 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5350067

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

-  1,5 %

Livret A

Livret A
40 ans

PLUS

1,1 %
1,1 %

0,6 %

1,1 %

0,6 %
1,1 %

DR

0 €

-

.

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

201 495 €

Indemnité

5350068

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

-  1,5 %

Livret A

Livret A
50 ans

1,1 %
1,1 %

0,6 %

1,1 %

0,6 %
1,1 %

DR

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

« Commissions ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

En tout état de cause, la valeur de l'Index appliqué à chaque Ligne du Prêt ne saurait être négative, le cas
échéant elle sera ramenée à 0 %.

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 

14/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès de la Caisse des
Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

 et « Détermination des Taux »

».

Calcul et Paiement des intérêts 

« Caractéristiques

.

» et/ou de la

15/23

»,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

16/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

17/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE D EVIAN LES BAINS

» ;

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

18/23

CP-2020-0811 Annexe A 18/27



P
R

00
68

 V
3.

1
5 

 p
a

g
e

 1
9/

2
3

C
o

n
tr

a
t 

d
e

 p
rê

t 
n

° 
1

1
39

92
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
00

02
68

72
8

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

19/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/23

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

de l’Emprunteur »

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

21/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

22/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

23/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM
IMMEUBLE LES CIMES
9 RUE ANDRE FUMEX
BP 263
74007 ANNECY CEDEX

U063253, SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 113992, Ligne du Prêt n° 5350065
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877648977324 en vertu du mandat n° AADPH2014168000002 en date du
2 décembre 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM
IMMEUBLE LES CIMES
9 RUE ANDRE FUMEX
BP 263
74007 ANNECY CEDEX

U063253, SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 113992, Ligne du Prêt n° 5350066
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877648977324 en vertu du mandat n° AADPH2014168000002 en date du
2 décembre 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM
IMMEUBLE LES CIMES
9 RUE ANDRE FUMEX
BP 263
74007 ANNECY CEDEX

U063253, SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 113992, Ligne du Prêt n° 5350067
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877648977324 en vertu du mandat n° AADPH2014168000002 en date du
2 décembre 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM
IMMEUBLE LES CIMES
9 RUE ANDRE FUMEX
BP 263
74007 ANNECY CEDEX

U063253, SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 113992, Ligne du Prêt n° 5350068
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877648977324 en vertu du mandat n° AADPH2014168000002 en date du
2 décembre 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03

CP-2020-0811 Annexe A 27/27



CP-2020-0811 Annexe B 1/4



CP-2020-0811 Annexe B 2/4



CP-2020-0811 Annexe B 3/4



CP-2020-0811 Annexe B 4/4



 

CP-2020-0812 1/3 

 

2 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0812 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - MAINTIEN DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR 

DE SA MONT-BLANC SUITE AUX REAMENAGEMENTS DE 21 LIGNES DE PRETS PAR LA 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 29 Abstention(s) 3 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- l’article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de 
garantie d’emprunts, 

- les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie 
départementale à une personne de droit privé, 

- l’article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui 
adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment l’article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- l’article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 
constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- l’article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 
total du prêt garanti, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation de certaines attributions 
du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu les différentes délibérations d’octroi de garantie départementale en faveur de SA Mont-
Blanc listées dans l’annexe « Liste des lignes de prêts réaménagées» (annexe B),  
 
Vu le courriel de demande de maintien de garantie formulé par SA Mont-Blanc en date du 
24 septembre 2020 suite aux réaménagements de 21 lignes de prêts listées dans l’annexe ci-
dessus référencée, 
 
Vu les caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des Dépôts et Consignations 
(CDC) présentées dans le tableau ci-annexé (annexe A), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 09 novembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 
Considérant que SA Mont-Blanc est une SA d’HLM dont le siège social est situé à Annecy et dont 
M. Pacoret est membre du Conseil d’Administration, 
 
Considérant son projet de réaménagements de 21 lignes de prêts la Caisse des Dépôts et 
Consignations (CDC) référencées en annexe dont l’encours total garanti au 1er juillet 2020 
s’élevait à 5 974 267,99 €, 
 
Considérant que ces 21 lignes de prêts sont garanties totalement ou partiellement par le 
Département,  
 
Considérant la demande de maintien de garantie formulée par SA Mont-Blanc en date du 
24 septembre 2020, 
 
Considérant que les réaménagements opérés permettent une gestion dynamique de la dette 
CDC du bailleur en la fixant pour partie et sans augmenter la durée totale de l’engagement du 
Département. 
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Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de  
Mme Virginie DUBY-MULLER, MM. Jean-Paul AMOUDRY, Vincent PACORET, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 

MAINTIENT la garantie départementale pour le remboursement de chaque ligne de prêt 
réaménagée, initialement contractée par SA Mont-Blanc auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, selon les conditions définies ci-dessous et référencées à l’annexe A 
« Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des Dépôts et Consignations », jointe 
et qui fait partie intégrante de la présente délibération. 
 

La garantie est accordée pour chaque ligne de prêt réaménagée, à hauteur de la quotité 
indiquée à l’annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en 
principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes 
commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement 
anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre du prêt réaménagé. 
 

Les nouvelles caractéristiques financières de chaque ligne du prêt réaménagée sont indiquées à 
l’annexe « Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des Dépôts et 
Consignations » (annexe A). 
 

Concernant les lignes de prêts réaménagées à taux révisables indexées sur le taux du Livret A, 
le taux du Livret A effectivement appliqué aux dites lignes du prêt réaménagées sera celui en 
vigueur à la date de valeur du réaménagement. 
 

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne de prêt réaménagée 
référencée à l’annexe « Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des Dépôts et 
Consignations » (annexe A), à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le 
réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues. 
 

A titre indicatif, le taux du Livret A au 1er juillet 2020 était de 0,50 %. 
 

La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues par SA Mont-Blanc, l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la 
date d’exigibilité. 
 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
département de la Haute-Savoie s’engage à se substituer à SA Mont-Blanc pour son paiement, 
en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
Le Département s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement 
dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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N° de ligne
de prêt 

Référence
CD74

Libellé de l'opération
N° de 

délibération
Date de 

délibération

Encours garanti 
par le CD74 au 

01/07/2020
Mesure de réaménagement

1145525 32363 VETRAZ-MONTHOUX, La promenade CP-2009-1027 22/06/2009 995 992,54

1232352 32692 PRINGY, Route du Plateau CP-2011-0849 19/12/2011 134 013,27

1232357 32690 PRINGY, Le Hameau du Barrage CP-2011-0849 19/12/2011 232 201,22

5008112 32751 PRINGY, Villa Nicéa CP-2012-0714 19/11/2012 97 540,61

1141397 32260 ANNECY-LE-VIEUX, Le Vert tilleul CP-2009-0594 20/04/2009 50 835,51

1227113 32686 ANNECY-LE-VIEUX, Cap Verde CP-2012-0319 21/05/2012 58 030,79

1311822 31702 ONNION, Le Triolet 26/04/1993 202 748,86

1311865 31764 DUINGT, Le Cap CP-1998-1684 07/12/1998 177 873,16

1311866 31769 SAINT-JORIOZ, Le Quatuor CP-1999-0411 29/03/1999 267 594,36

5293458 33449 RUMILLY, La Comtesse de l'Emeraude CP-2018-0586 27/08/2018 389 375,82

5088785 32894 PRINGY, Le Cristal CP-2014-0134 17/02/2014 276 150,78

5022718 32766 ANNECY-LE-VIEUX, Le Quatuor CP-2013-0571 26/08/2013 45 656,40

5040471 32828 ANNECY-LE-VIEUX, Les Cottages CP-2014-0134 17/02/2014 34 122,66

5040496 32858 ANNECY-LE-VIEUX, Mas du Lac CP-2014-0134 17/02/2014 32 489,00

5105759 32987 ANNECY-LE-VIEUX, Carré des Sens CP-2016-0085 08/02/2016 49 076,47

0879472 31763 DUINGT, Le Cap CP-1998-1684 07/12/1998 68 165,03

0885704 31770 SAINT-JORIOZ, Le Quatuor CP-1999-0411 29/03/1999 134 595,18

0932012 31852 CRANVES-SALES, Césargues CP-2000-0555 09/05/2000 32 283,39 Taux fixe à 0,85 % 
et rallongement d'un an

1107451 32204 CLERMONT, Le Petit Prince CP-2007-2151 17/12/2007 933 224,17 Taux fixe 1,35 % 

1138613 32358 SAVIGNY, Clos Jules Ferry CP-2009-0569 30/03/2009 958 080,06 Taux fixe 1,35 % 
 et dette raccourcie de deux ans

1108258 32206 ANNEMASSE, Les Lémanites CP-2008-0075 21/01/2008 804 218,73 Taux fixe à 1,35 %  
TOTAL 5 974 267,99               

Différé d'amortissement 3 ans 
Échéances annuelles devenant trimestrielles

Recalibrage de progressivité 
Échéances annuelles devenant trimestrielles

Recalibrage de progressivité  
Date 1ère échéance 01-01-2021

Échéances annuelles devenant trimestrielles

Taux fixe à 0,85 %
et rallongement de deux ans

CP-2020-0812 Annexe B 1/1





 

CP-2020-0813 1/4 

 

2 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0813 
 
 
OBJET     :   

 

SUBVENTION POUR LA CREATION D’UN DISPOSITIF DE PRISE EN CHARGE DE 

PERSONNES HANDICAPEES PAR UNE SCLEROSE EN PLAQUES OU UNE MALADIE 

NEUROLOGIQUE EVOLUTIVE NECESSITANT UNE PRISE EN CHARGE SIMILAIRE – 

FONDATION VSHA 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement,  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-086 du 10 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 en 
faveur du Grand Age, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-024 du 25 mai 2020 adoptant de Budget Supplémentaire 2020 de 
la 1ère Commission Enfance, Famille, Grand-âge et Handicap, 

Vu la demande de subvention de M. le Directeur de la Fondation VSHA en date du  
09 juillet  2020, 
 
Vu l’avis favorable aux propositions présentées émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, 
Grand Age et Handicap lors de sa réunion du 04 novembre 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que dans le cadre du précédent 
schéma départemental (2014-2018) en faveur des personnes en situation de handicap, un appel 
à projet conjoint avec l’ARS avait été lancé relatif à la création d’un dispositif médico-social de 
prise en charge des personnes handicapées par une sclérose en plaques ou une maladie 
neurologique évolutive nécessitant une prise en charge similaire, dans le département de la 
Haute-Savoie.  
 
L’autorisation a été délivrée à la Fondation des Villages de Santé et d’Hospitalisation en 
Altitude (VSHA) par arrêté conjoint CD/ARS en date du 25 janvier 2019, pour la création d’un 
établissement d’accueil médicalisé (EAM) d’une capacité de 50 places, dont 37 places 
d’hébergement permanent, 8 places d’hébergement temporaire et 5 places d’accueil de jour 
pour un coût d’opération de 11 463 000 € dont 1 200 000 € d’équipements et situé sur la 
commune de Saint-Jorioz. 
 
Depuis 2017, le Fondation VSHA s’est engagée dans un processus lourd de modernisation de ses 
établissements la conduisant à porter simultanément plusieurs opérations d’investissement (SSR 
de Bonneville, USLD et EHPAD de Sallanches, etc).  
Le Plan Pluriannuel d’Investissements pour l’opération de construction de l’EAM a donc été 
analysé dans un contexte de sécurisation financière de la Fondation.  
La Fondation ne dispose pas des fonds propres suffisants pour lui permettre d’autofinancer une 
partie de l’opération. D’autre part, sa capacité d’emprunt est limitée à 6 200 000 €. Emprunter 
un montant supérieur reviendrait à exposer la Fondation à un risque financier. 
Au regard de ces éléments, il ressort que la faisabilité de cette opération, particulièrement 
attendue pour répondre aux besoins des personnes en situation de handicap, repose sur une 
dérogation exceptionnelle aux principes retenus concernant le financement des opérations 
d’investissement. 
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En conséquence, et au vu du montant de l’emprunt prévu à hauteur de 6 200 000 €, il est 
proposé de couvrir l’intégralité du solde de l’opération par subvention ; le plan de financement 
se présenterait comme suit : 
 

Construction EAM 10 263 000 6 200 000 Emprunt
Equipements 1 200 000 5 263 000 Subvention CD74

Total 11 463 000 11 463 000 Total

EMPLOIS RESSOURCES

 
 
La subvention représenterait ainsi environ 45 % du coût d’opération total.  
Les modalités de versement seront détaillées dans une convention financière. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 12054001017 intitulée « Subvention 
d'équipement aux établissements et services pour personnes handicapées» aux opérations 
définies ci-dessous : 
 

Code 
imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 2022 

 
PEH1D00004 

 
AF20PEH004 20PEH01587 

Subvention EAM 
SEP Fondation 
VSHA 

5 263 000 1 052 600 1 578 900 2 631 500 

 
Total 

 
5 263 000 

 
1 052 600 

 
1 578 900 

 
2 631 500 

 
AUTORISE M. le Président à signer la convention annexée. 
 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : PEH1D00004 

Nature Programme Fonct. 

20422 12054001 52 

Subventions personnes de droit privé / 
Bâtiments installations 

Constructions et améliorations d'établissements pour 
personnes handicapées 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement 
CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant 

global de la 
subvention 

 
 
 
AF20PEH004 
 

 
Fondation des Villages de Santé et 
d’Hospitalisation en Altitude (VSHA) 

5 263 000 

  Total de la répartition 5 263 000 
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Les modalités de versement prévues sont les suivantes : 

 20 % sur présentation de l'Ordre de Service (OS) ; 

 30 % sur justification de la moitié des dépenses ; 

 50 % à réception des travaux. Le montant de ce dernier versement pourra faire l'objet 
d'une réévaluation de la Commission Permanente s'il s'avère que le coût définitif de 
l'opération est inférieur à celui initialement estimé. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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 CONVENTION FINANCIERE 
Relative à la participation du Département pour la création d’un dispositif de 
prise en charge de personnes handicapées par une sclérose en plaques ou une 

maladie neurologique évolutive nécessitant une prise en charge similaire  
à Saint Jorioz 

 
ENTRE : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président Monsieur Christian 
MONTEIL, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente n° CP- 
 
ET : 
 
La Fondation des Villages de Santé et d’Hospitalisation en Altitude (VSHA) domiciliée au 
300 rue du Manet , 74 130 Bonneville, représentée par son Président, Monsieur Pierre 
GILIBERT.  
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Rappel du contexte  
 
Suite à un appel à projet conjoint avec l’ARS relatif à la création d’un dispositif médico-
social de prise en charge des personnes handicapées par une sclérose en plaques ou une 
maladie neurologique évolutive nécessitant une prise en charge similaire, la Fondation 
VSHA en a obtenu l’autorisation par arrêté conjoint ARS / CD en date du 25 janvier 2019. 
 
La capacité autorisée pour cet établissement d’accueil médicalisé est de 50 places dont 37 
en hébergement permanent, 8 en temporaire et 5 en accueil de jour. 
 
Le Département a reçu le 16 juillet 2020 un Programme Pluriannuel d’Investissements (PPI) 
relatif à cette opération qui s’élève à 11 463 000 € dont 1 200 000 € d’équipements. 
 
Le Département se propose de participer au financement de cette opération 
d’investissement dans les conditions ci-après définies. 
 
 
Article 2 : Objet de la convention 
 
Par délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental n°             du 
xx/xx/2020, le Département a décidé d’allouer à la Fondation VSHA une subvention 
d’investissement de 5 263 000 € pour contribuer au financement de l’opération visée à 
l’article 1 de la présente convention.                               
 
La présente convention a pour but de préciser les modalités et conditions d’attribution de 
cette aide financière. 
 
Article 3 : Modalités financières  
 
Afin que cette subvention ait pour conséquence directe de limiter l’impact de 
l’investissement réalisé sur le prix de journée, elle revêt le caractère de subvention 
amortissable et transférable sur une durée correspondant à la durée d’amortissement la 
plus longue des immobilisations financées par le Département dans le cadre de l’opération 
visée à l’article 1 de la présente convention.  
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Cette subvention sera versée selon les modalités suivantes : 

- Versement d’un premier acompte équivalent à 20% du total, soit 1 052 600 €, sur 
transmission au Département de l’Ordre de Service (OS) de démarrage des travaux ; 

- Versement d’un second acompte équivalent à 30% du total, soit 1 578 900 €, sur 
transmission au Département d’un justificatif de paiement de la moitié des dépenses 
composant le coût d’opération visé à l’article 1 de la présente convention ; 

- Versement du solde équivalent à 50% du total, soit 2 631 500 €, suite à la réception des 
travaux par la Fondation VSHA et à la transmission au Département de l’état total et 
définitif des dépenses effectuées pour l’opération subventionnée. Le montant de ce 
dernier versement pourra faire l’objet d’une réévaluation de la part du Département s’il 
s’avère que le coût total apparaissant à l’état définitif transmis est inférieur au coût 
d’opération visé à l’article 1 de la présente convention. 

 
Tous les justificatifs transmis au Département devront correspondre à des factures 
acquittées et être signés par la personne habilitée à représenter la Fondation VSHA. 
 
Afin que les crédits prévus au budget du Département restent mobilisables pour les 
versements d’acompte et de solde prévus par le présent article, le Département devra 
être tenu informé, par courrier postal ou électronique, de tout décalage de réalisation de 
l’opération visée à l’article 1 de la présente convention et susceptible d’impacter 
l’échéancier de versement de la subvention prévue au PPI approuvé à la date de signature 
de la présente convention. 
 
 
Article 4 : Engagements de la Fondation VSHA: 
 
La Fondation VSHA s’engage à réaliser l’opération d’investissement visée à l’article 1 de la 
présente convention conformément au PPI approuvé par le département à la date de 
signature de la présente convention, et à tenir le Département régulièrement informé, par 
écrit, de l’avancée de ladite opération, notamment des modifications et aléas impactant 
significativement sa réalisation. 

La Fondation VSHA s’engage à maintenir, l’affectation des biens financés par le 
Département (locaux notamment) dans le cadre de l’opération visée à l’article 1 de la 
présente convention aux établissements ou services sociaux ou médico-sociaux tarifés par 
le Département (exclusivement ou conjointement) pendant toute la durée de la présente 
convention. 

La Fondation VSHA s’engage à transmettre au Département les justificatifs de versement 
de la subvention prévus à l’article 2 de la présente convention dans les délais et formes 
prévus et à apporter tout complément nécessaire sur simple demande. 

La Fondation VSHA s’engage à respecter le cadre comptable applicable à son activité, 
notamment à retracer chaque année dans ses documents comptables les dépenses 
nécessaires à l’exploitation et au fonctionnement des établissements ou des services 
tarifés par le Département (exclusivement ou conjointement). 

En cas d’irrespect de l’un des engagements listés au présent article, les acomptes et solde 
de subvention prévus par la présente convention pourront ne pas être versés à la Fondation 
VSHA, sans préjudice des dispositions prévus à l’article 6 de la présente convention. 
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Article 5 : Engagements du Département : 
 
Le Département s’engage à verser la subvention dans les conditions et selon les modalités 
prévues par la présente convention, sous réserve du respect par la Fondation VSHA 
bénéficiaire de ses obligations et engagements listés aux articles 3 et 4 de la présente 
convention. 
 
 
Article 6 : Mesure de publicité / communication 
 
La Fondation VSHA s’engage à valoriser, par toute mesure de publicité adéquate, la 
participation financière du Département dans cette opération d’investissement, ainsi que 
dans toute action qui lui est liée, notamment en apposant le logo du Département et en 
mentionnant son concours dans les supports de communication diffusés. 
 
 
Article 7 : Restitution de la subvention 
 
En cas de non respect de cette convention par la Fondation VSHA, le Département sera 
fondé à exiger le reversement de la subvention. 
 
Le Département se réserve le droit d’exiger la restitution de tout ou partie de la 
subvention versée  notamment en cas de changement d’affectation des locaux financés ou 
en cas de réalisation de l’opération d’investissement non conforme à celle décrite dans le 
dossier présenté par la Fondation VSHA bénéficiaire de la subvention (PPI).  
 
 
Article 8 : Durée de la convention 
 
La présente convention est valable à compter de sa signature, pour son unique objet, et 
prendra fin à l’expiration du terme de la durée d’amortissement visée à l’article 3 de la 
présente convention.   
 
 
Article 9 : Modification de la convention 
 
Sous réserve d’accord préalable entre les deux parties sur les termes à modifier ou 
supprimer, la présente convention pourra être modifiée par simple avenant. 
 
 
 
Article 10 : Résiliation et litige 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
réception valant mise en demeure et restée sans effet, cette disposition ne dispensant 
pas, le cas échéant, la Fondation VSHA d’une restitution préalable de la subvention dans 
les conditions prévues à l’article 7 de la présente convention. 
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En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord 
amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal administratif de 
Grenoble. 
 
 
  
 Etabli en 2 exemplaires 
 
 Fait à ANNECY, le  
 
 

 

 
Le Président de la Fondation VSHA Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 
Pierre GILIBERT Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0814 
 
 
OBJET     :   

 

AVENANT A LA CONVENTION FINANCIERE POUR L'EXTENSION / LA REHABILITATION 

DE L'EHPAD LE GRAND CHENE A SEYNOD 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement,  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-086 du 10 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 en 
faveur du Grand Age, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0566 du 26 aout 2019,  
 
Vu la délibération n° CD-2020-024 du 25 mai 2020 adoptant de Budget Supplémentaire 2020 de 
la 1ère Commission Enfance, Famille, Grand-âge et Handicap, 

Vu la demande de subvention supplémentaire de Mme la Directrice de l’Etablissement 
d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes Le Grand Chêne en date du 28 mai 2020, 
 
Vu l’avis favorable aux propositions présentées émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, 
Grand Age et Handicap lors de sa réunion du 04 novembre 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que lors de sa séance en date du 
26 aout 2019, la Commission Permanente a délibéré pour l’octroi d’une subvention de 
544 341 € au profit de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
(EHPAD) le Grand Chêne dans le cadre de son projet d’investissement.  
 
Pour rappel, le coût d’opération de ce projet avait été arrêté à 4 565 000 € TTC et comprenait, 
d’une part, une extension de 18 lits, rendue possible grâce à un redéploiement de lits, et 
d’autre part, une réhabilitation des locaux existants afin de les adapter à l’évolution de la 
prise en charge des résidents et notamment des pathologies neuro dégénératives. 
 
Le permis de construire a été déposé et les travaux devraient débuter au mois de septembre 
prochain. Néanmoins ce permis est assorti d’une prescription de la Société du Pipeline 
Méditerranée Rhône (SPMR) à mettre en place des mesures complémentaires afin de rendre le 
projet compatible avec la présence d’un gazoduc à proximité.  
 
Ces travaux estimés à 240 000 € bouleversent l’économie du projet. Une augmentation de 
l’emprunt n’est pas souhaitable au vu de la situation financière de l’EHPAD, pointée comme 
fragile dans le courrier de validation du PPI, et de plus, les surcoûts financiers pèseront sur le 
prix de journée du résident. 
 
C’est pourquoi, il est proposé de majorer la subvention du Département afin de prendre en 
charge ce surcoût. 
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Le nouveau plan de financement est le suivant :  
 

EMPLOIS HT TTC
Restucturation de l'existant 1 483 412 1 565 000 4 020 659 Emprunt
Extension 2 748 815 2 900 000 784 341 Subvention CD 74
Presciptions SPMR 240 000
Equipement 100 000

4 805 000 4 805 000 Total

RESSOURCES

Total  
 
La subvention représenterait ainsi environ 17 % du cout HT, hors équipement.  
 
Les modalités de versement font l’objet d’un avenant à la convention financière  
du 15 octobre 2019. 
 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 

 
DECIDE de modifier l’affectation de l’Autorisation de Programme n° 12061001022 intitulée 
« Construction et amélioration d’établissements pour personnes âgées » comme ci-dessous : 
 
 

N° de 
l’affectation 

initiale 

N° de 
l’opération 

Libellé de 
l’opération 

Montant initial 

Montant de la 
modification 

de 
l’affectation 

Montant 
modifié 

AF19PEA006 19PEA01322 

Réhabilitation 
/ extension 
EHPAD Le 

Grand Chêne 
à Seynod 

544 341,00 240 000,00 784 341,00 

 544 341,00 240 000,00 784 341,00 

 
 
Affectation modifiée : 
 

Code 
imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libéllé de 
l’opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 2022 

PEA1D00010 AF19PEA006 19PEA01322 

Réhabilitation / 
extension 
EHPAD Le Grand 
Chêne à Seynod 

784 341 108 868 283 302 392 171 

Total 784 341 108 868 283 302 392 171 
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AUTORISE M. le Président à signer l’avenant à la convention ci-annexé et le versement de la 
subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau ci-après : 
 
 

Imputation : PEA1D00010 

Nature Programme Fonct. 

20422 12061001 53 

Subventions d’équipement aux personnes de 
droit privé – Bâtiments, installations 

Construction et amélioration d’établissements pour 
personnes âgées 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement 
CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant 

global de la 
subvention 

AF19PEA006  
EHPAD Le Grand Chêne 
35 route de Quintal 
Seynod 74 600 Annecy 

784 341 

  Total de la répartition 784 341 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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 AVENANT à la CONVENTION FINANCIERE 
Relative à la participation du Département pour l’extension et la réhabilitation 

de la résidence Le Grand Chêne à Seynod 

 
 
ENTRE : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président Monsieur Christian 
MONTEIL, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente n° CP- 
 
ET : 
 
L’association Le Grand Chêne, domiciliée au 35 route de Quintal, Seynod, 74 000 Annecy, 
représentée par son Président, M. J-Philippe SOURIOUX 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Objet de l’avenant 
 
Le présent avenant a pour but de modifier les modalités de versement de la contribution 
du département au financement de l’extension / réhabilitation de l’EHPAD Le Grand Chêne 
suite à l’octroi d’une subvention complémentaire.   
 
Par délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental du         , il a 
donc été décidé d’allouer une subvention complémentaire de 240 000€ portant ainsi la 
subvention totale à hauteur de de 784 341,00 €uros. 
 
L’association s’engage à maintenir l’affectation des biens subventionnés à l’usage exclusif 
de l’activité subventionnée pendant toute la durée d’amortissement des travaux. 
 
 
Article 2 : Modalités financières  
 
Afin que cette subvention ait pour conséquence directe de réduire le tarif hébergement à 
la charge des résidents, elle revêt le caractère de subvention amortissable et transférable 
sur une  durée d’amortissement ne pouvant excéder 30 ans. 
 
La subvention complémentaire de 240 000 € sera versée selon les modalités suivantes : 
 
- Versement d’un premier acompte équivalent à 20% du total, soit 48 000 €, sur 
présentation de l’ordre de service. 

- Versement d’un second acompte équivalent à 30% du total, soit 72 000 €, sur justificatif 
d’engagement de 50% des dépenses 

- Un troisième et dernier acompte, d’un montant de 120 000 € sera versé à réception des 
travaux, sachant que le montant de ce dernier versement pourra faire l’objet d’une 
réévaluation de la Commission Permanente s’il s’avère que le coût définitif de l’opération 
est inférieur à celui initialement estimé.  
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Article 3 :  
 
Les autres dispositions mentionnées dans la convention signée le 15 octobre 2019 sont 
inchangées. 
 
 
 
 Etabli en 2 exemplaires 
 
 Fait à ANNECY, le  
 
 
 
 
Le Président de l’association Le Président du Conseil départemental, 
Le Grand Chêne,  
 
 
J-Philippe SOURIOUX Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0815 
 
 
OBJET     :   

 

RENOVATION DES MENUISERIES EXTERIEURES - RESIDENCE AUTONOMIE L'EAU VIVE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 31 Abstention(s) 1 
 

 



 

CP-2020-0815 2/3 

 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement,  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-086 du 10 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 en 
faveur du Grand Age, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-024 du 25 mai 2020 adoptant de Budget Supplémentaire 2020 de 
la 1ère Commission Enfance, Famille, Grand Age et Handicap, 

Vu la demande de subvention de Halpades en date du 02 juillet 2020,  
 
Vu l’avis favorable aux propositions présentées émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, 
Grand Age et Handicap lors de sa réunion du 04 novembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que des investissements sont 
programmés pour la résidence autonomie l’Eau Vive à Annemasse dans le cadre d’une 
rénovation énergétique du bâtiment. 
 
Pour rappel, Halpades est propriétaire du bâtiment et le Centre Communal d'Action Sociale 
(CCAS) en est le locataire. La convention de location prévoit que les travaux d’entretien et de 
grosses réparations incombent au preneur. Dans ce cadre, il s’agit de procéder au 
remplacement des menuiseries extérieures de l’ensemble des 68 logements pour le bien-être 
des résidents. 
Pour réaliser ces travaux, le CCAS a missionné Halpades et va financer intégralement le coût de 
l’opération en lui versant, d’une part, une subvention à hauteur de 550 000 €, et d’autre part, 
en remboursant le prêt qu’Halpades va contracter. 
 
Afin de limiter le recours à l’emprunt, il est proposé de contribuer à cette opération à hauteur 
de 10 % du coût HT, soit 66 605 €. 
 
Le plan de financement se décomposerai ainsi comme suit :  
 

HT TTC TTC

Travaux 565 449 622 443 550 000 subvention CCAS Annemasse

Honoraires 100 598 112 728 66 605 subvention CD 74

118 566 Emprunt

Total 666 047 735 171 735 171 Total

EMPLOIS RESSOURCES
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Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de M. Vincent PACORET, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 12061001023 intitulée « Rénovation des 
menuiseries extérieures Résidence Autonomie L’eau Vive à Annemasse » aux opérations définies 
ci-dessous : 
 

Code 
imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libéllé de 
l’opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2021 2022 2023 

PEA1D00011 AF20PEA007 20PEA01501 

Rénovation 
résidence 
autonomie 
L’Eau Vive 

66 605 33 303 33 302  

Total 66 605 33 303 33 302  

 
AUTORISE M. le Président à signer la convention ci-annexée  et le versement de la subvention 
d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : PEA1D00011 

Nature Programme Fonct. 

2041782 12061001 538 

Subventions d’équipement aux autres 
établissements publics locaux – Bâtiments, 

installations 

Construction et amélioration d’établissements pour 
personnes âgées 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement 
CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant 

global de la 
subvention 

AF20PEA007  
Halpades OPH 
6 avenue de Chambéry BP 2271 
74011 Annecy Cedex 

66 605,00 

  Total de la répartition 66 605,00 

 
 

 
 
 
 
 

 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CONVENTION FINANCIERE 
Relative à la participation du Département pour la rénovation des menuiseries 

extérieures de la résidence autonomie à L’Eau Vive à Annemasse 

 

 
ENTRE : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président Monsieur Christian 
MONTEIL, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente 
du……………………….  
 
ET : 
 
Halpades, OPH domicilié au 6 avenue de Chambéry, BP 2271, 74 011 Annecy Cedex, 
représenté par son Directeur Général, M. Alain BENOISTON. 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour but de préciser les modalités de versement de la 
contribution du Département au financement de la rénovation des menuiseries extérieures 
de la résidence autonomie l’Eau Vive à Annemasse. Cette opération s’inscrit dans le cadre 
de la rénovation énergétique du bâtiment qui comprend 68 logements.  
Le plan de financement de l’opération se décompose comme suit :  
 

 
 
 
Par délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental du 
il a donc été décidé d’allouer une subvention de 66 605 €uros, représentant 10% du coût 
HT de l’opération. 
 
 
Article 2 : Modalités financières  
 
Afin que cette subvention ait pour conséquence directe de réduire le tarif hébergement à 
la charge des résidents, elle revêt le caractère de subvention amortissable et transférable 
sur une durée ne pouvant excéder la durée d’amortissement des travaux. 
 
Cette subvention sera versée selon les modalités suivantes : 
 
- Versement d’un premier acompte équivalent à 20% du total, soit 13 321 €, sur 
présentation de l’ordre de service de démarrage des travaux, 
 

HT TTC TTC

Travaux 565 449 622 443 550 000 subvention CCAS Annemasse

Honoraires 100 598 112 728 66 605 subvention CD 74

118 566 Emprunt

Total 666 047 735 171 735 171 Total

EMPLOIS RESSOURCES
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- Versement d’un second acompte équivalent à 30% du total, soit 19 982 €, sur justificatif 
d’engagement de 50% des dépenses, 
 
- Un troisième et dernier acompte, d’un montant de 33 302 € sera versé à réception des 
travaux, sachant que le montant de ce dernier versement pourra faire l’objet d’une 
réévaluation de la Commission Permanente s’il s’avère que le coût définitif de l’opération 
est inférieur à celui initialement estimé.  
 
 
Article 3 : Mesure de publicité 
 
Halpades s’engage à valoriser, par toute mesure de publicité adéquate, la participation 
financière du Conseil départemental 74 dans cette opération d’investissement. 
 
Article 4 : Litige 
 
En cas de non respect de cette convention par Halpades, le Département sera fondé à 
exiger le reversement de la subvention. 
Tous différents découlant de l’application et/ou de l’interprétation de la présente 
convention ou en relation avec celle-ci sera soumis au tribunal administratif de Grenoble. 
 
 
Article 5 : Durée de la convention 
 
La présente convention est valable à compter de sa signature et pour son unique objet.  
Elle prend fin une fois expirée la période d’affectation des biens subventionnés indiquée à 
l’article 1. 
 
 
 
 Etabli en 2 exemplaires 
 
 Fait à ANNECY, le 
 
 
 
 
Le Directeur Général de Halpades                Le Président du Conseil départemental, 
  
 
 
Alain BENOISTON  Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0816 
 
 
OBJET     :   

 

DISPOSITIF DEPARTEMENTAL D'INSERTION - AVENANTS N° 1 AUX CONVENTIONS DE 

PARTENARIAT AVEC LES 4 MISSIONS LOCALES JEUNES DU DEPARTEMENT RELATIFS 

AUX PLATEFORMES DE MOBILISATION DES MINEURS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
Vu le Code du Travail, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-061 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020–
Développement et Inclusion Sociale, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-025 du 25 mai 2020 adoptant le Budget Supplémentaire 2020 –
Politique en faveur de l’Action Sociale, de la Santé, de la Prévention, de l’Insertion et du 
Logement, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-064 du 02 novembre 2020 adoptant la Décision Modificative  
n° 3 2020 en faveur de l’Action Sociale, de la Santé, de la Prévention, de l’Insertion et du 
Logement, 
 
Vu la demande de participation financière de la Mission Locale du Genevois, en date du 
20 août 2020,  
 
Vu la demande de participation financière de la Mission Locale Jeunes du Bassin Annécien en 
date du 19 août 2020,  
 
Vu la demande de participation financière de la Mission Locale Jeunes Faucigny Mont-Blanc en 
date du 24 août 2020,  
 
Vu la demande de participation financière de la Mission Locale Jeunes du Chablais, en date du 
19 août 2020,  
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Action Sociale, Santé, Prévention, Insertion, 
Logement Social du 04 novembre 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département, dans le cadre 
de ses compétences en matière d’action sociale et pour ce qui concerne l’accompagnement des 
jeunes en difficultés d’insertion sociale et professionnelle, développe, depuis plusieurs années, 
un partenariat étroit avec les Missions Locales Jeunes haut-savoyardes, en complémentarité de 
l’intervention des services sociaux, et en cohérence avec les priorités fixées par l’assemblée 
départementale.  
Une convention de partenariat a ainsi été conclue pour 2020 avec chacune des 4 Missions 
Locales Jeunes du département. 
 
Dans le cadre de la seconde année de mise en œuvre de la convention Etat-Département 
relative à la stratégie de lutte contre la pauvreté, le Département de la Haute Savoie a 
bénéficié en 2020 d'un abondement de crédits lié au contexte de la crise sanitaire du Covid-19. 
Les actions d'initiative départementale ont été renforcées afin de soutenir des actions 
répondant au plus près aux préoccupations du terrain. 
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Ainsi, pour 2020, l'action de remobilisation des jeunes bénéficie d'un abondement 
complémentaire. Ces crédits supplémentaires s’inscrivent dans un contexte de besoins 
renforcés, notamment chez les jeunes publics et les plus fragilisés. 
Il est envisagé, en 2020, de soutenir et de consolider l'action des plateformes existantes autour 
des besoins repérés cette année et incontournables suivants avec une mobilisation des crédits 
sur 4 types de dépenses : 
 

• du personnel dédié pour assurer une fonction de coordination de la plateforme ; 
• des actions collectives innovantes de prévention (santé, citoyenneté etc.) ; 
• des aides financières individuelles aux jeunes permettant de prendre en charge les frais 

inhérents au parcours ; 

 formation collective du personnel pour une montée en compétences et le développement 
d’une culture commune. 

 
Le montant de cette participation complémentaire s’élève à 152 000 €. Il est réparti entre les  
4 Missions Locales Jeunes du département en proratisant à l’identique du conventionnement 
initial pour 2020. 
 
 
A ce titre, il est proposé de verser une participation complémentaire aux quatre associations 
ci-après : 
 
A – La Mission Locale Jeunes (MLJ) du Bassin Annécien – 23, avenue de Loverchy - BP 98 - 
74003 Annecy Cedex 03 
 
Pour l’année 2020, il est proposé de signer l’avenant n° 1 à la convention de partenariat et 
d’accorder une participation financière complémentaire d’un montant de 51 680 € au titre de 
la plateforme de mobilisation des mineurs. 
 
B – La Mission Locale Jeunes (MLJ) du Chablais – 26, boulevard du Canal – BP 120 – 
74207 Thonon-les-Bains Cedex 
 
Pour l’année 2020, il est proposé de signer l’avenant n° 1 à la convention de partenariat et 
d’accorder une participation financière complémentaire d’un montant de 31 920 € au titre de 
la plateforme de mobilisation des mineurs. 
 
C – La Mission Locale Jeunes (MLJ) Faucigny Mont Blanc - 15, rue Achille Benoit – 
74300 Cluses 
 
Pour l’année 2020, il est proposé de signer l’avenant n° 1 à la convention de partenariat et 
d’accorder une participation financière complémentaire d’un montant de 34 960 € au titre de 
la plateforme de mobilisation des mineurs. 
 
D – La Mission Locale (ML) du Genevois - 26, avenue de Verdun – 74100 Annemasse  
 
Pour l’année 2020, il est proposé de signer l’avenant n° 1 à la convention de partenariat et 
d’accorder une participation financière complémentaire d’un montant de 33 440 € au titre de 
la plateforme de mobilisation des mineurs. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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APPROUVE les avenants n° 1, joints en annexes, à conclure avec les Missions Locales Jeunes du 
Bassin Annécien (annexe A), du Chablais (annexe B), Faucigny Mont-Blanc (annexe C) et du 
Genevois (annexe D), 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à signer les avenants et à verser les 
participations ci-après : 
 

 51 680 € à la Mission Locale Jeunes du Bassin Annécien, 

 31 920 € à la Mission Locale Jeunes du Chablais, 

 33 440 € à la Mission Locale du Genevois, 

 34 960 € à la Mission Locale Jeunes Faucigny Mont-Blanc. 
 

Les participations financières sont versées à la signature des avenants. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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AVENANT N°1 RELATIF A LA CONVENTION ANNUELLE 2020 
AVEC LA MISSION LOCALE JEUNES DU BASSIN ANNECIEN 

 

 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 30 novembre 2020, 
 

d’une part, 
ET 
 
La Mission Locale Jeunes du Bassin Annécien, 23, avenue de Loverchy - BP 98 – 74003 ANNECY 
Cedex 03, représentée par sa Présidente, Madame Marylène FIARD, dûment habilitée, 
 

d’autre part, 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 
 
 
Le Département, de par les missions qui lui sont confiées dans les domaines de l’Action Sociale, 
de l’insertion, de la protection de l’enfance, assume au bénéfice des jeunes en difficulté, une 
compétence généraliste déployée sur le département, par ses services propres ou ceux qu’il a 
habilités et en partenariat avec les institutions, organismes, associations investis dans ce champ 
d’intervention, au rang desquelles figurent les Missions Locales Jeunes. 
 
La Mission Locale Jeunes du Bassin Annécien, association reconnue d’intérêt public, a pour objet, 
en référence au protocole national des Missions Locales du mois de septembre 2010, de remplir 
une mission de service public avec pour finalité, l’accès de tous les jeunes à l’emploi durable et à 
une autonomie sociale afin qu’ils trouvent leur place dans la société.  
 
Le Département de la Haute-Savoie et la Mission Locale Jeunes du Bassin Annécien ont signé en 
date 19 août 2020 une convention au titre de l’année 2020. 
 
Dans le cadre de la seconde année de mise en œuvre de la convention Etat-Département relative 
à la stratégie de lutte contre la pauvreté, le Département de la Haute Savoie a bénéficié en 2020 
d'un abondement de crédits lié au contexte de la crise sanitaire du COVID 19. Les actions 
d'initiative départementale ont été renforcées afin de soutenir des actions répondant au plus près 
aux préoccupations du terrain.  
 
Ainsi, pour 2020, l'action de remobilisation des jeunes bénéficie d'un abondement 
complémentaire. Ces crédits supplémentaires s’inscrivent dans un contexte de besoins renforcés, 
notamment chez les jeunes publics et les plus fragilisés, en référence au point 3 de l’article 2 de 
la convention de partenariat. 
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D’UN COMMUN ACCORD, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 - Objet  
 
Inchangé  
 
Article 2 - Les moyens mis en œuvre modifié comme suit : 
 
La Mission Locale Jeunes du Bassin Annécien s’engage à : 
 

1. Développer un service de proximité en direction des publics les plus éloignés de 
l’insertion sociale et professionnelle (jeunes en errance, jeunes sans qualification …), 

 
2. Renforcer l’accueil et l’accompagnement des jeunes les plus fragiles en développant des 
modalités d’intervention adaptées aux spécificités de ce public en lien avec les partenaires 
sociaux : accueils spécifiques, actions collectives, parcours co-accompagnés… 

 
3. Travailler en concertation avec les services sociaux du département et les organismes de 
prévention spécialisée. Dans ce cadre et compte tenu des orientations données à la Prévention 
Spécialisée par le Département, il s’agit de mettre l’accent sur l’accompagnement à 
l’insertion professionnelle des jeunes de 16 à 18 ans en inscrivant ceux-ci dans un parcours 
élaboré par les Missions Locales avec l’appui et un soutien sur la dimension éducative, des 
organismes de prévention spécialisée et des services du département, 
La finalité du parcours est de permettre aux bénéficiaires d’adhérer et de s’inscrire dans les 
dispositifs de droit commun en matière de formation et d’emploi (Garantie Jeunes, 
apprentissage, formation qualifiante …), 

 
4. Apporter son expertise au plan départemental dans le dispositif du Fonds d’Aide aux 
Jeunes (comités techniques, et commissions d’étude des dossiers). Par ailleurs, elle pourra 
être sollicitée pour des analyses ponctuelles à la demande du Conseil départemental (Direction 
Développement et Inclusion Sociale), 
 
5. Mobiliser les crédits sur 4 types de dépenses :  

 
- du personnel dédié pour assurer une fonction de coordination de la plateforme ; 
- des actions collectives innovantes de prévention (santé, citoyenneté…) ; 
- des aides financières individuelles aux jeunes permettant de prendre en charge les frais 

inhérents au parcours ; 
- formation collective du personnel pour une montée en compétences et le développement 

d’une culture commune. 
 
 

Article 3 - Suivi des actions 
 
 
Inchangé 
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Article 4 - Montant et modalités de versement de la participation est modifié comme suit : 
 
En complément de la participation de 196 000 € prévue à l’article 4 de la convention annuelle, le 
Département s’engage à verser une participation complémentaire de 51 680 € relative à la 
plateforme de mobilisation des jeunes. 
 
Cette participation sera versée à la signature de l’avenant. 
 
 
 
 
 
Articles 5 à 13 Inchangés 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux à ANNECY, le 
 
 
La Présidente de la Mission Locale Jeunes 

du Bassin Annécien 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

Marylène FIARD Christian MONTEIL 
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AVENANT N°1 RELATIF A LA CONVENTION ANNUELLE 2020 
AVEC LA MISSION LOCALE JEUNES DU CHABLAIS 

 

 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 30 novembre 2020, 
 

d’une part, 
ET 
 
La Mission Locale Jeunes du Chablais, 26, boulevard du Canal - 74200 THONON LES BAINS, 
représentée par sa Présidente, Madame Astrid BAUD ROCHE, dûment habilitée, 
 

d’autre part, 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 
 
 
Le Département, de par les missions qui lui sont confiées dans les domaines de l’Action Sociale, 
de l’insertion, de la protection de l’enfance, assume au bénéfice des jeunes en difficulté, une 
compétence généraliste déployée sur le département, par ses services propres ou ceux qu’il a 
habilités et en partenariat avec les institutions, organismes, associations investis dans ce champ 
d’intervention, au rang desquelles figurent les Missions Locales Jeunes. 
 
La Mission Locale Jeunes du Bassin Annécien, association reconnue d’intérêt public, a pour objet, 
en référence au protocole national des Missions Locales du mois de septembre 2010, de remplir 
une mission de service public avec pour finalité, l’accès de tous les jeunes à l’emploi durable et à 
une autonomie sociale afin qu’ils trouvent leur place dans la société.  
 
Le Département de la Haute-Savoie et la Mission Locale Jeunes du Chablais ont signé en date du 
4 septembre 2020 une convention au titre de l’année 2020. 
 
Dans le cadre de la seconde année de mise en œuvre de la convention Etat-Département relative 
à la stratégie de lutte contre la pauvreté, le Département de la Haute Savoie a bénéficié en 2020 
d'un abondement de crédits lié au contexte de la crise sanitaire du COVID 19. Les actions 
d'initiative départementale ont été renforcées afin de soutenir des actions répondant au plus près 
aux préoccupations du terrain.  
 
Ainsi, pour 2020, l'action de remobilisation des jeunes bénéficie d'un abondement 
complémentaire. Ces crédits supplémentaires s’inscrivent dans un contexte de besoins renforcés, 
notamment chez les jeunes publics et les plus fragilisés, en référence au point 3 de l’article 2 de 
la convention de partenariat. 
 
 
D’UN COMMUN ACCORD, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 - Objet  
 
Inchangé  
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Article 2 - Les moyens mis en œuvre modifié comme suit : 
 
 
La Mission Locale Jeunes du Chablais s’engage à : 
 

1. Développer un service de proximité en direction des publics les plus éloignés de 
l’insertion sociale et professionnelle (jeunes en errance, jeunes sans qualification …), 

 
2. Renforcer l’accueil et l’accompagnement des jeunes les plus fragiles en développant des 
modalités d’intervention adaptées aux spécificités de ce public en lien avec les partenaires 
sociaux : accueils spécifiques, actions collectives, parcours co-accompagnés… 

 
3. Travailler en concertation avec les services sociaux du département et les organismes de 
prévention spécialisée. Dans ce cadre et compte tenu des orientations données à la Prévention 
Spécialisée par le Département, il s’agit de mettre l’accent sur l’accompagnement à 
l’insertion professionnelle des jeunes de 16 à 18 ans en inscrivant ceux-ci dans un parcours 
élaboré par les Missions Locales avec l’appui et un soutien sur la dimension éducative, des 
organismes de prévention spécialisée et des services du département, 
La finalité du parcours est de permettre aux bénéficiaires d’adhérer et de s’inscrire dans les 
dispositifs de droit commun en matière de formation et d’emploi (Garantie Jeunes, 
apprentissage, formation qualifiante …), 

 
4. Apporter son expertise au plan départemental dans le dispositif du Fonds d’Aide aux 
Jeunes (comités techniques, et commissions d’étude des dossiers). Par ailleurs, elle pourra 
être sollicitée pour des analyses ponctuelles à la demande du Conseil départemental (Direction 
Développement et Inclusion Sociale), 
 
5. Mobiliser les crédits sur 4 types de dépenses :  

 
- du personnel dédié pour assurer une fonction de coordination de la plateforme ; 
- des actions collectives innovantes de prévention (santé, citoyenneté…) ; 
- des aides financières individuelles aux jeunes permettant de prendre en charge les frais 

inhérents au parcours ; 
- formation collective du personnel pour une montée en compétences et le développement 

d’une culture commune. 
 
 
Article 3 - Suivi des actions 
 
 
Inchangé 
 
 
Article 4 - Montant et modalités de versement de la participation est modifié comme suit : 
 
 
En complément de la participation de 120 000 € prévue à l’article 4 de la convention annuelle, le 
Département s’engage à verser une participation complémentaire de 31 920 € relative à la 
plateforme de mobilisation des jeunes. 
 
Cette participation sera versée à la signature de l’avenant. 
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Articles 5 à 13 Inchangés 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux à ANNECY, le 
 
 

La Présidente de  
la Mission Locale Jeunes du Chablais 

 
 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

Astrid BAUD-ROCHE Christian MONTEIL 
 



 

CP-2020-0816 Annexe C 1/3 

 

AVENANT N°1 RELATIF A LA CONVENTION ANNUELLE 2020 
AVEC MISSION LOCALE FAUCIGNY MONT-BLANC 

 

 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 30 novembre 2020, 
 

d’une part, 
ET 
 
La Mission Locale Faucigny Mont-Blanc - 15, rue Achille Benoit – 74300 CLUSES, représentée par 
son Président, Monsieur Stéphane VALLI, dûment habilité, 
 

d’autre part, 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 
 
 
Le Département, de par les missions qui lui sont confiées dans les domaines de l’Action Sociale, 
de l’insertion, de la protection de l’enfance, assume au bénéfice des jeunes en difficulté, une 
compétence généraliste déployée sur le département, par ses services propres ou ceux qu’il a 
habilités et en partenariat avec les institutions, organismes, associations investis dans ce champ 
d’intervention, au rang desquelles figurent les Missions Locales Jeunes. 
 
La Mission Locale Jeunes du Bassin Annécien, association reconnue d’intérêt public, a pour objet, 
en référence au protocole national des Missions Locales du mois de septembre 2010, de remplir 
une mission de service public avec pour finalité, l’accès de tous les jeunes à l’emploi durable et à 
une autonomie sociale afin qu’ils trouvent leur place dans la société.  
 
Le Département de la Haute-Savoie et la Mission Locale Faucigny Mont-Blanc ont signé en date du 
19 août 2020 une convention au titre de l’année 2020. 
 
Dans le cadre de la seconde année de mise en œuvre de la convention Etat-Département relative 
à la stratégie de lutte contre la pauvreté, le Département de la Haute Savoie a bénéficié en 2020 
d'un abondement de crédits lié au contexte de la crise sanitaire du COVID 19. Les actions 
d'initiative départementale ont été renforcées afin de soutenir des actions répondant au plus près 
aux préoccupations du terrain.  
 
Ainsi, pour 2020, l'action de remobilisation des jeunes bénéficie d'un abondement 
complémentaire. Ces crédits supplémentaires s’inscrivent dans un contexte de besoins renforcés, 
notamment chez les jeunes publics et les plus fragilisés, en référence au point 3 de l’article 2 de 
la convention de partenariat. 
 
 
D’UN COMMUN ACCORD, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 - Objet  
 
Inchangé  
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Article 2 - Les moyens mis en œuvre modifié comme suit : 
 
 
La Mission Locale Faucigny Mont-Blanc s’engage à : 
 

1. Développer un service de proximité en direction des publics les plus éloignés de 
l’insertion sociale et professionnelle (jeunes en errance, jeunes sans qualification …), 

 
2. Renforcer l’accueil et l’accompagnement des jeunes les plus fragiles en développant des 
modalités d’intervention adaptées aux spécificités de ce public en lien avec les partenaires 
sociaux : accueils spécifiques, actions collectives, parcours co-accompagnés… 

 
3. Travailler en concertation avec les services sociaux du département et les organismes de 
prévention spécialisée. Dans ce cadre et compte tenu des orientations données à la Prévention 
Spécialisée par le Département, il s’agit de mettre l’accent sur l’accompagnement à 
l’insertion professionnelle des jeunes de 16 à 18 ans en inscrivant ceux-ci dans un parcours 
élaboré par les Missions Locales avec l’appui et un soutien sur la dimension éducative, des 
organismes de prévention spécialisée et des services du département, 
La finalité du parcours est de permettre aux bénéficiaires d’adhérer et de s’inscrire dans les 
dispositifs de droit commun en matière de formation et d’emploi (Garantie Jeunes, 
apprentissage, formation qualifiante …), 

 
4. Apporter son expertise au plan départemental dans le dispositif du Fonds d’Aide aux 
Jeunes (comités techniques, et commissions d’étude des dossiers). Par ailleurs, elle pourra 
être sollicitée pour des analyses ponctuelles à la demande du Conseil départemental (Direction 
Développement et Inclusion Sociale), 
 
5. Mobiliser les crédits sur 4 types de dépenses :  

 
- du personnel dédié pour assurer une fonction de coordination de la plateforme ; 
- des actions collectives innovantes de prévention (santé, citoyenneté…) ; 
- des aides financières individuelles aux jeunes permettant de prendre en charge les frais 

inhérents au parcours ; 
- formation collective du personnel pour une montée en compétences et le développement 

d’une culture commune. 
 
 
Article 3 - Suivi des actions 
 
 
Inchangé 
 
 
Article 4 - Montant et modalités de versement de la participation est modifié comme suit : 
 
 
En complément de la participation de 135 500 € prévue à l’article 4 de la convention annuelle, le 
Département s’engage à verser une participation complémentaire de 34 960 € relative à la 
plateforme de mobilisation des jeunes. 
 
Cette participation sera versée à la signature de l’avenant. 
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Articles 5 à 13 Inchangés 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux à ANNECY, le 
 
 

Le Président de la Mission Locale 
Faucigny Mont-Blanc  

 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

Stéphane VALLI Christian MONTEIL 
 



 

CP-2020-0816 Annexe D 1/3 

 

AVENANT N°1 RELATIF A LA CONVENTION ANNUELLE 2020 
AVEC LA MISSION LOCALE DU GENEVOIS 

 

 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 30 novembre 2020, 
 

d’une part, 
ET 
 
La Mission Locale du Genevois, 26, avenue de Verdun – 74100 ANNEMASSE, représentée par sa 
Présidente, Madame Josette CLAUDE, dûment habilitée, 
 

d’autre part, 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 
 
 
Le Département, de par les missions qui lui sont confiées dans les domaines de l’Action Sociale, 
de l’insertion, de la protection de l’enfance, assume au bénéfice des jeunes en difficulté, une 
compétence généraliste déployée sur le département, par ses services propres ou ceux qu’il a 
habilités et en partenariat avec les institutions, organismes, associations investis dans ce champ 
d’intervention, au rang desquelles figurent les Missions Locales Jeunes. 
 
La Mission Locale du Genevois, association reconnue d’intérêt public, a pour objet, en référence 
au protocole national des Missions Locales du mois de septembre 2010, de remplir une mission de 
service public avec pour finalité, l’accès de tous les jeunes à l’emploi durable et à une autonomie 
sociale afin qu’ils trouvent leur place dans la société.  
 
Le Département de la Haute-Savoie et la Mission Locale du Genevois ont signé en date 
14 août 2020 une convention au titre de l’année 2020. 
 
Dans le cadre de la seconde année de mise en œuvre de la convention Etat-Département relative 
à la stratégie de lutte contre la pauvreté, le Département de la Haute Savoie a bénéficié en 2020 
d'un abondement de crédits lié au contexte de la crise sanitaire du COVID 19. Les actions 
d'initiative départementale ont été renforcées afin de soutenir des actions répondant au plus près 
aux préoccupations du terrain.  
 
Ainsi, pour 2020, l'action de remobilisation des jeunes bénéficie d'un abondement 
complémentaire. Ces crédits supplémentaires s’inscrivent dans un contexte de besoins renforcés, 
notamment chez les jeunes publics et les plus fragilisés, en référence au point 3 de l’article 2 de 
la convention de partenariat. 
 
D’UN COMMUN ACCORD, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 - Objet  
 
Inchangé  
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Article 2 - Les moyens mis en œuvre modifié comme suit : 
 
La Mission Locale du Genevois s’engage à : 
 

1. Développer un service de proximité en direction des publics les plus éloignés de 
l’insertion sociale et professionnelle (jeunes en errance, jeunes sans qualification …), 

 
2. Renforcer l’accueil et l’accompagnement des jeunes les plus fragiles en développant des 
modalités d’intervention adaptées aux spécificités de ce public en lien avec les partenaires 
sociaux : accueils spécifiques, actions collectives, parcours co-accompagnés… 

 
3. Travailler en concertation avec les services sociaux du département et les organismes de 
prévention spécialisée. Dans ce cadre et compte tenu des orientations données à la Prévention 
Spécialisée par le Département, il s’agit de mettre l’accent sur l’accompagnement à 
l’insertion professionnelle des jeunes de 16 à 18 ans en inscrivant ceux-ci dans un parcours 
élaboré par les Missions Locales avec l’appui et un soutien sur la dimension éducative, des 
organismes de prévention spécialisée et des services du département, 
La finalité du parcours est de permettre aux bénéficiaires d’adhérer et de s’inscrire dans les 
dispositifs de droit commun en matière de formation et d’emploi (Garantie Jeunes, 
apprentissage, formation qualifiante …), 

 
4. Apporter son expertise au plan départemental dans le dispositif du Fonds d’Aide aux 
Jeunes (comités techniques, et commissions d’étude des dossiers). Par ailleurs, elle pourra 
être sollicitée pour des analyses ponctuelles à la demande du Conseil départemental (Direction 
Développement et Inclusion Sociale), 
 
5. Mobiliser les crédits sur 4 types de dépenses :  

 
- du personnel dédié pour assurer une fonction de coordination de la plateforme ; 
- des actions collectives innovantes de prévention (santé, citoyenneté…) ; 
- des aides financières individuelles aux jeunes permettant de prendre en charge les frais 

inhérents au parcours ; 
- formation collective du personnel pour une montée en compétences et le développement 

d’une culture commune. 
 
 
Article 3 - Suivi des actions 
 
 
Inchangé 
 
 
Article 4 - Montant et modalités de versement de la participation est modifié comme suit : 
 
En complément de la participation de 114 000 € prévue à l’article 4 de la convention annuelle, le 
Département s’engage à verser une participation complémentaire de 33 440 € relative à la 
plateforme de mobilisation des jeunes. 
 
Cette participation sera versée à la signature de l’avenant. 
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Articles 5 à 13 Inchangés 
 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux à ANNECY, le 
 
 

La Présidente de la Mission Locale 
du Genevois 

 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

Josette CLAUDE Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0817 
 
 
OBJET     :   

 

DISPOSITIF DEPARTEMENTAL D'INSERTION - AVENANTS N° 1 AUX CONVENTIONS DE 

GESTION DU REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE CONCLUES AVEC LA CAISSE 

D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA HAUTE-SAVOIE ET LA CAISSE DE MUTUALITE 

SOCIALE AGRICOLE DES ALPES DU NORD 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi du 06 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et libertés ; 
 
Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active (rSa) et 
réformant les politiques d’insertion ; 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), notamment ses articles L.262-13,  
L. 262-16, L. 262-25, R. 262-60 à D. 262-64 et R. 262-65 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active ; 
 
Vu le décret n° 2017-122 du 1er février 2017 relatif à la réforme des minima sociaux ; 
 
Vu l’arrêté du 07 mai 2009 fixant le modèle de formulaire de demande d’allocation de revenu 
de solidarité active, modifié par l’arrêté du 19 janvier 2011 ; 
 
Vu la délibération n° 2009-327 du 04 juin 2009 portant avis sur un projet de décret en Conseil 
d'Etat relatif au Revenu de Solidarité Active (rSa) et un projet d'arrêté relatif à l'Echantillon 
National Interrégimes d'Allocataires de Minima Sociaux (ENIAMS) ; 
 
Vu le décret n° 2009-716 du 18 juin 2009 relatif aux traitements automatisés de données à 
caractère personnel accompagnant la mise en œuvre du revenu de solidarité active et portant 
diverses dispositions de coordination ; 
 
Vu le décret n° 2012-294 du 1er mars 2012 relatif aux procédures d'orientation, de suspension et 
de radiation applicables aux bénéficiaires du revenu de solidarité active ; 
 
Vu l’accord cadre relatif au Comité de Pilotage des Echanges d’Informations (CPEI). 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que les trois parties font le 
constat de l’effet de la crise sanitaire sur le nombre d’allocataires et les dépenses de rSa qui 
sont depuis juin 2020 à un niveau plus élevé que celui habituel, près de 20 % d’allocataires du 
rSa en plus sont enregistrés depuis le printemps dernier.  
 
La croissance des dépenses est d’abord et principalement liée à une réduction forte du nombre 
d’allocataires qui sortent du rSa puis à des entrées plus nombreuses dans le rSa d’allocataires 
qui étaient sortis du droit le trimestre précédent. 
L’accroissement du nombre d’allocataires n’est encore que très marginalement lié à 
l’augmentation des entrées d’allocataires n’ayant pas bénéficié de cette prestation 
auparavant. 
 
Cette situation frappe plus durement les départements où la proportion d’allocataires du rSa 
était en 2019 la plus faible et qui sont ceux où les évolutions sont les plus fortes en 2020.  
 
La Haute-Savoie est ainsi l’un des Départements de France le plus touché par cet 
alourdissement des dépenses. 
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A – La Caisse d’Allocations Familiales de Haute-Savoie (CAF) – rue Emile Romanet –  
74000 Annecy 
 
Considérant les dispositions de la Convention de gestion du 22 février 2017, conclue pour cette 
année 2017 dans l’attente de l’élaboration d’un cadrage national, et notamment son article 11 
aboutissant à un ajustement d’avance de trésorerie volontaire de 936 972,82 € versé à la CAF le 
11 décembre 2017, 
 
Considérant les dispositions de l’actuelle convention de gestion du 29 mars 2018, conclue à 
effet du 1er janvier 2018 pour une durée de 3 ans, et notamment son article 8.2 relatif à la 
neutralité financière et à la mise en œuvre volontaire d’un ajustement de trésorerie annuel, 
lequel ayant entrainé trois versements annuels complémentaires les 10 mai 2018, 15 mars 2019 
et 10 avril 2020 de respectivement 14 587,71 €, 101 815,86 € et 43 712,77 €. 
 
Il est observé que la mise en œuvre de ce principe d’ajustement au titre de l’exercice 2020, au 
printemps 2021, serait d’un montant difficilement supportable par les finances du Département 
à la suite de l’augmentation des dépenses annuelles constatées. 
 
Aussi les parties conviennent pour atténuer la charge à venir des dépenses rSa d’en revenir 
strictement aux dispositions nationales prévues pour la mise en œuvre de la neutralité 
financière. 
 
Il est proposé de conclure l’avenant n° 1 à la convention jusqu’au 30 juin 2021 qui permet de : 
 

 bénéficier de la rétrocession de 1 097 089,16 € qui correspond aux revalorisations de 
l’avance de trésorerie de juin 2009 exercée de manière volontaire par le Département. 
Cette somme est portée au crédit du Département et viendra en diminution du montant 
de l’appel de l’acompte mensuel suivant la signature du présent avenant, 
 

 se donner un temps complémentaire afin de préparer conjointement la prochaine 
convention de gestion du rSa (2021-2023) afin qu’elle réponde à l’ensemble des enjeux 
prévus dans le cadre du PDIE (Programme Départemental de l’Insertion par l’Emploi) 
adopté par le Conseil départemental le 04 novembre 2019. 

 
 
B – La Caisse de Mutualité Sociale Agricole des Alpes du Nord - ZAC du Grand Verger - 
20, avenue des Chevaliers Tireurs – 73016 Chambéry Cedex 
 
Il est proposé de conclure l’avenant n° 1 à la convention jusqu’au 30 juin 2021, afin de 
préparer la future convention de gestion du rSa (2021-2023) conformément aux enjeux du PDIE. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
APPROUVE les avenants n° 1, joints en annexes, à conclure avec la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Haute-Savoie (annexe A) et la Caisse de Mutualité Sociale Agricole des Alpes du 
Nord (annexe B), 
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AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à signer les avenants.  
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE GESTION DU REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE 

DU 29.03.2018 CONCLUE ENTRE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE  
LA HAUTE-SAVOIE ET LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE 

 

 
 
Entre : 
 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté son Président, 
Monsieur Christian MONTEIL, dûment habilité par délibération de la Commission 
Permanente du 30 novembre 2020, 
 

ci-après dénommé « le Département », 
 
 
Et 
 
La Caisse d’allocations familiales de la Haute-Savoie représentée par sa Directrice, 
Madame Marie-Claire LAURENT-SANNA, dument habilitée, 
 

ci-après dénommée « la Caf », 
 
 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles (Casf), notamment ses articles L. 262-13,  
L. 262-16, L. 262-25, R. 262-60 à D. 262-64 et R. 262-65 et suivants ; 
 
Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et libertés ; 
 
Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active 
(Rsa) et réformant les politiques d’insertion ; 
 
Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active ; 
 
Vu le décret n° 2017-122 du 1er février 2017 relatif à la réforme des minima sociaux ; 
 
Vu l’arrêté du 7 mai 2009 fixant le modèle de formulaire de demande d’allocation de 
revenu de solidarité active, modifié par l’arrêté du 19 janvier 2011. 
 
Vu la délibération n° 2009-327 du 4 juin 2009 portant avis sur un projet de décret en 
Conseil d'Etat relatif au revenu de solidarité active (RSA) et un projet d'arrêté relatif à 
l'échantillon national interrégimes d'allocataires de minima sociaux (ENIAMS). 
 
Vu le décret n° 2009-716 du 18 juin 2009 relatif aux traitements automatisés de données à 
caractère personnel accompagnant la mise en œuvre du revenu de solidarité active et 
portant diverses dispositions de coordination ; 
 
Vu le décret n° 2012-294 du 1er mars 2012 relatif aux procédures d'orientation, de 
suspension et de radiation applicables aux bénéficiaires du revenu de solidarité active ; 
 
Vu l’accord cadre relatif au Comité de pilotage des échanges d’informations (CPEI). 
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Préambule  

Les deux parties font le constat de l’effet de la crise sanitaire sur le nombre d’allocataires 
et les dépenses de RSA qui sont depuis juin 2020 à un niveau plus élevé que celui habituel 
s’il n’y avait pas eu cette situation.  
 
La croissance des dépenses est d’abord et principalement liée à une réduction forte du 
nombre d’allocataires qui sortent du RSA puis à des entrées plus nombreuses dans le RSA 
d’allocataires qui étaient sortis du droit le trimestre précédent. 
L’accroissement du nombre d’allocataires n’est encore que très marginalement lié à 
l’augmentation des entrées d’allocataires n’ayant pas bénéficié de cette prestation 
auparavant. 
 
Cette situation frappe plus durement les départements où la proportion d’allocataires du 
RSA était en 2019 la plus faible et qui sont ceux où les évolutions sont les plus fortes en 
2020.  
 
La Haute-Savoie est ainsi l’un des Départements de France le plus touché par cet 
alourdissement des dépenses. 
 
Considérant les dispositions de la Convention de gestion du 22.02.2017, conclue pour cette 
année 2017 dans l’attente de l’élaboration d’un cadrage national, et notamment son 
article 11 aboutissant à un ajustement d’avance de trésorerie volontaire de 936 972,82 € 
versé à la Caf le 11 décembre 2017. 
 
Considérant les dispositions de l’actuelle convention de gestion du 29.03.2018, conclue à 
effet du 01/01/2018 pour une durée de 3 ans, et notamment son article 8.2 relatif à la 
neutralité financière et à la mise en œuvre volontaire d’un ajustement de trésorerie 
annuel.  
Lequel ayant entrainé trois versements annuels complémentaires les 10 mai 2018, 
15 mars 2019 et 10 avril 2020 de respectivement 14 587,71 €, 101 815,86 € et 43 712,77 €. 
 
Il est observé que la mise en œuvre de ce principe d’ajustement au titre de l’exercice 
2020, au printemps 2021, serait d’un montant difficilement supportable par les finances du 
Département à la suite de l’augmentation des dépenses annuelles constatées. 
 
Aussi les parties conviennent pour atténuer la charge à venir des dépenses RSA d’en 
revenir strictement aux dispositions nationales prévues pour la mise en œuvre de la 
neutralité financière. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : L’article 8.2 de la convention de gestion du RSA du 29.03.2018 est modifié de la 
manière suivante : 
 
Traitement financier 
 
Les flux financiers prévus au présent article 7 sont financièrement neutres pour la Caf, 
conformément au 4° du I. de l’article L. 262-25 du Casf. 
 
La neutralité des flux financiers pour la trésorerie de la Caf est assurée par : 
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- l’avance de trésorerie mise en place en juin 2009, et d’un montant de 

2 714 405,82 € à la date de signature de la convention ; 
- la refacturation au Département en début d’année suivante du coût financier 
supporté le cas échéant par la Caf à raison du différentiel de trésorerie entre les 
encaissements et les décaissements ;  
- le respect des échéances de paiement des facturations mensuelles par le 
Département. 
 
 
Article 2 : L’article 8.2.3 est inséré à cette même section: 
 
Régularisation des ajustements volontaires 2017 à 2020 : 
 
La somme de 1 097 089,16 € est portée au crédit du Département et viendra en 
diminution du montant de l’appel de l’acompte mensuel suivant la signature du présent 
avenant à la convention.  
Le montant de l’avance de trésorerie à l’issue de ce recréditement sera strictement égal 
au montant figurant à l’article 8.2 du présent avenant. 
 
 
Article 3 : L’article 10 de la convention de gestion du RSA du 29.03.2018 est modifié de la 
manière suivante : 
 
Durée : 
 
Le présent avenant prend effet à la date de sa signature. Il est conclu jusqu’au 
30 juin 2021. 
 
A son expiration, il donnera lieu à la signature d’une nouvelle convention de gestion. Cette 
prorogation conventionnelle sera mise à profit pour préparer conjointement la prochaine 
Convention de Gestion du RSA (2021-2023) afin qu’elle réponde aux différents enjeux 
communs fixés dans le cadre de la Convention d’objectifs et de Gestion liant la Caisse 
Nationale d’Allocation Familiale et l’Etat en date du 19/07/2018, et du PDIE (Programme 
Départemental de l’Insertion par l’Emploi) adopté par le Département le 4 novembre 2019. 
 
Article 4 :   Les autres articles de la convention susvisée demeurent inchangés. 
 

Fait en deux exemplaires originaux à Annecy, le 
 
 

 
La Directrice de la Caisse d’allocations 

familiales de la Haute-Savoie 
 
 
 
 
 

Marie-Claire LAURENT-SANNA 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie  

 
 
 
 
 

Christian MONTEIL 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE GESTION DU REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE 

DU 28.03.2018 CONCLUE ENTRE LA CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE  
DES ALPES DU NORD ET LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE 

 

 
 
Entre : 
 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté son Président, 
Monsieur Christian MONTEIL, dûment habilité par délibération de la Commission 
Permanente du 30 novembre 2020, 
 

ci-après dénommé « le Département », 
 
 
Et 
 
La Caisse de Mutualité Sociale Agricole des Alpes du Nord, représentée par son Directeur, 
Monsieur Fabien CHAMPARNAUD, dument habilité, 
 

ci-après dénommée « la CMSA », 
 
 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles (Casf), notamment ses articles L. 262-13,  
L. 262-16, L. 262-25, R. 262-60 à D. 262-64 et R. 262-65 et suivants ; 
 
Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et libertés ; 
 
Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active 
(Rsa) et réformant les politiques d’insertion ; 
 
Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active ; 
 
Vu le décret n° 2017-122 du 1er février 2017 relatif à la réforme des minima sociaux ; 
 
Vu l’arrêté du 7 mai 2009 fixant le modèle de formulaire de demande d’allocation de 
revenu de solidarité active, modifié par l’arrêté du 19 janvier 2011. 
 
Vu la délibération n° 2009-327 du 4 juin 2009 portant avis sur un projet de décret en 
Conseil d'Etat relatif au revenu de solidarité active (RSA) et un projet d'arrêté relatif à 
l'échantillon national interrégimes d'allocataires de minima sociaux (ENIAMS). 
 
Vu le décret n° 2009-716 du 18 juin 2009 relatif aux traitements automatisés de données à 
caractère personnel accompagnant la mise en œuvre du revenu de solidarité active et 
portant diverses dispositions de coordination ; 
 
Vu le décret n° 2012-294 du 1er mars 2012 relatif aux procédures d'orientation, de 
suspension et de radiation applicables aux bénéficiaires du revenu de solidarité active ; 
 
Vu l’accord cadre relatif au Comité de pilotage des échanges d’informations (CPEI). 
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Préambule  

Les deux parties font le constat de l’effet de la crise sanitaire sur le nombre d’allocataires 
et les dépenses de RSA qui sont depuis juin 2020 à un niveau plus élevé que celui habituel 
s’il n’y avait pas eu cette situation.  
 
La croissance des dépenses est d’abord et principalement liée à une réduction forte du 
nombre d’allocataires qui sortent du RSA puis à des entrées plus nombreuses dans le RSA 
d’allocataires qui étaient sortis du droit le trimestre précédent. 
L’accroissement du nombre d’allocataires n’est encore que très marginalement lié à 
l’augmentation des entrées d’allocataires n’ayant pas bénéficié de cette prestation 
auparavant. 
 
Cette situation frappe plus durement les départements où la proportion d’allocataires du 
RSA était en 2019 la plus faible et qui sont ceux où les évolutions sont les plus fortes en 
2020.  
 
La Haute-Savoie est ainsi l’un des Départements de France le plus touché par cet 
alourdissement des dépenses. 
 
Aussi les parties conviennent pour atténuer la charge à venir des dépenses RSA d’en 
revenir strictement aux dispositions nationales prévues pour la mise en œuvre de la 
neutralité financière. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : L’article 10 de la convention de gestion du RSA du 28.03.2018 est modifié de la 
manière suivante : 
 
Durée : 
 
Le présent avenant prend effet à la date de sa signature. Il est conclu jusqu’au 
30 juin 2021. 
 
A son expiration, il donnera lieu à la signature d’une nouvelle convention de gestion. Cette 
prorogation conventionnelle sera mise à profit pour préparer conjointement la prochaine 
Convention de Gestion du RSA (2021-2023) afin qu’elle réponde aux différents enjeux 
communs fixés dans le cadre de la Convention d’objectifs et de Gestion 2015-2020 liant la 
Caisse Centrale de Mutualité Sociale Agricole (CCMSA) et l’Etat, et du PDIE (Programme 
Départemental de l’Insertion par l’Emploi) adopté par le Département le 4 novembre 2019. 
 



 

CP-2020-0817 Annexe B 3/3 

 
 
 
Article 2 :   Les autres articles de la convention susvisée demeurent inchangés. 
 

Fait en deux exemplaires originaux à Annecy, le 
 
 

 
Le Directeur de la Caisse de Mutualité 

Sociale Agricole des Alpes du Nord 
 
 
 
 
 

Fabien CHAMPARNAUD 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie  

 
 
 
 
 

Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0818 
 
 
OBJET     :   

 

PLAN DEPARTEMENTAL D'ACTION POUR LE LOGEMENT ET L'HEBERGEMENT DES 

PERSONNES DEFAVORISEES 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant la mise en œuvre du droit au logement ; 
 
Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ; 
 
Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement 
urbain ;  
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales disposant 
que le Département définit et met en œuvre la politique d’action sociale ; 
 
Vu la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale ; 
 
Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement ; 
 
Vu la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable ; 
 
Vu la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de Mobilisation pour le Logement et la Lutte contre les 
Exclusions ; 
 
Vu la loi n° 2013-61 du 18 Janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du 
logement et au renforcement des obligations de production de logement social ; 
 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové ; 
 
Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté ; 
 
Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement 
et du numérique ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le décret n° 2005-212 du 02 mars 2005 relatif au Fonds de Solidarité pour le Logement ; 
 
Vu le décret n° 2015-1384 du 30 octobre 2015 relatif à la commission de coordination des 
actions de prévention des expulsions locatives ; 
 
Vu le décret n° 2016-1393 du 31 mars 2016 relatif à la charte pour la prévention des 
expulsions ; 
 
Vu le décret n° 2017-1565 du 14 novembre 2015 relatif aux plans départementaux d’action pour 
le logement et l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil Départemental à la Commission Permanente ; 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Action Sociale, Santé, Prévention, Insertion, 
Logement Social lors de sa séance du 04 novembre 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le logement, l’hébergement 
et l’accompagnement social et budgétaire des ménages, confrontés à des difficultés 
susceptibles de les exposer à une situation d’exclusion, représentent une préoccupation 
majeure du Département. 



 

CP-2020-0818 3/5 

Le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD) est un cadre institutionnel partenarial piloté conjointement par l’Etat 
et le Département. Ce 7ème Plan départemental définit, pour une période de cinq ans, la 
politique territoriale en faveur de l’hébergement et du logement accompagné en faveur des 
personnes sans abri, mal logées ou inaptes à occuper un logement autonome et de l’accès et du 
maintien dans le logement des publics défavorisés. 
 
Au cours de la phase de diagnostic du plan précédent avec l’ensemble des acteurs, il est apparu 
la nécessité d’une plus grande concertation et territorialisation pour l’élaboration et la mise en 
œuvre du nouveau plan. 
Aussi, l’élaboration du présent PDALHPD a été partenariale afin d’associer l’ensemble des 
nombreux acteurs impliqués dans le pilotage et la mise en œuvre des thématiques portées dans 
le Plan.  
Par conséquent, un séminaire de concertation a été organisé le 25 septembre 2019, et à réuni 
les opérateurs et les partenaires mobilisés autour des enjeux du PDALHPD, dont des bailleurs 
sociaux, des opérateurs du secteur de l’hébergement et du logement ainsi que des collectivités 
locales. 
 
Les orientations du futur PDALHPD ont été validées lors du Comité Responsable du Plan du 9 
janvier 2020.  
 
Cinq groupes de travail ont ensuite associé les principaux partenaires institutionnels et 
associatifs du PDALHPD en janvier 2020. Ils portaient sur les orientations du plan :  

- la mise en œuvre du Logement d’Abord, 

- les modalités de coordination entre les acteurs, 

- le développement d’une nouvelle offre d’hébergement et de logement adapté, 

- le développement et l’amélioration de l’offre de logement, 

- les modalités de travail entre les EPCI et le Comité d’animation du Plan. 

Ces groupes de travail ont été complétés par des ateliers territoriaux, à l’échelle  
des 4 territoires d’action sociale du Département (Arve Faucigny Mont-Blanc, Bassin annecien, 
Chablais, Genevois), les 20 et 21 février. Ces temps de rencontre ont permis d’affiner les 
fiches-action et d’apporter des précisions propres aux territoires du département en prenant 
appui sur la connaissance et l’expérience des acteurs du terrain. 
 
Le PDALHPD a ainsi vocation à coordonner l’ensemble des actions conduites pour la mise en 
œuvre des politiques « Logement et Hébergement » des personnes les plus démunies. Dans une 
optique de cohérence avec les autres stratégies portées dans le Département et de pertinence, 
le présent Plan se focalise sur 12 actions très opérationnelles nécessitant un co-portage 
partenarial. Pour toucher à l’ensemble des thématiques pilotées dans le cadre du Plan ces 
actions se répartissent au sein de 3 orientations transversales :  
 

Axe 1 - Faire évoluer l’accompagnement social pour répondre aux enjeux du Logement 
d’Abord 
 

Objectif 1 : faire évoluer les pratiques en matière d’accompagnement social 
 

- action 1 : sensibiliser régulièrement l'ensemble des partenaires confrontés aux enjeux 
en matière de logement aux nouvelles pratiques en la matière, 

- action 2 : renforcer les modalités d'inclusion des "experts du vécu" dans les réflexions 
liées au logement et à l'accompagnement des personnes. 
 

Objectif 2 : renforcer l’articulation entre les acteurs et les dispositifs du secteur social mais 
également des secteurs médico-social et sanitaire 
 

- action 3 : renforcer la coordination des acteurs pour la résolution des situations 
complexes, 

- action 4 : renforcer la coordination des acteurs du social et de la santé du territoire. 
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- Axe 2 - Mettre en place les conditions d’une offre d’hébergement et de logement plus 
souple et mieux adaptée aux besoins 
 

Objectif 1 : accompagner l’adaptabilité de l’offre d’hébergement et de logement adapté aux 
besoins dans le contexte du Logement d’Abord 
 

- action 5 : expérimenter de nouvelles modalités d’hébergement et logement adapté, 
- action 6 : mettre en place les conditions nécessaires pour favoriser l’émergence des 

expérimentations et leur pérennisation. 
 

Objectif 2 : créer les conditions de développement d’une offre de logements de qualité à bas 
niveau de quittance 
 

- action 7 : développer la production neuve de logements locatifs sociaux, 
- action 8 : mobiliser le parc existant en faveur du public du Plan, 
- action 9 : améliorer la qualité de l’offre de logements. 

 
 Axe 3 - Repenser les modalités de gouvernance pour une meilleure prise en compte des 
 initiatives locales 
 
Objectif 1 : assurer l’animation du PDALHPD auprès de l’ensemble des partenaires 
 

- action 10 : renforcer le partenariat avec les EPCI, 
- action 11 : communiquer sur la mise en œuvre du PDALHPD. 

 
Objectif 2 : mieux mobiliser et exploiter les outils existants en matière d’observation 
 

- action 12 : définir de nouvelles modalités de coordination en matière d’observation 

Il est à noter que l’action 3 s’inscrit dans la continuité de la politique d’accompagnement 
spécifique des publics en difficulté de gestion budgétaire mettant en péril le maintien dans leur 
logement ou rendant difficile l’accès à un nouveau logement. Le Département finance  
depuis 2010 des mesures d’Accompagnement Social Lié au Logement (ASLL) et des Mesures 
d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP). En anticipation de cette action du PDALHPD, et 
suite à un appel à projets du Département en cours de finalisation, deux nouvelles mesures 
d’accompagnement pourront être activées par les travailleurs sociaux : l’Accompagnement 
Educatif Budgétaire (AEB) qui permettra une ouverture à un plus large public (absence de 
conditions préalables ou réglementaires autres que les difficultés de gestion budgétaire), et 
l’Accompagnement à la Préparation de l’Audience après Assignation pour expulsion locative 
(AP2A). Cette dernière mesure est une création du Département, marquant ainsi sa politique 
volontariste en matière de prévention des expulsions locatives.  

Ces politiques d’accompagnement s’appuient sur les aides individuelles qui peuvent être 
accordées dans le cadre du Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) dont le budget est 
maintenu depuis 2015. 

Document d’orientation que se veut opérationnel, le nouveau PDALHPD a vocation à être 
évalué chaque année par le Comité Responsable du Plan, et pourra éventuellement évoluer, si 
nécessaire, en fonction des réformes sur le logement. 

Le projet a été validé par le comité responsable du Plan du 02 juillet 2020. 

 
Par courrier du 08 octobre 2020, la Commission Hébergement et Accès au Logement (CHAL) de 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes a émis un avis favorable sur le projet, mettant en avant 
l’implication des institution co-pilotes du plan et la démarche partenariale et participative 
mise en œuvre pour son élaboration. 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
ADOPTE le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées pour la période 2021-2025. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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COMED : Commission de médiation DALO 
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CUS : Convention d’utilité sociale 
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DALO : Droit au logement opposable 
DDCS : Direction départementale de la cohésion sociale  
DDT : Direction départementale des territoires 
DGCS : Direction générale de la cohésion sociale 
EIE : Espace info énergie 
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EPF : Établissement public foncier 
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LLS : Logement locatif social 
MASP : Mesure d’accompagnement social personnalisé 
MNA : Mineur non accompagné 
MOUS : Maîtrise d’œuvre urbaine et sociale 
NPNRU : Nouveau programme national de renouvellement urbain 
ONPE : Observatoire national de la précarité énergétique 
OPAH : Opération programmée de l’amélioration de l’habitat 
OPAH-CD : Opération programmée de l’amélioration de l’habitat copropriétés dégradées 
OPAH-RR : Opération programmée de l’amélioration de l’habitat de revitalisation rurale 
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INTRODUCTION 
 

Un PDALHPD opérationnel lié aux autres stratégies 
portées au niveau départemental 
 

Le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 
(PDALHPD) est un cadre institutionnel partenarial piloté conjointement par l’Etat et le Conseil 
départemental. Ce 7ème Plan en Haute-Savoie définit, pour une période de cinq ans, la politique 
territoriale en faveur de l’hébergement et du logement accompagné en faveur des personnes sans 
abri, mal logées ou inaptes à occuper un logement autonome et de l’accès et du maintien dans le 
logement des publics défavorisés. 

 

 

 

Le PDALHPD a ainsi vocation à coordonner l’ensemble des actions conduites pour la mise en œuvre 
des politiques « Logement et Hébergement » des personnes les plus démunies. Dans une optique de 
cohérence avec les autres stratégies portées dans le département et de pertinence, le présent Plan 
se focalise sur 12 actions très opérationnelles nécessitant un co-portage partenarial. Pour toucher à 
l’ensemble des thématiques pilotées dans le cadre du Plan ces actions se répartissent au sein de 3 
orientations transversales:  

- Faire évoluer l’accompagnement social pour répondre aux enjeux du Logement d’Abord ;  
- Mettre en place les conditions d’une offre d’hébergement et de logement plus souple et mieux 

adaptée aux besoins ; 
- Repenser les modalités de gouvernance pour une meilleure prise en compte des initiatives 

locales.  

 

Ces actions s’articulent donc avec l’ensemble des documents connexes aux enjeux de ce PDALHPD 
qui figurent en annexe :  

- En matière de coordination et d’évolution et de coordination l’accompagnement social : la 
Convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi 2019-2022, signée le 3 
juin 2019 par le préfet de Haute-Savoie, Pierre Lambert, et le Président du Conseil 
départemental, Christian Monteil ; 

- En matière de maintien dans le logement des ménages défavorisés : la Charte de prévention 
des expulsions présentée le 9 janvier 2020 en Comité Responsable du PDALHPD ; 

- En matière d’aménagement : le Schéma Départemental de l’Habitat, adopté le xxx ; 
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- En matière d’adaptation de l’Habitat : le Schéma Autonomie 2019-2023 du Département de 
Haute-Savoie et Le Schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage 2019-
2025 copiloté par l’Etat et le Département de Haute-Savoie ; 

- En matière de qualité des logements : le plan d’action du Pôle Départemental de Lutte contre 
l’Habitat Indigne, 2019-2021 

- En matière d’accès au logement de publics spécifiques : le Schéma régional d’accueil des 
demandeurs d’asile et des réfugiés (SRADAR) 2018-2019 

 

L’articulation avec les politiques connexes apparaît comme primordiale au vu du nombre important de 
documents d’orientation et de commissions liés à la mise en œuvre du PDALHPD. Le schéma ci-
dessous recense de manière non exhaustive ces documents et commissions. 
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La méthode d’élaboration du PDALHPD  
 

La méthode d’élaboration du présent PDALHPD a été partenariale afin d’associer l’ensemble des 
nombreux acteurs impliqués dans le pilotage et la mise en œuvre des thématiques portées dans le 
Plan. Le schéma ci-dessous synthétise l’ensemble des acteurs associés au PDALHPD. 

 

 

 

La première phase de diagnostic s’est appuyée sur le Diagnostic 360 du précédent Plan 
Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement (PDALHPD) 2014-2018 réalisée en 
amont de la présente démarche d’élaboration du PDALHPD 2020-2024. Cette phase s’est aussi 
appuyée sur une analyse documentaire détaillée ainsi que des entretiens avec les principaux services 
du Département et de l’État dédiés à l’hébergement, au logement des personnes défavorisées et à la 
lutte contre la précarité énergétique et avec plusieurs partenaires impliqués dans la mise en œuvre 
du PDALHPD. 
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Partenaires rencontrés dans le cadre de l’élaboration du PDALHPD 

Copilotes du 
PDALHPD  

Département de Haute-Savoie : direction générale adjointe Action sociale 
et solidarité (DGAASS) 

État : Direction départementale de la cohésion sociale (DDCS) et Direction 
départementale des territoires (DDT) 

Partenaires du 
PDALHPD  

Agence départementale d'information sur le logement (ADIL) 

Agence Régionale de Santé (ARS) 

Action Logement 

Banque de France 

Caisse d’allocations familiales 

Fédération des Acteurs de la Solidarité ainsi que plusieurs de ses 
membres 

Service intégré d’accueil et d’orientation (SIAO) 

Soliha 

Union Sociale de l’Habitat 

 

En complément de ces entretiens, un séminaire de concertation a réuni le 25 septembre 2019, de 
manière plus large, les opérateurs et les partenaires mobilisés autour des enjeux du PDALHPD, dont 
des bailleurs sociaux, des opérateurs du secteur de l’hébergement et du logement ainsi que des 
collectivités locales. Toutes ces étapes ont permis d’affiner les enjeux soulevés dans le diagnostic 
360 et de pointer les enjeux à l’échelle du Département et des territoires en matière d’hébergement et 
de logement des personnes défavorisées en Haute-Savoie (cf. synthèse des éléments de diagnostic 
en annexe). Ces éléments de diagnostic et les premières propositions d’orientations pour le présent 
PDALHPD ont été présentés en Comité d’animation du Plan et Commission sociale du Département 
au début du mois de novembre 2019. 

La deuxième phase visait à valider les orientations ayant émergé en phase 1 et à travailler sur les 
fiches-action du Plan. Les orientations du PDALHPD 2020-2024 ont été validées lors du Comité 
Responsable du Plan du 9 janvier 2020. Cinq groupes de travail ont associé les principaux 
partenaires institutionnels et associatifs du PDALHPD du 20 au 22 janvier 2020. Ils portaient sur les 
orientations du plan :  

- La mise en œuvre du Logement d’Abord 
- Les modalités de coordination entre les acteurs 
- Le développement d’une nouvelle offre d’hébergement et de logement adapté 
- Le développement et l’amélioration de l’offre de logement 
- Les modalités de travail entre les EPCI et le Comité d’animation du Plan 

Ces groupes de travail ont été complétés par des ateliers territoriaux, à l’échelle des 4 territoires 
d’action sociale du Département (Arve Faucigny Mont-Blanc, Bassin annecien, Chablais, Genevois), 
les 20 et 21 février. Ces temps de rencontre ont permis d’affiner les fiches-action et d’apporter des 
précisions propres aux territoires de Haute-Savoie. 

La dernière phase a porté sur la finalisation des fiches-action et la rédaction du présent PDALHPD. 
Les fiches-action ont été présentées à la Commission sociale du Département et validées par le 
Comité d’animation du Plan en XXXX 2020 avant la présentation du Plan au Comité Régional de 
l’Habitat et de l’Hébergement en XXXX 2020. 
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Le schéma ci-dessous synthétise les différentes étapes de concertation. Un soin particulier a été 
apporté à l’association des territoires à l’élaboration du présent Plan. 
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Le contexte légal et réglementaire 
 
Le PDALHPD s’inscrit dans un contexte législatif et réglementaire qu’il convient d’exposer, en raison notamment de ses récentes évolutions avec la loi pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR), la loi égalité & citoyenneté et la loi pour l’évolution du logement, de l’aménagement et du numérique 
(ELAN). La frise chronologique ci-dessous résume le cadre réglementaire et les principaux jalons réglementaires liés à l’hébergement, au logement adapté et 
au logement en France depuis les années 1990. Le détail de ce contexte législatif et réglementaire figure en annexe du Plan. 

 

CP-2020-0818 Annexe 11/68



Les publics prioritaires de la politique d’accès au logement 
 

En matière de logement et d’hébergement des personnes défavorisées, plusieurs cadres 
règlementaires précisent des publics dits prioritaires. Ces publics sont ainsi définis au sein de 4 
cadres complémentaires :  

 L’article L441-1 du Code de la Construction et de l’Habitation ; 
 Les Conventions Intercommunales d’Attribution ; 
 Le contingent de logements réservés à l’Etat : le contingent préfectoral ; 
 Le contingent d’autres réservataires tels qu’Action Logement (représentant les employeurs), 

les collectivités territoriales, ou encore les bailleurs sociaux.  
 
Dans le présent document, il ne s'agit pas d’établir une nouvelle liste de publics prioritaires, ces 
derniers sont listés dans l’article L.441-1 du CCH, en revanche, une priorisation de ces publics en 
fonction des contextes territoriaux pourra être réalisée, notamment dans le cadre des Conventions 
intercommunales d’attribution.  
 

Les publics prioritaires au sens de la loi 
 

Plusieurs sources législatives définissent les publics prioritaires pour la mise en œuvre d’actions en 
faveur du logement et de l’hébergement des publics défavorisés :  

 L’article 2 de la loi n°90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au 
logement identifie, de façon générale, le public du Plan. Le Plan doit ainsi permettre de 
favoriser :  

o L’accès et le maintien dans le logement des personnes et des familles qui éprouvent 
« des difficultés particulières, en raison notamment de l’inadaptation de leurs 
ressources ou de leurs conditions d’existence, pour accéder à un logement décent et 
indépendant ou s'y maintenir. » 

o L’hébergement des personnes et des familles qui relèvent du dispositif d'accueil, 
d'hébergement et d'accompagnement vers l'insertion et le logement». 

 En outre, pour optimiser le diagnostic qui sert de socle à l’élaboration du Plan, l’article 
4 de cette même loi prévoit la prise en compte des besoins :  

o Des ménages qui bénéficient d’une décision favorable de la commission 
départementale de médiation ; 

o Des publics prioritaires définis à l’article L. 441-1 du Code de la Construction et de 
l’Habitation (CCH), notamment les personnes qui sont confrontées à un cumul de 
difficultés économiques et sociales ; 

o Des personnes victimes de violences au sein de leur couple ou de leur famille, 
menacées de mariage forcé ou contraintes de quitter leur logement après des 
menaces de violence ou des violences effectivement subies. 

 La loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté a par ailleurs 
fait évoluer le périmètre des publics devant être considérés comme prioritaires pour 
l’accès à un logement social. Elle identifie ainsi treize catégories de personnes prioritaires, 
spécifiés à l’article L.441-1 du CCH et consacre les ménages relevant du Droit Au Logement 
Opposable (DALO) comme les « prioritaires des prioritaires ». 

 La loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, de 
l'Aménagement et du Numérique (ELAN) ajoute un nouveau type de public prioritaire parmi 
ceux de l’article L.441-1 du CCH : les personnes victimes de viol ou d'agression sexuelle à 
leur domicile ou à ses abords. 

 
Ainsi, en 2019, les publics prioritaires de l’article L441-1 du Code de la Construction et de l’Habitation 
sont ceux précisés dans le tableau ci-dessous. 
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PUBLICS PRIORITAIRES AU SENS DE LA LOI 

Ménages 
relevant  du 
Droit Au 
Logement 
Opposable 
(DALO) 

Des ménages qui bénéficient d’une décision favorable de la commission départementale de 
médiation DALO (COMED). Cela suppose de répondre à un ou plusieurs des 7 critères 
suivants et d’être dans une situation ne permettant pas au ménage d’accéder au logement ou 
de s’y maintenir par ses propres moyens   
 Être sans domicile 
 Être menacé d’expulsion sans relogement 
 Être hébergé dans une structure d’hébergement ou une résidence hôtelière à vocation 
sociale (RHVS) de façon continue depuis plus de 6 mois ou logé temporairement dans un 
logement de transition ou un logement foyer depuis plus de 18 mois 
 Être logé dans des locaux impropres à l’habitation ou présentant un caractère insalubre ou 
dangereux. 
 Être logé dans un logement ne présentant pas d’éléments d’équipement et de confort exigés 
(absence de chauffage, eau potable…) ; à condition d’avoir à charge au moins un enfant 
mineur ou une personne handicapée ou de présenter soi-même un handicap. 
 Être logé dans un logement dont la surface habitable n’est pas supérieure ou égale à 16 m2 
pour un ménage sans enfant ou 2 personnes, augmentée de 9 m2 par personne en plus 
dans la limite de 70 m2 pour 8 personnes et plus, à condition d’avoir à charge au moins un 
enfant mineur ou une personne handicapée ou de présenter soi-même un handicap. 
 Être demandeur d’un logement social depuis un délai supérieur au délai anormalement long 
sans avoir reçu de proposition adaptée aux besoins. 

Publics 
identifiés 
par l’article 
L.441-1 du 
CCH 

a) Personnes en situation de handicap, au sens de l'article L. 114 du code de l'action sociale et 
des familles, ou familles ayant à leur charge une personne en situation de handicap ; 

b) Personnes sortant d'un appartement de coordination thérapeutique mentionné au 9° de 
l'article L. 312-1 du même code ; 

c) Personnes mal logées ou défavorisées et personnes rencontrant des difficultés particulières 
de logement pour des raisons d'ordre financier ou tenant à leurs conditions d'existence ou 
confrontées à un cumul de difficultés financières et de difficultés d'insertion sociale ; 

d) Personnes hébergées ou logées temporairement dans un établissement ou un logement de 
transition ; 

e) Personnes reprenant une activité après une période de chômage de longue durée ; 

f) Personnes exposées à des situations d'habitat indigne ; 

g) Personnes mariées, vivant maritalement ou liées par un pacte civil de solidarité justifiant de 
violences au sein du couple ou entre les partenaires, sans que la circonstance que le conjoint 
ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité bénéficie d'un contrat de location au titre du 
logement occupé par le couple puisse y faire obstacle, et personnes menacées de mariage 
forcé. Ces situations sont attestées par une décision du juge prise en application de l'article 
257 du code civil ou par une ordonnance de protection délivrée par le juge aux affaires 
familiales en application du titre XIV du livre Ier du même code ; 

g bis) Personnes victimes de viol ou d'agression sexuelle à leur domicile ou à ses abords, 
lorsque l'autorité judiciaire a imposé à la personne suspectée, poursuivie ou condamnée et 
pouvant être à l'origine d'un danger encouru par la victime de l'infraction, une ou plusieurs des 
interdictions suivantes : 
- une interdiction de se rendre dans certains lieux, dans certains endroits ou dans certaines 
zones définis dans lesquels la victime se trouve ou qu'elle fréquente ; 
- une interdiction ou une réglementation des contacts avec la victime ; 

h) Personnes engagées dans le parcours de sortie de la prostitution et d'insertion sociale et 
professionnelle prévu à l'article L. 121-9 du code de l'action sociale et des familles ; 

i) Personnes victimes de l'une des infractions de traite des êtres humains ou de proxénétisme 
prévues aux articles 225-4-1 à 225-4-6 et 225-5 à 225-10 du code pénal ; 

j) Personnes ayant à leur charge un enfant mineur et logées dans des locaux manifestement 
sur-occupés ou ne présentant pas le caractère d'un logement décent ; 

k) Personnes dépourvues de logement, y compris celles qui sont hébergées par des tiers ; 

l) Personnes menacées d'expulsion sans relogement. 
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Les publics prioritaires définis dans le cadre des Conventions 
intercommunales d’attribution (CIA) 
 

Au-delà des publics définis au sein de l’article L441-1 du Code de la Construction et de l’Habitation, la 
loi ALUR a créé de nouveaux outils en matière de gestion des attributions, complétés par la loi du 21 
février 2014 de programmation pour la ville et de rénovation urbaine puis par les lois Egalité et 
Citoyenneté (2017) et ELAN (2018) qui ont renforcé les obligations et élargi les EPCI concernés : 

Les intercommunalités tenues de se doter d'un PLH (une population de + de 30 000 habitants avec 
une commune de + de 10 000 habitants) et les EPCI ayant la compétence habitat avec au moins un 
QPV sur leur territoire doivent installer une Conférence Intercommunale du Logement (CIL), outil de 
pilotage de la stratégie de peuplement, et établir le document cadre associé, la Convention 
Intercommunale d’Attribution (CIA). 

Les huit EPCI dans le Département tenus de se doter d’une CIA sont les suivants : -  

- Communautés d’Agglomération d’Annemasse Les Voirons,  
- Communauté d’agglomération du Grand Annecy,  
- Thonon Agglomération  
- CC de Faucigny Glières  
- CC Cluses Arve et Montagnes 
- CC Rumilly Terre de Savoie 
- CC Pays du Mont Blanc 

 

Pour ces EPCI tenus de se doter d’une Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) et d’un Plan 
Partenarial de Gestion de la Demande Locative Sociale et d’Information des Demandeurs 
(PPGDLSID), des objectifs d’attributions minimums sont définis par la loi :  
 

 En fonction des revenus des ménages : 
o Au moins 25 % des attributions suivies de baux signés, hors quartier prioritaire de la 

Politique de la ville (QPV), doivent être dédiées aux demandeurs du 1er quartile de 
revenus ou aux ménages relogés dans le cadre d’une opération de renouvellement 
urbain ; 

o Au moins 50 % des attributions dans les QPV dédiées aux ménages dits des 
quartiles 2, 3 et 4. Toutefois le taux d’attribution en QPV défini par la CIA ne pourra 
être inférieur au taux constaté sur le territoire. 

 
Nota : La loi ELAN introduit la notion de « quartiers assimilés à des quartiers prioritaires de la 
Politique de la ville » pour lesquels les objectifs d’attributions présentés ci-dessus 
s’appliquent. Il s’agit :  

o Des quartiers classés en zones urbaines sensibles qui n’ont pas été classés en 
quartiers prioritaires de la politique de la ville, intégrés pendant une période de six 
ans à compter du 1er janvier 2015 ; 

o Des quartiers qui n’ont pas été reclassés en quartiers prioritaires de la politique de la 
ville, intégrés pendant une période de six ans à compter de leur sortie du classement 
en application du II de l’article 5 de la loi n° 2014 173 du 21 février 2014 de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine. 

 
 En fonction du caractère prioritaire de la demande :  

o Au moins 25% des attributions des réservataires autre que l’Etat sont dédiées aux 
publics DALO et prioritaires tels que définis dans l’article L441-1 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, avec une priorité accordée aux personnes bénéficiant 
d’une décision favorable de la commission de médiation DALO.  
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o 100% des attributions sur le contingent de l’Etat (hors fonctionnaires) sont réservées 
aux demandeurs DALO ou prioritaires.  
 

Depuis la loi Egalité et Citoyenneté, l’ensemble des réservataires doit participer au relogement des 
ménages reconnus DALO et prioritaires ainsi que des plus modestes (critères de l’article L441-1 du 
CCH).1 Ces résultats doivent être suivis annuellement à l’échelle des 8 EPCI concernés par les 
objectifs de la loi. 

 
En termes de publics prioritaires, les EPCI concernés peuvent définir d’autres publics cibles de leurs 
actions dans le cadre de la mise en œuvre de leur politique locale de peuplement, de gestion de la 
demande locative sociale et des attributions. 
 
 

Les publics prioritaires du contingent préfectoral 
 

Au-delà des publics définis par la loi et dans le cadre des CIA, l’Etat peut prioriser certains publics 
dans le cadre du contingent de logements qui lui sont réservés. Ce contingent concerne tous les 
logements sociaux ayant bénéficié d’un concours financier de l’Etat. Il s’élève à 30 % maximum de 
logements, dont 5 % au plus sont consacrés aux agents publics de l’Etat. 
Ce contingent est exclusivement dédié aux personnes bénéficiant de la reconnaissance DALO et aux 
demandeurs identifiés comme prioritaires par l’Etat au titre de l’article L441-1 du CCH.  
 
 

Les publics prioritaires des contingents de réservataires (hors 
État) 
 
L’Etat n’est pas le seul réservataire de logements. Comme fixé dans les articles L441-1 et R441-5 du 
CCH, la réservation de logement d’un organisme HLM est obtenue en contrepartie de l’apport d’un 
terrain, d’un financement ou d’une garantie financière. Ainsi, l’État n’est pas seul réservataire, les 
collectivités territoriales (EPCI, Département), Action Logement (représentant les employeurs) et les 
bailleurs sociaux, peuvent aussi être réservataires.  
Dans le cadre des CIL, chaque réservataire doit définir clairement quels sont ses publics prioritaires. 
Ces priorités sont intégrées dans les Documents d’Orientation des Attributions rédigé dans le cadre 
des CIL. 
 
 

Des publics identifiés comme prioritaires au-delà de la politique 
d’accès au logement 
 

Au-delà de ces publics identifiés comme prioritaires dans le cadre de la politique d’accès au 
logement, certains publics ont été reconnus comme prioritaires dans le cadre d’autres politiques 
portées au niveau départemental.  

1 Sur l’ensemble des réservataires, les attributions aux profits des demandeurs DALO et prioritaires doivent ainsi 
représenter au moins 42,5 % des attributions sur les territoires où la réservation sociale de l’Etat bénéficie de 
25% des réservations de logements sociaux et au moins 39,5 % des attributions sur les territoires où elle 
représente 20% des réservations. 
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Ainsi, dans le cadre du Schéma Départemental de l’Habitat (SDH), plusieurs publics ont été retenus 
comme prioritaires au titre de la politique du Département en matière d’habitat : les ménages 
précaires relevant du PDALHPD et du parc social, les personnes âgées, les personnes en situation 
de handicap et les jeunes sortant de l’aide social à l’enfance. Le SDH précise également que du fait 
des difficultés particulières d’accès au logement constatées en Haute-Savoie, les publics suivants 
sont également identifiés comme prioritaires par le Département : les agents du Département, les 
femmes victimes de violences ainsi que leurs enfants et les professionnels du secteur médico-social. 

Par ailleurs, dans le cadre du Programme Départemental d’Insertion 2019-2023 porté par le 
Département, les publics jeunes ont été identifiés comme prioritaires de la politique d’insertion afin 
d’empêcher un enkystement de ce publics dans le RSA et dans la précarité notamment. 

De même, le Schéma de l’Autonomie, 2019-2023 porté par le Département, vise notamment l’accès 
et le maintien au logement des personnes âgées et des personnes en situation de handicap.  

La santé mentale de tous et celle des plus démunis en particulier fait l'objet d'un programme de 19 
actions prévues dans le Projet territorial de santé mentale (PTSM) en cours d'écriture et porté par la 
Commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé. Véritable déclinaison locale 
du Projet Régional de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028, ce projet porte la volonté d'une 
meilleure coordination des dispositifs au bénéfice des plus fragiles. 

Enfin, dans le Schéma départemental des politiques liées à l’enfance et la jeunesse 2019-2023, porté 
par le Département, les jeunes sortants de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) sont identifiés comme un 
public prioritaire. 

 

Des spécificités locales en termes de priorisation des publics 
 

En termes de priorisation des publics, l’élaboration du présent Plan a permis de pointer des besoins 
et des spécificités propres à chacun des territoires de haut-savoyards. Les groupes de travail 
territoriaux ont ainsi permis de pointer certaines spécificités locales en termes de publics :  

 

- Arve Faucigny Mont-Blanc : des besoins ont été identifiés pour les déboutés du droit d’asile 
et de forts besoins à venir très prochainement pour les anciens mineurs non accompagnés 
devenant majeurs ; 

- Bassin annecien : les solutions apparaissent comme manquantes pour les personnes 
souffrant de problématiques de santé mentale ainsi que pour les jeunes mais aussi pour les 
Bénéficiaires d’une protection internationale ou les déboutés du droit d’asile ; 

- Chablais : de forts besoins identifiés aussi pour les publics jeunes en voie d’autonomie vers 
le logement ; 

- Genevois : un manque aussi prégnant pour les publics les plus jeunes. 
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LES ORIENTATIONS ET ACTIONS DU PLAN 
 

Orientation Objectif stratégique Action 

A 

Faire évoluer 
l’accompagnement social dans 
le contexte de mise en œuvre 
du Logement d'Abord et de la 

Stratégie Pauvreté 

A.1 Faire évoluer les pratiques en matière 
d’accompagnement social 

1 Sensibiliser régulièrement l'ensemble des partenaires confrontés aux enjeux en matière 
de logement aux nouvelles pratiques en la matière 

2 Renforcer les modalités d'inclusion des "experts du vécu" dans les réflexions liées au 
logement et à l'accompagnement des personnes 

A.2 
Renforcer l’articulation entre les acteurs et les 

dispositifs du secteur social mais également des 
secteurs médico-social et sanitaire 

3 Renforcer la coordination des acteurs pour la résolution des situations complexes 

4 Renforcer la coordination des acteurs du social et de la santé du territoire 

B 

Mettre en place les conditions 
d’une offre d’hébergement et 
de logement plus souple et 
mieux adaptée aux besoins 

B.1 
Accompagner l’adaptabilité de l’offre 

d’hébergement et de logement adapté aux besoins 
dans le contexte du Logement d’Abord 

5 Expérimenter de nouvelles modalités d’hébergement et logement adapté 

6 Mettre en place les conditions nécessaires pour favoriser l’émergence des 
expérimentations et leur pérennisation 

B.2 
 

Créer les conditions de développement d’une offre 
de logements de qualité à bas niveau de quittance 

 

7 Développer la production neuve de logements locatifs sociaux 

8 Mobiliser le parc existant en faveur du public du Plan 

9 Améliorer la qualité de l’offre de logements 

C 
Repenser les modalités de 

gouvernance pour une 
meilleure prise en compte des 

initiatives locales 

C.1 Assurer l’animation du PDALHPD auprès de 
l’ensemble des partenaires 

10 Renforcer le partenariat avec les EPCI 

11 Communiquer sur la mise en œuvre du PDALHPD 

C.2 Mieux mobiliser et exploiter les outils existants en 
matière d’observation 12 Définir de nouvelles modalités de coordination en matière d’observation 

 

Chaque fiche-action exposée ci-dessous comprend :  

- Un en-tête introductif comprenant les objectifs opérationnels et le lien avec les autres plans et stratégies mis en œuvre 
- Des modalités de mise œuvre pour lesquelles sont précisés les sous-modalités, les pilotes pressentis, les partenaires identifiés, le 

calendrier et les indicateurs de suivi 
 

Il est important de noter que le premier Comité d’animation suivant la validation du Plan sera consacré à l’affinage et à la stabilisation des 
pilotes pressentis pour les 12 actions du Plan exposées ci-dessous. 
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Orientation A : Faire évoluer l’accompagnement social dans le contexte de mise en œuvre 
du Logement d'Abord et de la Stratégie Pauvreté 
 

Objectif stratégique A.1 : Faire évoluer les pratiques en matière d’accompagnement social 
 

Action 1 : Sensibiliser régulièrement l'ensemble des partenaires confrontés aux enjeux et aux nouvelles pratiques en matière de logement  

Objectifs opérationnels 

- Améliorer l’interconnaissance des acteurs, qu’ils soient spécialistes du logement ou non, à l’échelle des 
territoires 

- Renforcer la lisibilité de l’offre d’hébergement, de logement et d’accompagnement social sur les territoires et 
leur bonne compréhension 

- Clarifier les attendus des évaluations sociales pour améliorer les prescriptions initiales et renforcer la 
réactivité des acteurs 

Lien avec les autres plans / 
stratégies mis en œuvre  

- Plan quinquennal pour le Logement d’Abord et la lutte contre le sans-abrisme 2018-2022 : Priorité 3 « Mieux 
accompagner les personnes sans domicile et favoriser le maintien dans le logement » / Action 10 
Accompagner le changement des cultures et pratiques professionnelles et renforcer la formation des acteurs 

- Recherche-action « la place du logement d’insertion dans les SIAO. La Haute-Savoie : proposition de pistes 
prioritaires » conduite par l’ANSA 

Modalités de mise en œuvre 

 Pilotes 
pressentis Partenaires Calendrier Indicateurs 

 Formaliser un "kit logement" sur les questions d'hébergement, 
de logement et d'accompagnement social 

 
- Concevoir un kit complet mais synthétique (fiches mémo) sur ces 

questions afin qu’il soit accessible pour l’ensemble des 
partenaires concernés 
 

Etat (DDCS) 
et 

Département 
(service 
Inclusion 

sociale) sur 

SIAO 

ADIL 

Opérateurs du 
logement et de 
l’hébergement  

2021 

- Elaboration du Kit 
logement intégrant les 
différents volets 

- Diffusion régulière du 
Kit logement 

- Evolution de la 
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- Intégrer divers éléments dans ce document :  
o Le référentiel du SIAO 
o Un rappel des démarches de demande de logement social 
o Un rappel du rôle du DALO et des procédures spécifiques 

mobilisables pour certains publics (Bénéficiaires d’une 
protection internationale, personnes victimes de violences 
intrafamiliales…) 

o Un volet dédié à l’ensemble des dispositifs 
d’accompagnement social mobilisables en matière de 
logement mais aussi de santé et  d’insertion professionnelle 
en précisant les publics cibles et l’articulation entre 
dispositifs 

o Un rappel des outils mobilisables en matière de prévention 
des expulsions : une présentation rapide des dispositifs 
existants et des engagements pris dans le cadre de la 
Charte de Prévention des Expulsions 

o Un volet sur l’intégration des usagers : les modalités de 
participation des « experts du vécu » obligatoires ou en 
projet dans les différentes instances (cf. action 2), un rappel 
de définitions-clefs (usager pair, pair-aidance, etc.) 

o Les pratiques innovantes à l’œuvre dans le département en 
matière d’aller vers, de développement de l’offre 
d’hébergement dans le diffus 

 
 

- Diffuser ce document (site internet, envoi du document, etc.) à 
divers acteurs :   
o L’ensemble des travailleurs sociaux du territoire : 

Département, associations, bailleurs, hôpitaux, etc. 
o Les techniciens et élus des EPCI et communes 

certains volets 
(prévention 

des 
expulsions, 

DALO, 
articulation 

des mesures) 

Département (Pôles 
médico-sociaux) 

Bailleurs sociaux 

Action Logement 

ARS 

EPSM 

CAF 

Banque de France  

CRPA 

 

mobilisation du DALO 
- Nombre de mesures 

d’accompagnement 
social 

- Renforcement de la 
mobilisation des 
usagers dans les 
pratiques des acteurs 
du territoire 

- Amélioration des 
préconisations 
d’orientations réalisées 
auprès du SIAO, 
notamment vers le 
logement adapté 

 Créer un module de formation pédagogique sur les enjeux 
d’hébergement et de logement 

 
- Réunir un groupe de travail dédié à la création de ce module :  

o Capitaliser sur les travaux du collectif SOIF (ODENORE, 
IFTS, ESSSE et FAS Auvergne Rhône-Alpes) en matière de 
formation des acteurs en s’appuyant sur les pratiques de 

 

Organismes 
de formation 

Département 
(service 

 

SIAO 

ADIL 

Collectif SOIF 

Opérateurs du 

S2 2022 

- Réunions du groupe de 
travail 

- Elaboration d’outils de 
formation 

- Utilisation du module 
de formation par divers 
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terrain et des travaux de recherches 
o Mobiliser les éléments produits dans le kit logement (cf. 

modalité ci-dessus) et les actions d’interconnaissances des 
partenaires (cf. modalité ci-dessous) 

 
- Créer un module général sur l’hébergement et le logement et des 

focus sur des sujets spécifiques selon le public visé tels que de 
manière non exhaustive :  

o Les attendus dans les évaluations sociales par chaque 
dispositif pour être plus réactif dans la prise de décisions 
et améliorer la qualité des prescriptions 

o La prévention des expulsions 
o Les articulations entre les secteurs du logement et celui 

de la santé  
o Le partage d’informations à caractère secret dans les 

commissions traitant des situations de personnes 
accompagnées 

o Etc.  
 

- Concevoir un support de formation suffisamment pédagogique 
pour être mobilisable pour plusieurs publics tels que :  

o Les travailleurs sociaux (Département, associations, 
bailleurs) 

o Les formateurs voire élèves des instituts de formation en 
travail social 

o Les techniciens et élus des EPCI et communes 

Inclusion 
sociale) 

Etat (DDCS) 

logement et de 
l’hébergement  

Département (Pôles 
médico-sociaux) 

 Bailleurs sociaux 

FAS 

acteurs 
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 Renforcer l'interconnaissance des partenaires et des dispositifs 
en matière d'hébergement et de logement 
 
- Réunir chaque année les partenaires dans le cadre d’une 

journée-séminaire 
 

- Réaliser des visites de structures d’hébergement et de logement 
adapté pour sensibiliser les acteurs locaux (élus, travailleurs 
sociaux, partenaires) aux enjeux et aux réalités du domaine en 
s’inspirant notamment de ce qui se fait dans la Vallée de l’Arve 
(cf. ci-dessous) 

Membres du 
comité 

d’animation (à 
tour de rôle) 

 

 Département 
(Directions 
territoriales) 

SIAO 

ADIL 

Opérateurs du 
logement et de 
l’hébergement  

Département (Pôles 
médico-sociaux) 

 Bailleurs sociaux 

ARS 

Techniciens et élus 
des EPCI et 
communes 

Journées-
séminaire 
annuelles 
dès 2021 

 
 
 

Organisation 
de visites de 

structures 
dès 2021 

 

- Organisation de 
journées-séminaires 

- Organisation de visites 
de structures 

Spécificités territoriales 

- Arve Faucigny Mont-Blanc 
o Un Rallye Logement organisé sur le territoire pour les travailleurs sociaux du Département, l’objectif 

étant de favorisant la connaissance des différentes solutions d’hébergement / logement pour mieux 
en connaître le fonctionnement et améliorer les prescriptions initiales 

o Des visites de structures seront prochainement organisées par l’association AATES à destination des 
acteurs du territoire, et notamment des techniciens et élus des communes et EPCI 

- Chablais 
o Une journée portes-ouvertes a été organisée par le Foyer du Léman 

 
  

CP-2020-0818 Annexe 21/68



Action 2 : Renforcer les modalités d'inclusion des "experts du vécu" dans les réflexions liées au logement et à l'accompagnement des personnes 

Objectifs opérationnels 

- Favoriser la participation des personnes hébergées / accompagnées dans les instances du PDALHPD 
- Valoriser le savoir-faire expérientiel des personnes accompagnées 
- Enrichir les pratiques d’intervention 
- Faire évoluer les représentations vis-à-vis des personnes accompagnées / hébergées 

Modalités de mise en œuvre 

 Pilotes 
Pressentis Partenaires Calendrier Indicateurs 

 Etendre la participation des personnes accompagnées / 
hébergées à l'ensemble des instances en lien avec 
l'hébergement et le logement 
- Former, via la Fédération des acteurs de la Solidarité (FAS) ou le 

CCRPA, des personnes accompagnées / hébergées pour 
qu'elles puissent participer aux instances en lien avec 
l'hébergement et le logement. Cela suppose également de 
pouvoir identifier davantage de membres du CRPA habitant en 
Haute-Savoie. 
 

- Rendre effective la participation d'un usager représentant au sein 
des instances dans l’ensemble des établissements sociaux et 
médico-sociaux conformément à la loi n°2002-2 
 

- Clarifier les conditions de partage d’informations concernant les 
personnes accompagnées / hébergées en lien avec le 
renforcement de la participation d’usagers aux différentes 
commissions 
 

- Encourager la participation dans de nouvelles instances : CRP 
(déjà membres), COMED DALO, commissions territorialisées du 
Département (dédiées aux mesures ASLL MASP, AEB et AP2A 

FAS : formation 
des personnes 
accompagnées 

/ hébergées 

 

Etat (DDCS) et 
Département 

(service 
inclusion 

sociale) : suivi 
de la 

participation 
aux instances 

 

CRPA 

Opérateurs du 
logement et de 
l’hébergement  

Collectif SOIF 

 

S2 2021 : 
formation de 
bénéficiaires 
 
A partir du 
S1 2022 : 
participation 
progressive 
aux 
instances 

- Formations à destination 
des personnes 
accompagnées/ 
hébergées 

- Participation des 
personnes au sein des 
différentes instances  
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 Promouvoir la pair-aidance  
 

- Sensibiliser les partenaires à la notion de pair-aidance (cf. action 
1 : « kit logement » et module de formation). 
 

- Encourager les institutions et les structures associatives à 
mobiliser des travailleurs pairs  

FAS 

Etat (DDCS) 

Département 
(service 
inclusion 
sociale) 

Opérateurs du 
logement et de 
l’hébergement  

2023 

- Travail sur les définitions 
(pair-aidance, usager-pair, 
etc.) dans le cadre du Kit 
logement 

- Recrutement de 
travailleurs pairs dans les 
structures du département 

 

Spécificités territoriales 

- Arve Faucigny Mont-Blanc 
o L’association AATES prévoit la création d’un poste pour travailler sur la participation des personnes 

hébergées / accompagnées 
o L’enjeu de la représentation des personnes accompagnées est soulevé depuis de nombreuses 

années dans le secteur de la santé mentale, ainsi plusieurs actions à venir s’inscrit dans cette 
logique : l’EPSM prévoit également la création d’un pôle des usagers qui sera représenté au 
directoire de la structure ; Le SAMSAH en cours de création aux Glières (Espoir 74, Gaia) prévoit la 
création d’un poste de pair-aidant.  
 

- Bassin annecien 
o L’association  OPPELIA travaille plus particulièrement sur la participation des usagers dans les 

Appartements de coordination thérapeutiques (accueil des nouveaux arrivants, système de 
parrainage, etc.) car la formation des personnes est longue et difficile à réaliser sur des structures 
type CHRS. 
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Objectif stratégique A.2 : Renforcer l’articulation entre les acteurs et les dispositifs du secteur 
social mais également des secteurs médico-social et sanitaire 
 

 

Action 3 : Renforcer la coordination des acteurs pour la résolution des situations complexes 

Objectifs opérationnels 
- Faciliter la lecture et la saisine des dispositifs d’accompagnement social 
- Répondre aux besoins des ménages en améliorant la coordination entre les différentes mesures et en 

favorisant le traitement pluridisciplinaire des situations 

Lien avec les autres plans / 
stratégies mis en œuvre  

- Plan quinquennal pour le Logement d’Abord et la lutte contre le sans-abrisme 2018-2022 : Priorité 3 « Mieux 
accompagner les personnes sans domicile et favoriser le maintien dans le logement » / Action 9 «  Renforcer 
et articuler l’accompagnement social vers et dans le logement et proposer des approches pluridisciplinaires et 
coordonnées » 

- Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté : Action n°15 « Un accès aux droits et aux 
services sociaux renforcé » 

Modalités de mise en œuvre 

 Pilotes 
pressentis Partenaires Calendrier Indicateurs 

 
 Tendre vers un guichet unique pour l'attribution des mesures 

d'accompagnement social 
- S’appuyer sur la mise en œuvre de la Stratégie Pauvreté et le 

Plan quinquennal pour le Logement d’Abord pour développer de 
nouvelles offres d’accompagnement social plus adaptées aux 
besoins des bénéficiaires 

- Mieux coordonner le nouveau panel de mesures proposées par 
le Département (ASLL MASP, AEB et AP2A 74) grâce à la mise 
en place par le Département de commissions territorialisées  
 

Département 
(service 
inclusion 
sociale) 

Etat (DDCS) 

Département 
(Pôles médico-

sociaux) 

Opérateurs du 
logement et de 
l’hébergement  

Opérateur de 
l’accompagnem
ent 

 

Dès 2020 : 
mise en place 
des 
commissions 
territorialisées  
 
Dès 2022 : 
réflexion sur la 
centralisation 
de l’attribution 
de l’ensemble 
des mesures  

- Mise en place des 
commissions territorialisées 

- Ouverture des commissions 
territorialisées aux mesures 
financées par l’Etat 
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- Dans un deuxième temps, envisager la centralisation de 
l'attribution des mesures d'accompagnement d’autres financeurs 
(mesures AVDL et places en intermédiation locative financées 
par l’Etat) via les commissions territorialisées. 

 Renforcer la coordination des acteurs au sein des Commissions 
Départementales d'Evaluation Transversale (CDET) du SIAO  
- Revoir le mode de fonctionnement actuel des CDET 
- Elargir les CDET à d’autres acteurs tels que les bailleurs sociaux, 

les acteurs de la santé (EPSM, hôpitaux, SAMSAH, etc.), les 
acteurs du médico-social (SAAD, SAVS, etc.) 

- Permettre à de nouveaux acteurs de solliciter le CDET pour y 
inscrire des situations à l’ordre du jour 

- Assurer la cohérence avec la mise en place des commissions 
d’examen des situations urgentes / bloquées prévues dans le 
cadre des Conférences intercommunales du logement 

SIAO 

Etat (DDCS) 

Département 
(service 
Inclusion 
sociale) 

 

Opérateurs du 
logement et de 
l’hébergement  

Département 
(Pôles médico-

sociaux) 

Bailleurs 
sociaux 

Acteurs locaux 
de la santé et 
du médico-

social 

Dès le 
lancement du 
plan en 2021 

- Réunion des Commissions 
départementales 
d’évaluation transversale sur 
chacun des 4 territoires 

- Définition de règlements de 
fonctionnement de ces 
commissions 

- Mobilisation des CDET par 
les différents partenaires  

- Nombre de situations 
étudiées en CDET 

 Envisager la mobilisation des référents de parcours pour 
favoriser la coordination des acteurs 
- Envisager la mobilisation du référent unique pour la coordination 

de l’accompagnement des ménages. Cette modalité de mise en 
œuvre devra être précisée en lien avec les travaux du groupe de 
travail dédié à la mise en place du référent unique au 1er 
semestre 2020.  

Département 
(service 
Inclusion 
sociale) 

Etat (DDCS)  

Référents 
uniques 

S2 2021 -  Définition des missions des 
référents de parcours 
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Action 4 : Renforcer la coordination des acteurs du social et de la santé du territoire 

Objectifs opérationnels 
- Décloisonner les secteurs social, médico-social et de la santé  
- Faire évoluer les pratiques d’accompagnement vers plus de transversalité 
- Favoriser l’interconnaissance des acteurs 

Lien avec les autres plans / 
stratégies mis en œuvre  - Projet territorial de santé mentale de Haute-Savoie 

Modalités de mise en œuvre 

 Pilotes 
pressentis Partenaires Calendrier Indicateurs 

 S'appuyer sur le PTSM pour favoriser la coordination entre les 
secteurs social et médico-social  
- Inciter et accompagner l’implantation d’un Comité Local de Santé 

Mentale (CLSM) par bassin 
o Une phase préalable de sensibilisation des acteurs au 

rôle du CLSM et une nécessaire coordination pérenne 
des démarches existante 

o La promotion de CLSM en tant qu’instances de 
coordination incluant un large périmètre 
d’acteurs (structures d’hébergement, collectivités, 
banque de France, association tutélaires, acteurs de 
l’insertion professionnelle, services d’aide et 
d’accompagnement à domicile, établissements de santé, 
etc. 

o S’inspirer des réunions partenaires pilotées par la 
Préfecture sur les situations de troubles de santé 
mentale dans le parc social pendant la crise du COVID 
19 
 

- Enclencher le dispositif « Un Chez Soi d’abord » en s’appuyant 
sur un modèle adapté au territoire de Haute-Savoie 

o Un essaimage qui s’inscrit dans le contexte de la 
définition en cours des modalités d’une expérimentation 

 

Etat (DDCS) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Opérateurs « un 
chez-soi 
d’abord » 

Département 
(service 
inclusion 
sociale) 

ARS  

SIAO 

Opérateurs du 
logement et de 
l’hébergement  

Département 
(Pôles médico-

sociaux) 

Bailleurs 
sociaux 

Dès 2021 

- Nombre de Comités locaux 
de santé mentale 

- Nombre de places « Un 
Chez-soi d’abord » créées 

- Nombre de mesures ACT 
Hors les murs 

- Nombre d’actions de 
formation à destination des 
acteurs de la santé mentale 

- Participation des acteurs de 
la santé mentale aux CDET 
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adaptée aux volumes pertinents en Haute-Savoie (une 
cinquantaine de places anticipées ce qui est inférieur au 
cahier des charges national) 
 

- Diffuser le Kit logement (action 1) aux acteurs de la santé 
mentale et intégrer ces derniers aux actions de formation 

 

 

 

 

ARS 

 Renforcer le lien entre le PDALHPD et les secteurs du médico-
social et de la santé 
- Intégrer les acteurs de la santé et du médico-social dans les 

Commissions Départementales d'Evaluation Transversales 
(CDET) du SIAO  
 

- Diffuser le Kit logement (action 1) aux acteurs de la santé et du 
médico-social et intégrer ces derniers aux actions de formation 
 

- Inclure un représentant du secteur médico-social au sein de la 
CCAPEX (plus spécifiquement des acteurs à l'interface entre le 
social et le médico-social portant par exemple un SAMSAH ou un 
SAVS) 

ARS  

Etat (DDCS) 

Département 
(référente 
sociale - 
MDPH) 

 

Département 
(service 
inclusion 
sociale) 

Opérateurs du 
secteur médico-
social et de la 

santé  

Dès 2021 

- Nombre d’actions de 
formation à destination des 
acteurs de la santé et du 
médico-social 

- Participation des acteurs de 
la santé et du médico-social 
aux CDET 

- Représentation du secteur 
médico-social dans les 
CCAPEX 
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Orientation B : Mettre en place les conditions d’une offre d’hébergement et de logement 
plus souple et mieux adaptée aux besoins 
 

Objectif stratégique B.1 : Accompagner l’adaptabilité de l’offre d’hébergement et de logement 
adapté aux besoins dans le contexte du Logement d’Abord 
 

Il est important de préciser que les projets mentionnés ci-dessous, au titre de l’action 5, n’ont pas été validés pour financement. Les projets évoqués 
permettent de souligner les besoins propres à chaque territoire mais ne donneront pas systématiquement lieu à de nouveaux établissements. 

 

Action 5 : Expérimenter de nouvelles modalités d’hébergement et logement adapté 

Objectifs opérationnels 
- Diversifier l’offre de logement adapté pour mieux répondre aux besoins 
- Favoriser l’accès au logement et la mobilité résidentielle  
- Améliorer la connaissance des publics 

Lien avec les autres plans / 
stratégies mis en œuvre  

- Schéma départemental de l’habitat de la Haute-Savoie  
- Plan quinquennal pour le Logement d’Abord et la lutte contre le sans-abrisme 2018-2022 :  

o Priorité 1 «Produire et mobiliser plus de logements abordables et adaptés aux besoins des personnes 
sans abri et mal logées : Action 3 « Développer les solutions de logement adapté en réponse à des 
besoins spécifiques » et Action 4 « Faciliter la transformation de centres d’hébergement en logements 
selon les besoins des territoires 

o Priorité 2 « Promouvoir et accélérer l’accès au logement et faciliter la mobilité résidentielle des 
personnes défavorisées » : Action 5 « Améliorer la connaissance des publics sans domicile et renforcer 
les dispositifs de la veille sociale »  

Modalités de mise en œuvre 

 Pilotes 
pressentis Partenaires Calendrier Indicateurs 
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 Faire évoluer l’offre actuelle d’hébergement et de logement 
adapté 
- Envisager la restructuration de certaines structures pour mieux 

les adapter à la mise en œuvre du Logement d’abord 
o Travaux de restructuration de certaines structures 

d’hébergement dans la poursuite de l’humanisation des 
structures mais aussi pour adapter les structures au 
vieillissement de la population accueillie et au handicap 
(accessibilité et adaptation) 

o Développement des mesures d’accompagnement en 
CHRS Hors les murs, en Bail glissant, en ACT Hors les 
murs (cf. Action 4) 

o Développement de places en logement adapté pérenne, 
type pensions de familles et résidences accueil 

o Développement des places en LHSS et LAM 
 

- Conduire des études spécifiques pour mieux comprendre les 
besoins de certains publics et adapter les réponses. A ce titre, il 
s’agira plus particulièrement de se focaliser sur les besoins des 
jeunes et des personnes vieillissantes en structure.  

o Travaux de restructuration de certaines structures 
d’hébergement dans la poursuite de l’humanisation des 
structures 

o Développement de places en CHRS Hors les murs 
 

- Permettre à l’ensemble des acteurs, et notamment aux EPCI 
ainsi qu’au service habitat du Département, d’anticiper les projets 
de création d’une nouvelle offre / de restructuration de l’offre. Il 
s’agit de favoriser la coordination entre les EPCI qui disposent de 
la compétence Habitat, la DDCS et les opérateurs 
d’hébergement et de logement adapté, l’objectif étant de 
permettre à l’EPCI de mieux comprendre les besoins des 
opérateurs pour leur apporter un éventuel soutien : mobilisation 
de foncier, subventions spécifiques, etc.  

Etat (DDCS et 
DDT) 

Département 
(Service 

Développement 
social et 
Habitat) 

SIAO 

Opérateurs du 
logement et de 
l’hébergement  

Bailleurs 
sociaux 

EPCI et 
communes 

Dès 2022 
 
2023 : 
études 
spécifiques 

- Nombre de places de CHRS 
Hors les murs créées 

- Nombre de places de 
pensions de familles créées 

- Nombre de places de 
résidences accueil créées 

- Nombre de places de Lits 
Halte Soin Santé créées 

- Nombre de places de Lits 
d’accueil médicalisés créées 

- Etudes conduites sur les 
besoins des jeunes et 
personnes vieillissantes en 
structure 

 Encourager les expérimentations et actions innovantes 
- Recenser l’ensemble des projets innovants portés sur le 

territoire : l’enjeu portera avant tout sur la centralisation de tous 

Etat (DDT et 
DDCS) 

Opérateurs du 
logement et de Dès 2022 

- Nombre de projets 
innovants recensés 

- Nombre de projet ayant 
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les projets recensés et de leur communication auprès de 
l’ensemble des partenaires pour les faire essaimer. Il s’agira de :  

o Etablir des fiches succinctes pour les projets innovants 
identifiés : description du projet, pilote, territoire de mise 
en œuvre, partenaires, coordonnées d’un référent 
pouvant être contacté.  

o Communiquer sur ces projets : déposer les fiches-projet 
sur le site ressource, communiquer dans le cadre des 
lettres d’information annuelles, présenter les projets en 
CRP et en Comité d’animation, etc.  
 

- Accompagner l’expérimentation de nouveaux types de projets en 
structures légères (habitat mobile,  logements modulaires, etc.) 
dans l’objectif de produire plus rapidement des logements 
adaptés. 

Département 
(Service 

Développement 
social et 
Habitat) 

l’hébergement  

Bailleurs 
sociaux 

EPCI et 
communes 

essaimé 
- Nombre de projet d’habitat 

léger 

Spécificités territoriales 

- Arve Faucigny Mont-Blanc 
o Un besoin en FJT a été identifié par la Communauté de communes du Pays Rochois. Une réflexion 

est en cours dans le cadre de l’élaboration du Programme local de l’habitat 
o La Communauté de communes Cluses – Arve et Montagne identifie également un besoin en 

logement pour les jeunes type FJT ou autres (le FJT du territoire ayant fermé) avec des besoins 
larges : des jeunes sans ressources mais également des étudiants en alternance dans les 
entreprises du territoire 

o La Communauté de communes de Faucigny Glières identifie des besoins pour des personnes 
seules, et souhaite développer la production de petits logements dans le cadre de son PLH 

o Dans le cadre de la politique nationale « Un chez soi d’abord », le projet Axiom est porté par 
plusieurs associations locales (ARIES, l’APRETO et La Passerelle) à travers un GCSMS. Ce projet 
est porté sur les territoires de la Vallée de l’Arve, du Chablais et du Genevois. 

- Bassin Annecien 
o Les associations AATES et GAIA ont développé de l’accompagnement type Appartement de 

coordination thérapeutique (ACT) en diffus. 
o L’association GAIA porte l’opération de démolition-reconstruction du CHRS Saint-François 

- Chablais 
o Le CLAJ porte un dispositif de sous-colocation à destination des jeunes qui pourrait être élargi à de 

nouveaux publics, plus vulnérables 
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- Genevois 
o Les acteurs identifient des besoins pour les jeunes assez diversifiés : jeunes sans ressources, 

jeunes sortants de l’Aide sociale à l’enfance, Mineurs non-accompagnés.  
o La Communauté de communes du Genevois identifie des besoins en logements pour les familles 

monoparentales et les femmes victimes de violence. Elle dispose de deux logements Habitat & 
Humanisme sur son territoire permettant la mise à l’abri de ce public mais ils sont saturés en raison 
de la difficulté pour ces ménages à accéder à du logement pérenne.  

o Annemasse Agglo dispose d’une résidence accueil mais cela ne constitue pas une réponse adapté à 
tous les publics, notamment ceux dont l’état de santé n’est pas stabilisé. La réflexion pourrait porter 
sur une offre intermédiaire mais mobilisant le secteur sanitaire.  
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Action 6 : Mettre en place les conditions nécessaires pour favoriser l’émergence des expérimentations et leur pérennisation 

Objectifs opérationnels 
- Renforcer le dialogue entre opérateurs et financeurs de l’hébergement et du logement adapté 
- Mobiliser un large spectre de financeurs potentiels pour favoriser la sortie des projets 
- Multiplier les leviers pour permettre la pérennisation des expérimentations 

Lien avec les autres plans / 
stratégies mis en œuvre  

- Plan quinquennal pour le Logement d’Abord et la lutte contre le sans-abrisme 2018-2022 :  
o Priorité 1 «Produire et mobiliser plus de logements abordables et adaptés aux besoins des personnes 

sans abri et mal logées : Action 3 « Développer les solutions de logement adapté en réponse à des 
besoins spécifiques » et Action 4 « Faciliter la transformation de centres d’hébergement en logements 
selon les besoins des territoires 

o Priorité 5 « Mobiliser les acteurs et les territoires pour mettre en œuvre le principe du logement 
d’abord » : Action 15 « Mettre en place une gouvernance efficace à tous les niveaux » 

Modalités de mise en œuvre 

 Pilotes 
pressentis Partenaires Calendrier Indicateurs 

 Création d’une commission unique d’étude et de financement 
des projets innovants en matière d’hébergement et de logement 
adapté 
- Réunir une fois par an, une Commission Habitat spécifique :  

o Participants : il s’agira d’intégrer les partenaires du 
PDALHPD mais également d’élargir la composition de la 
commission à d’autres potentiels financeurs : EPCI, 
action logement, ARS, ministère de la Justice, EPCI, et 

o Objectif : lors de cette commission, il s’agira pour les 
opérateurs / bailleurs de présenter leurs éventuels 
projets de développement ou d’adaptation de l’offre 
(projet, exemples similaires, budget prévisionnel, etc. 
D’un autre côté, des acteurs institutionnels pourront 
également être force de proposition pour impulser de 
nouveaux projets. Enfin, il s’agira également de favoriser 
le dialogue sur la question du financement en 
coordonnant l’action des différents financeurs. 
 

Etat (DDCS et 
DDT) 

Département 
(Service 

Développement 
social et 
Habitat) 

Département 
(Service 
Inclusion 
sociale) 

ARS  

SIAO 

Opérateurs du 
logement et de 
l’hébergement  

Bailleurs 
sociaux 

EPCI et 
communes 

Dès 2022 

- Nombre de réunions de la 
commission 

- Nombre de partenaires 
mobilisés 

- Diversité des financeurs 
mobilisés 
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- Intégrer dès le lancement du projet l’enjeu de pérennisation de 
l’expérimentation le cas échéant :  

o Démarche d’évaluation 
o Engagement des partenaires financeurs 

 Permettre aux EPCI d’anticiper les projets de création d’une 
nouvelle offre / de restructuration de l’offre.  
- Favoriser la coordination entre les EPCI qui disposent de la 

compétence Habitat, la DDCS et les opérateurs d’hébergement 
et de logement adapté, l’objectif étant de permettre aux EPCI de 
mieux comprendre les besoins des opérateurs pour leur apporter 
un éventuel soutien : mobilisation de foncier, subventions 
spécifiques, etc. 
 

- Communiquer auprès de l’EPCI dès lors qu’un projet est identifié 
sur son territoire, notamment à travers les réunions du Comité 
d’animation 

Etat (DDCS et 
DDT) 

Département 
(Service 

Développement 
social et 
Habitat) 

SIAO 

Opérateurs du 
logement et de 
l’hébergement  

Bailleurs 
sociaux 

EPCI et 
communes 

Dès 2021 - Aides des EPCI mobilisées 
(foncier / subvention) 
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Objectif stratégique B.2 : Créer les conditions de développement d’une offre de logements de 
qualité à bas niveau de quittance  
 

Action 7 : Développer la production neuve de logements locatifs sociaux 

Objectifs opérationnels 
- Répondre aux ambitions de la politique du Logement d’abord 
- Favoriser l’accès au logement des publics hébergés dans des offres peu adaptées à leurs besoins 
- Mobiliser l’ensemble des partenaires dans le développement de l’offre 

Lien avec les autres plans / 
stratégies mis en œuvre  

- Schéma départemental de l’habitat de la Haute-Savoie  
- Plan quinquennal pour le Logement d’Abord et la lutte contre le sans-abrisme 2018-2022 :  

o Priorité 1 «Produire et mobiliser plus de logements abordables et adaptés aux besoins des personnes 
sans abri et mal logées : Action 1 « produire des logements sociaux et très sociaux adaptés aux 
besoins des personnes sans-abri et mal logées » 

Modalités de mise en œuvre 

 Pilotes 
pressentis Partenaires Calendrier Indicateurs 

 Stabiliser la production de logement en PLAI 
- Maintenir un niveau de production équivalent à 33% de PLAI 

dans le flux de production de LLS 
 

- Favoriser la production de PLAI en s’appuyant sur les EPCI et 
leurs documents programmatiques 

o Subvention directes ou mobilisation de foncier 
o Mobilisation des outils d’urbanisme (OAP, SMS, ER) 

 
- Favoriser la production en Maîtrise d’ouvrage directe pour 

maîtriser les niveaux de charges locatives :  
o Poursuite de la subvention majorée prévue dans le cadre 

du CPER lors du renouvellement de celui-ci 
o Encourager la mise en place d’aides complémentaires 

Etat (DDT) 

Annemasse 
Agglo  

Grand Annecy 

(Délégataires 
des aides à la 

pierre) 

Etat (DDCS) 

Département 
(service habitat) 

Bailleurs 
sociaux  

EPCI et 
Communes 

Action 
Logement 

Dès 2021 

- Nombre de PLAI 
- Nombre de logements PLAI 

produits en MOD 
- Financements spécifiques 

des EPCI en faveur des 
PLAI (subvention / foncier) 

- Financements spécifiques 
des EPCI en faveur de la 
MOD 

- Evolution des niveaux de 
quittance en PLAI 
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des EPCI pour la MOD 

 Accompagner la production de PLAI adapté 
- Atteindre les objectifs de production de PLAI définis en CRHH : 

10% de PLAI adapté dans le flux de PLAI d’ici 2021. En 2020, 
cet objectif serait de 7% de PLAI adapté, soit une quarantaine de 
logements sur le Département dont entre 2 et 6 sur le territoire 
d’Annemasse Agglo. 

 
- Assurer la mise en place d’une Gestion locative adaptée, 

obligatoire dans le cahier des charges du PLAI, et les conditions 
de sa réalisation 
 

- Assurer la vocation du PLAI adapté sur le long terme : fléchage 
RPLS, mobilisation de ces logements pour de l’IML, attribution de 
manière concertée dans le cadre des instances partenariales 
locales (en projet sur Annemasse Agglo et au sein de la CC 
Faucigny Glières), etc.  
 

- Coordonner la mobilisation des PLAI adapté avec celle des 
mesures spécifiques (priorisation) : ASLL, MASP, AVDL, ACT  

Etat (DDT) 

Département 
(Service 

Développement 
social et 
Habitat) 

Annemasse 
Agglo  

Grand Annecy 

Etat (DDCS) 

Bailleurs 
sociaux  

EPCI et 
Communes 

Associations 
agréées 

Dès 2021 

- Nombre de PLAI adaptés 
- Nombre de mesures 

d’accompagnement fléchées 
sur les logements en PLAI 
adapté 
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Action 8 : Mobiliser le parc existant en faveur du public du Plan 

Objectifs opérationnels - Développer une offre complémentaire au parc social des organismes de logements sociaux 
- Assurer la mobilisation d’une offre de qualité  

Lien avec les autres plans / 
stratégies mis en œuvre  

- Schéma départemental de l’habitat de la Haute-Savoie  
- Plan quinquennal pour le Logement d’Abord et la lutte contre le sans-abrisme 2018-2022 :  

o Priorité 1 «Produire et mobiliser plus de logements abordables et adaptés aux besoins des personnes 
sans abri et mal logées : Action 2 «Mobiliser le parc privé à des fins sociales »  

Modalités de mise en œuvre 

 Pilotes 
pressentis Partenaires Calendrier Indicateurs 

 Développer de nouvelles pistes pour la mobilisation de 
logements privés ou publics : maîtrise d’ouvrage d’insertion et 
baux à réhabilitation  
- Identifier les secteurs d’intervention prioritaires et définir les 

conditions de réussite des opérations  (captation, construction, 
gestion…) avec l’ensemble des parties-prenantes : Département, 
Etat, Opérateurs agrées MOI (Soliha, Habitat & Humanisme, 
Alfa3a), bailleurs sociaux 

- Soutenir les opérations de maîtrise d’ouvrage d’insertion et baux 
à réhabilitation : ingénierie, équilibre financier des opérations 
(subventions Etat, Département, EPCI), gestion locative adaptée 

Etat (DDT) 

 Département 
(Service 

Développement 
Social et 
Habitat) 

Département 
(Service 

Développement 
social et 

Habitat, Pôle de 
compétences) 

Etat (DDCS) 

Opérateurs 
agréés MOI 

Bailleurs 
sociaux 

Action 
Logement 

EPCI et 
communes 

Dès 2022 

- Identification de secteurs 
prioritaires 

- Nombre de logements 
réhabilités / produits en MOI 
et BR 

- Montant des subventions 
apportées par l’Etat, le 
Département, les EPCI 

- Montant des moyens 
accordés pour la gestion 
locative adaptée 

 Optimiser le soutien apporté à l’offre conventionnée  
- Définir des secteurs prioritaires pour le développement de l’offre 

(ex. : centres-bourg avec un niveau de vacance élevé, secteurs 

 

SOLIHA 
(animation de la 

Etat (DDT et 
DDCS) 

Opérateurs 
Dès 2022 

- Identification de secteurs 
prioritaires 

- Nombre de logements 
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OPAH…) avec une vigilance particulière concernant les quartiers 
prioritaires Politique de la ville 

- Soutenir le conventionnement social ou très social : aides 
complémentaires des EPCI, de l’Etat, du Département (sous 
réserve des conclusions du Schéma Départemental de l’Habitat)  

- Mettre en place une boîte à outil « Louer Solidaire » présentant 
les avantages du conventionnement : avantages fiscaux, 
dispositifs de garanties (Visale, etc.), intermédiation locative. La 
communication pourrait être renforcée ou mieux adaptée pour 
tenter de capter ce public : simulateur d’économies par le 
conventionnement (défiscalisations + aides directes), 
centralisation de l’ensemble des outils, etc. 

- Mobiliser l’Agence Immobilière à Vocation Sociale (AIVS) portée 
par Soliha 

démarche) Anah et 
opérateurs 
agréés IML 

EPCI et 
communes 

Département 
(Service 

Développement 
social et 
Habitat)  

conventionnés social / très 
social 

- Montant des subventions 
accordées au 
conventionnement social / 
très social 

-  

 Mobiliser le parc communal 
- Organiser le recensement de l’offre en logements communaux 

par les communes et / ou EPCI 
- Accompagner les communes dans le développement de leurs 

projets : mise en lien avec les potentiels gestionnaires locatifs, 
accompagnement à la réhabilitation, etc. 

Département 
(Pôle de 

compétences) 

Etat (DDT et 
DDCS) 

 EPCI et 
communes 

Dès 2022 

- Recensement de l’offre de 
logement communal 

- Nombre de logements sortis 
de vacance 

Spécificités territoriales 

- Arve Faucigny Mont-Blanc 
o La commune de Cluses réfléchit à la mise en place d’une Opération de revitalisation territoriale (ORT) 

notamment dans sa stratégie de lutte contre la vacance. Le centre-ville concentre effectivement de 
nombreux logements vacants qui pourraient être conventionnés et mobilisés en complément de l’offre 
locative sociale.  

- Bassin Annecien 
o Le conventionnement sur la commune d’Annecy apparaît complexe en raison du niveau des loyers, 

mais pourrait être développé sur d’autres communes du territoire reliées aux transports en commun : 
Rumilly, etc.  

o Une réflexion est en cours sur le Grand Annecy pour inciter les propriétaires de meublés de tourisme 
afin de loger des personnes avec des besoins en logement temporaire.   
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Action 9 : Améliorer la qualité de l’offre de logements 

Objectifs opérationnels 
- Accompagner l’amélioration globale du parc de logements 
- Coordonner les actions en matière de lutte contre l’habitat indigne et de précarité énergétique 
- Mobiliser l’ensemble des partenaires concernés par la lutte contre l’habitat indigne 

Lien avec les autres plans / 
stratégies mis en œuvre  

- Schéma départemental de l’habitat 
- Plan départemental pluriannuel de lutte contre l’habitat indigne 2019-2021 dont le pilotage est aussi assuré 

par le Comité Responsable du PDALHPD 

Modalités de mise en œuvre (PPLHI) 

 Pilotes 
pressentis Partenaires Calendrier Indicateurs 

 Faire évoluer l’organisation et la fonctionnalité du pôle de lutte 
contre l’habitat indigne  
- Faire valider par le comité responsable du PDALHPD le nouvel 

arrêté de constitution du pôle 
- Elaborer une charte partenariale annexée à l'arrêté 
- Engager la réflexion sur le besoin d'un guichet unique de recueil 

des signalements et/ou de traitement des situations 
- Développer les liens avec le Parquet  

Etat (Sous-
préfet référent 
habitat indigne) 

ARS  

Membres du 
PDLHI Dès 2021 

- Elaboration de la charte 
partenariale 

- Mise en place d’un guichet 
unique 

 Poursuivre les actions d’information et de communication sur la 
lutte contre l’habitat indigne  
- Organiser des réunions d’information auprès des collectivités 

territoriales  communes et EPCI 
- Communiquer auprès des travailleurs sociaux, des services à 

domicile et des services de secours sur  leur rôle dans le 
repérage des situations d’habitat indigne 

- Sensibiliser les professionnels du droit et de l’immobilier sur la 
lutte contre l’habitat indigne  

- Informer les particuliers sur la lutte contre l’habitat indécent  

Etat (DDT) 

ARS 

Département 
(Service 

Développement 
social et Habitat 

et Service 
Inclusion 
sociale) 

Membres du 
PDLHI Dès 2021 

- Nombre de réunions 
d’informations 

- Nombre de professionnels 
sensibilisés 
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ADIL 

ADIL et CAF 

 Conforter le traitement des situations d’habitat indigne 
- Conforter le suivi technique, administratif et juridique auprès des 

maires ou des présidents d’EPCI dans la mise en place des 
procédures 

- Développer le repérage des situations LHI sur les territoires 
organisés en PIG et OPAH  

- Développer la lutte contre la non-décence des logements 
- Assurer le suivi des arrêtés préfectoraux en cas de carence du 

propriétaire 
- Copropriétés dégradées  
- Améliorer la prise en charge des situations d'incurie dans le 

logement 

SCHS Annecy  

Etat (DDT) 

CAF 

Etat (DDCS et 
DDT) 

Etat (DDT) et 
EPCI 

ARS 

Membres du 
PDLHI Dès 2021 

- Evolution du nombre de 
situations d’habitat indigne 
repérées 

 Lutter contre les marchands de sommeil 
- Définir une méthode de repérage des marchands de sommeil  

Etat (sous-
préfet référent 
habitat indigne) 

Membres du 
PDLHI Dès 2021 - Elaboration d’une méthode 

de repérage 

 

 

  

CP-2020-0818 Annexe 39/68



Orientation C : Repenser les modalités de gouvernance pour une meilleure prise en compte 
des initiatives locales 
 

Objectif stratégique C.1 : Assurer l’animation du PDALHPD auprès de l’ensemble des partenaires 
 

Action 10 : Renforcer le partenariat avec les EPCI 

Objectifs opérationnels 

- S’appuyer sur les EPCI et leur Programmes locaux de l’habitat pour contribuer à la mise en œuvre du Plan, 
particulièrement sur le volet « Développement de l’offre » 

- Consolider les modalités de travail avec les EPCI et communes pour mieux comprendre les besoins des 
territoires et adapter la mise en œuvre du Plan 

Lien avec les autres plans / 
stratégies mis en œuvre  

- Plan quinquennal pour le Logement d’Abord et la lutte contre le sans-abrisme 2018-2022 :  
o Priorité 5 « Mobiliser les acteurs et les territoires pour mettre en œuvre le principe du logement 

d’abord » : Action 15 « Mettre en place une gouvernance efficace à tous les niveaux » 

Modalités de mise en œuvre 

 Pilotes 
pressentis Partenaires Calendrier Indicateurs 

 Faire évoluer l’organisation des Comités d’animation  
- Intégrer les EPCI au Comité d’animation du PDALHPD 

 
- Délocaliser les réunions du Comité d’animation sur chacun des 

quatre territoires du département :  
o Chaque réunion serait organisée en deux temps : un 

premier temps portant sur le suivi de la mise en œuvre 
du PDALHPD à l’échelle départementale et un second 
temps consacré spécifiquement aux enjeux du territoire 
où la réunion aura été organisée.  

o Lors de ce second temps de travail, le tour de table 
pourra être élargi aux acteurs du territoire : CCAS, MDS, 

Etat (DDCS) 

Département 
(service 
Inclusion 
sociale) 

EPCI et 
communes 

Membres du 
Comité 

d’animation : 
ADIL, SIAO, 
CAF, MSA, 
Banque de 

France 

Dès 2022 

- Réunions délocalisées 
du Comité d’animation 

- Participation des EPCI 
aux réunions du Comité 
d’animation 
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opérateurs, etc. Il s’agira de mieux saisir les enjeux 
spécifiques aux territoires, d’identifier les projets et 
réflexions en lien avec le PDALHPD et de suivre la mise 
en œuvre des actions du PDALHPD 

 Décliner de manière opérationnelle les actions du PDALHPD 
dans les Programmes locaux de l’habitat 
- Etablir un référentiel d’intégration des actions du PDALHPD aux 

PLH 
 

- Mettre à disposition des EPCI les données nécessaires à 
l’élaboration d’un PLH répondant aux besoins identifiés 
 

- Compléter les éléments du Porter à connaissance de l’Etat avec 
la transmission d’un « Porter à connaissance » du Schéma 
Départemental de l’Habitat 

Etat (DDCS et 
DDT) 

Département 
(service 
Inclusion 
sociale et 
service 

Développement 
social et 
Habitat) 

EPCI et 
communes 

Dès 2021 et 
lors de 
chaque 
démarche 
d’élaboration 
de PLH 

- Définition d’un référentiel 
PDALHPD / PLH 

- Nombre de réunions 
portants sur les enjeux 
communs PDALHPD / 
PLH lors de l’élaboration 
des PLH 
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Action 11 : Communiquer sur la mise en œuvre du PDALHPD 

Objectifs opérationnels 
- Favoriser l’appropriation du PDALHPD par les acteurs du territoire et leur engagement dans sa mise en 

œuvre 
- Mettre à disposition des partenaires des outils ergonomiques facilitant la lisibilité des dispositifs du PDALHPD  

Modalités de mise en œuvre 

 Pilotes 
pressentis Partenaires Calendrier Indicateurs 

 Développer des outils de communication « labélisés » PDALHPD 
- Mettre en place un site ressource PDALHPD intégrant :  

o Le kit logement (cf. Action 1) 
o Les supports et comptes-rendus des différentes réunions 

organisées dans le cadre du PDALHPD 
o Les coordonnées des services référents pour chacune 

des thématiques du Plan 
 

- Diffuser une lettre d’information annuelle :  
o Indicateurs-clefs et focus thématique 
o Bilan annuel des actions du Plan 

Département 
(Direction 

Communication 
institutionnelle)  

 

Groupe 
d’animation 

restreint 

 

Dès 2022 

- Développement d’un site 
ressource 

- Mise en ligne régulière de 
documents liés au 
PDALHPD 

- Diffusion annuelle d’une 
lettre d’information 
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Objectif stratégique C.2 : Mieux mobiliser et exploiter les outils existants en matière d’observation 
 

Action 12 : Définir de nouvelles modalités de coordination en matière d’observation  

Objectifs opérationnels 
- Permettre la mise en commun des ressources des partenaires en matière d’observation 
- Organiser l’analyse collective de données brutes pour identifier l’évolution des enjeux du PDALHPD, et 

notamment des besoins des publics du Plan 

Modalités de mise en œuvre 

 Pilotes 
pressentis Partenaires Calendrier Indicateurs 

 Centraliser les données d’observation existantes 
- Définir un référentiel des données d’observation à suivre portant 

sur l’ensemble des champs d’intervention du PDALHPD et à 
différentes échelles (départemental, territoires départementaux, 
EPCI) 

 
- Identifier un partenaire du PDALHPD en mesure de centraliser et 

traiter l’ensemble des indicateurs 
 

- Etablir des conventions afin d’assurer la transmission annuelle 
des données   
 

- Permettre aux acteurs du territoire et notamment EPCI et 
communes de mobiliser les données recueillies 

Etat (DDCS et 
DDT) 

Département 
(service 
Inclusion 
sociale et 
service 

Développement 
Social et 
Habitat) 

Membres du 
Comité 

d’animation  
Dès 2022 

- Réalisation d’un référentiel 
d’observation 

- Elaboration de conventions 
de transmission de données 

 Assurer une analyse annuelle des données recueillies 
- Réserver un temps de travail spécifique à l’analyse de ces 

données lors de l’un des quatre Comités d’animation annuel 
 

- Diffuser une lettre d’information « Observatoire » annuelle avec 
éventuellement un focus sur l’une des thématiques du PDALHPD 

 

Etat (DDCS et 
DDT) 

Département 
(service 
Inclusion 
sociale et 

Membres du 
Comité 

d’animation 
Dès 2022 - Réunion d’analyse annuelle 

des données d’observation 
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service 
Développement 

Social et 
Habitat) 
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LES ENJEUX TERRITORIAUX 
 

La mise en œuvre du PDALHPD et notamment le développement de l’offre devra se faire en cohérence avec les besoins et dynamiques 
observées sur les territoires. Il s’agira pour cela de s’appuyer sur les éléments mis en exergue lors de la démarche d’élaboration du PDALHPD 
(cf. ci-dessous) mais également sur la mise en place d’une fonction d’observation sur le département qui prévoit :  
 

 La centralisation des données d’observation existantes sur la base d’un référentiel de données à arrêter par les partenaires ; 
 L’analyse annuelle des données recueillies lors d’un comité d’animation. 
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LE SOUTIEN A L’INNOVATION 
 

Dans le cadre de ce PDALHPD 2021-2025, les pilotes souhaitent mettre l’accent sur le 
développement de réponses innovantes aux besoins observés sur le territoire et face à un 
parc social tendu. Cette ambition se traduit par diverses actions programmées :  

 Le recensement des projets innovants déjà protées sur le territoire, l’objectif étant de 
communiquer sur ces projets afin de favoriser leur essaimage sur le territoire 
départemental. A ce titre, il convient de noter que divers projets innovants sont d’ores et 
déjà portés par les acteurs du territoire (cf. ci-après). 
 

 L’accompagnement à l’expérimentation de nouveaux types de projets en structures 
légères afin de produire plus rapide des logements accessible. Il s’agira cependant 
d’être vigilant sur la qualité de cette offre d’habitat mobile, logements modulaires, etc.  
 

 La création d’une commission unique d’étude et de financement des projets innovants. 
Elle vise à favoriser le dialogue entre les opérateurs et acteurs institutionnels / 
financeurs pour l’élaboration de nouveaux projets, leur suivi et la pérennisation des 
financements le cas échéant 

 

Exemples de projets innovants mis en place sur le département :  

 Dans le cadre de la politique nationale « Un chez soi d’abord », le projet Axiom est porté 
par plusieurs associations locales (ARIES, l’APRETO et La Passerelle) à travers un 
GCSMS. Ce projet est porté sur les territoires de la Vallée de l’Arve, du Chablais et du 
Genevois. 
 

 Les associations AATES et GAIA ont développé de l’accompagnement type 
Appartement de coordination thérapeutique (ACT) en diffus sur le bassin Annecien. 
 

 Dans le Chablais, Le CLAJ porte un dispositif de sous-colocation à destination des 
jeunes. 
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LA GOUVERNANCE DU PLAN 
 
Le PDALHPD doit constituer un cadre de référence en matière de logement et d’hébergement des 
publics défavorisés, adapté au contexte territorial et évolutif. En tant que document ressource pour 
l’ensemble des partenaires concernés, il se doit de garantir opérationnalité et lisibilité pour faciliter la 
communication auprès de l’ensemble des parties prenantes et son appropriation.  
 
Dans la continuité du précédent Plan, deux instances seront mobilisées dans le cadre de la 
gouvernance du Plan : une instance de validation, le Comité responsable du Plan, et une instance 
opérationnelle, le comité d’animation. Au-delà de ces deux comités, de nombreuses instances de 
coordination contribuent à la réalisation des objectifs visés par le plan. Elles rendent compte de leur 
activité directement au comité responsable : CCAPEX, FSL, PDLHI etc.  
 
Enfin, bien que les modalités de gouvernance soient uniformes dans l’ensemble du département, la 
mise en place de conférences intercommunales du logement (CIL) et l’établissement de conventions 
intercommunales d’attribution (CIA) renforcent l’articulation entre les acteurs du logement de ces 
territoires. 
 
 

 
 
 

Le Comité responsable du Plan 
 

La composition du Comité responsable du Plan (CORESP) est fixée par l’arrêté conjoint DDCS 
/Département n° DDCS/PL/2018-0025 portant désignation des membres du Comité Responsable du 
PDALHPD en date du 18 mai 2018 publié au recueil des actes administratifs le 13 juin 2018. 
 
 
Le CORESP est co-présidé par le Préfet de Haute-Savoie et par la Vice-Présidente du Département 
en charge de l’Action Sociale, de la Prévention, de l’Insertion, de la Santé et du Logement social. 
 
Le CORESP se réunit a minima une fois par an et à chaque fois que son avis est requis, il :  

 Suit et évalue l’avancement du PDALHPD, en particulier sa déclinaison opérationnelle ;  
 Apprécie la cohérence entre les objectifs et les actions du Plan ;  
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 Commande des analyses et études complémentaires ;  
 Détermine les orientations à privilégier pour la réalisation des objectifs ;  
 Propose la révision du Plan au Préfet et au Président du Conseil départemental.  

 
En application de l’article 7 du décret 2017-1565, le CORESP peut déléguer tout ou partie de ses 
compétences au Comité d’animation. 
 
 

Le Comité d’animation 
 
Le comité d’animation se réunit tous les trimestres, l’un des objectifs du Plan étant de l’organiser de 
façon décentralisée sur chacun des quatre territoires du département. 
 
Il est composé des représentants des copilotes et des services concernés par les champs 
d’intervention des politiques du Plan :  

 Les services du Département de Haute-Savoie : Direction Développement Inclusion Sociale  
 Les services de l’État : Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection 

des populations, la Direction Départementale des Territoires et l’Agence Régionale de Santé ; 
 Les EPCI de Haute-Savoie 
 Action Logement 
 L’Agence départementale d’information sur le logement (ADIL)  
 Le SIAO 74 
 La Banque de France 
 La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de Haute-Savoie 
 Soliha 
 L’Union Sociale de l’Habitat (USH) de Haute-Savoie 

  
Lorsque les pilotes des actions auront été définis, ces derniers pourront intégrer le comité d’animation 
tout au long de la période durant laquelle ils porteront ces actions. 


Le comité d’animation :  
 Assure les compétences qui lui sont déléguées par le Comité responsable du Plan ;  
 Suit l’avancement du Plan : les pilotes des actions présentent des éléments de bilan ;  
 Veille à la conformité du PDALHPD avec les évolutions législatives ;  
 Veille à la cohérence des actions ainsi qu'à l’adéquation aux évolutions du contexte ;  
 Prépare les Comités responsables du plan et propose les évolutions du PDALHPD 

nécessaires.  
 

Dès l’entrée en vigueur du présent PDALHPD, les EPCI siègeront au comité d’animation. Comme 
précisé dans la fiche action 10, les réunions du Comité d’animation seront délocalisées au sein des 
quatre territoires du département ce qui permettra, de se focaliser spécifiquement, à tour de rôle, sur 
les besoins propres à ces territoires. 
 
Le lien entre les EPCI et le présent PDALHPD est par ailleurs renforcé par l’exécution des Plans 
Locaux de l’Habitat et l’installation des Conférences Intercommunales du Logement (CIL) et 
l’élaboration de Conventions Intercommunales d’Attribution (CIA) pour les EPCI concernés. 
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VOLET FINANCIER 
 

Le volet financier du PDALHPD 2021/2025 de la Haute Savoie est structuré en 2 parties : 

 Un volet « bilantiel »  
 Un volet « prospectif » 
  

En effet, les mécanismes institutionnels de financement d’actions publiques tendent vers la pluri-
annualité mais restent encore à ce jour des procédures d’engagements annuelles d’une part ; d’autre 
part, les moyens nécessaires à la réalisation d’actions prévues sur une durée de cinq année seront à 
adapter au contexte du jour de leur réalisation. De ce fait, la réflexion sur la valorisation financière des 
actions et des moyens consacrés au plan est double : 

 Le volet « bilantiel » rend compte, en ordre de grandeur, de l’ensemble des moyens 
publiques consacrés jusque lors par l’Etat, le Conseil Départemental et les partenaires 
institutionnels du plan pour la mise en œuvre des politiques du logement et de l’hébergement 
sur le département, 

 Le volet « prospectif » illustre une valorisation en postes de chacune des actions prévues au 
présent plan. Le chiffrage en coûts de chacun de ces postes sera effectué à l’aune du 
contexte de réalisation de l’action et des mobilisations possibles pour ce faire. 

 

Le volet « bilantiel » 
 

Les moyens humains 
 

Moyens humains mis à disposition par le Département 

Du côté du Département, le pilotage est assuré par le Directeur en lien avec la Cheffe du service  
Inclusion Sociale, et son suivi par la Responsable de l’unité Logement (1 ETP), avec le soutien du 
référent logement (0.6 ETP), de la conseillère logement (1 ETP) : pilotage du Fond de Solidarité 
Logement (FSL) et du Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées (PDALHPD), co-présidence de la Commission de Coordination des Actions 
de Prévention des Expulsions (CCAPEX).  

Au sein de la Direction Thématique, les gestionnaires des dossiers FSL, qui participent également à 
l’instruction des dossiers de prévention d’expulsions, représentent 6 ETP (7 agents). Deux agents 
(1.2 ETP) assurent la gestion administrative des mesures d’Accompagnement Social Lié au 
Logement (ASLL) et d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP). 

Par ailleurs, la mise en œuvre des aides financières liées à l’Habitat et la gestion du contingent 
départemental est assurée par le service Développement Social et Habitat, composé au total de 9 
agents, dont 6. 7 ETP dédiés à la thématique logement/habitat. 

De plus, les Directions Territoriales et les services sociaux du Département, participent à la mise en 
œuvre opérationnelle du Plan et de tous les dispositifs de soutien mis en place auprès des ménages, 
pour favoriser l’accès ou le maintien dans un logement (demandes FSL pour impayés de loyers, 
d’énergie ou d’eau, enquêtes préventions d’expulsions au stade de l’assignation et du 
commandement de quitter les lieux, mobilisation de la CCAPEX, mobilisation du dispositif de 
logements temporaires d’insertion  : 

- 3.8 ETP de cadres responsable de territoire (Chefs de service Inclusion Sociale) 
- 14 ETP d’encadrants (Responsables de Pôles)        
- 149.7 ETP d’assistants sociaux       
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Moyens humains de l’Etat : DDCS et DDT  

Les politiques sociales du logement et de la mise à l’abri des personnes vulnérables sont suivies par 
deux services déconcentrés de l’Etat, sous l’égide du Préfet de département : la Direction 
Départementale de la Cohésion sociale et la Direction Départementale des Territoires. 
En 2017, la direction de la DDCS a choisi de faire du pilotage et de l’animation du PDALHPD une 
mission à part entière attribuée à une chargée de mission transversale à l’ensemble des pôles (0,5 
ETP). 
La mise en œuvre des actions entre dans le cœur de métier de 2 pôles de la DDCS et du service 
habitat de la DDT. 
Côté DDCS, Le pôle hébergement assure le pilotage et le financement des dispositifs de veille 
sociale, d’hébergement et d’accompagnement vers le logement financés par l’Etat. Au total 8 
personnes équivalant à 7,8 temps plein se consacrent à ces missions. 
Le pôle logement complémente la mise en œuvre de ces politiques publiques. 18 agents (16,5 ETP) 
consacrent leurs missions à la reconnaissance du droit au logement, à l’accès des publics au 
logement social, au maintien dans le logement et à la prévention des expulsions lorsqu’elles sont 
évitables ou à leur réalisation le cas échéant. 
Côté DDT, 6 personnes (2ETP) consacrent une part importante de leur activité à la programmation, 
l’instruction et l’agrément de l’offre de logement et d’hébergement en faveur des publics du plan et 
autres publics spécifiques (saisonnier, jeunes…) dans le parc HLM (PLAI, PLAI-A) 
 
Au global, la construction de logements sociaux et l’amélioration de l’habitat,  l’accès au logement et 
à l’hébergement sur le département de la Haute-Savoie mobilisent une trentaine fonctionnaires d’Etat.  
 
Moyens humains de la Banque de France 

3 personnes sont en charge de l’accueil du public pour les renseignements sur les fichiers (Fichier 
Central des chèques FCC, Fichier des Incidents de Crédits aux Particuliers FICP), procédure du droit 
au compte, questions infobanque, et pour le traitement des dossiers de Surendettement des 
Particuliers. Une de ces personnes est en charge des échanges entre Commission d’Examen des 
Situations de Surendettement des Particuliers et la CCAPEX. 

 

Les moyens financiers 
 

Moyens financiers apportés par le Département 

 
Le département consacre en moyenne 10,3 millions d’euros pour la construction de logements 
sociaux, la rénovation d’habitat, l’accès des publics fragiles et leur maintien dans un logement haut-
savoyard. 
Les chiffres ci-après rendent compte de l’importance et de la volonté politique forte des élus du 
département en faveur du logement des hauts-savoyards. 
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 2017 (dépenses) 2018 
(dépenses) 2019 (dépenses) 2020 (budget) 

FSL 
. Aides financières 
. ASLL 

 
1 114 530 € 
597 700 € 

 
1 466 500 € 
623 600 € 

 
1 418 200 € 
644 000 € 

 
1 500 000 € 
700 000 € 

MASP 280 000 € 280 000 € 296 000 € 300 000 € 
PDALHPD / / 13 500 € 26 500 € 

Diagnostics sociaux et 
financiers des expulsions 
locatives 

Ces diagnostics sont réalisés par les travailleurs sociaux du Département 
 

Diagnostics effectués au stade de l’assignation après rencontre avec le ménage 
2017 : 554                  2018 : 596                2019 : 651     Maintien des moyens 

 
Diagnostics effectués au stade du commandement de quitter les lieux : 

2017 : 494                2018 : 461                  2019 : 514      Maintien des moyens 

PLS.ADIL 
 

. ADIL (incluant la 
formation des TS) 
. Fichier PLS 
100 613 € 

. ADIL 

.Soutien PPGLS 

.Fichier 
(cotation) 
. formation TS 
90 000 € 

. ADIL 

. Soutien PPGLS 

. Fichier (cotation) 

. formation TS 
80 000 € 

 
Maintien des 

moyens 

Aide à la gestion locative 
/ Logements d’insertion * 205 958 € 200 188 € 200 200 €  

Ingénierie sociale pour 
amélioration habitat parc 
privé 

60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 

Rénovation énergétique 
du parc privé 62 300 € 540 500 € 478 000 € 879 000 € 

Réhabilitation 
énergétique de 
logements locatifs 
sociaux 

376 000 € 210 000 € 810 000 € 1 234 000 € 

Aide à la production de 
logements locatifs 
sociaux 

4 865 000 € 5 225 000 € 6 302 000 € 5 938 000 € 

Aide à la production de 
logements/emplacements 
saisonniers 

 
/ 

 
/ 

 
/ 24 000 € 

Aide à la mobilisation 
foncière pour logements 
sociaux 

1 300 000 € 856 000 € 681 000 € 498 000 € 

Garanties emprunts Encours au 31/12/2019 : 503 M€ 
Adaptation logement 
personnes âgées 
 

224 000 € 233 000 € 252 000 € NC 

Adaptation logement 
personnes handicapées 292 000 € 405 000 € 303 000 € NC 

Accueil pour le logement 
des jeunes - CLLAJ 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 

 
 
Le budget alloué au FSL inclut les participations financières de plusieurs partenaires tels que les 
fournisseurs d’énergie (EDF, Engie et les régies locales de fournitures d’énergie) pour un montant en 
2019 de 131 500 € et trois agglomérations du département (Grand Annecy, Thonon Agglo et 
Annemasse Agglo) en tant que distributeurs d’eau pour une somme totale en 2019 de 31 834 €, ainsi 
que la participation de la CAF comme mentionné ci-après. 
 
La mise en œuvre des mesures d’accompagnement financées par le Département (ASLL et MASP) 
va faire l’objet d’un reforme conséquente en 2021, comprenant entre autres, la possibilité d’ouverture 
de mesures d’Aide Educative Budgétaire (AEB) et la création d’une mesure spécifique pour la 
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préparation de l’audience en cas de situation d’expulsion locative : Accompagnement pour la 
Préparation de l’Audience suite à l’Assignation (AP2A 74).   
Ces mesures résultent de la volonté du Département d’une ouverture à un plus large public, et du 
souhait de mobilisation des ménages en situation d’expulsion le plus en amont possible 
conformément à la Charte de Prévention des Expulsions Locatives signée en 2020. 
De ce fait, il a été sollicité une augmentation de la ligne budgétaire des mesures d’accompagnement 
de 25 000 € pour l’année 2021. 

Enfin, le Département souhaiterait aujourd’hui diversifier les recettes du Fonds de solidarité 
logement, notamment en recherchant de nouvelles contributions auprès des EPCI et des 
bailleurs sociaux qui ne participent pas au FSL à l’heure actuelle.  

 

Moyens financiers de l’Etat : DDCS et DDT 

Les moyens consacrés par l’Etat sont votés annuellement dans le cadre de la loi de finance de l’Etat 
dans des budgets opérationnels de programme. 
Ici sont repris les moyens consacrés par l’Etat, sur le département de la Haute-Savoie, inscrits dans 
les budgets opérationnels des programmes de l’Etat 104 (intégration et accès à la nationalité 
française), 135 (urbanisme, territoire et améliorations de l’habitat) et 177 (hébergement, parcours vers 
le logement et insertion des personnes vulnérables), 303 (immigration et asile) et 304 (inclusion 
sociale et protection des personnes). 
 
Vue d’ensemble des crédits octroyés par la DDCS de la Haute-Savoie aux opérateurs de l’accueil, de 
l’hébergement, de l’insertion et du logement, pour des actions d’accompagnement, d’aide et de mise 
à l’abri de personnes en situation de vulnérabilité. 
 

 2017 (dépenses) 2018 (dépenses) 2019 (dépenses) Evolution 2019/2017 
BOP 177 11,7 M€ 12,6M€ 13M€ +10% 
BOP 135 68K€ 238K€ 239K€ +71% 
BOP 104 120K€ 393K€ 1M€ +88% 
BOP 303 3,7M€ 6,4M€ 4,6M€ +20% 
BOP 304 68K€ 75K€ 79K€ +14% 

 

Illustrations de crédits attribués sur des thématiques spécifiques : 

 2017 
(dépenses) 2018 (dépenses) 2019 

(dépenses) 
PDALHPD  40K€  
Financement du Service d’Insertion 
d’Accueil et d’Orientation 500K€ 791 K€ 791M€ 

Financement du fonctionnement 
des  établissements et services 
d’hébergement 

7M€ 7,6M€ 8,4M€ 

Mise à l’abri pendant la période 
hivernale 822K€ 919K€ 2,2M€ 

Participation au financement des 
accueils de jour 220K€ 223K€ 241 K€ 

Financement du dispositif de 
maraude 127k€ 127k€ 245K€ 

Participation au financement de 
l’aide alimentaire 68k€ 75K€ 79K€ 

Participation au financement des 
dispositifs d’intermédiation locative 96K€ 121k€ 241k€ 

Financement de mesures et 
d’actions d’accompagnement vers 
et dans le logement 

280K€ 732K€ 795K€ 

Financement de maîtrise d’ouvrage  175k€ 169k€ 
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urbaine et sociale en faveur du 
relogement de personnes 
vulnérables 
Financement de dispositifs 
d’hébergement et d’intégration des 
personnes réfugiées 

 225K€ 775k€ 

Participation au financement 
d’établissement, de dispositifs et de 
services de logements 
intermédiaires ou adaptés 

2M€ 1,8M€ 2,1M€ 

Stratégie de prévention et de lutte 
contre la pauvreté   500K€ 

A cela s’ajoutent : 

 Les moyens humains déployés par la DDT pour l’ingénierie et l’agrément d’opérateurs pour 
l’obtention prêts locatifs sociaux ou de prêts locatifs aidés 

 Des aides indirectes octroyées par l’Etat pour la mise en œuvre de ces actions : avantages 
fiscaux, éco prêt, taux de TVA réduit, exonération de taxe… 

 Des aides directes illustrées comme suit : 
 
 2017 

(dépenses) 
2018 (dépenses) 2019 (dépenses) 2020 (budget) 

Aides directes DDT 
PLAI (hors 
délégataire/avec 
délégataire 

6,5M€/7,7M€ 5,3M€/7,05M€ 

8 M€ (dont 238k€ 
PLAI-A) / 9 M€ 
(dont 252K€ 

PLAI-A) 

9M€ (dont 500K€ 
PLAI-A) / 10M€ 
(dont 558K€) 

PLAI et IML financés 
par la DDT hors 
délégataire en 
équivalent 
logements 

596 PLAI / 1 
IML 521 PLAI / 3 IML 

829 PLAI (dont 
17 PLAI-A) / 12 

IML 

956 PLAI (dont 
36 PLAI-A) 

 

 

Moyens financiers de la CAF 

 

 2017 (dépenses) 2018 (dépenses) 2019 (dépenses) 2020 (budget) 
Participation 
FSL 150 000 € 150 000 € 150 000 € 150 000 € 

Prise en charge 
aides à l’accès 
au logement 
pour les 
allocataires 

478 776 € 
(400 736€ de 

secours et 
78 024€ en prêts) 

441 240 € 
(373 545€ de 

secours et 
67 695€ de prêts) 

465 856 € 
(399 200 € de 

secours et 
66 665€  de prêts) 

 
NC 

 

 

Moyens financiers de la Banque de France 

La Banque de France n’engage pas directement de moyen financier mais peut mettre ses équipes à 
disposition pour une formation à l’éducation financière.   
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Le Volet « prospectif » 
 

Chacune des actions du PDALHPD 2020-2024 de Haute-Savoie se traduit par des engagements en moyens humains et financiers que nous synthétisons 
dans le tableau ci-dessous. 

 

Actions 

Détail 

Moyens humains Moyens financiers 

Action 1 : Sensibiliser régulièrement 
l'ensemble des partenaires confrontés aux 

enjeux en matière de logement aux 
nouvelles pratiques en la matière 

Coordination de la conception du « kit logement » par 
un agent du SIAO 

Frais d’impression et de distribution du « kit 
logement » 

Coordination de la création du module de formation 
par un agent du Département   

Préparation de la journée-séminaire par l'un des 
membres du Comité d'animation Frais de bouche 

Organisation de journées de visite des structures par 
les Directions territoriales du Département   

Action 2 : Renforcer les modalités 
d'inclusion des "experts du vécu" dans les 

réflexions liées au logement et à 
l'accompagnement des personnes 

Identification et formation des personnes 
accompagnées par la FAS Défraiement des personnes accompagnées  

Suivi des représentants, travaux sur les conditions de 
participations aux instances, etc.  

Défraiement des personnes accompagnées lors de 
leur participation aux instances 
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Action 3 : Renforcer la coordination des 
acteurs pour la résolution des situations 

complexes 

Pilotage des travaux sur la centralisation de 
l'attribution des mesures financées par le CD et l’Etat   

Pilotage des travaux sur le mode de fonctionnement 
des CDET par le SIAO   

Pilotage des travaux sur la mobilisation des référents 
de parcours par le Département   

Action 4 : Renforcer la coordination des 
acteurs du social et de la santé du territoire 

Suivi des travaux de mise en œuvre des actions du 
PTSM par l’Etat (DDCS)  

Travail auprès des collectivités sur les CLSM par la 
DDCS   

Action 5 : Expérimenter de nouvelles 
modalités d’hébergement et logement 

adapté 

Pilotage et suivi des différents projets par les 
partenaires financiers potentiels : Etat (DDT-DDCS) 
Département, EPCI, opérateurs, bailleurs sociaux, 

DREAL, ARS, etc.) 

Coût des travaux de restructuration : poursuite 
humanisation et adaptation au vieillissement et au 

handicap 

Développement de places CHRS Hors les murs 

Développement de places en IML avec bail glissant 

Développement de places en pension de famille en 
investissement et en fonctionnement 
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Développement de places en résidences accueil en 
fonctionnement et en gestion 

Développement de places en résidences accueil 

Développement de places en LHSS 

Développement de places en LAM 

Développement de places pour répondre aux 
besoins des jeunes : à  préciser car le modèle FJT 

n'est peut-être pas celui qui convient le mieux 
(extension, projets de colocation, etc.) 

Suivi des études par les services de l'Etat et du 
Département 

Etudes spécifiques pour mieux comprendre les 
besoins de certains publics : jeunes et personnes 

vieillissantes en 2023 

Suivi des projets : Recensement des projets 
innovants, élaboration de fiches-projets, 

communication par les services de l'Etat et le 
Département 
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  Soutien financier aux expérimentations 

Action 6 : Mettre en place les conditions 
nécessaires pour favoriser l’émergence des 

expérimentations et leur pérennisation 

Organisation et suivi des Commissions Habitat 
spécifique par les services de l'Etat et le Département   

Temps de coordination entre EPCI, DDCS et les 
opérateurs   

Action 7 : Développer la production neuve 
de logements locatifs sociaux 

  Subventions aux logements PLAI 

Pilotage de la coordination PLAI / GLA par la DDCS et 
le Département  Subventions aux logements PLAI adaptés 

Action 8 : Mobiliser le parc existant en 
faveur du public du Plan 

Animation de la réflexion sur les secteurs 
d'intervention prioritaires pour le développement de la 

MOI et des baux à réhabilitation par le CD et l’Etat  
  

Animation de la réflexion sur les besoins des 
opérateurs pour le développement de la MOI et des 

baux à réhabilitation par le CD et l’Etat  
  

  
Aides financières pour le développement de la MOI 

et des baux à réhabilitation par l'Etat et le 
Département 

Animation de la réflexion sur les secteurs 
d'intervention prioritaires pour le soutien au 
conventionnement Anah par le Département 
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  Aides au conventionnement Anah par l'Etat et le 
Département 

Recensement de l’offre en logements communaux par 
le Pôle de compétence du Département   

Accompagnement des communes dans le 
développement de leurs projets par le Pôle de 

compétence du Département 
  

Action 9 : Améliorer la qualité de l’offre de 
logements 

Elaboration d’une charte partenariale du PDLHI   

Actions de sensibilisation des professionnels et des 
particuliers   

Elaboration d’une méthode de repérage des 
marchands de sommeil   

Action 10 : Renforcer le partenariat avec les 
EPCI 

Organisation des 4 Comités d'animation annuels 
délocalisés : invitations, logistique, définition de l'ODJ, 

préparation des éléments présentés, participation, 
compte-rendu, etc. par le Département et la DDCS 

  

Elaboration du référentiel d’intégration des actions du 
PDALHPD au PLH pour intégration aux Porter à 

connaissance de l'Etat 
  

Action 11 : Communiquer sur la mise en 
œuvre du PDALHPD 

Elaboration du site internet ressource PDALHPD par 
la Direction de la communication institutionnelle du 

Département 
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Elaboration et diffusion de la lettre d’information 
annuelle   

Action 12 : Définir de nouvelles modalités 
de coordination en matière d’observation   

Temps de travail dédié à l’analyse des données lors 
d’un comité d’animation annuel   

Elaboration de la lettre d’information « Observatoire » 
annuelle avec éventuellement un focus sur l’une des 

thématiques du PDALHPD 
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ANNEXES 
 

Le contexte légal et réglementaire 
 

Les principaux textes en vigueur 
 

 La loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement. 
 La loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions, a pour objectif 

principal l’amélioration de l’accès aux droits fondamentaux dont le droit au logement. L’objet 
est de faciliter l’accès et le maintien dans le logement à travers le renforcement du droit au 
logement, l’accroissement de l’offre, la réforme des attributions de logements sociaux, la 
prévention des expulsions et l’amélioration des conditions de vie dans l’habitat. Elle met 
notamment en place un accord collectif départemental entre l’État et les bailleurs sociaux 
dans l’attribution de logements sociaux pour améliorer la prise en compte des personnes 
défavorisées qui cumulent des difficultés économiques et sociales dans l’attribution de 
logements sociaux. 

 La loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains (SRU), instaure une obligation, pour les communes de plus de 3 500 habitants, hors 
Île de France, de disposer d’un parc de logement social représentant au minimum 20 % des 
résidences principales. 

 La loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, transfère 
la gestion du Fonds de Solidarité pour le Logement au Département et offre aux collectivités 
locales la possibilité de gestion des aides à la pierre de l’État. 

 La loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale, 
conforte la prévention des expulsions et la lutte contre l’habitat indigne comme axes centraux 
du PDALPD. Elle introduit par ailleurs des objectifs en matière de production de logements 
sociaux et de renforcement des structures d’hébergement. 

 Le décret n° 2005-212 du 2 mars 2005 relatif au Fonds de solidarité pour le logement 
(FSL) élargit ses missions et prévoit que son règlement intérieur soit soumis pour avis au 
comité responsable du PDALPD. 

 La loi 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement, vise 
notamment la mobilisation de la ressource foncière, le renforcement de l'accès au logement 
locatif social des personnes prioritaires et l’amélioration de la réponse au mal-logement, en 
développant l'offre d'hébergement d'urgence et en luttant contre l'habitat indigne. L’article 60 
de cette loi précise le contenu obligatoire des PDALPD. Il renforce le rôle du PDALPD en 
termes d’analyse territorialisée des besoins et de mise en cohérence des dispositifs visant 
l’accès au logement des publics défavorisés sur le territoire départemental. La loi prévoit la 
territorialisation des actions du plan à travers la définition d’objectifs par secteur 
géographique et affirme ainsi la place des EPCI dans leur mise en œuvre. 

 La loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, instaure un droit au logement « garanti 
par l’État à toute personne qui […] n’est pas en mesure d’y accéder par ses propres moyens 
ou de s’y maintenir ».  

 La loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l’exclusion, met en place un Plan Départemental d’Accueil, d’Hébergement et d’Insertion 
(PDAHI), inclus dans le PDALPD, et étend le contenu du plan à la mobilisation de logements 
dans le parc privé. Elle instaure la commission départementale de coordination des actions 
de prévention des expulsions locatives (CCAPEX), ainsi qu’un observatoire de lutte contre 
l’habitat indigne. 

 La circulaire du 8 avril 2010 portant création des services intégrés d’accueil et 
d’orientation (SIAO) définit les objectifs, missions et principes de mise en œuvre de cet outil 
de coordination des acteurs de la veille sociale. 
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 La loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en 
faveur du logement et au renforcement des obligations de production de logement 
social renforce les obligations issues de la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et 
au renouvellement urbain. Elle oblige les communes de plus de 3 500 habitants – et de 1 500 
habitants en Île-de-France – appartenant à des agglomérations ou intercommunalités de plus 
de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants à 
disposer de 25 % de logement social, en regard des résidences principales, d’ici 2025. 

 La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
(ALUR), a pour objectifs de favoriser l’accès de tous à un logement abordable, de lutter 
contre l’habitat indigne et les copropriétés dégradées, d’améliorer la lisibilité et l’efficacité des 
politiques publiques du logement, ainsi que de moderniser l’urbanisme et de permettre une 
transition écologique des territoires. Elle prévoit notamment la fusion du PDAHI et du 
PDALPD, portant création des PDALHPD. 

 Le décret n° 2015-1384 du 30 octobre 2015 relatif à la commission de coordination des 
actions de prévention des expulsions locatives, précise les missions de la CCAPEX, dont 
celles d'examen et de traitement des situations individuelles des ménages menacés 
d'expulsion, et l’organisation à mettre en place en vue d’exercer ces missions. 

 Le décret n° 2015-1446 du 6 novembre 2015 relatif aux services intégrés d’accueil et 
d’orientation, synthétise le cadre juridique des SIAO ainsi que l’objectif et les modalités de 
mise en place d’un SIAO unique par département. 

 La circulaire du 17 décembre 2015 relative aux services intégrés d'accueil et 
d'orientation rappelle les missions du SIAO et précise les modalités de mise en œuvre des 
dispositions issues de l’article 30 de la loi ALUR. En particulier, les organismes et structures 
de logement adapté doivent désormais signaler au SIAO des logements vacants ou 
susceptibles de l’être, examiner ses propositions d’orientation et l’informer des suites qui y 
sont données. 

 Le décret n° 2016-393 du 31 mars 2016 relatif à la charte pour la prévention de 
l’expulsion, précise le contenu ainsi que les modalités d’élaboration et d’évaluation de cette 
charte.  

 La loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté a révisé les 
conditions d’exemption des communes du dispositif Solidarité et renouvellement urbain 
(SRU), pour permettre le recentrage de l’application des obligations SRU pour les territoires 
dans lesquels la demande de logement social est avérée, et tout particulièrement les 
territoires agglomérés ou, à défaut, bien connectés aux bassins de vie et d’emplois. 

 Le décret n°2017-1565 du 14 novembre 2017 relatif aux plans départementaux d’action 
pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées précise les modalités 
d’élaboration du PDALHPD, son contenu, sa mise en œuvre et son évaluation. Il définit la 
composition du comité responsable du plan et de ses instances locales ainsi que leurs 
missions. 

 L’instruction du 22 mars 2017 relative à la mise en œuvre du plan interministériel pour 
la prévention des expulsions locatives précise les modalités de mise en œuvre d’un 
dispositif de prévention des expulsions locatives coordonné entre les acteurs en amont et en 
aval des décisions judiciaires dans le cadre d’une Charte de prévention des expulsions 
locatives.  

 La loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l'aménagement et du numérique (ELAN) se donne pour objectifs notamment de répondre 
au manque de logement, d’accompagner le changement de domicile et la mobilité 
résidentielle, d’améliorer la protection des plus fragiles et la lutter contre l’habitat indigne. 

 Le décret n°2019-1378 du 17 décembre 2019 relatif à la cotation de la demande de 
logement social précise les modalités de mise en œuvre, le 1er septembre 2021 au plus tard 
d’un système de cotation conformément aux dispositions de la loi ELAN. 
 

 Le Décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des réservations de 
logements locatifs sociaux précise les modalités de mise en œuvre, au plus tard le 24 
novembre 2021, de la gestion des droits de réservation de logements locatifs sociaux à partir 
du flux annuel de logements. 
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Les principales évolutions issues de la loi pour l’Accès au 
logement et un urbanisme rénové (ALUR) 
 

La loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) a posé les bases d’un 
rapprochement entre les secteurs de l’hébergement et du logement, pour fluidifier les parcours 
résidentiels. Pour ce faire, le PDALPD et le PDAHI deviennent le Plan départemental d’action pour 
le logement et l’hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD), qui, selon l’article 34 de 
la loi ALUR, définit de manière territorialisée les mesures destinées à : 

 Permettre aux personnes et aux familles d’accéder à un logement décent et indépendant ou 
de s’y maintenir et d’y disposer de la fourniture d’eau, d’énergie et de services téléphoniques, 
ainsi que de pouvoir bénéficier, le temps nécessaire, si elles le souhaitent, d'un 
accompagnement correspondant à leurs besoins ; 

 Répondre aux besoins en hébergement des personnes et familles relevant du dispositif 
d'accueil, d'hébergement et d'accompagnement vers l'insertion et le logement ; 

 Répondre aux besoins d’accompagnement social ou d’actions d’adaptation à la vie active et 
d’insertion professionnelle des personnes et des familles ; 

 Organiser le repérage et la résorption des logements indignes, non décents, et des locaux 
impropres à l’habitation ; 

 Lutter contre la précarité énergétique ; 
 Organiser la prévention des expulsions locatives ; 
 Améliorer la coordination des attributions prioritaires de logements ; 
 Mobiliser des logements dans le parc privé, selon des modalités concertées et cohérentes, 

comprenant notamment le recours aux actions d'intermédiation locative. 
 
Le PDALHPD inclut en annexes :  

 Le Schéma régional d’accueil des demandeurs d'asile et des réfugiés, établi par les 
services de l’État, ainsi que les modalités de son suivi ;  

 Le Schéma départemental de la domiciliation des personnes sans domicile stable ainsi 
que les modalités de son suivi. Introduit par la loi de 2007 instituant le droit au logement 
opposable, le principe de la domiciliation a été renforcé par loi ALUR qui a simplifié et élargi 
le droit à la domiciliation à l’ensemble des droits civils dont ceux des personnes en situation 
irrégulière. L’intégration de ce schéma au PDALHPD témoigne du lien entre domiciliation et 
parcours résidentiel, la domiciliation étant l’une des premières étapes d’ancrage sur un 
territoire permettant l’insertion des personnes en situation d’exclusion.   

 
En outre, de nouveaux acteurs ont été associés à la mise en œuvre du Plan : les personnes 
prises en charge ainsi que les organismes agréés exerçant des activités de maîtrise d’ouvrage 
d’insertion, d’ingénierie sociale, financière et technique, d’intermédiation locative et de gestion 
locative adaptée. 
En cohérence, le Comité Régional de l’Habitat (CRH) est devenu le Comité Régional de l’Habitat et 
de l’Hébergement (CRHH), et a étendu ses compétences au domaine de l’hébergement. 
De plus, la loi ALUR a consacré juridiquement le Service Intégré d’Accueil et d’Orientation 
(SIAO) et a renforcé son organisation et son homogénéité du dispositif pour couvrir nécessairement 
le volet « urgence » et le volet « insertion / logement accompagné ». Ses missions ont ainsi été 
établies : recensement des places d’hébergement et de logement et des besoins en la matière, 
gestion du service d’appel téléphonique, supervision de l’évaluation de la situation des demandeurs 
et suivi de leur parcours, veille sociale à travers la coordination des acteurs y concourant, observation 
sociale et production de données statistiques d’activité, de suivi et de pilotage du dispositif. 
Dans cette même logique de fluidification des parcours, différentes dispositions ont visé à 
améliorer l’exercice du Droit Au Logement Opposable (DALO) en permettant une ouverture du 
dispositif. Les logements sociaux en sous-location avec bail glissant, dont l’encadrement juridique a 

CP-2020-0818 Annexe 63/68



été renforcé, sont dès lors ouverts aux ménages DALO. Le relogement de ces derniers est, par 
ailleurs, réaffirmé comme prioritaire, et imputable aux droits de réservation des communes faisant 
l’objet d’un arrêté de carence, et aux préfets, qui doivent notamment tenir compte de la situation des 
quartiers prioritaires de la Politique de la ville. 
La loi ALUR a modifié également les modalités d’exercice du recours au Droit à l’Hébergement 
Opposable (DAHO) en confiant au SIAO, saisi par le préfet, la procédure d’orientation et d’accueil des 
ménages DAHO. Elle a offert la possibilité de requalification des « recours-hébergement » en « 
recours-logement », dès lors que le demandeur remplit les conditions d’éligibilité. 
Différentes dispositions sont par ailleurs prises pour améliorer la prévention des expulsions locatives, 
parmi lesquelles le renforcement de la CCAPEX, via l’obligation d’un signalement des situations 
d’impayés dès la délivrance du commandement de payer (en fonction du montant et de 
l’ancienneté de la dette) pour les bailleurs, personnes physiques ou assimilées (propriétaires privés et 
Sociétés civiles immobilières – SCI – familiales) et la saisie automatique de la commission avant la 
délivrance de l’assignation pour les procédures menées sur le parc de logements de personnes 
morales. Une meilleure coordination avec les dispositifs d’aide aux ménages (commission de 
médiation, CAF, MSA, FSL, commission de surendettement, etc.) est par ailleurs recherchée. 
Enfin, la loi ALUR a créé de nouveaux outils en matière de gestion partagée de la demande 
locative sociale et des attributions, complétés par la loi du 21 février 2014 de programmation pour 
la ville et de rénovation urbaine. Les intercommunalités disposant d’un Programme Local de l’Habitat 
(PLH) exécutoire doivent, depuis, instituer une Conférence Intercommunale du Logement (CIL), outil 
de pilotage de la stratégie de peuplement, et du document cadre associé, la Convention 
Intercommunale d’Attribution (CIA). La CIA permet de formaliser la stratégie de la collectivité en 
définissant les grandes orientations retenues par la CIL en matière de mixité sociale, 
d’attribution de logements sociaux et de mobilité résidentielle.  
Elle doit également permettre d’améliorer l’équilibre entre les territoires à l’échelle 
intercommunale pour réduire la spécialisation résidentielle des quartiers prioritaires de la 
politique de la ville. Il s’agit d’une convention qui fixe les objectifs de mixité sociale devant être pris 
en compte, à l’échelle du territoire, pour les attributions de logements sociaux, les modalités de 
relogement dans le cadre des Programmes de Renouvellement Urbain (PRU), ainsi que les modalités 
de coopération entre les bailleurs sociaux et les titulaires de droits de réservation, afin de mettre en 
œuvre ces objectifs. La convention précise des objectifs quantifiés d’accueil des ménages du 1er 
quartile et relogés dans le cadre de PRU, mais également, pour l’accueil des publics prioritaires 
redéfinis dans l’article L.441-1 du code de la construction et de l’habitation (CCH). Cette convention a 
pour objectif d’améliorer les conditions d’accès et de maintien des publics les plus fragiles au sein du 
parc locatif social, et de participer à l’amélioration de la mixité sociale en veillant à la répartition 
équilibrée des attributions. 
 

Les principales évolutions issues de la loi Égalité et 
Citoyenneté 
 

Cette loi poursuit la réforme des politiques d’attribution avec de nombreuses mesures contenues 
dans son titre II – « Mixité sociale et égalité des chances dans l’habitat » et particulièrement l’article 
70. Elle met à jour les critères de priorité d’accès aux logements sociaux et définit la notion d’équilibre 
territorial attendu avec des quotas d’attribution cibles en faveur de certains publics à l’intérieur 
ou à l’extérieur des Quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV). Elle prévoit aussi une 
priorisation des publics avec les DALO suivis des publics spécifiés à l’article L.441-1 du CCH. 
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Les principales évolutions issues de la loi Évolution du 
logement et aménagement numérique (ELAN) 
 

Promulguée le 23 novembre 2018, elle prévoit notamment :  
 L’obligation pour les établissements ou services (comportant ou non un hébergement, 

assurant l’accueil notamment dans les situations d'urgence, le soutien ou l'accompagnement 
social, l'adaptation à la vie active ou l'insertion sociale et professionnelle des personnes ou 
des familles en difficulté ou en situation de détresse) de conclure un Contrat pluriannuel 
d’objectif et de moyens (CPOM) ; 

 L’opposabilité des PDALHPD qui implique que la délivrance des autorisations pour les projets 
de création ou d’évolution des structures d’hébergement soit conditionnée à la compatibilité 
des projets au PDALHPD ; 

 La gestion en flux des contingents de logements sociaux pour éviter un cloisonnement des 
attributions par réservataire et permettre une plus grande fluidité des attributions ; 

 L’obligation de mettre en place dans l’ensemble des départements, à l’horizon 2021, un 
système de cotation de la demande de logement social. 

 

L’inscription des objectifs du PDALHPD dans le cadre du 
« Plan quinquennal pour le Logement d’Abord et la lutte contre 
le sans-abrisme » 
 

Le PDALHPD définit une approche transversale de la question de l’hébergement et du logement 
des personnes défavorisées, en positionnant la réflexion relative au parcours des personnes 
défavorisées au sein de l’ensemble des dispositifs existants et non sur une approche sectorielle de 
chacun d’eux. Cette logique est cohérente avec celle dite du « Logement d’Abord » qui constitue un 
véritable changement de paradigme. 

Le Plan quinquennal pour le Logement d’Abord et la lutte contre le sans-abrisme (2018-2022) a 
été présenté par le Président de la République en septembre 2017. L’idée est de généraliser le 
principe du Logement d’Abord et de l’insérer dans une réforme structurelle de l’accès au logement 
pour les personnes sans domicile fixe, qu’elles soient à la rue ou hébergées mais également pour les 
personnes mal logées ou rencontrant des difficultés à se maintenir dans leur logement. Il recouvre 
cinq priorités :  

 La production et la mobilisation de logements adaptés ;  
 L’accès au logement et la mobilité résidentielle ; 
 L’accompagnement des personnes sans domicile et le maintien dans le logement ;  
 La prévention des ruptures dans les parcours résidentiels et le recentrage de l’hébergement 

d’urgence sur ses missions de réponse immédiate et inconditionnelle ;  
 La mobilisation des acteurs et des territoires pour la mise en œuvre du principe du Logement 

d’Abord.  
 

Il s’agit ainsi de sortir d’une logique de parcours en escalier : hébergement d’urgence > hébergement 
d’insertion > logement transitoire > logement autonome afin de prioriser l’accès à un logement 
autonome comme condition sine qua non au parcours d’insertion du ménage. Bien qu’il n’existe pas 
de définition officielle et stabilisée du Logement d’abord au sens large, cette notion s’appuie sur 
divers principes :  

 Un accès au logement qui ne constitue pas l’aboutissement d’un parcours mais bien la 
condition sine qua non de la réussite du parcours d’insertion de la personne accompagnée ;  
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 Un accompagnement social flexible, modulable, pluridisciplinaire fondé sur l’autonomie du 
ménage à faire ses choix de vie ; 

 Un accompagnement qui s’adapte au parcours du ménage et à sa situation vis-à-vis du 
logement et qui ne se limite pas à un accompagnement se fondant uniquement sur la 
situation « administrative » de la personne. 

 

Concrètement, le Plan quinquennal pour le Logement d’Abord et la lutte contre le sans-
abrisme (2018-2022) prévoit :  

 un objectif de production de 40 000 logements très sociaux par an dès 2018 ;  
 la création sur cinq ans de 10 000 places en pensions de famille pour les personnes isolées 

en situation d’exclusion ;  
 l’accroissement, sur cinq ans, du parc d’intermédiation locative, à hauteur de 40 000 places 

supplémentaires dans le parc locatif privé dont la moitié en mandat de gestion. 
 

Cette logique se retrouve dans les actions mises en place en Haute-Savoie à l’image des ambitions 
affichées en termes de développement du parc de logements adaptés en s’appuyant sur des outils 
tels que le PLAI adapté, l’intermédiation locative ou encore le conventionnement dans le parc locatif 
privé. Cette ambition est rappelée dans l’orientation B du présent portant sur la mise en place des 
conditions d’une offre d’hébergement et de logement plus souple et mieux adaptée aux besoins. 

 

L’inscription des objectifs du Plan dans le cadre de la Stratégie 
nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté 
 

Ce PDALHPD s’inscrit aussi dans la continuité de la Stratégie nationale de prévention et de lutte 
contre la pauvreté présentée par le Président de la République en septembre 2018. Plus large que 
les questions du logement et de l’hébergement, elle vise à remplir 5 engagements :  

 L’égalité des chances dès les premiers pas pour rompre la reproduction de la pauvreté 
 Garantir au quotidien les droits fondamentaux des enfants 
 Un parcours de formation garanti pour tous les jeunes 
 Vers des droits sociaux plus accessibles, plus équitables et plus incitatifs à l’activité 
 Investir pour l’accompagnement de tous vers l’emploi 

 
Outre ces engagements, trois leviers de transformation ont été ciblés :  

 Un « choc de participation » et la rénovation du travail social. Sur le premier point, il s’agit de 
porter les politiques sociales avec les personnes concernées (généralisation des instances 
participatives et des comités d’usagers, déploiement de nouveaux espaces de vie sociale 
pour lutter contre l’isolement et favoriser le lien social et culturel, etc.) ; 

 Un pilotage de la stratégie à partir des territoires et avec les entreprises ; 
 Une stratégie évaluée et un fonds d’investissement social. 

 

Si les objectifs de cette stratégie sont très larges, les enjeux croisés avec le PDALHPD sont divers : 
empêcher les sorties sèches de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE), créer des places en Lits d’Accueil 
Médicalisé (LAM) ou de Lits d’Halte Soins Santé (LHSS), développer et renforcer la participation des 
usagers, lutter contre le non-recours, etc.  

En Haute-Savoie, une Convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi a été 
signée le 3 juin 2019 par le préfet de Haute-Savoie, Pierre Lambert, et le Président du Conseil 
départemental, Christian Monteil. Dans le cadre de cette convention, le Préfet et le Président du 
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Conseil départemental définissent des engagements réciproques relevant de la stratégie nationale de 
prévention et de lutte contre la pauvreté  

Ceux-ci se traduisent par la mise en œuvre d'actions cofinancées par l’Etat et le Département pour un 
montant de plus de 4 millions d’euros entre 2019 et 2021. En lien direct avec le présent Plan, la 
convention comporte :  

 Des mesures socles :  
1. Prévenir toute « sortie sèche » pour les jeunes sortants de l’Aide sociale à 

l’enfance (ASE) 
2. Mettre en place des maraudes mixtes Etat / Département pour repérer, évaluer et 

prendre en charge les mineurs dans la rue (famille ou isolés) 
3. Refonder et revaloriser le travail social au service de toutes les familles – premier 

accueil social inconditionnel de proximité  
4. Refonder et revaloriser le travail social au service de toutes les familles – référent 

de parcours 
5. Insertion des allocataires du revenu de solidarité active – Garantie d’activité 

 
 Des mesures à l’initiative du Département 

1. Plateforme de mobilisation des mineurs 
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Synthèse du diagnostic du PDALHPD 
 

Schéma départemental de domiciliation 
 

Schéma régional d’accueil des demandeurs d’asile et des 
réfugiés 
 

Arrêté portant composition du Comité responsable du 
PDALHPD 
 

Convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès 
à l’emploi (CALPAE) 
 

Plan d'action du Pôle départemental de lutte contre 
l’habitat indigne 
 

Charte départementale de prévention des expulsions. 
 

Schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du 
voyage 
 

Schéma départemental de l’habitat 

CP-2020-0818 Annexe 68/68





 

CP-2020-0819 1/9 

 

2 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0819 
 
 
OBJET     :   

 

APPELS A PROJETS POUR L'ATTRIBUTION ET LA MISE EN OEUVRE DE MESURES 

D'ACCOMPAGNEMENT - CONVENTIONS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions, 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales disposant 
que le Département définit et met en œuvre la politique d’action sociale, 
 
Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement, 
 
Vu la loi n° 2007-308 du 05 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, 
prenant de nouvelles dispositions relatives à l’accompagnement de la personne en matière 
sociale et budgétaire à compter du 1er janvier 2009 et créant la Mesure d’Accompagnement 
Social Personnalisé (MASP), mesure relevant de la responsabilité du Département, 
 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles, confortant la qualité de chef de file du Département dans les 
domaines de l’action sociale, du développement social, de la contribution à la résorption de la 
précarité énergétique, de l’autonomie des personnes et de la solidarité des territoires, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, dans son article L.271-1 relatif à la mesure 
d’accompagnement social personnalisé, 
 
Vu le Code de la Commande Publique, 
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-071 du 02 novembre 2015 portant élection des membres de la 
Commission d’Appel d’Offres (CAO), 
 
Vu la délibération n° CP-2018-0665 du 1er octobre 2018, portant approbation du lancement de 
la consultation pour le marché d’Accompagnement Social Lié au Logement,  
 
Vu la délibération n° CD-2019-061 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de la 
politique insertion et lutte contre les exclusions, modifié par la délibération n° CD 2020-025 du 
25 mai 2020 adoptant le Budget Supplémentaire et par la délibération n° CD 2020-064  
du 02 novembre 2020, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0122 du 1er février 2020 approuvant la Charte de prévention des 
expulsions locatives du département de la Haute-Savoie, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-1453 du 30 novembre 2020 approuvant le Plan Départemental 
d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) du 
département de la Haute-Savoie, 
 
Vu le Règlement Intérieur du Fonds de Solidarité Logement en vigueur depuis le 1er juin 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Hébergement et Accès au Logement de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes du 08 octobre 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème  Commission Action Sociale, Santé, Prévention, Insertion, 
Logement Social du 04 novembre 2020. 
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Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’en tant que chef de file de 

l’action sociale et copilote avec l’Etat du Plan Départemental d’Action pour le Logement et 

l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD), le Département est conscient de la 

nécessité d’intervenir au plus tôt pour soutenir les publics les plus en difficultés. A cette fin, il 

conduit une action volontariste visant l’accès et le maintien dans le logement, levier 

incontournable de l’inclusion sociale et au centre des préoccupations des habitants, des acteurs 

sociaux et des pouvoirs publics. 

 
A ce titre, le Département a développé une offre de service d’accompagnement social et 

budgétaire spécifique : l’Accompagnement Social Lié au Logement (ASLL) et les mesures 

d’Accompagnement Social Personnalisé de niveau 1 et 2.  

 

L’ASLL est un accompagnement spécifique « logement » et constitue un réel outil de prévention 

des expulsions locatives, crédible, réactif et lisible, bien repéré par l’ensemble des 

professionnels sociaux du Département et par les partenaires.  

Les mesures d’ASLL sont destinées à permettre l’accès et le maintien durable dans un logement 

des ménages en difficulté. L’accompagnement réalisé vise l’autonomie et la responsabilisation 

des personnes dans un objectif d’insertion par le logement. 

 

Les MASP sont régies par le Code de l’Action Sociale et des Familles, stipulant dans son article 
L.271-1 que « toute personne majeure qui perçoit des prestations sociales et dont la santé ou 
la sécurité est menacée par les difficultés qu’elle éprouve à gérer ses ressources peut 
bénéficier d’une mesure d’accompagnement social personnalisé qui comporte une aide à la 
gestion de ses prestations sociales et un accompagnement social individualisé ». 

Néanmoins, il est apparu nécessaire de faire évoluer cette offre de service vers une approche 
plus globale des parcours d’accompagnement des ménages en difficultés, de simplifier et 
moduler le cadre d’intervention tout en élargissant les possibilités d’accompagnement aux 
publics exclus de ces mesures pour des raisons réglementaires. 
 
Outre les mesures existantes, tel que l’Accompagnement Social Lié au Logement (ASLL) et les 
Mesures d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP), deux nouvelles mesures 
d’accompagnement ont été ajoutées au panel possible : l’Accompagnement Educatif et 
Budgétaire (AEB) et l’Accompagnement à la Préparation de l’Audience suite à Assignation 
(AP2A) : 

- l’AEB est destiné à des personnes confrontées à des difficultés particulières impactant 

leur budget tout en s’inscrivant dans un schéma préventif ou curatif. Cette mesure 

permettra d’élargir le public pouvant bénéficier d’accompagnement budgétaire à des 

ménages exclus de l’ASLL ou de la MASP ; 

- tandis que l’AP2A est une mesure de courte durée (2 mois) destinée à préparer les 

personnes menacées d’expulsion locative à se rendre à l’audience grâce à un soutien 

juridique en lien avec l’ADIL, à les aider à définir leur projet vis-à-vis de ce logement 

ainsi que les propositions de réponse à apporter au juge pendant l’audience mais 

également en leur proposant un accompagnement physique à cette audience. 

 

L’enjeu du dispositif « Accompagner pour se loger » qui a été posé dans le cadre de l’appel à 

projet est d’assurer un accompagnement social global contractualisé, diversifié et adapté à la 

situation des ménages au travers d’une prise en charge variable dans la durée et dans son 

intensité. 

L’accompagnant aura la compétence pour intervenir sur l’ensemble des problématiques du 

ménage (logement, emploi, santé etc.) en s’appuyant sur les autres intervenants institutionnels 

ou associatifs compétents. 
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Cette évolution du dispositif entrainera la continuité de l’accompagnement et évitera les 

juxtapositions d’intervention auprès des ménages. 

Elle répond à l’enjeu de « référent de parcours » qui constitue l’un des axes d’évolution de 
l’accompagnement et du travail social posé dans le cadre du nouveau PDALHPD 2021-2025. 
 
Ainsi, l’évolution proposée vise à optimiser l’accompagnement, à juguler l’évolution de la 
dépense, à simplifier et développer une offre de service pour un public plus important. 
 
Au travers de ce dispositif « Accompagner pour se loger » le Département, en tant que chef de 
file de l’action sociale, outre le confortement de sa fonction de coordination, contribue à 
l’émergence d’une logique d’action plus simple, plus efficace et plus durable. 
 
Pour répondre à ces évolutions, deux appels à projets ont été lancés : le premier pour une 
consultation avec mise en concurrence « Accompagner pour se loger », en vue de sélectionner 
les prestataires qui seront chargés de la mise en œuvre de l’accompagnement des ménages et 
le second, en parallèle, également avec mise en concurrence, en vue de sélectionner le 
prestataire qui effectuera la gestion financière des prestations sociales pour les ménages 
bénéficiant de MASP 2 (intégrant une délégation de gestion des prestations). 

Il est observé que l’intégration du budget existant pour l’ASLL et de la subvention pour la mise 
en œuvre des MASP, conjointement aux nouvelles modalités de financement (ETP en lieu et 
place de bons de commandes et de subvention) permettront de financer les nouvelles mesures 
avec une légère augmentation budgétaire (1 020 000 € contre 996 870 €). Ces crédits, 
demandés au budget 2021, vont non seulement renforcer les modalités d’accompagnement 
actuelles, mais vont également permettre d’augmenter le potentiel d’accompagnement  

de 70 %. 

 

1. La mise en concurrence au moyen d’un appel à projets concernant la mise en œuvre des 

mesures d’accompagnement « Accompagner pour se loger ». 

Afin d’éviter toute rupture dans les prescriptions et mises en œuvre des mesures, les 

prestataires retenus devront être à même d’exercer chaque type de mesure. Ils seront en lien 

avec le prestataire retenu après le second appel à projet pour la gestion financière des 

prestations sociales dans le cadre des MASP de niveau 2. 

Les lots de cet appel à projet (mesures d’accompagnement) sont décomposés comme suit : 
 

 lot n° 1 : secteur géographique de la Direction Territoriale du Bassin Annécien : Pôle 
Médico Social (PMS) d’Annecy-le-Vieux, PMS de Cruseilles, PMS de Faverges, PMS de 
Thônes, PMS de Meythet, PMS de Cran-Gevrier, PMS de Seynod, PMS de Rumilly, PMS de 
La Balme-de-Sillingy, 2 PMS d’Annecy ; 

 lot n° 2 : secteur géographique de la Direction Territoriale Faucigny Arve Mont-Blanc : 
PMS de La Roche-sur-Foron, PMS de Bonneville, PMS du Haut-Giffre, PMS de Cluses, PMS 
de Scionzier, PMS de Sallanches, PMS de Passy, PMS de Chamonix-Mont-Blanc ; 

 lot n° 3 : secteur géographique de la Direction Territoriale du Chablais : PMS de 
Douvaine, PMS d’Evian-les-Bains, PMS de Thonon-Est, PMS de Thonon-Ouest, PMS de la 
périphérie de Thonon-les-Bains ; 

 lot n° 4 : secteur géographique de la Direction Territoriale du Genevois : PMS 
d’Annemasse, PMS de Saint-Julien-en-Genevois, PMS de Saint-Jeoire, PMS de Reignier-
Esery, PMS des Voirons, PMS de Gaillard. 

 
Les prestations seront assurées par des opérateurs ayant une connaissance et une pratique des 
publics en difficulté. Les interventions seront confiées à un personnel titulaire d’un diplôme 
d’Etat en travail social et justifiant d’un intérêt dans les domaines du logement et de la gestion 
budgétaire. 
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Il sera le donneur d’ordre financier dans le cadre de la délégation de gestion des MASP 2. 
Il participera à la Commission déconcentrée d’attribution et de coordination des mesures 

d’accompagnement où il rendra compte des actions engagées, de l’évolution des situations et 

de son activité.  

Pour le financement des projets présentés par les partenaires pour les mesures 

d’accompagnement, et au vu des besoins exprimés, le Département finance 21,5 ETP de 

travailleurs sociaux, de secrétariat, de coordination et les frais de fonctionnement inhérents à 

l’accomplissement des mesures pour un coût global annuel estimé à neuf cent quatre-vingt-

quinze mille euros (995 000 €), dont la répartition prévisionnelle se décline comme suit : 

- Bassin Annecien : 7 ETP de travailleur social, 

- Arve : 4.5 ETP de travailleur social, 

- Chablais : 4 ETP de travailleur social, 

- Genevois : 6 ETP de travailleur social. 

 

A raison de 23 à 27 mesures en file active par travailleur social financé, ce type de financement 

permettrait la réalisation d’environ 1300 mesures d’accompagnement par an, contre 700  

en 2019. 

 

Les candidats ayant répondu à l’appel à projet de la mise en œuvre des mesures, ont été jugés 
au regard du projet proposé, les critères de sélection arrêtés par ordre de priorité étaient les 
suivants : 
 

- la présentation de la structure, les modalités de mise en œuvre et de management de 
l’accompagnement et les modalités de coopérations avec le Département ; 

- la connaissance du territoire, des publics, et la faculté de mobilisation des ressources 
partenariales. 
 

Une commission d’audition et de négociation s’est tenue les 21 et 22 octobre 2020 et a reçu 

l’ensemble des porteurs de projets. Un tableau financier récapitulatif est annexé (annexe E). 

A l’issue de ces rencontres, il a été établi le tableau récapitulatif et de notation ci-après : 
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GAIA APIL 74 La Passerelle UDAF

Notes Notes Notes Note

1 2 et 4 3 1 - 2 - 3 - 4

5 Service logement 5 5 5 5

3 Autres services 3 3 3 2

10
Evolution pour répondre à 

"accompagner pour se loger"
8 9 8 4

5 Formation du personnel 5 4 4 4

SOUS TOTAL 23 21 21 20 15

5 Rythme suivi / VAD 5 5 5 3

20
Compréhension nouveau 

dispositif
19 19 17 7

10
Commission d'attribution des 

mesures
9 9 9 4

3 Bilan 3 3 3 3

10 Outils 9 9 9 1

SOUS TOTAL 48 45 45 43 18

6 Rencontre structure /DDIS 4 4 4 2

3
Participe aux commissions 

FSL
3 3 3 3

Connaissance du 

territoire
5 4 4 4 3

Connaissance des 

publics
10

Mesures antérieurement 

exercées
8 8 8 5

Facultés de 

mobilisation des 

ressources 

partenariales

5 5 4 4 4

TOTAL 100 90 89 86 50

Conclusion

L’UDAF a présenté une offre sur chacun des territoires des Directions territoriales dont les modalités de mise en œuvre, les moyens 

affectés se fondent sur le fonctionnement actuel relatif aux Mesures d’Accompagnement Social Personnalisé alors même que le 

dispositif « Accompagner pour se loger » engendre des évolutions structurantes : mise en place d’un référent de parcours pour limiter 

les juxtapositions d’intervention, élargissement du potentiel d’accompagnement pour les opérateurs externes, installation d’une 

commission territorialisée chargée de réguler et résoudre les situations complexes, augmentation du nombre de mesures globales à 

exécuter…). L’offre proposée par l’UDAF, contrairement à celles présentées par les trois autres candidats, présente moins de garanties 

eu égard aux critères de jugement des offres pour assurer des conditions d’exécution de prestations réussies. En effet, les autres 

candidats soit GAIA, la Passerelle, APIL 74 dans le cadre de leur offre et de l’audition du 21 octobre 2020 se sont davantage projetés 

dans le cadre du nouveau dispositif « Accompagner pour se loger »  (prévisions de recrutements avec une pondération réaliste entre 

ressources « administratives » et « médico-sociales »; compréhension de la nouvelle mesure AP2A ; assimilation du rôle de la nouvelle 

commission d’attribution des mesures et rôles respectifs ; mise en place de nouveaux outils de suivi pour tenir compte du nouveau 

périmètre d’intervention…), qui explique la proposition de les retenir prenant en compte le classement des offres suivants  : 50 points à 

UDAF, 90 point pour GAIA, 89 à APIL 74 et 86 points à La Passerelle.

L'appel à projet indiquait un nombre d'ETP et un budget maximal financé par le Département, et chacun des candidats s'est conformé à 

ce budget annuel.

Présentation 

Modalités de mise en 

œuvre et de 

management de 

l'accompagnement

Modalités de 

coopération avec le 

Département

ANALYSE DES PROPOSITIONS DE PROJETS - MESURES ACCOMPAGNEMENT

Points

Lots sur lesquels le prestataire a candidaté

 

Au vu de ce rapport, il est proposé de retenir les prestataires suivants : 

Lot n° 1 : Association GAIA pour 7 ETP (annexe A), 
Lot n° 2 : Association APIL 74 pour 4.5 ETP (annexe B), 
Lot n° 3 : Association La Passerelle pour  4 ETP (annexe C), 
Lot n° 4 : Association APIL 74 pour 6 ETP (annexe B). 

  

2. Mise en concurrence au moyen d’un appel à projets pour la sélection d’un prestataire 

pour la gestion des prestations sociales dans le cadre des MASP niveau 2. 

La mesure d’accompagnement social personnalisé avec perception et gestion des prestations 

sociales, intitulée MASP 2, conjugue un accompagnement social personnalisé et une gestion 

déléguée des prestations sociales du bénéficiaire dans le cadre d’un contrat d’objectifs. 

La délégation de gestion vient renforcer la garantie d’une action budgétaire de paiement du 

loyer, des charges locatives et des dettes s’y afférents venant ainsi participer au maintien dans 

les lieux ou à l’accès au logement. Les prestations sociales concernées figurent  dans le décret 

n°2015-1710 du 21 décembre 2015. 

 

Cet appel à projets ne comprend qu’un lot représentant l’ensemble du territoire 

départemental de la Haute-Savoie. 
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Le prestataire aura en charge d’encaisser pour le compte du Département, les prestations 

sociales des bénéficiaires de la MASP 2 versées par les organismes payeurs et de payer, sur 

consigne des travailleurs sociaux du Département ou des partenaires exerçant des mesures 

MASP, les dépenses prévues. 

Au vu des besoins exprimés, le département projette de financer 0,5 ETP pour un montant 

prévisionnel annuel de vingt cinq mille euros (25 000 €) pour la gestion des prestations des 

MASP 2 pour un volume prévisionnel d’une centaine de mesures par an. 

Les candidats ayant répondu à l’appel à projets concernant la gestion des prestations des 

mesures MASP 2, ont été jugés au regard du projet proposé récapitulant la présentation de la 

structure, ses moyens, la listes des prestations similaires effectuées récemment, les modalités 

de mise en œuvre de cette délégation de gestion et les modalités de coordination avec les 

services du Département et les prestataires extérieurs exerçant les MASP 2.  

 

Une commission d’audition et de négociation s’est tenue le 22 octobre 2020 et a reçu 

l’ensemble des porteurs de projets.  

A l’issue de ces rencontres, il a été établit le tableau de notation ci-après : 

SOLIHA UDAF

Notes Notes

Candidature conjointe

Service comptable Moyen 

humains

20
Evolution pour répondre 

à l'appel à projet
18 9

10 Prestations similaires 10 10

Sous total 35 33 20

15

Garantie de délai 

d'exécution des 

opérations

14 7

15
Compréhension nouveau 

dispositif
14 10

25

Modalités d'échange avec 

les prestataires de 

l'accompagnement

22 14

5
Modalités d'échange avec 

le Département
4 3

5 Outils 4 3

Sous-total 65 58 37

Total 100 91 57

Conclusion

La capacité d’adaptabilité, de souplesse et de réactivité, outre la mise en 

place d’outils de suivi et d’échanges opérationnels (plateforme numérique 

partagée, fiche de liaison…) permet de distinguer l’offre de SOLHIA 74 et 25 

vis-à-vis de celle de l’UDAF, qui obtient au global 91 points contre 57 pour 

l'offre de l'UDAF. 

En outre, la proposition financière de l'UDAF n'est pas en conformité avec les 

attentes mentionnées dans l'appel à projets : proposition d'embauche et 

demande de financement de 0,75 ETP alors que l'appel à projets mentionnait 

un financement par le Département de 0,5 ETP.

Modalités de mise en 

œuvre 

ANALYSE DES PROPOSITIONS DE PROJETS 

GESTION DES PRESTATIONS DES MASP 2

POINTS

Présentation 

5 5 1
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Au vu de ce tableau récapitulatif, il est proposé de retenir le prestataire suivant : 

Lot unique : SOLIHA 74 conjointement et avec le support de SOLIHA 25 (annexe D). 
 
Chaque prestataire retenu pour chacun des appels à projets sera signataire d’une convention le 

liant au Département et couvrant la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2023. 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
APPROUVE les conventions jointes en annexes A, B, C, et D à conclure avec l’Association GAIA 
(annexe A), l’Association APIL 74 (annexe B), l’Association La Passerelle (annexe C) et 
l’association SOLIHA 74 conjointement avec SOLIHA 25 (annexe D), 
 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à signer les conventions et à verser les 
subventions aux quatre structures ci-après : 
 

Imputation : PDS2D00091 

Nature Programme Fonct. 

6574 12041005 58 

Subventions de fonctionnement aux associations 
sociales diverses 

Mesures accompagnement MASP - ASLL 

 
 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice 

21PDS00xxx 

Association GAIA – Groupement d’associations d’insertion Annécien-
Canton d’Annecy  
 
APIL 74  6 Association pour l’insertion par le logement de Haute-
Savoie – canton de La Roche sur Foron 
 
Association La Passerelle – canton de Thonon les Bains 
 
Association SOLIHA 74 – canton Annecy 
 

323 960 € 
 

485 940 € 
 
 

185 120 € 
 

25 000 € 

 Total de la répartition 1 020 020 € 
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Les subventions annuelles seront versées en une seule fois en 2021, respectivement après la 
signature de chacune des conventions. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



 

 

 

                                                     
 

CONVENTION  
 

relative à la mise en œuvre du dispositif 

« Accompagner pour se loger » 

2021 - 2023 

 
 

ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par Monsieur Christian MONTEIL, en sa 
qualité de Président du Conseil départemental agissant en exécution de la délibération 
n°CP-2020-1199 de la Commission Permanente du 30 novembre 2020 
 
d’une part 
 
et, 
 
 
l’Association GAIA, Groupement d’Associations d’Insertion Annécien, association régie 
par la loi 1901, dont le siège social est situé à Annecy (74000) 6 Rue du Forum 
 
Représentée par  
 
M 
 

 
 

 
D’autre part,  
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
PREAMBULE : 
 
 
Le logement est un levier incontournable pour favoriser l’inclusion et la cohésion 
sociale. 
L’accès et le maintien dans le logement, dans un contexte de difficultés socio-
économiques est une préoccupation première des habitants, des acteurs sociaux et des 
pouvoirs publics.  
 
Le Département de la Haute-Savoie, chef de file de l’action sociale et copilote du Plan 
Départemental d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD), est conscient de la nécessité d’intervenir au plus tôt pour 
soutenir les publics les plus en difficultés. 
Ses efforts se concentrent sur l’aide à la construction de logements sociaux mais 
également sur des mesures individuelles d’aide aux personnes au rang desquelles 
figurent l’Accompagnement Social Lié au Logement (ASLL) et les Mesures 
d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP). 
L’ASLL, est un accompagnement spécifique « logement » qui constitue un réel outil de 
prévention des expulsions locatives, crédible, réactif et lisible, bien repéré par 
l’ensemble des professionnels sociaux du Département et par les partenaires. 
Les mesures d’ASLL sont destinées à permettre l’accès et le maintien durable dans un 
logement des ménages en difficulté. L’accompagnement réalisé vise l’autonomie et la 
responsabilisation des personnes dans un objectif d’insertion par le logement. 
 
Tandis que la MAPS comporte une aide à la gestion des prestations et un 
accompagnement individuel à « toute personne majeure qui perçoit des prestations 
sociales et dont la santé ou la sécurité est menacée par les difficultés qu’elle éprouve 
à gérer ses ressources peut bénéficier d’une mesure d’accompagnement social 
personnalisé qui comporte une aide à la gestion de ses prestations sociales et un 
accompagnement social individualisé ». 
 
Les orientations du PDALHPD 2021-2025, et les engagements pris dans le cadre de la 
Charte de Prévention des Expulsions Locatives œuvrent dans le sens d’un 
renforcement d’une approche globale des situations, d’une plus grande fluidité et 
continuité des parcours d’accompagnement, ainsi qu’une mise en synergie de 
l’ensemble des partenaires au projet de la prévention des expulsions. 
En effet, une des 3 orientations phares du prochain plan met l’accent sur la nécessaire 
évolution de l’accompagnement social des ménages dans le contexte de la mise en 
œuvre du logement d’Abord et de la stratégie pauvreté. 
 
Ainsi, afin d’organiser au mieux l’exercice des différentes mesures 
d’accompagnement, il est apparu pertinent de simplifier et moduler le cadre 
d’intervention tout en élargissant également les possibilités d’accompagnement.  
Cette logique est cohérente avec celle du « Logement d’Abord » qui constitue un 
véritable changement de paradigme. En effet, il s’agit ainsi de sortir d’une logique de 
parcours en escalier : hébergement d’urgence > hébergement d’insertion > logement 
transitoire > logement autonome, afin de prioriser l’accès à un logement autonome.   
 

CP-2020- Annexe A 2/130819



 

 

Dans ce sens, le département a défini une nouvelle offre qui s’attache à : 
 

 Développer une offre plus inclusive ouverte à un panel d’usagers plus large 
 Garantir un accompagnement personnalisé 
 Veiller à la continuité et la cohérence des interventions 
 Eviter les ruptures dans le parcours d’accompagnement grâce à un même 

prestataire pour l’ensemble des mesures proposées  
 Renforcer la prévention des expulsions locatives 

 
Dans cet optique, le Département a réalisé un appel à projet « Accompagner pour se 
loger » qui a abouti au choix des prestataires, en conformité avec les termes de cet 
appel à projet. 
 
Outre les mesures existantes, tel que l’Accompagnement social lié au logement (ASLL) 
et les Mesures d’accompagnement Social personnalisé (MASP), deux nouvelles mesures 
d’accompagnement ont été ajouté au panel d’accompagnement possible : 
Accompagnement Educatif et Budgétaire (AEB) et l’Accompagnement à la Préparation 
de l’Audience suite à Assignation (AP2A). 
 
 
ARTICLE  1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
L’objet de la convention vise à assurer la mise en œuvre partenariale d’un 
accompagnement renouvelé. 
Elle définit les engagements réciproques des parties, et les modalités de participation 
financière. 
 
 
ARTICLE  2 : PUBLIC VISE 
 
Il s’agit des ménages domiciliés sur le département, en condition de séjour régulier sur 
le territoire français et ayant besoin d’être accompagnés dans leur parcours et la 
résolution de leurs difficultés. 
 
Toutefois, il ne s’agit pas de raisonner uniquement en catégorie de publics, mais de 
partir de là où en est le ménage dans son projet, son parcours et de formaliser une 
intervention adaptée (en terme de logement, d’hébergement, d’accompagnement…). 
 
La finalité visée est l’autonomie du ménage. 
 
Sur la question des ménages vulnérables, notamment sur le plan psychique, l’usage de 
ce dispositif se fait au cas par cas, dans une approche partenariale et pluridisciplinaire 
de la situation. Un travail peut se faire avec les associations spécialisées. 
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ARTICLE 3 :  ROLE ET MISSION DE L’ORGANISME PARTENAIRE 
 

 Pour l’ensemble des mesures 
 
Le prestataire assure un accompagnement social, global, diversifié et adapté à la 
situation des ménages à travers une prise en charge variable dans la durée et 
l’intensité.  
L’accompagnement est diligenté en fonction des situations et pas des dispositifs et le 
principe de continuité de l’intervention implique que le prestataire assure les 
accompagnements suivants : ASLL, MASP, AEB et AP2A, et si la situation du ménage le 
justifie, de travailler une orientation vers une MAESF (assurée par les agents du 
Département). 
L’accompagnement proposé nécessite l’adhésion du ménage et son implication dans la 
définition d’objectifs adaptés à sa situation particulière.  
Au regard des besoins et capacités de la personne accompagnée, le travailleur social 
en charge de la mesure intervient dans un cadre éthique et s’attache également à co-
construire avec elle des outils adaptés et évolutifs, visant à développer ses 
compétences et son autonomie. 
La participation active de la personne est encouragée tout au long de la mesure, celle-
ci reste le principal acteur de son accompagnement. 
Le prestataire prend en compte l’ensemble des problématiques du ménage (logement, 
santé, vulnérabilité, emploi …) et met en œuvre la mesure en s’appuyant, le cas 
échéant, sur les autres intervenants institutionnels ou associatifs compétents. Il est 
l’interlocuteur privilégié du ménage pendant la durée de l’accompagnement.  
Le partenaire développe une coopération renforcée avec les bailleurs sociaux qui 
assurent une gestion locative, dans l’objectif du maintien dans le logement et le cadre 
de la prévention des expulsions locatives. 
 
A tout moment de l’intervention, en fonction de l’évaluation réalisée, une orientation 
nouvelle peut être sollicitée. 
Quelle que soit la mesure diligentée, le prestataire s’attache à sécuriser le parcours 
résidentiel de la personne. 
 
De même, il garantira l’organisation de la fin de mesure. 
 
Les mesures ASLL, AEB, MASP et AP2A seront assurées par le partenaire signataire de 
la présente convention. Il a potentiellement l’exercice délégué pour chacune de ces 
mesure. 
 
L’AP2A devra obligatoirement être exercée en collaboration avec PLS.ADIL 74, qui en 
tant qu’antenne départementale de prévention des expulsions locatives, est dans ce 
cadre le partenaire privilégié de chacun des prestataires chargés des différentes 
mesures d’accompagnement social et budgétaire financées par le Département aux 
ménages en difficulté. 
 
Les MASP de niveau 2 feront l’objet de liens financiers étroits et mensuels avec le 
partenaire en charge de la gestion des prestations sociales. 
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 Les spécificités de chaque mesure 
 
 
 
 
 
Nature de 
la mesure 

AP2A 
 
Accompagnement à la 
Préparation de 
l’Audience au moment 
de l’Assignation aux 
fins de résiliation du 
bail 
 

AEB 
 
Accompagnement 
Educatif Budgétaire 

ASLL 
 
Accompagnement 
Social Lié au 
Logement 

MASP 
  
Mesure 
d’Accompagneme
nt Social 
Personnalisé 
 

 
 
 
Cadre de 
référence 

Charte de prévention 
des expulsions 
locatives du 
département de la 
Haute-Savoie 2020-
2025. 
Mesure créée par le 
Conseil départemental 
74 d’une durée de 
deux mois. 

Le Conseil 
Départemental 
propose un 
accompagnement 
s’appuyant sur le 
référentiel des 
métiers en travail 
social 

Loi n°90-449 du 31 
mai 1990 modifiée 
par la loi 2004-809 
du 13 août 2004 qui 
consacre la notion 
d’ASLL et instaure la 
mise en place de ces 
mesures dans le 
cadre du Fonds de 
Solidarité pour le 
Logement (FSL) 
 

Loi du 5 mars 
2007 portant 
réforme de la 
protection 
juridique des 
majeurs 

 
 
 
Public visé 

Personnes assignées à 
comparaitre aux fins 
de résiliation de bail  
et en difficulté pour 
défendre seule ses 
intérêts devant le 
tribunal 

Personnes confrontées 
à des difficultés 
particulières 
impactant leur 
budget. 
Accompagnement qui 
s’adresse à tout public 
et s’inscrit dans un 
schéma préventif ou 
curatif. 
 
Elle est  mise en 
œuvre  dès lors que 
les difficultés 
budgétaires tendent à 
devenir chroniques et 
accaparantes 
 

Personnes 
rencontrant des 
difficultés impactant 
l’accès ou le 
maintien dans le 
logement 

Toute personne 
majeure 
percevant des 
prestations 
sociales listées au 
décret n° 2008-
1498 du 22 
décembre 2008, 
et dont la santé 
ou la sécurité 
matérielle est 
menacée par les 
difficultés qu’elle 
éprouve à gérer 
ses ressources. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Objectifs  
 
 

 
Préparer les personnes 
menacées d’expulsion 
locative à se rendre à 
l’audience : 

 Proposer un 
soutien juridique en 
lien avec l’ADIL. 

 Proposer un 
accompagnement 
social et budgétaire 

 Les aider à 
définir leur projet 

 
Améliorer les 
domaines de la vie 
quotidienne. 
 
Prévenir la 
dégradation de la 
situation sociale et 
budgétaire. 
 
Equilibrer le budget 

 
 

 
ASLL installation : 
 

 Soutenir 
l’appropriation 
du logement et 
l’intégration de 
la personne dans 
son 
environnement. 

 Permettre 
l’intégration des 
nouvelles 

 
Prévenir les 
risques encourus 
en préservant le 
droit des 
personnes et leur 
libre arbitre. 
 
Rétablir les 
conditions de 
gestion 
budgétaire 
adaptées à la 
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vis-à-vis de ce 
logement ainsi que 
les propositions de 
réponse à apporter à 
l’audience. 

 
Les accompagner 
physiquement à 
l’audience 

contraintes 
budgétaires liées 
à l’entrée dans le 
logement 

 Prévenir 
l’apparition de 
difficultés 
ultérieures 

 
ASLL maintien : 
 

 Travailler sur les 
difficultés qui 
menacent le 
maintien dans le 
logement 

 Eviter  l’ 
expulsion. 

 Restaurer 
l’appropriation 
du logement et 
l’intégration de 
la personne dans 
son 
environnement. 

 

situation. 
 
Favoriser 
l’insertion sociale 
et le retour à 
l’autonomie de la 
personne. 

 
 
L’organisme partenaire adapte ses modalités d’intervention en fonction des situations 
et des orientations de la commission décisionnelle conformément à l’article 4 de la 
présente convention. 
 
 
ARTICLE 4 : Mise en œuvre de l’accompagnement 
 
Afin d’assurer la mise en œuvre de l’accompagnement, la commission décisionnelle 
sera déclinée par Direction territoriale (Bassin Annécien, Arve-Faucigny Mont-Blanc, 
Genevois et Chablais).  
Elle est pilotée par le Service Inclusion Sociale de la Direction Développement et 
Inclusion Sociale, avec un secrétariat départemental et une animation par la 
conseillère logement. 
Cette instance examine les demandes d’ASLL, de MASP, d’AEB et d’AP2A et les oriente 
vers l’accompagnement le plus adapté à la situation de la famille. 
Dans l’objectif de veiller à la continuité du parcours, un lien très étroit devra être 
maintenu entre les services du département, la commission et le prestataire signataire 
de la présente convention. 
 
Les missions de la commission sont les suivantes : 

 Etudier les demandes (partager les diagnostics), décider de la mesure la plus 
adaptée à mettre en place ; 

 Organiser l’accompagnement auprès des ménages 
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 Analyser les bilans individuels présentés par les prestataires et les suites à 
donner ; 

 Apporter un soutien technique auprès de tous les organismes partenaires qui 
auraient besoin de conseils ; 

 Décloisonner les interventions. La commission veillera à assurer la continuité 
de l’accompagnement des ménages ; 

 Assurer les liens avec les autres dispositifs : SIAO, CCAPEX, Commission de 
médiation du DALO… ; 

 Veiller à la prise en compte des besoins de chaque territoire en terme 
d’accompagnement ; 

 Veiller à une juste répartition des interventions par partenaires. 
 
La commission tient compte du savoir-faire des partenaires, des territoires et des 
besoins des ménages pour orienter vers telle ou telle mesure. 
 
Par ailleurs, la démarche « Accompagner pour se loger» renouvelle les modes de 
coopération entre les acteurs qui font du partage de l’information un outil de l’action. 
Ce partage de l’information implique de veiller aux règles de confidentialité et 
d’usage de ces informations, considérées comme nécessaires et pertinentes pour 
favoriser l’accès ou le maintien dans le logement. 
 
Le pilotage technique des instances de travail veillera à être le garant de cette 
confiance partagée pour mieux agir ensemble. 
 
 
ARTICLE 5: Moyens mobilisés par l’organisme partenaire et secteurs d’intervention 
 
L’organisme partenaire mobilise SEPT (7) équivalents temps plein afin de réaliser la 
mission sur le territoire suivant : 
 
Lot 1 : Secteur géographique de la Direction Territoriale du Bassin Annécien : PMS 
d’Annecy-le-Vieux, PMS de Cruseilles, PMS de Faverges, PMS de Thônes, PMS de 
Meythet, PMS de Cran-Gevrier, PMS de Seynod, PMS de Rumilly, PMS de La Balme-de-
Sillingy, 2 PMS d’Annecy. 
 
Un ETP accompagne entre 23 et 27 ménages. 
 
Pour le cas où le partenaire signataire de la présente convention ait une intervention 
sur plusieurs Directions Territoriales, il pourrait être amené, sur la sollicitation de la 
commission, à mobilier les moyens humains en sous-activité, sur une Direction 
Territoriale du Département ayant des besoins. 
Ces personnes doivent avoir le profil de travailleur social et les qualifications 
correspondantes (assistant en service social, conseillère en économie sociale et 
familiale, éducateur spécialisé). L’organisme partenaire fait connaitre au 
Département, au début de chaque exercice, et en cours d'exercice en cas de 
changement, le noms des personnes assurant la mission, leur formation et leur temps 
de travail. 
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Le correspondant du dispositif à la DDIS est : 
Madame MORGANTE-ROSE 
Adresse mail : Catherine.MORGANTE-ROSE@hautesavoie.fr 
Téléphone : 04 50 33 22 39 
 
Le correspondant du dispositif à la l’association GAIA est : 
M 
Adresse mail :  
Téléphone :  
 
 
ARTICLE 6 : Engagements des partenaires 
 
 
Les signataires s’engagent de façon partagée à accompagner des ménages en difficulté 
qui s’engagent, quant à eux, à agir sur leur situation. 
 
 6.1 Le Département 
 
Il pilote les commissions déconcentrées, leur organisation et leur évolution. 
Il assure l’animation et le secrétariat des commissions, réalise un bilan annuel de 
celle-ci. L’évaluation qualitative en particulier fait l’objet d’un partage, d’un travail 
commun avec les partenaires concernés (contenu du contrat d’engagement des actions 
menées et difficultés rencontrées, proposition d’évolution…). 
 
 
 6.2 L’organisme partenaire 
 
L’organisme partenaire : 

 Accompagne le ménage dans le cadre d’une contractualisation et s’engage à 
travailler avec les autres acteurs du territoire et notamment PLS ADIL dans le 
cadre de l’AP2A ; 

 Se donne les moyens d’aller vers le ménage ; 

 Est en lien avec les services sociaux du Département (PMS) ; 

 Rencontre régulièrement le ménage à son domicile, définit le rythme des 
rencontres (en moyenne deux fois par mois), 

 Organise des rencontres avec le bailleur notamment au domicile du ménage si 
nécessaire, 

 Est donneur d’ordres dans le cadre de la délégation de gestion des MASP 2, et 
est à ce titre responsable des demandes de paiements faites au prestataire de 
cette délégation pour le compte des usagers bénéficiaires de MASP 2, 

 Assiste à la commission décentralisée et rend compte des actions engagées, de 
l’évolution des situations et de son activité. Néanmoins, il n’est pas membre de 
droit de la commission, 

 Il adapte ses modalités d’intervention en fonction des situations et des 
orientations de la commission. 

 
Dans le cadre de l’accompagnement réalisé, l’organisme partenaire assurant 
l’accompagnement rend compte qualitativement chaque année au Service Logement 
de la DDIS de l’action menée. Il s’appuie sur des situations individuelles pour mesurer 
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les parcours (où en était le ménage au départ, ce qui a été réalisé, les difficultés, ce 
qui est prévu…). 
 
Il explique sa façon de travailler, les freins dans ses missions, dans la résolution des 
difficultés rencontrées et peut faire des propositions d’amélioration. 
 
 
Article 7 :  Modalités de gestion comptable pour MASP 2 
 
 

La mise en place d’une MASP de niveau 2 implique la gestion des prestations sociales 
pour le compte du bénéficiaire de la mesure. 
 
Lors de la Commission Permanente du 30 Novembre 2020 le Département a décidé, 

après appel à projet, de faire assurer par des prestataires extérieurs 

l’accompagnement social et budgétaire des MASP, y compris les MASP de niveau 2. 

Cette décision s’accompagne d’une nécessité de délégation de gestion comptable 

(encaissements / décaissements) des prestations sociales de l’usager bénéficiaire 

d’une MASP 2 à un prestataire externe habilité et  intervenant sur tout le territoire 

départemental.  

Ce prestataire a en charge d’encaisser pour le compte du Département, les prestations 
sociales des bénéficiaires d’une MASP 2 versées par les organismes payeurs et de 
payer, sur consignes des travailleurs sociaux des prestataires exerçant les mesures, les 
dépenses prévues. 
Le prestataire choisit est Xxx. Il sera en lien régulier avec les travailleurs sociaux de 
xxx, comparant aux présentes, pour l’exercice des mesures. Il doit être réactif à leurs 
demandes. 
 

Les modalités d’exercice de la délégation de gestion des prestations ont été définies 

comme suit : 

 Un compte bancaire doit être ouvert par le prestataire de la gestion des 

prestations dans le cadre de la MASP 2 ; 

 Création d’un compte dans la comptabilité interne de xxx, par travailleur social 

exerçant des MASP 2, puis des sous comptes individuels ; 

 Ce prestataire se doit de veiller à la bonne exécution des recettes et des 

dépenses pour le compte de la personne en conformité avec les objectifs du 

contrat ; 

 Les demandes de paiements pour le compte de l’usager seront faites par mail, 

sur une boite dédiée, au moyen de fiche de liaison ; 

 Toute dépense réalisée doit donner lieu à un justificatif ;  

 La totalité des opérations financières réalisées en recette et dépenses est 

consignée dans un livre journal qui peut éventuellement être dématérialisé. 

Celui-ci peut être consulté par le travailleur social exerçant l’accompagnement 

à tout moment ; 

 Un état retraçant l’ensemble des opérations comptables réalisées sera 

communiqué à la personne bénéficiaire de la mesure, au travailleur social qui 

l’exerce et au Département après la clôture de la mesure ; 
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 Une consultation en temps réel des comptes détenus pour les usagers 

bénéficiant d’une MASP 2 doit être possible par les travailleurs sociaux 

exerçant ces MASP. 

 

La personne bénéficiant d’une MASP 2 doit être associée le plus possible à la gestion 

de son compte personnel. 

 
Toutes les modalités de mise en œuvre et de communication entre le gestionnaire des 
prestations sociales de l’usager bénéficiant d’une MASP 2 et le prestataire exerçant 
cette mesure sont détaillées dans la fiche de procédure annexée à la présente 
convention. 
 
ARTICLE 8 : Rémunération et modalités de versement 
 
Le Département accordera son soutien financier à l’organisme partenaire, pour une 
durée de trois ans, à concurrence du financement de SEPT (7) Equivalent Temps Plein 
(ETP)  par an, soit un montant par ETP de quarante-six mille deux cent quatre-vingt  
euros (46 280 €) par an, soit une somme totale de trois cent vingt-trois mille neuf cent 
soixante euros (323 960 €).  
 
La mobilisation des crédits correspondants au budget du Département est chaque 
année soumis à la décision de l’Assemblée délibérante qui statuera pour reconduire le 
montant de l’année précédente ou le modifier. 
Un avenant à la présente convention sera voté par l’Assemblée Délibérante 
uniquement en cas de variation du montant de l’aide. 
 
Pour chaque période annuelle, les versements seront réalisés dans les conditions 
suivantes : 
 

 Exercice 2021 : un unique versement sera effectué courant du premier 
trimestre 2021. 

 Exercice 2022 :  

 Pour le cas de versement d’un montant identique à celui de 2021 : un 
versement unique sera effectué courant du premier trimestre 2022. 

 Pour le cas de versement d’un montant supérieur à celui effectué en 
2021 : un  premier versement sera effectué à hauteur de 70% courant 
du premier trimestre 2022, le solde soit 30 % sera versé en septembre 
2022. 

 Exercice 2023 :  

 Pour le cas de versement d’un montant identique à celui de 2022 : un 
versement unique sera effectué courant du premier trimestre 2023. 

 Pour le cas de versement d’un montant supérieur à celui effectué en 
2021 : un  premier versement sera effectué à hauteur de 70% courant 
du premier trimestre 2023, le solde soit 30 % sera versé en septembre 
2023. 
 

 
ARTICLE 9 : Evaluation, bilan et statistiques 
 
Une évaluation du dispositif sera effectuée une fois par an. 
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Cette évaluation veillera à développer la parole des ménages et leur contribution. Les 
éléments recueillis, y compris ceux du partenaire alimenteront le bilan. Celui-ci sera 
décliné par Direction Territoriale et partagé avec chaque territoire, en commission 
d’attribution. 
Il est également présenté lors des instances de pilotage du PDALHPD. 
 
Le bilan annuel d’activité sera effectué par type de mesure d’accompagnement et 
devra notamment contenir les données quantitatives et qualitatives permettant de 
mesurer l’action menée. 
L’organisme partenaire s’appuie sur des situations individuelles pour mesurer les 
parcours (où en était le ménage au départ, ce qui a été réalisé, les difficultés, ce qui 
est prévu…). L’organisme partenaire explique sa façon de travailler, les freins dans sa 
mission, dans la résolution des difficultés rencontrées et peut faire des propositions 
d’amélioration.  
Ce bilan sera adressé au Département – DDIS – Service Logement dans le courant du 
premier trimestre de l’année N+1. 

 Favoriser l’expression de l’usager dans l’évaluation de l’action. 

 Réaliser un bilan spécifique pour les MASP incluant les données obligatoires 
demandées par le ministère. 
 
 

ARTICLE 9 : Comptabilité 
 
L’organisme partenaire s’engage à fournir au Département le bilan et compte de 
résultat annuel de la structure ainsi que le compte rendu financier propre à la mission, 
avant le 1er juillet de l’année suivante en application de l’article 10 de la loi du 12 
avril 2000 et de son décret d’application. 
 
Les structures qui sont soumises à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par 
un ou plusieurs commissaires aux comptes ou qui font appel volontairement à un 
contrôle exercé par un commissaire aux comptes, s’engage à transmettre au 
Département tout rapport produit par celui-ci ou ceux-ci dans un délai d’un mois. 
Le prestataire s’engage à adopter un cadre budgétaire et comptable conformément au 
règlement n°99-01 du 16 février 1999 du Comité de la réglementation comptable 
relatifs aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations et 
fondations, homologué par arrêté interministériel en date 8 avril 1999, et à fournir 
lesdits comptes annuels dans les 6 mois suivant clôture de l’exercice. 
 
L’organisme partenaire doit informer la collectivité de toutes modifications 
intervenues dans ses statuts, dans sa situation financière et dans sa direction en 
mesure de remettre en cause son régime juridique et (ou) son équilibre financier. 
 
Il lui est interdit de redistribuer tout ou partie des fonds alloués à un organisme de 
droit privé quel qu’il soit (association, société commerciale ou tout autre tiers et 
personne physique,…). L’organisme partenaire sera tenu de reverser les fonds 
inutilisés selon les règles comptables en vigueur. 
 
En outre, l’organisme partenaire devra satisfaire à ses engagements en terme de 
communication conformément aux attentes de la collectivité et quel que soit le 
support utilisé, l’accord préalable de la direction au Département sera demandé. 
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Enfin, il devra être à jour de ses obligations sociales et fiscales. 
 
 
ARTICLE 10 : Contrôle 
 
L’organisme partenaire s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le 
Département de l’emploi régulier des fonds publics, notamment par l’accès à toute 
pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production sera jugée 
utile. 
 
La mesure de l’action menée portera notamment sur les visites à domicile effectuées, 
les contacts pris avec le ménage et le référent social, le temps de travail passé par 
ménage et les résultats obtenus au regard des objectifs de départ. 
 
ARTICLE 11 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter du 1er 
janvier 2021 vient à expiration le 31 décembre 2023. 
 
ARTICLE 12 : Reconduction de la convention et procédure modificative 
 
Les parties décideront au terme de la présente convention de prolonger leurs 
engagements d’un commun accord avec ou sans modifications pour une durée à fixer 
dans une nouvelle convention. 
 
Toute partie signataire qui ne souhaite pas renouveler son adhésion doit le faire savoir 
par écrit, un mois avant l’expiration de la convention. 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci 
précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article. 
 
 
ARTICLE 13 : Assurance responsabilité 
 
L’ensemble des activités conduites par l’organisme partenaire, y compris celles mises 
en œuvres au titre de la présente convention, seront placées sous sa responsabilité 
exclusive. 
Il devra souscrire tout contrat d’assurance requis et communiquer chaque année une 
attestation en bonne et due forme au Département. 
 
La responsabilité du Département ne saurait être recherchée dans le cadre des 
activités conduites par le partenaire au titre de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 14 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou 
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l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure, et restée sans effet. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis ni indemnité, en cas 
de faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’organisme 
partenaire. 
 
La résiliation aura pour conséquence le reversement de l’aide attribuée même 
partiellement dans les cas suivants ; 

 Utilisation partielle des fonds 

 Non-respect de leur affectation. 

 Non communication des documents financiers ou administratifs demandés. 

 Dissolution judiciaire ou volontaire. 

 Cessation de paiement déclarée, redressement ou liquidation judiciaire. 

 Absence des informations requises à l’article 9 de la présente convention. 

 Changement de régime juridique. 
 
 
ARTICLE 15 : Règlement des différends 
 
En cas de contentieux non résolu par la voie amiable, les parties soumettront tout 
litige au tribunal administratif compétent. 

 
Fait en deux exemplaires originaux, 
A Annecy, le  
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental         Le président de l’association  
       de la Haute-Savoie,                  GAIA   

  
 
 

     Christian MONTEIL         Bernard VITTOZ 
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CONVENTION  
 

relative à la mise en œuvre du dispositif 

« Accompagner pour se loger » 

2021 - 2023 

 
 

ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par Monsieur Christian MONTEIL, en sa 
qualité de Président du Conseil départemental agissant en exécution de la délibération 
n°CP-2020-1199 de la Commission Permanente du 30 novembre 2020 
 
d’une part 
 
et, 
 
 
l’Association Pour l’Insertion par le Logement de Haute-Savoie –APIL 74, association 
régie par la loi 1901, dont le siège social est situé à La Roche Sur Foron (74800) 211 
avenue Jean Morin 
 
Représentée par  
 
M 
 

 
 

 
D’autre part,  
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
PREAMBULE : 
 
 
Le logement est un levier incontournable pour favoriser l’inclusion et la cohésion 
sociale. 
L’accès et le maintien dans le logement, dans un contexte de difficultés socio-
économiques est une préoccupation première des habitants, des acteurs sociaux et des 
pouvoirs publics.  
 
Le Département de la Haute-Savoie, chef de file de l’action sociale et copilote du Plan 
Départemental d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD), est conscient de la nécessité d’intervenir au plus tôt pour 
soutenir les publics les plus en difficultés. 
Ses efforts se concentrent sur l’aide à la construction de logements sociaux mais 
également sur des mesures individuelles d’aide aux personnes au rang desquelles 
figurent l’Accompagnement Social Lié au Logement (ASLL) et les Mesures 
d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP). 
L’ASLL, est un accompagnement spécifique « logement » qui constitue un réel outil de 
prévention des expulsions locatives, crédible, réactif et lisible, bien repéré par 
l’ensemble des professionnels sociaux du Département et par les partenaires. 
Les mesures d’ASLL sont destinées à permettre l’accès et le maintien durable dans un 
logement des ménages en difficulté. L’accompagnement réalisé vise l’autonomie et la 
responsabilisation des personnes dans un objectif d’insertion par le logement. 
 
Tandis que la MAPS comporte une aide à la gestion des prestations et un 
accompagnement individuel à « toute personne majeure qui perçoit des prestations 
sociales et dont la santé ou la sécurité est menacée par les difficultés qu’elle éprouve 
à gérer ses ressources peut bénéficier d’une mesure d’accompagnement social 
personnalisé qui comporte une aide à la gestion de ses prestations sociales et un 
accompagnement social individualisé ». 
 
Les orientations du PDALHPD 2021-2025, et les engagements pris dans le cadre de la 
Charte de Prévention des Expulsions Locatives œuvrent dans le sens d’un 
renforcement d’une approche globale des situations, d’une plus grande fluidité et 
continuité des parcours d’accompagnement, ainsi qu’une mise en synergie de 
l’ensemble des partenaires au projet de la prévention des expulsions. 
En effet, une des 3 orientations phares du prochain plan met l’accent sur la nécessaire 
évolution de l’accompagnement social des ménages dans le contexte de la mise en 
œuvre du logement d’Abord et de la stratégie pauvreté. 
 
Ainsi, afin d’organiser au mieux l’exercice des différentes mesures 
d’accompagnement, il est apparu pertinent de simplifier et moduler le cadre 
d’intervention tout en élargissant également les possibilités d’accompagnement.  
Cette logique est cohérente avec celle du « Logement d’Abord » qui constitue un 
véritable changement de paradigme. En effet, il s’agit ainsi de sortir d’une logique de 
parcours en escalier : hébergement d’urgence > hébergement d’insertion > logement 
transitoire > logement autonome, afin de prioriser l’accès à un logement autonome.   
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Dans ce sens, le département a défini une nouvelle offre qui s’attache à : 
 

 Développer une offre plus inclusive ouverte à un panel d’usagers plus large 
 Garantir un accompagnement personnalisé 
 Veiller à la continuité et la cohérence des interventions 
 Eviter les ruptures dans le parcours d’accompagnement grâce à un même 

prestataire pour l’ensemble des mesures proposées  
 Renforcer la prévention des expulsions locatives 

 
Dans cet optique, le Département a réalisé un appel à projet « Accompagner pour se 
loger » qui a abouti au choix des prestataires, en conformité avec les termes de cet 
appel à projet. 
 
Outre les mesures existantes, tel que l’Accompagnement social lié au logement (ASLL) 
et les Mesures d’accompagnement Social personnalisé (MASP), deux nouvelles mesures 
d’accompagnement ont été ajouté au panel d’accompagnement possible : 
Accompagnement Educatif et Budgétaire (AEB) et l’Accompagnement à la Préparation 
de l’Audience suite à Assignation (AP2A). 
 
 
ARTICLE  1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
L’objet de la convention vise à assurer la mise en œuvre partenariale d’un 
accompagnement renouvelé. 
Elle définit les engagements réciproques des parties, et les modalités de participation 
financière. 
 
 
ARTICLE  2 : PUBLIC VISE 
 
Il s’agit des ménages domiciliés sur le département, en condition de séjour régulier sur 
le territoire français et ayant besoin d’être accompagnés dans leur parcours et la 
résolution de leurs difficultés. 
 
Toutefois, il ne s’agit pas de raisonner uniquement en catégorie de publics, mais de 
partir de là où en est le ménage dans son projet, son parcours et de formaliser une 
intervention adaptée (en terme de logement, d’hébergement, d’accompagnement…). 
 
La finalité visée est l’autonomie du ménage. 
 
Sur la question des ménages vulnérables, notamment sur le plan psychique, l’usage de 
ce dispositif se fait au cas par cas, dans une approche partenariale et pluridisciplinaire 
de la situation. Un travail peut se faire avec les associations spécialisées. 
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ARTICLE 3 :  ROLE ET MISSION DE L’ORGANISME PARTENAIRE 
 

 Pour l’ensemble des mesures 
 
Le prestataire assure un accompagnement social, global, diversifié et adapté à la 
situation des ménages à travers une prise en charge variable dans la durée et 
l’intensité.  
L’accompagnement est diligenté en fonction des situations et pas des dispositifs et le 
principe de continuité de l’intervention implique que le prestataire assure les 
accompagnements suivants : ASLL, MASP, AEB et AP2A, et si la situation du ménage le 
justifie, de travailler une orientation vers une MAESF (assurée par les agents du 
Département). 
L’accompagnement proposé nécessite l’adhésion du ménage et son implication dans la 
définition d’objectifs adaptés à sa situation particulière.  
Au regard des besoins et capacités de la personne accompagnée, le travailleur social 
en charge de la mesure intervient dans un cadre éthique et s’attache également à co-
construire avec elle des outils adaptés et évolutifs, visant à développer ses 
compétences et son autonomie. 
La participation active de la personne est encouragée tout au long de la mesure, celle-
ci reste le principal acteur de son accompagnement. 
Le prestataire prend en compte l’ensemble des problématiques du ménage (logement, 
santé, vulnérabilité, emploi …) et met en œuvre la mesure en s’appuyant, le cas 
échéant, sur les autres intervenants institutionnels ou associatifs compétents. Il est 
l’interlocuteur privilégié du ménage pendant la durée de l’accompagnement.  
Le partenaire développe une coopération renforcée avec les bailleurs sociaux qui 
assurent une gestion locative, dans l’objectif du maintien dans le logement et le cadre 
de la prévention des expulsions locatives. 
 
A tout moment de l’intervention, en fonction de l’évaluation réalisée, une orientation 
nouvelle peut être sollicitée. 
Quelle que soit la mesure diligentée, le prestataire s’attache à sécuriser le parcours 
résidentiel de la personne. 
 
De même, il garantira l’organisation de la fin de mesure. 
 
Les mesures ASLL, AEB, MASP et AP2A seront assurées par le partenaire signataire de 
la présente convention. Il a potentiellement l’exercice délégué pour chacune de ces 
mesure. 
 
L’AP2A devra obligatoirement être exercée en collaboration avec PLS.ADIL 74, qui en 
tant qu’antenne départementale de prévention des expulsions locatives, est dans ce 
cadre le partenaire privilégié de chacun des prestataires chargés des différentes 
mesures d’accompagnement social et budgétaire financées par le Département aux 
ménages en difficulté. 
 
Les MASP de niveau 2 feront l’objet de liens financiers étroits et mensuels avec le 
partenaire en charge de la gestion des prestations sociales. 
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 Les spécificités de chaque mesure 
 
 
 
 
 
Nature de 
la mesure 

AP2A 
 
Accompagnement à la 
Préparation de 
l’Audience au moment 
de l’Assignation aux 
fins de résiliation du 
bail 
 

AEB 
 
Accompagnement 
Educatif Budgétaire 

ASLL 
 
Accompagnement 
Social Lié au 
Logement 

MASP 
  
Mesure 
d’Accompagneme
nt Social 
Personnalisé 
 

 
 
 
Cadre de 
référence 

Charte de prévention 
des expulsions 
locatives du 
département de la 
Haute-Savoie 2020-
2025. 
Mesure créée par le 
Conseil départemental 
74 d’une durée de 
deux mois. 

Le Conseil 
Départemental 
propose un 
accompagnement 
s’appuyant sur le 
référentiel des 
métiers en travail 
social 

Loi n°90-449 du 31 
mai 1990 modifiée 
par la loi 2004-809 
du 13 août 2004 qui 
consacre la notion 
d’ASLL et instaure la 
mise en place de ces 
mesures dans le 
cadre du Fonds de 
Solidarité pour le 
Logement (FSL) 
 

Loi du 5 mars 
2007 portant 
réforme de la 
protection 
juridique des 
majeurs 

 
 
 
Public visé 

Personnes assignées à 
comparaitre aux fins 
de résiliation de bail  
et en difficulté pour 
défendre seule ses 
intérêts devant le 
tribunal 

Personnes confrontées 
à des difficultés 
particulières 
impactant leur 
budget. 
Accompagnement qui 
s’adresse à tout public 
et s’inscrit dans un 
schéma préventif ou 
curatif. 
 
Elle est  mise en 
œuvre  dès lors que 
les difficultés 
budgétaires tendent à 
devenir chroniques et 
accaparantes 
 

Personnes 
rencontrant des 
difficultés impactant 
l’accès ou le 
maintien dans le 
logement 

Toute personne 
majeure 
percevant des 
prestations 
sociales listées au 
décret n° 2008-
1498 du 22 
décembre 2008, 
et dont la santé 
ou la sécurité 
matérielle est 
menacée par les 
difficultés qu’elle 
éprouve à gérer 
ses ressources. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Objectifs  
 

 
Préparer les personnes 
menacées d’expulsion 
locative à se rendre à 
l’audience : 

 Proposer un 
soutien juridique en 
lien avec l’ADIL. 

 Proposer un 
accompagnement 
social et budgétaire 

 Les aider à 

 
Améliorer les 
domaines de la vie 
quotidienne. 
 
Prévenir la 
dégradation de la 
situation sociale et 
budgétaire. 
 
Equilibrer le budget 

 

 
ASLL installation : 
 

 Soutenir 
l’appropriation 
du logement et 
l’intégration de 
la personne dans 
son 
environnement. 

 Permettre 
l’intégration des 

 
Prévenir les 
risques encourus 
en préservant le 
droit des 
personnes et leur 
libre arbitre. 
 
Rétablir les 
conditions de 
gestion 
budgétaire 
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 définir leur projet 
vis-à-vis de ce 
logement ainsi que 
les propositions de 
réponse à apporter à 
l’audience. 

 
Les accompagner 
physiquement à 
l’audience 

 nouvelles 
contraintes 
budgétaires liées 
à l’entrée dans le 
logement 

 Prévenir 
l’apparition de 
difficultés 
ultérieures 

 
ASLL maintien : 
 

 Travailler sur les 
difficultés qui 
menacent le 
maintien dans le 
logement 

 Eviter  l’ 
expulsion. 

 Restaurer 
l’appropriation 
du logement et 
l’intégration de 
la personne dans 
son 
environnement. 

 

adaptées à la 
situation. 
 
Favoriser 
l’insertion sociale 
et le retour à 
l’autonomie de la 
personne. 

 
 
L’organisme partenaire adapte ses modalités d’intervention en fonction des situations 
et des orientations de la commission décisionnelle conformément à l’article 4 de la 
présente convention. 
 
 
ARTICLE 4 : Mise en œuvre de l’accompagnement 
 
Afin d’assurer la mise en œuvre de l’accompagnement, la commission décisionnelle 
sera déclinée par Direction territoriale (Bassin Annécien, Arve-Faucigny Mont-Blanc, 
Genevois et Chablais).  
Elle est pilotée par le Service Inclusion Sociale de la Direction Développement et 
Inclusion Sociale, avec un secrétariat départemental et une animation par la 
conseillère logement. 
Cette instance examine les demandes d’ASLL, de MASP, d’AEB et d’AP2A et les oriente 
vers l’accompagnement le plus adapté à la situation de la famille. 
Dans l’objectif de veiller à la continuité du parcours, un lien très étroit devra être 
maintenu entre les services du département, la commission et le prestataire signataire 
de la présente convention. 
 
Les missions de la commission sont les suivantes : 

 Etudier les demandes (partager les diagnostics), décider de la mesure la plus 
adaptée à mettre en place ; 

 Organiser l’accompagnement auprès des ménages 
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 Analyser les bilans individuels présentés par les prestataires et les suites à 
donner ; 

 Apporter un soutien technique auprès de tous les organismes partenaires qui 
auraient besoin de conseils ; 

 Décloisonner les interventions. La commission veillera à assurer la continuité 
de l’accompagnement des ménages ; 

 Assurer les liens avec les autres dispositifs : SIAO, CCAPEX, Commission de 
médiation du DALO… ; 

 Veiller à la prise en compte des besoins de chaque territoire en terme 
d’accompagnement ; 

 Veiller à une juste répartition des interventions par partenaires. 
 
La commission tient compte du savoir-faire des partenaires, des territoires et des 
besoins des ménages pour orienter vers telle ou telle mesure. 
 
Par ailleurs, la démarche « Accompagner pour se loger» renouvelle les modes de 
coopération entre les acteurs qui font du partage de l’information un outil de l’action. 
Ce partage de l’information implique de veiller aux règles de confidentialité et 
d’usage de ces informations, considérées comme nécessaires et pertinentes pour 
favoriser l’accès ou le maintien dans le logement. 
 
Le pilotage technique des instances de travail veillera à être le garant de cette 
confiance partagée pour mieux agir ensemble. 
 
 
ARTICLE 5: Moyens mobilisés par l’organisme partenaire et secteurs d’intervention 
 
L’organisme partenaire mobilise 10.5 équivalents temps plein, soit 4.5 ETP pour le lot 
2 et 6 ETP pour le lot 4,  afin de réaliser la mission sur les territoires suivants : 
 

Lot n° 2 : Secteur géographique de la Direction Territoriale Faucigny Arve Mont-
Blanc : PMS de La Roche-sur-Foron, PMS de Bonneville, PMS du Haut-Giffre, PMS de 
Cluses, PMS de Scionzier, PMS de Sallanches, PMS de Passy, PMS de Chamonix. 
  

Lot n° 4 : Secteur géographique de la Direction Territoriale du Genevois : PMS 
d’Annemasse, PMS de Saint-Julien-en-Genevois, PMS de Saint-Jeoire, PMS de Reignier, 
PMS des Voirons, PMS de Gaillard. 
 
Un ETP accompagne entre 23 et 27 ménages. 
 
Pour le cas où le partenaire signataire de la présente convention ait une intervention 
sur plusieurs Directions Territoriales, il pourrait être amené, sur la sollicitation de la 
commission, à mobilier les moyens humains en sous-activité, sur une Direction 
Territoriale du Département ayant des besoins. 
Ces personnes doivent avoir le profil de travailleur social et les qualifications 
correspondantes (assistant en service social, conseillère en économie sociale et 
familiale, éducateur spécialisé). L’organisme partenaire fait connaitre au 
Département, au début de chaque exercice, et en cours d'exercice en cas de 
changement, le noms des personnes assurant la mission, leur formation et leur temps 
de travail. 
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Le correspondant du dispositif à la DDIS est : 
Madame MORGANTE-ROSE 
Adresse mail : Catherine.MORGANTE-ROSE@hautesavoie.fr 
Téléphone : 04 50 33 22 39 
 
Le correspondant du dispositif à la l’association APIL 74 est : 
Madame LAROCHE 
Adresse mail :  
Téléphone :  
 
 
ARTICLE 6 : Engagements des partenaires 
 
 
Les signataires s’engagent de façon partagée à accompagner des ménages en difficulté 
qui s’engagent, quant à eux, à agir sur leur situation. 
 
 6.1 Le Département 
 
Il pilote les commissions déconcentrées, leur organisation et leur évolution. 
Il assure l’animation et le secrétariat des commissions, réalise un bilan annuel de 
celle-ci. L’évaluation qualitative en particulier fait l’objet d’un partage, d’un travail 
commun avec les partenaires concernés (contenu du contrat d’engagement des actions 
menées et difficultés rencontrées, proposition d’évolution…). 
 
 
 6.2 L’organisme partenaire 
 
L’organisme partenaire : 

 Accompagne le ménage dans le cadre d’une contractualisation et s’engage à 
travailler avec les autres acteurs du territoire et notamment PLS ADIL dans le 
cadre de l’AP2A ; 

 Se donne les moyens d’aller vers le ménage ; 

 Est en lien avec les services sociaux du Département (PMS) ; 

 Rencontre régulièrement le ménage à son domicile, définit le rythme des 
rencontres (en moyenne deux fois par mois), 

 Organise des rencontres avec le bailleur notamment au domicile du ménage si 
nécessaire, 

 Est donneur d’ordres dans le cadre de la délégation de gestion des MASP 2, et 
est à ce titre responsable des demandes de paiements faites au prestataire de 
cette délégation pour le compte des usagers bénéficiaires de MASP 2, 

 Assiste à la commission décentralisée et rend compte des actions engagées, de 
l’évolution des situations et de son activité. Néanmoins, il n’est pas membre de 
droit de la commission, 

 Il adapte ses modalités d’intervention en fonction des situations et des 
orientations de la commission. 

 
Dans le cadre de l’accompagnement réalisé, l’organisme partenaire assurant 
l’accompagnement rend compte qualitativement chaque année au Service Logement 
de la DDIS de l’action menée. Il s’appuie sur des situations individuelles pour mesurer 
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les parcours (où en était le ménage au départ, ce qui a été réalisé, les difficultés, ce 
qui est prévu…). 
 
Il explique sa façon de travailler, les freins dans ses missions, dans la résolution des 
difficultés rencontrées et peut faire des propositions d’amélioration. 
 
 
Article 7 :  Modalités de gestion comptable pour MASP 2 
 
 

La mise en place d’une MASP de niveau 2 implique la gestion des prestations sociales 
pour le compte du bénéficiaire de la mesure. 
 
Lors de la Commission Permanente du 30 Novembre 2020 le Département a décidé, 

après appel à projet, de faire assurer par des prestataires extérieurs 

l’accompagnement social et budgétaire des MASP, y compris les MASP de niveau 2. 

Cette décision s’accompagne d’une nécessité de délégation de gestion comptable 

(encaissements / décaissements) des prestations sociales de l’usager bénéficiaire 

d’une MASP 2 à un prestataire externe habilité et  intervenant sur tout le territoire 

départemental.  

Ce prestataire a en charge d’encaisser pour le compte du Département, les prestations 
sociales des bénéficiaires d’une MASP 2 versées par les organismes payeurs et de 
payer, sur consignes des travailleurs sociaux des prestataires exerçant les mesures, les 
dépenses prévues. 
Le prestataire choisit est Xxx. Il sera en lien régulier avec les travailleurs sociaux de 
xxx, comparant aux présentes, pour l’exercice des mesures. Il doit être réactif à leurs 
demandes. 
 

Les modalités d’exercice de la délégation de gestion des prestations ont été définies 

comme suit : 

 Un compte bancaire doit être ouvert par le prestataire de la gestion des 

prestations dans le cadre de la MASP 2 ; 

 Création d’un compte dans la comptabilité interne de xxx, par travailleur social 

exerçant des MASP 2, puis des sous comptes individuels ; 

 Ce prestataire se doit de veiller à la bonne exécution des recettes et des 

dépenses pour le compte de la personne en conformité avec les objectifs du 

contrat ; 

 Les demandes de paiements pour le compte de l’usager seront faites par mail, 

sur une boite dédiée, au moyen de fiche de liaison ; 

 Toute dépense réalisée doit donner lieu à un justificatif ;  

 La totalité des opérations financières réalisées en recette et dépenses est 

consignée dans un livre journal qui peut éventuellement être dématérialisé. 

Celui-ci peut être consulté par le travailleur social exerçant l’accompagnement 

à tout moment ; 

 Un état retraçant l’ensemble des opérations comptables réalisées sera 

communiqué à la personne bénéficiaire de la mesure, au travailleur social qui 

l’exerce et au Département après la clôture de la mesure ; 
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 Une consultation en temps réel des comptes détenus pour les usagers 

bénéficiant d’une MASP 2 doit être possible par les travailleurs sociaux 

exerçant ces MASP. 

 

La personne bénéficiant d’une MASP 2 doit être associée le plus possible à la gestion 

de son compte personnel. 

 
Toutes les modalités de mise en œuvre et de communication entre le gestionnaire des 
prestations sociales de l’usager bénéficiant d’une MASP 2 et le prestataire exerçant 
cette mesure sont détaillées dans la fiche de procédure annexée à la présente 
convention. 
 
ARTICLE 8 : Rémunération et modalités de versement 
 
Le Département accordera son soutien financier à l’organisme partenaire, pour une 
durée de trois ans, à concurrence du financement de 10.5 Equivalent Temps Plein 
(ETP)  par an (4.5 ETP pour le lot 2 et 6 ETP pour le lot 4), soit un montant par ETP de 
quarante-six mille deux cent quatre-vingt  euros (46 280 €) par an, soit une somme 
totale de quatre cent quatre-vingt-cinq mille neuf cent quarante euros (485 940 €).  
 
La mobilisation des crédits correspondants au budget du Département est chaque 
année soumis à la décision de l’Assemblée délibérante qui statuera pour reconduire le 
montant de l’année précédente ou le modifier. 
Un avenant à la présente convention sera voté par l’Assemblée Délibérante 
uniquement en cas de variation du montant de l’aide. 
 
Pour chaque période annuelle, les versements seront réalisés dans les conditions 
suivantes : 
 

 Exercice 2021 : un unique versement sera effectué courant du premier 
trimestre 2021. 

 Exercice 2022 :  

 Pour le cas de versement d’un montant identique à celui de 2021 : un 
versement unique sera effectué courant du premier trimestre 2022. 

 Pour le cas de versement d’un montant supérieur à celui effectué en 
2021 : un  premier versement sera effectué à hauteur de 70% courant 
du premier trimestre 2022, le solde soit 30 % sera versé en septembre 
2022. 

 Exercice 2023 :  

 Pour le cas de versement d’un montant identique à celui de 2022 : un 
versement unique sera effectué courant du premier trimestre 2023. 

 Pour le cas de versement d’un montant supérieur à celui effectué en 
2021 : un  premier versement sera effectué à hauteur de 70% courant 
du premier trimestre 2023, le solde soit 30 % sera versé en septembre 
2023. 
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ARTICLE 9 : Evaluation, bilan et statistiques 
 
Une évaluation du dispositif sera effectuée une fois par an. 
Cette évaluation veillera à développer la parole des ménages et leur contribution. Les 
éléments recueillis, y compris ceux du partenaire alimenteront le bilan. Celui-ci sera 
décliné par Direction Territoriale et partagé avec chaque territoire, en commission 
d’attribution. 
Il est également présenté lors des instances de pilotage du PDALHPD. 
 
Le bilan annuel d’activité sera effectué par type de mesure d’accompagnement et 
devra notamment contenir les données quantitatives et qualitatives permettant de 
mesurer l’action menée. 
L’organisme partenaire s’appuie sur des situations individuelles pour mesurer les 
parcours (où en était le ménage au départ, ce qui a été réalisé, les difficultés, ce qui 
est prévu…). L’organisme partenaire explique sa façon de travailler, les freins dans sa 
mission, dans la résolution des difficultés rencontrées et peut faire des propositions 
d’amélioration.  
Ce bilan sera adressé au Département – DDIS – Service Logement dans le courant du 
premier trimestre de l’année N+1. 

 Favoriser l’expression de l’usager dans l’évaluation de l’action. 

 Réaliser un bilan spécifique pour les MASP incluant les données obligatoires 
demandées par le ministère. 
 
 

ARTICLE 9 : Comptabilité 
 
L’organisme partenaire s’engage à fournir au Département le bilan et compte de 
résultat annuel de la structure ainsi que le compte rendu financier propre à la mission, 
avant le 1er juillet de l’année suivante en application de l’article 10 de la loi du 12 
avril 2000 et de son décret d’application. 
 
Les structures qui sont soumises à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par 
un ou plusieurs commissaires aux comptes ou qui font appel volontairement à un 
contrôle exercé par un commissaire aux comptes, s’engage à transmettre au 
Département tout rapport produit par celui-ci ou ceux-ci dans un délai d’un mois. 
Le prestataire s’engage à adopter un cadre budgétaire et comptable conformément au 
règlement n°99-01 du 16 février 1999 du Comité de la réglementation comptable 
relatifs aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations et 
fondations, homologué par arrêté interministériel en date 8 avril 1999, et à fournir 
lesdits comptes annuels dans les 6 mois suivant clôture de l’exercice. 
 
L’organisme partenaire doit informer la collectivité de toutes modifications 
intervenues dans ses statuts, dans sa situation financière et dans sa direction en 
mesure de remettre en cause son régime juridique et (ou) son équilibre financier. 
 
Il lui est interdit de redistribuer tout ou partie des fonds alloués à un organisme de 
droit privé quel qu’il soit (association, société commerciale ou tout autre tiers et 
personne physique,…). L’organisme partenaire sera tenu de reverser les fonds 
inutilisés selon les règles comptables en vigueur. 
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En outre, l’organisme partenaire devra satisfaire à ses engagements en terme de 
communication conformément aux attentes de la collectivité et quel que soit le 
support utilisé, l’accord préalable de la direction au Département sera demandé. 
Enfin, il devra être à jour de ses obligations sociales et fiscales. 
 
 
ARTICLE 10 : Contrôle 
 
L’organisme partenaire s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le 
Département de l’emploi régulier des fonds publics, notamment par l’accès à toute 
pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production sera jugée 
utile. 
 
La mesure de l’action menée portera notamment sur les visites à domicile effectuées, 
les contacts pris avec le ménage et le référent social, le temps de travail passé par 
ménage et les résultats obtenus au regard des objectifs de départ. 
 
ARTICLE 11 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter du 1er 
janvier 2021 vient à expiration le 31 décembre 2023. 
 
ARTICLE 12 : Reconduction de la convention et procédure modificative 
 
Les parties décideront au terme de la présente convention de prolonger leurs 
engagements d’un commun accord avec ou sans modifications pour une durée à fixer 
dans une nouvelle convention. 
 
Toute partie signataire qui ne souhaite pas renouveler son adhésion doit le faire savoir 
par écrit, un mois avant l’expiration de la convention. 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci 
précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article. 
 
 
ARTICLE 13 : Assurance responsabilité 
 
L’ensemble des activités conduites par l’organisme partenaire, y compris celles mises 
en œuvres au titre de la présente convention, seront placées sous sa responsabilité 
exclusive. 
Il devra souscrire tout contrat d’assurance requis et communiquer chaque année une 
attestation en bonne et due forme au Département. 
 
La responsabilité du Département ne saurait être recherchée dans le cadre des 
activités conduites par le partenaire au titre de la présente convention. 
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ARTICLE 14 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou 
l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure, et restée sans effet. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis ni indemnité, en cas 
de faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’organisme 
partenaire. 
 
La résiliation aura pour conséquence le reversement de l’aide attribuée même 
partiellement dans les cas suivants ; 

 Utilisation partielle des fonds 

 Non-respect de leur affectation. 

 Non communication des documents financiers ou administratifs demandés. 

 Dissolution judiciaire ou volontaire. 

 Cessation de paiement déclarée, redressement ou liquidation judiciaire. 

 Absence des informations requises à l’article 9 de la présente convention. 

 Changement de régime juridique. 
 
 
ARTICLE 15 : Règlement des différends 
 
En cas de contentieux non résolu par la voie amiable, les parties soumettront tout 
litige au tribunal administratif compétent. 

 
Fait en deux exemplaires originaux, 
A Annecy, le  
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental         Le président de l’association  
       de la Haute-Savoie,                  APIL 74  

   
 
 

     Christian MONTEIL          
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CONVENTION  
 

relative à la mise en œuvre du dispositif 

« Accompagner pour se loger » 

2021 - 2023 

 
 

ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par Monsieur Christian MONTEIL, en sa 
qualité de Président du Conseil départemental agissant en exécution de la délibération 
n°CP-2020-1199 de la Commission Permanente du 30 novembre 2020 
 
d’une part 
 
et, 
 
 
l’Association La passerelle, association régie par la loi 1901, dont le siège social est 
situé à Thonon les Bains (74200) 14 chemin du Martinet 
 
Représentée par  
 
M 
 

 
 

 
D’autre part,  
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
PREAMBULE : 
 
 
Le logement est un levier incontournable pour favoriser l’inclusion et la cohésion 
sociale. 
L’accès et le maintien dans le logement, dans un contexte de difficultés socio-
économiques est une préoccupation première des habitants, des acteurs sociaux et des 
pouvoirs publics.  
 
Le Département de la Haute-Savoie, chef de file de l’action sociale et copilote du Plan 
Départemental d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD), est conscient de la nécessité d’intervenir au plus tôt pour 
soutenir les publics les plus en difficultés. 
Ses efforts se concentrent sur l’aide à la construction de logements sociaux mais 
également sur des mesures individuelles d’aide aux personnes au rang desquelles 
figurent l’Accompagnement Social Lié au Logement (ASLL) et les Mesures 
d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP). 
L’ASLL, est un accompagnement spécifique « logement » qui constitue un réel outil de 
prévention des expulsions locatives, crédible, réactif et lisible, bien repéré par 
l’ensemble des professionnels sociaux du Département et par les partenaires. 
Les mesures d’ASLL sont destinées à permettre l’accès et le maintien durable dans un 
logement des ménages en difficulté. L’accompagnement réalisé vise l’autonomie et la 
responsabilisation des personnes dans un objectif d’insertion par le logement. 
 
Tandis que la MAPS comporte une aide à la gestion des prestations et un 
accompagnement individuel à « toute personne majeure qui perçoit des prestations 
sociales et dont la santé ou la sécurité est menacée par les difficultés qu’elle éprouve 
à gérer ses ressources peut bénéficier d’une mesure d’accompagnement social 
personnalisé qui comporte une aide à la gestion de ses prestations sociales et un 
accompagnement social individualisé ». 
 
Les orientations du PDALHPD 2021-2025, et les engagements pris dans le cadre de la 
Charte de Prévention des Expulsions Locatives œuvrent dans le sens d’un 
renforcement d’une approche globale des situations, d’une plus grande fluidité et 
continuité des parcours d’accompagnement, ainsi qu’une mise en synergie de 
l’ensemble des partenaires au projet de la prévention des expulsions. 
En effet, une des 3 orientations phares du prochain plan met l’accent sur la nécessaire 
évolution de l’accompagnement social des ménages dans le contexte de la mise en 
œuvre du logement d’Abord et de la stratégie pauvreté. 
 
Ainsi, afin d’organiser au mieux l’exercice des différentes mesures 
d’accompagnement, il est apparu pertinent de simplifier et moduler le cadre 
d’intervention tout en élargissant également les possibilités d’accompagnement.  
Cette logique est cohérente avec celle du « Logement d’Abord » qui constitue un 
véritable changement de paradigme. En effet, il s’agit ainsi de sortir d’une logique de 
parcours en escalier : hébergement d’urgence > hébergement d’insertion > logement 
transitoire > logement autonome, afin de prioriser l’accès à un logement autonome.   
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Dans ce sens, le département a défini une nouvelle offre qui s’attache à : 
 

 Développer une offre plus inclusive ouverte à un panel d’usagers plus large 
 Garantir un accompagnement personnalisé 
 Veiller à la continuité et la cohérence des interventions 
 Eviter les ruptures dans le parcours d’accompagnement grâce à un même 

prestataire pour l’ensemble des mesures proposées  
 Renforcer la prévention des expulsions locatives 

 
Dans cet optique, le Département a réalisé un appel à projet « Accompagner pour se 
loger » qui a abouti au choix des prestataires, en conformité avec les termes de cet 
appel à projet. 
 
Outre les mesures existantes, tel que l’Accompagnement social lié au logement (ASLL) 
et les Mesures d’accompagnement Social personnalisé (MASP), deux nouvelles mesures 
d’accompagnement ont été ajouté au panel d’accompagnement possible : 
Accompagnement Educatif et Budgétaire (AEB) et l’Accompagnement à la Préparation 
de l’Audience suite à Assignation (AP2A). 
 
 
ARTICLE  1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
L’objet de la convention vise à assurer la mise en œuvre partenariale d’un 
accompagnement renouvelé. 
Elle définit les engagements réciproques des parties, et les modalités de participation 
financière. 
 
 
ARTICLE  2 : PUBLIC VISE 
 
Il s’agit des ménages domiciliés sur le département, en condition de séjour régulier sur 
le territoire français et ayant besoin d’être accompagnés dans leur parcours et la 
résolution de leurs difficultés. 
 
Toutefois, il ne s’agit pas de raisonner uniquement en catégorie de publics, mais de 
partir de là où en est le ménage dans son projet, son parcours et de formaliser une 
intervention adaptée (en terme de logement, d’hébergement, d’accompagnement…). 
 
La finalité visée est l’autonomie du ménage. 
 
Sur la question des ménages vulnérables, notamment sur le plan psychique, l’usage de 
ce dispositif se fait au cas par cas, dans une approche partenariale et pluridisciplinaire 
de la situation. Un travail peut se faire avec les associations spécialisées. 
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ARTICLE 3 :  ROLE ET MISSION DE L’ORGANISME PARTENAIRE 
 

 Pour l’ensemble des mesures 
 
Le prestataire assure un accompagnement social, global, diversifié et adapté à la 
situation des ménages à travers une prise en charge variable dans la durée et 
l’intensité.  
L’accompagnement est diligenté en fonction des situations et pas des dispositifs et le 
principe de continuité de l’intervention implique que le prestataire assure les 
accompagnements suivants : ASLL, MASP, AEB et AP2A, et si la situation du ménage le 
justifie, de travailler une orientation vers une MAESF (assurée par les agents du 
Département). 
L’accompagnement proposé nécessite l’adhésion du ménage et son implication dans la 
définition d’objectifs adaptés à sa situation particulière.  
Au regard des besoins et capacités de la personne accompagnée, le travailleur social 
en charge de la mesure intervient dans un cadre éthique et s’attache également à co-
construire avec elle des outils adaptés et évolutifs, visant à développer ses 
compétences et son autonomie. 
La participation active de la personne est encouragée tout au long de la mesure, celle-
ci reste le principal acteur de son accompagnement. 
Le prestataire prend en compte l’ensemble des problématiques du ménage (logement, 
santé, vulnérabilité, emploi …) et met en œuvre la mesure en s’appuyant, le cas 
échéant, sur les autres intervenants institutionnels ou associatifs compétents. Il est 
l’interlocuteur privilégié du ménage pendant la durée de l’accompagnement.  
Le partenaire développe une coopération renforcée avec les bailleurs sociaux qui 
assurent une gestion locative, dans l’objectif du maintien dans le logement et le cadre 
de la prévention des expulsions locatives. 
 
A tout moment de l’intervention, en fonction de l’évaluation réalisée, une orientation 
nouvelle peut être sollicitée. 
Quelle que soit la mesure diligentée, le prestataire s’attache à sécuriser le parcours 
résidentiel de la personne. 
 
De même, il garantira l’organisation de la fin de mesure. 
 
Les mesures ASLL, AEB, MASP et AP2A seront assurées par le partenaire signataire de 
la présente convention. Il a potentiellement l’exercice délégué pour chacune de ces 
mesure. 
 
L’AP2A devra obligatoirement être exercée en collaboration avec PLS.ADIL 74, qui en 
tant qu’antenne départementale de prévention des expulsions locatives, est dans ce 
cadre le partenaire privilégié de chacun des prestataires chargés des différentes 
mesures d’accompagnement social et budgétaire financées par le Département aux 
ménages en difficulté. 
 
Les MASP de niveau 2 feront l’objet de liens financiers étroits et mensuels avec le 
partenaire en charge de la gestion des prestations sociales. 
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 Les spécificités de chaque mesure 
 
 
 
 
 
Nature de 
la mesure 

AP2A 
 
Accompagnement à la 
Préparation de 
l’Audience au moment 
de l’Assignation aux 
fins de résiliation du 
bail 
 

AEB 
 
Accompagnement 
Educatif Budgétaire 

ASLL 
 
Accompagnement 
Social Lié au 
Logement 

MASP 
  
Mesure 
d’Accompagneme
nt Social 
Personnalisé 
 

 
 
 
Cadre de 
référence 

Charte de prévention 
des expulsions 
locatives du 
département de la 
Haute-Savoie 2020-
2025. 
Mesure créée par le 
Conseil départemental 
74 d’une durée de 
deux mois. 

Le Conseil 
Départemental 
propose un 
accompagnement 
s’appuyant sur le 
référentiel des 
métiers en travail 
social 

Loi n°90-449 du 31 
mai 1990 modifiée 
par la loi 2004-809 
du 13 août 2004 qui 
consacre la notion 
d’ASLL et instaure la 
mise en place de ces 
mesures dans le 
cadre du Fonds de 
Solidarité pour le 
Logement (FSL) 
 

Loi du 5 mars 
2007 portant 
réforme de la 
protection 
juridique des 
majeurs 

 
 
 
Public visé 

Personnes assignées à 
comparaitre aux fins 
de résiliation de bail  
et en difficulté pour 
défendre seule ses 
intérêts devant le 
tribunal 

Personnes confrontées 
à des difficultés 
particulières 
impactant leur 
budget. 
Accompagnement qui 
s’adresse à tout public 
et s’inscrit dans un 
schéma préventif ou 
curatif. 
 
Elle est  mise en 
œuvre  dès lors que 
les difficultés 
budgétaires tendent à 
devenir chroniques et 
accaparantes 
 

Personnes 
rencontrant des 
difficultés impactant 
l’accès ou le 
maintien dans le 
logement 

Toute personne 
majeure 
percevant des 
prestations 
sociales listées au 
décret n° 2008-
1498 du 22 
décembre 2008, 
et dont la santé 
ou la sécurité 
matérielle est 
menacée par les 
difficultés qu’elle 
éprouve à gérer 
ses ressources. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Objectifs  
 
 

 
Préparer les personnes 
menacées d’expulsion 
locative à se rendre à 
l’audience : 

 Proposer un 
soutien juridique en 
lien avec l’ADIL. 

 Proposer un 
accompagnement 
social et budgétaire 

 Les aider à 
définir leur projet 

 
Améliorer les 
domaines de la vie 
quotidienne. 
 
Prévenir la 
dégradation de la 
situation sociale et 
budgétaire. 
 
Equilibrer le budget 

 
 

 
ASLL installation : 
 

 Soutenir 
l’appropriation 
du logement et 
l’intégration de 
la personne dans 
son 
environnement. 

 Permettre 
l’intégration des 
nouvelles 

 
Prévenir les 
risques encourus 
en préservant le 
droit des 
personnes et leur 
libre arbitre. 
 
Rétablir les 
conditions de 
gestion 
budgétaire 
adaptées à la 
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vis-à-vis de ce 
logement ainsi que 
les propositions de 
réponse à apporter à 
l’audience. 

 
Les accompagner 
physiquement à 
l’audience 

contraintes 
budgétaires liées 
à l’entrée dans le 
logement 

 Prévenir 
l’apparition de 
difficultés 
ultérieures 

 
ASLL maintien : 
 

 Travailler sur les 
difficultés qui 
menacent le 
maintien dans le 
logement 

 Eviter  l’ 
expulsion. 

 Restaurer 
l’appropriation 
du logement et 
l’intégration de 
la personne dans 
son 
environnement. 

 

situation. 
 
Favoriser 
l’insertion sociale 
et le retour à 
l’autonomie de la 
personne. 

 
 
L’organisme partenaire adapte ses modalités d’intervention en fonction des situations 
et des orientations de la commission décisionnelle conformément à l’article 4 de la 
présente convention. 
 
 
ARTICLE 4 : Mise en œuvre de l’accompagnement 
 
Afin d’assurer la mise en œuvre de l’accompagnement, la commission décisionnelle 
sera déclinée par Direction territoriale (Bassin Annécien, Arve-Faucigny Mont-Blanc, 
Genevois et Chablais).  
Elle est pilotée par le Service Inclusion Sociale de la Direction Développement et 
Inclusion Sociale, avec un secrétariat départemental et une animation par la 
conseillère logement. 
Cette instance examine les demandes d’ASLL, de MASP, d’AEB et d’AP2A et les oriente 
vers l’accompagnement le plus adapté à la situation de la famille. 
Dans l’objectif de veiller à la continuité du parcours, un lien très étroit devra être 
maintenu entre les services du département, la commission et le prestataire signataire 
de la présente convention. 
 
Les missions de la commission sont les suivantes : 

 Etudier les demandes (partager les diagnostics), décider de la mesure la plus 
adaptée à mettre en place ; 

 Organiser l’accompagnement auprès des ménages 
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 Analyser les bilans individuels présentés par les prestataires et les suites à 
donner ; 

 Apporter un soutien technique auprès de tous les organismes partenaires qui 
auraient besoin de conseils ; 

 Décloisonner les interventions. La commission veillera à assurer la continuité 
de l’accompagnement des ménages ; 

 Assurer les liens avec les autres dispositifs : SIAO, CCAPEX, Commission de 
médiation du DALO… ; 

 Veiller à la prise en compte des besoins de chaque territoire en terme 
d’accompagnement ; 

 Veiller à une juste répartition des interventions par partenaires. 
 
La commission tient compte du savoir-faire des partenaires, des territoires et des 
besoins des ménages pour orienter vers telle ou telle mesure. 
 
Par ailleurs, la démarche « Accompagner pour se loger» renouvelle les modes de 
coopération entre les acteurs qui font du partage de l’information un outil de l’action. 
Ce partage de l’information implique de veiller aux règles de confidentialité et 
d’usage de ces informations, considérées comme nécessaires et pertinentes pour 
favoriser l’accès ou le maintien dans le logement. 
 
Le pilotage technique des instances de travail veillera à être le garant de cette 
confiance partagée pour mieux agir ensemble. 
 
 
ARTICLE 5: Moyens mobilisés par l’organisme partenaire et secteurs d’intervention 
 
L’organisme partenaire mobilise quatre (4) équivalents temps plein, afin de réaliser la 
mission sur le territoire suivant : 
 

Lot n° 3 : Secteur géographique de la Direction Territoriale du Chablais : PMS de 
Douvaine, PMS d’Evian-les-Bains, PMS de Thonon-Est, PMS de Thonon-Ouest, PMS de la 
périphérie de Thonon. 
  
Un ETP accompagne entre 23 et 27 ménages. 
 
Pour le cas où le partenaire signataire de la présente convention ait une intervention 
sur plusieurs Directions Territoriales, il pourrait être amené, sur la sollicitation de la 
commission, à mobilier les moyens humains en sous-activité, sur une Direction 
Territoriale du Département ayant des besoins. 
Ces personnes doivent avoir le profil de travailleur social et les qualifications 
correspondantes (assistant en service social, conseillère en économie sociale et 
familiale, éducateur spécialisé). L’organisme partenaire fait connaitre au 
Département, au début de chaque exercice, et en cours d'exercice en cas de 
changement, le noms des personnes assurant la mission, leur formation et leur temps 
de travail. 
Le correspondant du dispositif à la DDIS est : 
Madame MORGANTE-ROSE 
Adresse mail : Catherine.MORGANTE-ROSE@hautesavoie.fr 
Téléphone : 04 50 33 22 39 
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Le correspondant du dispositif à la l’association La Passerelle est : 
Madame  
Adresse mail :  
Téléphone :  
 
 
ARTICLE 6 : Engagements des partenaires 
 
 
Les signataires s’engagent de façon partagée à accompagner des ménages en difficulté 
qui s’engagent, quant à eux, à agir sur leur situation. 
 
 6.1 Le Département 
 
Il pilote les commissions déconcentrées, leur organisation et leur évolution. 
Il assure l’animation et le secrétariat des commissions, réalise un bilan annuel de 
celle-ci. L’évaluation qualitative en particulier fait l’objet d’un partage, d’un travail 
commun avec les partenaires concernés (contenu du contrat d’engagement des actions 
menées et difficultés rencontrées, proposition d’évolution…). 
 
 
 6.2 L’organisme partenaire 
 
L’organisme partenaire : 

 Accompagne le ménage dans le cadre d’une contractualisation et s’engage à 
travailler avec les autres acteurs du territoire et notamment PLS ADIL dans le 
cadre de l’AP2A ; 

 Se donne les moyens d’aller vers le ménage ; 

 Est en lien avec les services sociaux du Département (PMS) ; 

 Rencontre régulièrement le ménage à son domicile, définit le rythme des 
rencontres (en moyenne deux fois par mois), 

 Organise des rencontres avec le bailleur notamment au domicile du ménage si 
nécessaire, 

 Est donneur d’ordres dans le cadre de la délégation de gestion des MASP 2, et 
est à ce titre responsable des demandes de paiements faites au prestataire de 
cette délégation pour le compte des usagers bénéficiaires de MASP 2, 

 Assiste à la commission décentralisée et rend compte des actions engagées, de 
l’évolution des situations et de son activité. Néanmoins, il n’est pas membre de 
droit de la commission, 

 Il adapte ses modalités d’intervention en fonction des situations et des 
orientations de la commission. 

 
Dans le cadre de l’accompagnement réalisé, l’organisme partenaire assurant 
l’accompagnement rend compte qualitativement chaque année au Service Logement 
de la DDIS de l’action menée. Il s’appuie sur des situations individuelles pour mesurer 
les parcours (où en était le ménage au départ, ce qui a été réalisé, les difficultés, ce 
qui est prévu…). 
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Il explique sa façon de travailler, les freins dans ses missions, dans la résolution des 
difficultés rencontrées et peut faire des propositions d’amélioration. 
 
 
Article 7 :  Modalités de gestion comptable pour MASP 2 
 
 

La mise en place d’une MASP de niveau 2 implique la gestion des prestations sociales 
pour le compte du bénéficiaire de la mesure. 
 
Lors de la Commission Permanente du 30 Novembre 2020 le Département a décidé, 

après appel à projet, de faire assurer par des prestataires extérieurs 

l’accompagnement social et budgétaire des MASP, y compris les MASP de niveau 2. 

Cette décision s’accompagne d’une nécessité de délégation de gestion comptable 

(encaissements / décaissements) des prestations sociales de l’usager bénéficiaire 

d’une MASP 2 à un prestataire externe habilité et  intervenant sur tout le territoire 

départemental.  

Ce prestataire a en charge d’encaisser pour le compte du Département, les prestations 
sociales des bénéficiaires d’une MASP 2 versées par les organismes payeurs et de 
payer, sur consignes des travailleurs sociaux des prestataires exerçant les mesures, les 
dépenses prévues. 
Le prestataire choisit est Xxx. Il sera en lien régulier avec les travailleurs sociaux de 
xxx, comparant aux présentes, pour l’exercice des mesures. Il doit être réactif à leurs 
demandes. 
 

Les modalités d’exercice de la délégation de gestion des prestations ont été définies 

comme suit : 

 Un compte bancaire doit être ouvert par le prestataire de la gestion des 

prestations dans le cadre de la MASP 2 ; 

 Création d’un compte dans la comptabilité interne de xxx, par travailleur social 

exerçant des MASP 2, puis des sous comptes individuels ; 

 Ce prestataire se doit de veiller à la bonne exécution des recettes et des 

dépenses pour le compte de la personne en conformité avec les objectifs du 

contrat ; 

 Les demandes de paiements pour le compte de l’usager seront faites par mail, 

sur une boite dédiée, au moyen de fiche de liaison ; 

 Toute dépense réalisée doit donner lieu à un justificatif ;  

 La totalité des opérations financières réalisées en recette et dépenses est 

consignée dans un livre journal qui peut éventuellement être dématérialisé. 

Celui-ci peut être consulté par le travailleur social exerçant l’accompagnement 

à tout moment ; 

 Un état retraçant l’ensemble des opérations comptables réalisées sera 

communiqué à la personne bénéficiaire de la mesure, au travailleur social qui 

l’exerce et au Département après la clôture de la mesure ; 

 Une consultation en temps réel des comptes détenus pour les usagers 

bénéficiant d’une MASP 2 doit être possible par les travailleurs sociaux 

exerçant ces MASP. 

CP-2020- Annexe C 9/130819



 

 

 

La personne bénéficiant d’une MASP 2 doit être associée le plus possible à la gestion 

de son compte personnel. 

 
Toutes les modalités de mise en œuvre et de communication entre le gestionnaire des 
prestations sociales de l’usager bénéficiant d’une MASP 2 et le prestataire exerçant 
cette mesure sont détaillées dans la fiche de procédure annexée à la présente 
convention. 
 
ARTICLE 8 : Rémunération et modalités de versement 
 
Le Département accordera son soutien financier à l’organisme partenaire, pour une 
durée de trois ans, à concurrence du financement de 4 Equivalent Temps Plein (ETP)  
par an, soit un montant par ETP de quarante-six mille deux cent quatre-vingt  euros 
(46 280 €) par an, soit une somme totale de cent quatre-vingt-cinq mille cent vingt 
euros (185 120 €).  
 
La mobilisation des crédits correspondants au budget du Département est chaque 
année soumis à la décision de l’Assemblée délibérante qui statuera pour reconduire le 
montant de l’année précédente ou le modifier. 
Un avenant à la présente convention sera voté par l’Assemblée Délibérante 
uniquement en cas de variation du montant de l’aide. 
 
Pour chaque période annuelle, les versements seront réalisés dans les conditions 
suivantes : 
 

 Exercice 2021 : un unique versement sera effectué courant du premier 
trimestre 2021. 

 Exercice 2022 :  

 Pour le cas de versement d’un montant identique à celui de 2021 : un 
versement unique sera effectué courant du premier trimestre 2022. 

 Pour le cas de versement d’un montant supérieur à celui effectué en 
2021 : un  premier versement sera effectué à hauteur de 70% courant 
du premier trimestre 2022, le solde soit 30 % sera versé en septembre 
2022. 

 Exercice 2023 :  

 Pour le cas de versement d’un montant identique à celui de 2022 : un 
versement unique sera effectué courant du premier trimestre 2023. 

 Pour le cas de versement d’un montant supérieur à celui effectué en 
2021 : un  premier versement sera effectué à hauteur de 70% courant 
du premier trimestre 2023, le solde soit 30 % sera versé en septembre 
2023. 

 
ARTICLE 9 : Evaluation, bilan et statistiques 
 
Une évaluation du dispositif sera effectuée une fois par an. 
Cette évaluation veillera à développer la parole des ménages et leur contribution. Les 
éléments recueillis, y compris ceux du partenaire alimenteront le bilan. Celui-ci sera 
décliné par Direction Territoriale et partagé avec chaque territoire, en commission 
d’attribution. 
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Il est également présenté lors des instances de pilotage du PDALHPD. 
 
Le bilan annuel d’activité sera effectué par type de mesure d’accompagnement et 
devra notamment contenir les données quantitatives et qualitatives permettant de 
mesurer l’action menée. 
L’organisme partenaire s’appuie sur des situations individuelles pour mesurer les 
parcours (où en était le ménage au départ, ce qui a été réalisé, les difficultés, ce qui 
est prévu…). L’organisme partenaire explique sa façon de travailler, les freins dans sa 
mission, dans la résolution des difficultés rencontrées et peut faire des propositions 
d’amélioration.  
Ce bilan sera adressé au Département – DDIS – Service Logement dans le courant du 
premier trimestre de l’année N+1. 

 Favoriser l’expression de l’usager dans l’évaluation de l’action. 

 Réaliser un bilan spécifique pour les MASP incluant les données obligatoires 
demandées par le ministère. 
 
 

ARTICLE 9 : Comptabilité 
 
L’organisme partenaire s’engage à fournir au Département le bilan et compte de 
résultat annuel de la structure ainsi que le compte rendu financier propre à la mission, 
avant le 1er juillet de l’année suivante en application de l’article 10 de la loi du 12 
avril 2000 et de son décret d’application. 
 
Les structures qui sont soumises à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par 
un ou plusieurs commissaires aux comptes ou qui font appel volontairement à un 
contrôle exercé par un commissaire aux comptes, s’engage à transmettre au 
Département tout rapport produit par celui-ci ou ceux-ci dans un délai d’un mois. 
Le prestataire s’engage à adopter un cadre budgétaire et comptable conformément au 
règlement n°99-01 du 16 février 1999 du Comité de la réglementation comptable 
relatifs aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations et 
fondations, homologué par arrêté interministériel en date 8 avril 1999, et à fournir 
lesdits comptes annuels dans les 6 mois suivant clôture de l’exercice. 
 
L’organisme partenaire doit informer la collectivité de toutes modifications 
intervenues dans ses statuts, dans sa situation financière et dans sa direction en 
mesure de remettre en cause son régime juridique et (ou) son équilibre financier. 
 
Il lui est interdit de redistribuer tout ou partie des fonds alloués à un organisme de 
droit privé quel qu’il soit (association, société commerciale ou tout autre tiers et 
personne physique,…). L’organisme partenaire sera tenu de reverser les fonds 
inutilisés selon les règles comptables en vigueur. 
 
En outre, l’organisme partenaire devra satisfaire à ses engagements en terme de 
communication conformément aux attentes de la collectivité et quel que soit le 
support utilisé, l’accord préalable de la direction au Département sera demandé. 
Enfin, il devra être à jour de ses obligations sociales et fiscales. 
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ARTICLE 10 : Contrôle 
 
L’organisme partenaire s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le 
Département de l’emploi régulier des fonds publics, notamment par l’accès à toute 
pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production sera jugée 
utile. 
 
La mesure de l’action menée portera notamment sur les visites à domicile effectuées, 
les contacts pris avec le ménage et le référent social, le temps de travail passé par 
ménage et les résultats obtenus au regard des objectifs de départ. 
 
ARTICLE 11 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter du 1er 
janvier 2021 vient à expiration le 31 décembre 2023. 
 
ARTICLE 12 : Reconduction de la convention et procédure modificative 
 
Les parties décideront au terme de la présente convention de prolonger leurs 
engagements d’un commun accord avec ou sans modifications pour une durée à fixer 
dans une nouvelle convention. 
 
Toute partie signataire qui ne souhaite pas renouveler son adhésion doit le faire savoir 
par écrit, un mois avant l’expiration de la convention. 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci 
précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article. 
 
 
ARTICLE 13 : Assurance responsabilité 
 
L’ensemble des activités conduites par l’organisme partenaire, y compris celles mises 
en œuvres au titre de la présente convention, seront placées sous sa responsabilité 
exclusive. 
Il devra souscrire tout contrat d’assurance requis et communiquer chaque année une 
attestation en bonne et due forme au Département. 
 
La responsabilité du Département ne saurait être recherchée dans le cadre des 
activités conduites par le partenaire au titre de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 14 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou 
l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure, et restée sans effet. 
 

CP-2020- Annexe C 12/130819



 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis ni indemnité, en cas 
de faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’organisme 
partenaire. 
 
La résiliation aura pour conséquence le reversement de l’aide attribuée même 
partiellement dans les cas suivants ; 

 Utilisation partielle des fonds 

 Non-respect de leur affectation. 

 Non communication des documents financiers ou administratifs demandés. 

 Dissolution judiciaire ou volontaire. 

 Cessation de paiement déclarée, redressement ou liquidation judiciaire. 

 Absence des informations requises à l’article 9 de la présente convention. 

 Changement de régime juridique. 
 
 
ARTICLE 15 : Règlement des différends 
 
En cas de contentieux non résolu par la voie amiable, les parties soumettront tout 
litige au tribunal administratif compétent. 

 
Fait en deux exemplaires originaux, 
A Annecy, le  
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental        Le président de l’association  
       de la Haute-Savoie,                    LA PASSERELLE  

   
 
 

     Christian MONTEIL         James BESSON 
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CONVENTION AVEC  

SOLIHA 74 et SOLIHA 25 

    

Délégation de gestion dans le cadre des  

Mesures d’Accompagnement Social Personnalisé niveau 2 (MASP 2) 

 
 
ENTRE : 
 
LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, représenté par son Président,  
Monsieur Christian Monteil agissant en exécution de la délibération n° CP-2020-1199 
de la Commission Permanente en date du 30 novembre 2020, 
 
D’UNE PART, 
 
 
ET  
 
SOLIHA HAUTE-SAVOIE, association loi 1901 à but non lucratif, Siret n° 393 952 726 000 
23, APE 8899 B, agréée pour les activités « ingénierie sociale, financière et technique » et 
« intermédiation et gestion locative sociale » par arrêté préfectoral n°0146 du 15 octobre 
2015, dont le siège social est 70 avenue de France 74000 ANNECY,  
 
Représentée par son Président, Monsieur Didier SEPULCHRE DE CONDE dûment habilité aux 
présentes.  
 
ET 

SOLIHA DOUBS, COTE d’OR et TERRITOIRE DE BELFORT, association loi 1901 à but non 
lucratif, Siret n°  
 
dont le siège social est  
 
Représenté par  
 
 
Conjointement d’AUTRE PART, 
 
 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) notamment les articles L.271-1 à 
L.271-8 
 
Vu la loi 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeures, 
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Vu le décret n°2015-1710 du 21 décembre 2015 énumérant les prestations concernées 
pouvant faire l’objet d’une gestion déléguée dans le cadre des MASP de niveau 2, 
 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 
 
La loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs a 
inséré dans le livre II titre VII du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) des 
dispositions relatives à l’accompagnement de la personne en matière sociale et budgétaire 
applicables à compter du 1er janvier 2009. Par ce même texte, la responsabilité de la 
gestion et de la mise en place de mesure d’accompagnement appelée Mesure 
d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP) a été confié aux Départements (art. L271-1 
à L271-8 du CASF. 

La MASP s’adresse à « toute personne majeure qui perçoit des prestations sociales et dont 
la santé ou la sécurité est menacée par les difficultés qu’elle éprouve à gérer ses 
ressources peut bénéficier d’une mesure d’accompagnement social personnalisé qui 
comporte une aide à la gestion de ses prestations sociales et un accompagnement social 
individualisé ». Le décret n°2015-1710 du 21 décembre 2015 fixe les prestations 
concernées. 

 

La MASP est une mesure graduée qui prévoit notamment la possibilité, dans un cadre 

contractuel, d’une délégation de gestion des prestations sociales à un intervenant social. 

 

Selon la situation des personnes concernées, deux niveaux de MASP peuvent être 

décidés en commission décentralisée : 

 La MASP de niveau 1, basée sur un accompagnement social et budgétaire sans 

gestion des prestations sociales par un tiers à la place de l’usager, 

 La MASP de niveau 2, avec délégation de gestion des prestations sociales. Il s’agit 

d’une MASP de niveau 1, avec en plus la perception de tout ou partie des 

prestations sociales pour le compte de la personne en les affectant notamment en 

priorité au paiement du loyer et des charges locatives en cours. 

La délégation de gestion vient renforcer la garantie d’une action budgétaire de paiement 

du loyer, des charges locatives et des dettes s’y afférents venant ainsi participer au 

maintien dans les lieux ou à l’accès au logement. 

La MASP 2 est limitée dans la durée à 12 mois, éventuellement renouvelable dans la limite 

d’une durée totale de MASP de 48 mois. 

 

Lors de la Commission Permanente du 30 novembre 2020 le Département a décidé, après 

appel à projet, de faire assurer par des prestataires extérieurs l’accompagnement social et 

budgétaire des MASP. 

Cette décision s’accompagne d’une nécessité de délégation de gestion comptable 

(encaissements / décaissements) des prestations sociales de l’usager bénéficiaire d’une 

MASP 2 à un prestataire externe habilité et intervenant sur tout le territoire 

départemental.  

Selon les projections du Département, le nombre de dossiers concernés par la délégation 

de gestion des prestations est estimée à 100 mesures en année pleine (85 en 2019) soit 

1080 « mois mesure ».  Pour la période allant du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2023, 

l’estimation est de 3240 « mois mesure ». 
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Le mode de choix du prestataire retenu a été celui de l’appel à projet, qui s’inscrit dans le 

cadre d’une note de la Direction des Affaires Juridiques du Ministère de l’Economie, de 

l’Industrie et de l’emploi, en date du 4 décembre 2008 qui stipule que « la convention par 

laquelle un département confie à un des organismes visés à l’article L.271-3 du CASF la 

mise en œuvre des MASP, n’est pas soumise aux obligations de publicité et de mise en 

concurrence fixées par le Code des Marchés Publics ». 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET  

 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions de la collaboration entre les 
deux signataires afin de permettre la gestion de tout ou partie des prestations sociales des 
bénéficiaires d’une mesure de MASP 2. 
 
 
ARTICLE 2 : ROLE ET MISSION DE SOLIHA 
 
 
Soliha 74, comparant d’autre part, a en charge d’encaisser pour le compte du 
Département de la Haute-Savoie, les prestations sociales des bénéficiaires d’une MASP 2 
versées par les organismes payeurs et de payer, sur consignes des travailleurs sociaux des 
prestataires exerçant les mesures, les dépenses prévues. 
Soliha 74 est en lien régulier avec les travailleurs sociaux des prestataires exerçant les 
mesures et est réactif à leurs demandes. 
Soliha Doubs, Côte d’Or et Territoire de Belfort, également comparant d’autre part, a en 
charge l’appui technique, la formation auprès de Soliha 74. 
 
ARTICLE 3 : MODALITES DE MISE EN OEUVRE  
 
Il s’agit de l’encaissement de tout ou partie des prestations sociales des usagers et de 
décaissement pour paiement des factures. 

 

ARTICLE 4 : COORDINATION ET SUIVI DE L’INTERVENTION 

 
Le suivi général de la convention et la coordination d’ensemble s’exercera entre Soliha 74 
et l’unité Logement du Service Inclusion Sociale - Direction Développement et Inclusion 
Sociale. 
 
Le suivi des dossiers individuels se fera en lien avec les travailleurs sociaux des prestataires 
chargés des mesures d’accompagnement. 
 
  
ARTICLE 5 : MENAGES BENEFICIAIRES  
 
Il s’agit des personnes bénéficiaires de prestations sociales et d’une mesures de MASP de 
niveau 2. 
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ARTICLE 6 : PERIMETRE DE MISE EN ŒUVRE DE LA DELEGATION DE GESTION  

 
Il s’agit de l’ensemble du territoire départemental de la Haute-Savoie, qui sur le plan de 

l’organisation médico-sociale, est réparti en QUATRE LOTS, correspondant aux quatre 

Directions Territoriales du Conseil Départemental  – Bassin Annécien, Arve Faucigny Mont-

Blanc, Chablais et Genevois définis comme suit : 

 

- Lot n° 1 : Secteur géographique de la Direction Territoriale du Bassin Annécien : 
2 Pôles Médico-Sociaux (PMS) d’Annecy, PMS d’Annecy-le-Vieux, PMS de Cruseilles, 
PMS de Faverges, PMS de Thônes, PMS de Meythet, PMS de Cran-Gevrier, PMS de 
Seynod, PMS de Rumilly, PMS de La Balme-de-Sillingy, 

- Lot n° 2 : Secteur géographique de la Direction Territoriale de l’Arve Faucigny Mont-
Blanc : PMS de La Roche-sur-Foron, PMS de Bonneville, PMS du Haut-Giffre, PMS de 
Cluses, PMS de Scionzier,  PMS de Sallanches, PMS de Passy, PMS de Chamonix 

- Lot n° 3 : Secteur géographique de la Direction Territoriale du Chablais : 
PMS de Douvaine,  PMS d’Evian-les-Bains, PMS de Thonon-Est, PMS de Thonon-Ouest, 
PMS de la périphérie de Thonon 

- Lot n° 4 : Secteur géographique de la Direction Territoriale du Genevois : 
PMS d’Annemasse, PMS de Saint-Julien-en-Genevois, PMS de Saint-Jeoire, PMS de 
Reignier, PMS des Voirons, PMS de Gaillard. 
 

L’accompagnement social et budgétaire spécifique, dont les MASP de niveau 2, a été 
confié par le Département à plusieurs prestataires : 
 

- Lot n° 1 : Association GAIA 
- Lot n° 2 : Association APIL 74 
- Lot n° 3 : Association La Passerelle 
- Lot n° 4 : Association APIL 74 

 
Les travailleurs sociaux de ces prestataires, exerçant des MASP 2 seront les interlocuteurs 
de Soliha 74 dans l’exercice de la mission relative à la présente convention. 

 

 
ARTICLE 7 : MODALITES D’EXERCICE DE LA DELEGATION DE GESTION DES PRESTATIONS 

 

Les modalités d’exercice de la délégation de gestion des prestations ont été définies 

comme suit : 

 Un compte bancaire doit être ouvert par le prestataire de la gestion des prestations 

dans le cadre de la MASP 2 ; 

 Création par Soliha 74 d’un compte dans sa comptabilité interne, par travailleur 

social exerçant des MASP 2, puis des sous comptes individuels ; 

 Le prestataire se doit de veiller à la bonne exécution des recettes et des dépenses 

pour le compte de la personne en conformité avec les objectifs du contrat ; 

 Les demandes de paiements pour le compte de l’usager seront faites par mail, sur 

une boite dédiée, au moyen de fiche de liaison ; 

 Toute dépense réalisée doit donner lieu à un justificatif ; 

 La totalité des opérations financières réalisées en recette et dépenses est 

consignée dans un livre journal qui peut éventuellement être dématérialisé. Celui-

ci peut être consulté par le travailleur social exerçant l’accompagnement à tout 

moment ; 
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 Un état retraçant l’ensemble des opérations comptables réalisées sera communiqué 

à la personne bénéficiaire de la mesure, au travailleur social qui l’exerce et au 

Département après la clôture de la mesure ; 

 Une consultation en temps réel des comptes détenus pour les usagers bénéficiant 

d’une MASP 2 doit être possible par les travailleurs sociaux exerçant ces MASP. 

 

La personne bénéficiant d’une MASP 2 doit être associé le plus possible à la gestion de son 

compte personnel. 

 
Toutes les modalités de mise en œuvre et de communication le prestataire exerçant une 
MAPS 2 et Soliha 74, signataire aux présentes, sont détaillées dans la fiche de procédure 
annexée à la présente convention. 
 
Toute demande de paiement conforme, effectuée par un travailleur social effectuant 
l’accompagnement d’un ménage dans le cadre d’une MASP 2 sera effectuée dans un délai 
de deux (2) jours maximum de la réception de l’ordre de paiement. 
 
ARTICLE 8 : REMUNERATION ET MODALITES DE VERSEMENT 
 
Le Département accordera son soutien financier à Soliha 74, pour une durée de trois ans, à 
concurrence du financement d’un demi Equivalent Temps Plein (0.5 ETP)  par an, soit un 
montant de VINGT CINQ MILLE EUROS (25 000 €) par an.  
 
La mobilisation des crédits correspondants au budget du Département est chaque année 
soumis à la décision de l’Assemblée délibérante qui statuera pour reconduire le montant 
de l’année précédente ou le modifier. 
Un avenant à la présente convention sera voté par l’Assemblée Délibérante uniquement en 
cas de variation du montant financé. 
 
Pour chaque période annuelle, les versements seront réalisés dans les conditions 
suivantes : 
 

 Exercice 2021 : un unique versement sera effectué courant du premier trimestre 
2021. 

 Exercice 2022 :  

 Pour le cas de versement d’un montant identique à celui de 2021 : un 
unique versement sera effectué courant du premier trimestre 2022. 

 Pour le cas de versement d’un montant supérieur à celui effectué en 2021 : 
un  premier versement sera effectué à hauteur de 70% courant du premier 
trimestre 2022, le solde soit 30 % sera versé en septembre 2022. 

 Exercice 2023 :  

 Pour le cas de versement d’un montant identique à celui de 2022 : un 
unique versement sera effectué courant du premier trimestre 2023. 

 Pour le cas de versement d’un montant supérieur à celui effectué en 2021 : 
un  premier versement sera effectué à hauteur de 70% courant du premier 
trimestre 2023, le solde soit 30 % sera versé en septembre 2023. 

 

ARTICLE 9 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa date de notification et couvre la 
période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2023. 
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ARTICLE 10 : AVENANT ET REVISION DE LA CONVENTION 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

 
ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION  

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 

 

ARTICLE 12 : LITIGE  

A défaut d’accord amiable, tout litige pouvant résulter de l’application de la présente 
convention relève du Tribunal Administratif compétent territorialement. 
 
 
Etabli en 3 exemplaires 
Fait à Annecy, le            
            
 
 
 

Le Président de l’Association 
SOLIHA Solidaires pour l’habitat 

Haute-Savoie, 
 
 
 

Didier SEPULCHRE DE CONDE 

Le Président de l’Association 
SOLIHA, Doubs, Côte d’Or et  

Territoire de Belfort, 
 
 
 

M 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil Départemental 
de la Haute-Savoie, 

 
 
 

Christian MONTEIL 
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Bassin Annécien

Lot 1

Vallée Arve

Lot 2

Chablais

Lot 3

Genevois

Lot 4
Total ETP

coût par 

ETP

Coût total tous frais 

pris en compte

GAIA 7 7 46 280 € 323 960 €

APIL 74 4,5 6 10,5 46 280 € 485 940 €

La Passerelle 4 4 46 280 € 185 120 €

Total ETP     21,5

Total financement 995 020 €

Structures 

concernées

Nombre d'ETP

DISPOSITIF ACCOMPAGNER POUR SE LOGER

Proposition d'intervention

Financement
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0820 
 
 
OBJET     :   

 

RENOUVELLEMENT DE CONVENTIONS ET VERSEMENT DE SUBVENTIONS AUX 

ASSOCIATIONS : ASSOCIATION POUR LE LOGEMENT SAVOYARD – AGENCE 

DEPARTEMENTALE D’INFORMATION SUR LE LOGEMENT 74 (PLS.ADIL 74), UNION 

DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES DE HAUTE-SAVOIE (UDAF). 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 29 Abstention(s) 3 
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Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant la mise en œuvre du droit au logement ; 
 
Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales disposant 
que le Département définit et met en œuvre la politique d’action sociale ; 
 
Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement ; 
 
Vu la loi n° 2007-293 du 05 mars 2007 relative à la réforme de la protection de l’enfance ; 
 
Vu la loi n° 2007-308 du 05 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, 
prenant de nouvelles dispositions relatives à l’accompagnement de la personne en matière 
sociale et budgétaire à compter du 1er janvier 2009 et créant la Mesure d’Accompagnement 
Social Personnalisé (MASP), mesure relevant de la responsabilité du Département ; 
 
Vu la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de Mobilisation pour le Logement et la Lutte contre les 
Exclusions ; 
 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles, confortant la qualité de chef de file du Département dans les 
domaines de l’action sociale, du développement social, de la contribution à la résorption de la 
précarité énergétique, de l’autonomie des personnes et de la solidarité  des territoires ; 
 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, dans son article L.271-1 relatif à la mesure 
d’accompagnement social personnalisé ; 
 
Vu la délibération n°CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le règlement budgétaire et 
financier du Conseil Général ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil Départemental à la Commission Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2019-061 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de la 
politique insertion et lutte contre les exclusions, modifié par la délibération n° CD 2020-025 du 
25 mai 2020 adoptant le Budget Supplémentaire et par la délibération n° CD 2020-064  
du 02 Novembre 2020 ; 
 
Vu la demande de subvention de l’association Pour le Logement Savoyard – Agence 
Départementale d’Information sur le Logement 74 (PLS.ADIL 74) du 15 janvier 2020 ; 
 
Vu la demande de subvention de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de 
Haute-Savoie du 16 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Action Sociale, Santé, Prévention, Insertion, 
Logement Social lors de sa séance du 04 novembre 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le logement, l’hébergement 
et l’accompagnement social et budgétaire des ménages, confrontés à des difficultés 
susceptibles de les exposer à une situation d’exclusion, représentent une préoccupation 
majeure du Département. 
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Afin de construire et enrichir les réponses à apporter dans ces domaines, le Département 
s’appuie sur le réseau associatif.  
Les actions mises en place par ces associations sont en effet pleinement cohérentes avec le 
programme du Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées 2014-2018 (PDALHPD), prorogé. 
Ainsi, les missions sociales du Département sont complémentaires et articulées avec celles 
conduites par ces associations et s’attachent à apporter des réponses concrètes et adaptées 
favorisant de l’insertion par le logement des personnes défavorisées. 
 
Au titre de l’année 2020, il est proposé de verser une subvention, et au besoin signer une 
convention, aux associations citées ci-après : 
 

A. Association Pour le Logement Savoyard - Agence Départementale d’Information sur 
le Logement 74 (PLS.ADIL 74) : 4 avenue de Chambéry - 74000 Annecy 

 
L’association PLS.ADIL 74 déploie ses actions autour de deux activités : 

1. l’Agence Départementale d’Information sur le Logement : 

elle fournit gratuitement et objectivement des renseignements d’ordre juridique, financier et 
fiscal en matière d’habitat et de logement des particuliers. L’agence a enregistré près 
de 7 710 consultations en 2019.  
Elle diffuse l’actualité législative et réglementaire et assure des actions de formation juridique 
portant sur le droit au logement, les droits et obligations des propriétaires et locataires, le 
droit au maintien dans les lieux et plus spécifiquement concernant les procédures de 
prévention des impayés de loyers, d’expulsions, de repérage d’habitat non-conforme etc… 
 

2. Le fichier départemental des demandeurs de logements sociaux : 
 
Initialement, un fichier départemental avait été instauré en 1983 et permettait la 
centralisation de l’ensemble de la demande de logements sociaux. Ce fichier dit « partagé » 
organisé en référence à la loi du 25 mars 2009 portant mobilisation pour le logement et la lutte 
contre l’exclusion a été maintenu après promulgation de la circulaire du 3 janvier 2011 relative 
à la mise en œuvre de la réforme de la demande de logement locatif social et au décret  
du 30 décembre 2011 modifiant la procédure d’enregistrement des demandes de logement 
locatif social. Le coût financier estimé pour cette adaptation s’avérant conséquent, le conseil 
d’administration de PLS.ADIL 74 a décidé le 21 mai 2015 de se raccorder au Système National 
d’Enregistrement (SNE) qui depuis le 6 janvier 2016 est entré en application en Haute-Savoie. 

Ainsi, l’application PLS rapatrie depuis le SNE les enregistrements de demandes de logement 
social. 
 
L’association PLS.ADIL 74 s’est vue confier depuis lors une fonction de gestionnaire territorial 
par les services de l’Etat, veillant à une mise en œuvre optimale du SNE sur le territoire haut-
savoyard. 
 
L’association PLS.ADIL 74 intervient également dans l’enregistrement des demandes de 
logement social pour les services enregistreurs qui l’ont mandatée par voie conventionnelle 
(communes etc.).  

Elle est associée aux travaux de la Commission de Coordination des Actions de Préventions des 
Expulsions Locatives (CCAPEX) et du Plan Départemental d’Action pour le Logement et 
l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD). A ce titre, elle a été co-pilote d’actions 
du plan 2014-2018, et est pressenti pour être partenaire d’actions du PDALHPD 2021/2025. 
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Ainsi, pour l’année 2020, il est proposé : 
 

- de renouveler la convention avec l’association PLS.ADIL 74 pour une durée d’une année, 
conformément aux dispositions de l’article 4 de la nouvelle convention, 

- d’attribuer à l’association PLS ADIL 74 une subvention d’un montant de 80 000 € (somme 
identique à celle accordée en 2019). 

 
B. L’Union Départementale des Associations Familiales de Haute Savoie (UDAF) : 

3, rue Léon Rey-Grange – Meythet – 74960 Annecy 
 
Il est rappelé que conformément à la loi n° 2007-308 du 05 mars 2007, la Mesure 
d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP) relève de la responsabilité du Département. 

Ainsi les termes de l’article L.271-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), 
mentionne que, « toute personne majeure qui perçoit des prestations sociales et dont la santé 
ou la sécurité est menacée par des difficultés qu’elle éprouve à gérer ses ressources peut 
bénéficier d’une Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP) qui comporte une aide 
à la gestion de ses prestations sociales et un accompagnement social individualisé ».  

La mesure, engagée pour 6 mois en MASP I et 12 mois en MASP II, peut se dérouler sur une 

durée maximum de 4 ans compte tenu de la difficile acquisition de l’autonomie des 

bénéficiaires.  

Sur proposition de l’UDAF de Haute Savoie, le Président du Conseil départemental a confié, par 
convention annuelle, une partie de l’exercice de ces mesures à cette association, depuis leur 

création au 1er juillet 2009. 

Cet accompagnement spécifique, relève du savoir-faire de l’UDAF, notamment en matière de 

gestion des prestations sociales. Par ailleurs, les services des Directions Territoriales du 

Département agissent, pour leur part, en amont, dans le cadre de l’accompagnement social et 
familial. Le pilotage de cette mission est confié à la Direction du Développement et de 

l’Inclusion Sociale en lien étroit avec la direction de l’Autonomie et la Direction Enfance 

Famille. 

Au cours de l’année 2019, 250 mesures de 6 mois ont été accordées dont 233 à l’UDAF et 17 aux 

travailleurs sociaux des Directions Territoriales du Département, qui réalisent par ailleurs les 

Mesures d’Accompagnement en Economie Sociale et Familiale (MAESF). 

Ainsi, pour l’année 2020, il est proposé : 

- de renouveler la convention avec l’association UDAF pour une durée d’une année, 
conformément aux dispositions de l’article 4 de la nouvelle convention, 

- d’attribuer à l’association UDAF une subvention d’un montant de 284 514 € (296 870 € 
accordés en 2019). 

 
 
Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de Mme Agnès GAY, 
MM. Bernard BOCCARD, Vincent PACORET, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
 

APPROUVE les conventions jointes en annexes A et B, à conclure avec l’Association Pour le 
Logement Savoyard - Agence Départementale d’Information sur le Logement 74, et l’Union 
Départementale des Associations Familiales de Haute-Savoie. 
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AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à signer les conventions et à verser les 
subventions aux trois structures ci-après : 

 
Imputation : PDS2D00090 

Nature Programme Fonct. 

6574 02 02 2001 72 

Subventions de fonctionnement aux personnes, aux 
associations et autres organismes de droit privé 

Soutien associations et organismes Logement social 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice 

20PDS00472 
Association Pour le Logement Savoyard – Agence Départementale 
d’Information sur le Logement 74 (PLS.ADIL74) – Canton d’Annecy 2 

80 000 € 

 Total de la répartition 80 000 € 

 
 

Imputation : PDS2D00292 

Nature Programme Fonct. 

6574 12 04 1005 58 

Subventions de fonctionnement aux personnes, aux 
associations et autres organismes de droit privé 

Soutien associations et organismes Logement Action sociale 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice 

20PDS01168 
Union Départementale des Associations Familiales de Haute-Savoie 
(UDAF) – Meythet – Canton d’Annecy 1 

284 514 € 

 Total de la répartition 284 514 € 

 
Les subventions seront versées en une seule fois, respectivement après la signature de chacune 
des conventions. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION 
 POUR LE LOGEMENT SAVOYARD - AGENCE DEPARTEMENTALE 

D’INFORMATION SUR LE LOGEMENT 74  (PLS.ADIL74) 
 

 
 
 
ENTRE 
 
LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, représenté par son Président, Monsieur 
Christian Monteil agissant en exécution de la délibération n°CP-2020-xxx de la 
Commission Permanente en date du 30 novembre 2020, 
 
ET D’AUTRE PART, 
 
L’ASSOCIATION POUR LE LOGEMENT SAVOYARD - AGENCE DEPARTEMENTALE 
D’INFORMATION SUR LE LOGEMENT 74 (PLS.ADIL 74) - 4 avenue de Chambéry - 
74000 Annecy, représentée par son Président, Monsieur Vincent Pacoret. 
 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 

Des accords conventionnels existent entre le Département et l’Association pour le 
Logement Savoyard - Agence Départementale d’Information sur le Logement 74 
(PLS.ADIL 74) depuis le début des années 1980. Ils ont été renouvelés pour l’année 
2019. Les actions menées par l’association s’inscrivent en cohérence avec les 
orientations du Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement 
des Personnes Défavorisées (PDALHPD) et les missions sociales du Département. 

Le bilan de l’année écoulée met en évidence la nécessité de maintenir ce 
partenariat afin de permettre la poursuite des actions engagées par l’association. 
 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’ASSOCIATION   
 
L’association PLS.ADIL 74 déploie ses actions autour de deux activités : 

 l’Agence Départementale d’Information sur le Logement ;  
 l’application PLS relative aux demandeurs de logements sociaux maintenu 

localement malgré le rattachement du Département de la Haute Savoie au 
Système National d’Enregistrement (SNE) depuis le 6 janvier 2016 ; 

 

1 - L’Agence Départementale d’Information sur le Logement : 

L’ADIL a pour mission d’informer gratuitement et en toute objectivité les usagers 
sur leurs droits et obligations, sur les solutions de logement qui leur sont adaptées, 
à l’exclusion de tout acte administratif, contentieux ou commercial. 
Des permanences sont organisées en différents points du département. 
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Elle comptabilise près de 7700 consultations chaque année.  
 
Antenne départementale de prévention des expulsions locatives, elle répond dans 
ce cadre aux questions relatives aux impayés de loyers des locataires, notamment 
suite au courrier de mise à disposition envoyé par les huissiers à tous les locataires 
assignés à comparaitre.  
Elle informe les locataires comme les propriétaires bailleurs sur les différentes 
étapes de la procédure juridique.  
Elle reste dans ce cadre le partenaire privilégié des prestataires chargés des 
différentes mesures d’accompagnement social et budgétaire financées par le 
Département aux ménages en difficulté. 
  

L’association diffuse l’actualité législative et réglementaire, assure des actions 
d’informations juridiques notamment aux personnels sociaux et administratifs du 
Département portant sur le droit au logement, les droits et obligations des 
propriétaires et locataires, et plus spécifiquement concernant les procédures de 
prévention des impayés de loyers, d’expulsions, de repérage d’habitat non-
conforme.  

 
L’association, en qualité d’expert, a un rôle stratégique qui est renforcé par sa 
gestion l’application PLS relative aux demandeurs de logement social. 
Elle est associée à la réflexion et au fonctionnement de diverses instances 
partenariales : 

- le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées 2014-2018 (PDALHPD), prorogé jusqu’au 31 
décembre 2019. A ce titre, elle a co-piloté avec le Département l’action 
n°11 intitulée : « Identifier le plus en amont possible les situations 
d’impayés dans le parc locatif privé » ; 

- la Commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions 
Locatives (CCAPEX) ; 

- le groupe technique habitat indigne piloté par l’Agence Régionale de Santé. 
 
 

2 – L’application PLS relative aux demandeurs de logement social 
 
Initialement, un fichier départemental avait été instauré en 1983 et permettant la 
centralisation de l’ensemble de la demande de logements sociaux. Ce fichier dit 
« partagé » organisé en référence à la loi du 25 mars 2009 portant mobilisation pour 
le logement et la lutte contre l’exclusion a été maintenu après promulgation de la 
circulaire du 3 janvier 2011 relative à la mise en œuvre de la réforme de la 
demande de logement locatif social et au décret du 30 décembre 2011 modifiant la 
procédure d’enregistrement des demandes de logement locatif social. 
 
La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové dite loi ALUR permettait de garder ce fichier partagé sous réserve qu’il soit 
mis en conformité au regard des dispositions de la loi. 
 
Le coût financier estimé pour cette adaptation s’avérant conséquent, le conseil 
d’administration de PLS.ADIL 74 a décidé le 21 mai 2015 de se raccorder au Système 
National d’Enregistrement (SNE) qui depuis le 6 janvier 2016 est entré en 
application en Haute-Savoie. 

Ainsi, l’application PLS rapatrie depuis le SNE les enregistrements de demandes de 
logement social. 
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L’application PLS reste un outil d’extraction de données de connaissance des 
ménages demandeurs et favorise la priorisation des demandes par les réservataires 
et par les bailleurs (cotation établie dans le respect de l’article L441-1 du Code de 
la Construction et de l’Habitation), qui ne peut se faire dans le SNE. 
 
L’association PLS.ADIL 74 s’est vue confier depuis lors une fonction de gestionnaire 
territorial par les services de l’Etat, veillant à une mise en œuvre optimale du SNE 
sur le territoire haut savoyard. 
 
L’association PLS.ADIL 74 intervient également dans l’enregistrement des demandes 
de logement social pour les services enregistreurs qui l’ont mandatée par voie 
conventionnelle (communes…).  
 

ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONVENTION  

Cette convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le 
Département apporte son soutien aux activités de l’association PLS.ADIL 74, tant 
pour sa mission générale d’information sur le logement auprès des usagers 
(locataires, bailleurs, accédants à la propriété…) que pour son implication dans la 
formation des services instructeurs et des collectivités territoriales chargées de 
réaliser des plans partenariaux de gestion de la demande de logement social 
(PPGLS). Le Département prend également en considération la mission réalisée par 
PLS.ADIL 74 concernant la gestion du fichier départemental des demandeurs de 
logement social qui favorise par la cotation établie une attribution des logements 
sociaux mieux concertée et équitable. 

 
L’association participe également à la formation des équipes des travailleurs 
sociaux de la Direction du Développement et de l’Inclusion Sociale selon les 
besoins. 
 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION  
 
L’association s’engage à : 

1. se doter de moyens techniques et de personnels formés et compétents. A cet 
effet elle fournit chaque année un tableau des effectifs dédiés aux différentes 
actions ; 

2. transmettre à la Direction du Développement et de l’Inclusion Sociale, au plus 
tard le 31 janvier 2021, son rapport d’activité et son bilan financier de 
l’activité de l’année 2020 attestant de la réalité des dépenses effectuées en 
conformité avec l’objet de la présente convention ; 

3. faciliter à tout moment le contrôle du contenu de la mission par le 
Département, notamment par l’accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et autres documents dont la production sera jugée utile ; 

4. faire apparaître, dans tout support d’information et de communication 
institutionnelle (plaquettes, rapports d’activités, informations d’ordre 
général…) le logo du Département responsable de la mission et financeur. 

Le Département devra être associé et son représentant invité dans toute 
manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations faisant 
l’objet d’une aide départementale ; 
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5. informer officiellement et par écrit le Département de tout changement 
intervenant dans ses statuts. En cas de modification de l’objet de l’association, 
le Département se réserve le droit de se retirer. 

 

ARTICLE 4 :  ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT - FINANCEMENT ET MODALITES DE REGLEMENT 
 

Pour permettre à l’association PLS.ADIL74 de conduire ses missions, le Département 
s’engage à lui verser, pour l’année 2020, en complément des interventions de 
l’Etat, des collectivités locales et des partenaires sociaux, une subvention de 
quatre-vingt mille euros (80 000 €) au titre de l’ADIL et du fichier départemental. 

 

Cette participation sera versée en une seule fois à la signature de la présente 
convention. 
 

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS COMPTABLES 

 
 L’association s’engage à respecter le cadre budgétaire et comptable validé par le 

Comité de la Réglementation Comptable dans son règlement n° 99-01 du 
16 février 1999 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des 
associations et fondations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 
1999.  

 
 De plus, conformément aux dispositions combinées de l’article L. 1611-4 du CGCT, 

de l’article L.612-4 du Code de Commerce et des dispositions de la circulaire du 
Premier Ministre du 29/09/2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs 
publics et les associations, l’Association s’engage à transmettre au Département, 
dans les six mois suivant la fin de l'exercice 2020 et au plus tard le 30 juin 2021 : 

 ses comptes annuels détaillés et approuvés portant sur l'exercice de 
l’année n ; 

 le rapport général du commissaire aux comptes (annexes comprises) 
portant sur l'exercice de l’année n. 

 
Il est rappelé ici que le Département attend de l’association, dans le délai des six 
mois impartis, des documents officiels (comptes et rapports) approuvés par 
l’Assemblée Générale de l’association. En conséquence de quoi, l’association 
s’engage à réunir son Assemblée Générale et à accomplir toutes diligences auprès 
de son comptable et de son commissaire aux comptes de manière à permettre la 
transmission des documents attendus en temps et en heure. 
Il est également précisé que, conformément à l’article L.123-12 du Code du 
Commerce, les comptes annuels comprennent le bilan, le compte de résultat et une 
annexe, qui forment un tout indissociable.  
 
Il est enfin rappelé que pour l’établissement de ses comptes annuels, l’association 
s’engage à respecter « l’enregistrement et la traçabilité de la subvention 
départementale » et à transmettre des comptes détaillés pour l’ensemble des 
postes du bilan et du compte de résultat. 
 

ARTICLE 6 : MODALITES DE REVERSEMENT 

En cas de non-exécution ou de retard significatif par l’association, ou de 
modification substantielle par l’association des conditions d'exécution de la 
présente convention figurant dans l'accord écrit et signé par les parties, le 
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Département peut remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le 
remboursement de la totalité ou partie du montant versé.   
 

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa date de notification et couvre 
la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020. 
 

ARTICLE 8 : AVENANT ET REVISION DE LA CONVENTION 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 
avenant. 

 
ARTICLE 9 : RESILIATION DE LA CONVENTION  

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs 
inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par 
l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 

ARTICLE 10 : LITIGE  

A défaut d’accord amiable, tout litige pouvant résulter de l’application de la 
présente convention relève du Tribunal Administratif compétent territorialement. 
 
 
Etabli en 2 exemplaires 

Fait à Annecy, le                       
 
 

Le Président de l’Association 
Pour le Logement Savoyard 
 Agence Départementale  

d’Information sur le Logement 74, 
 

 
 

Vincent Pacoret 

   Le Président du Conseil départemental 
        de la Haute-Savoie, 

 
 
 
 
 

Christian Monteil 
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CONVENTION AVEC L’UNION DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS 
FAMILIALES DE HAUTE-SAVOIE (U.D.A.F.) 

Mise en œuvre des Mesures d’Accompagnement Social Personnalisé 
(MASP) 

 
 

ENTRE : 
 
 

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, représenté par son Président,  
Monsieur Christian Monteil agissant en exécution de la délibération n° CP-2020-xxx de la 
Commission Permanente en date du 30 novembre 2020, 
 
D’une part,   
 
 
L’UNION DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES DE HAUTE-SAVOIE 
(U.D.A.F. 74) – 3 rue Léon Rey-Grange – 74960 Meythet, représentée par sa Présidente, 
Madame Annick Monfort. 
 

D’autre part, 
 

 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 
 

La loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des 
majeurs a inséré dans le livre II titre VII du Code de l’Action Sociale et des Familles 
(CASF) des dispositions relatives à l’accompagnement de la personne en matière sociale 
et budgétaire applicables à compter du 1er janvier 2009.  

Selon les termes de l’article L. 271-1 du CASF, « toute personne majeure qui perçoit 
des prestations sociales et dont la santé ou la sécurité est menacée par les difficultés 
qu’elle éprouve à gérer ses ressources peut bénéficier d’une mesure 
d’accompagnement social personnalisé qui comporte une aide à la gestion de ses 
prestations sociales et un accompagnement social individualisé ». L’intervention 
judiciaire devient subsidiaire à l’action contractuelle. 

Le Président du Conseil départemental a confié une partie de l’exercice des MASP à 

l’Union Départementale des Associations Familiales (U.D.A.F.) de Haute-Savoie depuis 

leur création au 1er juillet 2009. 

Au cours de l’année 2019, 209 mesures ont été attribuées à cette association, soit un 

équivalent de 291 mesures de 6 mois. 

La présente convention, prévue pour se dérouler sur l’année 2020, renouvelle la mission 

confiée à l’UDAF. Elle est pilotée par la Direction Développement et Inclusion Sociale 

(DDIS) en lien étroit avec la Direction de l’Autonomie (DA). 
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IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET ET CONTENU DE LA CONVENTION  
 

Cette convention a pour objet de définir les modalités selon lesquelles le Département 

de la Haute-Savoie en responsabilité de la mise œuvre des Mesures d’Accompagnement 

Social Personnalisé (MASP), confie l’exercice partiel de ces mesures à l’UDAF. 

La MASP s’adresse à toute personne majeure bénéficiaire des prestations sociales fixées 

par décret n° 2015-1710 du 21 décembre 2015. 

Elle comporte une aide à la gestion des prestations sociales et un accompagnement 

social individualisé et repose sur des engagements réciproques formalisés dans un 

contrat conclu entre le Président du Conseil départemental et le bénéficiaire.    

Ce contrat prévoit des actions en faveur d’une insertion sociale globale tendant à 

rétablir les conditions d’une gestion autonome des prestations sociales. 

En fonction des problématiques identifiées et des capacités d’autonomie de la 

personne, la MASP est graduelle et évolutive quant aux modalités d’interventions et de 

mise en œuvre. Le Département peut être autorisé, par le bénéficiaire de ce contrat, à 

percevoir ces prestations sociales, pour tout ou partie : il s’agit dans ce cas de la MASP 

2. Dans ce cas, le Département autorise l’organisme qui délivre ces prestations sociales 

à les adresser à l’U.D.A.F.  

L’U.D.A.F. gère alors celles-ci et les affecte de façon prioritaire au paiement du loyer 

et des charges locatives ou afférentes au logement en cours. 

La mesure est prononcée, soit pour une durée de six mois (niveau 1, sans gestion des 
prestations sociales – 124 MASP 1 en 2019) soit pour une durée de douze mois (niveau 2, 
avec gestion des prestations sociales – 85 MASP 2 en 2019). Elle peut être renouvelée au 
vu du bilan de fin de mesure. La durée totale de la mesure renouvelée ne peut excéder 
quatre ans. 

Le principe, prévu par la loi, d’une contribution financière des ménages ayant conclu un 
contrat d’accompagnement social personnalisé n’a pas été retenu par le Département. 
 
ARTICLE 2 : MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DE LA MISSION 
 
 

La mesure est décidée par le Président du Conseil départemental et, par délégation, par 

la Directrice Développement et Inclusion Sociale (DDIS) ou son représentant, sur la base 

d’une évaluation sociale après avis de la Commission Départementale de Coordination 

des accompagnements sociaux et budgétaires (CODECO). 

Le contenu du premier contrat est établi sur la base des attentes formulées par le 
demandeur et des objectifs repérés par le travailleur social à l’origine de la mesure lors 
de son évaluation, objectifs qu’il aura partagé avec le demandeur.  

Si la personne bénéficie déjà d’un accompagnement social, des entretiens tripartites au 
démarrage et en fin de mesure sont privilégiés.  
La mesure doit être coordonnée avec les autres interventions sociales dont la personne 
bénéficie.  

L’U.D.A.F. s’engage à réaliser deux visites à domicile par mois par mesure et à informer 
l’instance décisionnelle de toutes difficultés de mise en œuvre ou d’exercice de 
l’accompagnement. En cas de rupture du contrat, un rapport social est transmis sans 
délai par l’association au Service Inclusion Sociale de la DDIS. 



 

CP-2020-0820 Annexe B 3/5 

Au terme de la mesure et à tout moment, au vu de l’accompagnement mené, l’U.D.A.F. 
peut être amenée à préconiser et à solliciter la mise en place d’un accompagnement 
plus approprié à la situation du ménage. 
 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE L’U.D.A.F.  
 
 

L’U.D.A.F. s’engage à : 

1. se doter de personnels formés et compétents pour exercer les MASP qui lui sont 
confiées. Ils doivent être titulaires d’un Diplôme d’Etat en travail social (Assistant 
Socio-Educatif, Educateur Spécialisé, Conseiller en Economie Sociale et Familiale) 
et posséder une qualification en matière d’accompagnement budgétaire. A cet 
effet, l’association produit un tableau des effectifs dédiés à la réalisation de la 
mission, précisant la nature du diplôme, le niveau de rémunération et le temps de 
travail effectif (en équivalent temps plein).  
 

2. Transmettre à la DDIS :  
 

 un tableau nominatif semestriel détaillé des mesures en cours par mois avant le 
1er décembre 2020, accompagné du budget réalisé de l’action anticipé au 
31/12/2020 ; 

 Au plus tard le 31 janvier 2021, un bilan annuel complet qui comprendra : 

 un rapport d’activité et un bilan financier de l’action, attestant la réalité 
des dépenses en conformité avec l’objet de la présente convention, 
accompagné de la situation comptable de l’action au 31 décembre 2020 ; 

 un bilan qualitatif et quantitatif des mesures MASP mises en œuvre, 
lequel mettra en évidence :  

 

- les éléments sur le profil des ménages accompagnés (composition familiale,  
  budget, situation professionnelle, difficultés rencontrées,…) ; 
- les moyens mobilisés (dispositifs,…) ; 
 

- le partenariat développé ;  
 

- les compétences sollicitées (juridique, budgétaire,…) ; 
- le nombre de situations pour lesquelles l’accompagnement n’a pu se mettre en  
  place ou a été interrompu avant son terme ainsi que les motifs ; les 

orientations  
  éventuellement sollicitées ; 
- la durée moyenne des accompagnements pour les mesures terminées dans 

l’année ; 
 

- les difficultés rencontrées dans l’exercice de la mission et les axes de progrès. 

3. faciliter à tout moment le contrôle du contenu de la mission par le Département, 
notamment par l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et autres 
documents dont la production serait jugée utile. 

4. faire apparaître, dans tout support d’information et de communication 
institutionnelle (plaquettes, rapports d’activités, informations d’ordre général…) le 
logo du Département responsable de la mission et financeur. 

Le Département devra être associé et son représentant invité dans toute 
manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations faisant l’objet 
d’une aide départementale. 
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5. informer officiellement et par écrit le Département de tout changement 
intervenant dans ses statuts. En cas de modification de l’objet de l’association le 
Département se réserve le droit de se retirer. 
 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT – FINANCEMENT ET MODALITES DE REGLEMENT 
 

Pour permettre à l’U.D.A.F. de conduire sa mission d’exercice des MASP, le 
Département s’engage à lui verser une subvention. Au vu du budget prévisionnel 
présenté par l’Association, le montant de la subvention est arrêté à la somme de deux 
cent quatre-vingt-quatre mille et cinq cent quatorze euros (284 514 €) pour l’année 
2020. 
 
Le règlement fera l’objet d’un seul versement  à la signature de la présente convention. 
L’association devra néanmoins produire le bilan anticipé prévu dans l’article 3 de la 
présente convention au plus tard le 1er décembre 2020.  
 
ARTICLE 5 : OBLIGATIONS COMPTABLES  
 
 

L’association s’engage à respecter le cadre budgétaire et comptable validé par le 
Comité de la Réglementation Comptable dans son règlement n° 99-01 du 16 février 1999 
relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations et 
fondations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 1999.  
 

 De plus, conformément aux dispositions combinées de l’article L.1611-4 du CGCT, de 
l’article L.612-4 du Code de Commerce et des dispositions de la circulaire du Premier 
Ministre du 29/09/2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les 
associations, l’association s’engage à transmettre au Département, dans les six mois 
suivant la fin de l'exercice pour lequel la subvention a été versée et au plus tard le 30 
juin 2021 : 

 

 ses comptes annuels détaillés et approuvés portant sur l'exercice 2020 ; 

 le rapport général du commissaire aux comptes (annexes comprises) portant 
sur l'exercice 2020. 

 
Il est rappelé ici que le Département attend de l’association, dans le délai des six mois 
impartis, des documents officiels (comptes et rapports) approuvés par l’Assemblée 
Générale de l’association. En conséquence de quoi, l’association s’engage à réunir son 
Assemblée Générale et à accomplir toutes diligences auprès de son comptable et de son 
commissaire aux comptes de manière à permettre la transmission des documents 
attendus en temps et en heure. 
 
Il est également précisé que, conformément à l’article L.123-12 du Code du Commerce, 
les comptes annuels comprennent le bilan, le compte de résultat et une annexe, qui 
forment un tout indissociable.  
 
Il est enfin rappelé que, pour l’établissement de ses comptes annuels, l’association 
s’engage à respecter « l’enregistrement et la traçabilité de la subvention 
départementale » et à transmettre des comptes détaillés pour l’ensemble des postes du 
bilan et du compte de résultat. 
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ARTICLE 6 : MODALITES DE REVERSEMENT 

En cas de non-exécution ou de retard significatif par l’association, ou de modification 
substantielle par l’association des conditions d'exécution de la présente convention 
figurant dans l'accord écrit et signé par les parties, le Département peut remettre en 
cause le montant de la subvention ou exiger le remboursement de la totalité ou partie 
du montant versé.  

 

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa date de notification et couvre la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2020. 

 

ARTICLE 8 : AVENANT ET REVISION DE LA CONVENTION 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

 
ARTICLE 9 : RESILIATION DE LA CONVENTION  

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou 
l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

 

ARTICLE 10 : LITIGE  

A défaut d’accord amiable, tout litige pouvant résulter de l’application de la présente 
convention relève du Tribunal Administratif compétent territorialement. 
 
 
 
Etabli en 2 exemplaires, 

Fait à Annecy, le                       

 

 

  
La Présidente de l’UDAF 74, 

 
 
 
 

Annick Monfort 

Le Président du Conseil départemental 
                    de la Haute-Savoie, 

 
 
 

Christian Monteil 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0821 
 
 
OBJET     :   

 

AIDE A LA MOBILISATION FONCIÈRE : 

I) ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A CDC HABITAT SOCIAL POUR UNE OPERATION A 

ANNECY ET A LA COMMUNE DE FILLIERE 

II) RETRAIT DE LA SUBVENTION ACCORDEE A HAUTE-SAVOIE HABITAT POUR UNE 

OPERATION ANNULEE A EPAGNY METZ-TESSY (38 CHEMIN DES CHATEAUX) ET 

DIMINUTION D'AFFECTATION D'UNE AUTORISATION DE PROGRAMME 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, 

M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 31 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 6 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment l’article L.312-2-1 ; 

 

Vu le Code des relations entre le public et l’administration, et notamment l’article L.242-2 ; 

 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu les délibérations n° CP 2018-0126 du 05 février 2018, n° CP-2018-0201 du 05 mars 2018 et 
n° CP-2018-0534 du 27 août 2018 fixant les principes et modalités de mise en œuvre du 
dispositif d’aide à la mobilisation foncière ; 
 
Vu les délibérations n° CD-2019-064 du 09 décembre 2019, n° CD-2020-025 du 25 mai 2020 et 
n° CD-2020-064 du 02 novembre 2020 fixant le budget de l’exercice 2020 pour la politique en 
faveur du logement aidé, et notamment son dispositif de soutien à la mobilisation foncière en 
vue d’amplifier la production de logements locatifs aidés ; 
 
Vu la délibération n° CP-2017-0788 du 13 novembre 2017 attribuant à Haute-Savoie Habitat une 
subvention pour l’opération située à Epagny Metz-Tessy (38 chemin des Châteaux) au titre de 
l’aide à la mobilisation foncière ; 
 
Vu le dossier transmis par CDC Habitat Social, réceptionné le 19 décembre 2018 et valant 
demande de subvention ; 
 
Vu le dossier transmis par la Commune de Fillière, réceptionné le 19 décembre 2018 et valant 
demande de subvention ; 
 
Vu le courrier du 25 septembre 2020 de Haute-Savoie Habitat informant le Département de 
l’abandon de l’opération d’Epagny Metz-Tessy (38 chemin des Châteaux) ; 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Action Sociale, Santé, Prévention, Insertion, 
Logement Social lors de sa séance du 04 novembre 2020. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département a créé un 
dispositif d’aide à la mobilisation foncière par délibération n° CD-2016-069 du 
12 décembre 2016, reconduit pour l’année 2018 par délibération n° CP-2018-0126 du  
05 février 2018 et étendu aux communes par délibération n° CP-2018-0201 du 05 mars 2018. 
 
L’objectif de cette aide est d’accélérer et d’amplifier la production de logements locatifs 
sociaux sur le territoire par le biais d’une aide à l’acquisition de foncier, en agissant ainsi sur le 
principal facteur de renchérissement des coûts de production. Il s’agit donc de renforcer 
l’effet-levier des fonds départementaux en aidant les collectivités et constructeurs de 
logements à acquérir des fonciers destinés à la production de logements locatifs sociaux. Les 
subventions départementales interviennent en amont des opérations et contribuent à leur 
équilibre financier en allégeant les charges foncières. 
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I) ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS : 
 
L’organisme CDC Habitat Social et la Commune de FiIllière ont sollicité le soutien financier du 
Département dans le cadre de ce dispositif d’aide à la mobilisation foncière au titre de la 
programmation 2018. Ces opérations sont détaillées ci-dessous.  
 
Il est précisé que des conventions seront signées entre le Département et les bénéficiaires de la 
subvention qui préciseront les détails du programme, le plan de financement et les 
engagements des partenaires. 
 
En cas de non-respect des termes de ces conventions, il sera demandé la restitution de la 
subvention ou du différentiel par rapport à l’opération effectivement réalisée. De même, la 
non-obtention de l’agrément de la part de l’Etat entraînera le retrait de l’aide 
départementale. Par ailleurs, si le porteur de projet n’apporte pas la preuve de la mise en 
service de l’opération dans les trois ans suivant la signature de l’acte authentique d’achat des 
droits à construire, et sauf cause exceptionnelle justifiant le retard pris dans la réalisation du 
programme, le remboursement total ou partiel de la somme versée par le Département pourra 
également être demandé. 
 
 
A) Attribution de subvention à CDC Habitat Social : 
 

L’organisme CDC Habitat Social a déposé un dossier de demande de subvention pour un projet 
de construction de 34 logements locatifs sociaux à Annecy aux 1, 3 et 5 rue Marc Leroux.  
 

Le programme global d’aménagement du site a pour objectif de développer : 
- des logements à financements diversifiés sur environ 6 785 m² de surface de plancher 

(SP), dont 2 105 m² de surface de plancher pour les 34 logements locatifs sociaux,  
- des locaux d’activité, 
- un Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes EHPAD de  

80 places dénommée « La Résidence Heureuse » gérée par le Grand Annecy. 
 
La mixité des logements sera faite selon les prescriptions du PLU, et comprendra environ 30 % 
de logements locatifs sociaux réalisés par CDC Habitat Social. 
 
L’ensemble du programme, situé sur un tènement de 8 287 m², desservi par l’axe majeur de 
l’avenue de Brogny et constituant l’entrée nord d’Annecy, doit faire l’objet d’une unique 
promesse de vente entre la ville et une co-titularité du groupement Vinci - Quartus – 
CDC Habitat Social. Sur le même principe, un permis de construire valant division a été déposé 
conjointement tout en permettant à chaque intervenant d’acquérir une partie de l’emprise afin 
de réaliser son propre bâtiment en maîtrise d’ouvrage directe. 
 
La demande de subvention vise à obtenir une aide à l’acquisition foncière pour la parcelle  
de 6 670 m² que CDC Habitat Social est sur le point d’acquérir pour un montant de 794 406 € 
auxquels s’ajoutent des frais d’acquisition ou d’aménagement portant la charge foncière totale 
à 1 292 106 €. 

 
Considérant l’enveloppe budgétaire disponible et l’adéquation de ce projet avec les critères du 
règlement du dispositif d’aide à la mobilisation foncière et considérant que la subvention 
sollicitée ne dépasse pas les plafonds prévus dans le règlement du dispositif d’aide, il est 
proposé d’accorder à CDC Habitat Social la subvention suivante : 
 

Nom et 
adresse de 
l’opération  

Commune 
(commune 
déléguée) 
(Canton) 

Nombre de 
logements 

aidés 
envisagés 

Localisation du foncier et 
superficie 

Charge 
foncière 
estimée 

Subvention 
départementale 

sollicitée 

Résidence des 
Fins 

1, 3 et 5 rue 
Marc Leroux 

Annecy 
(commune déléguée 

Annecy) 
(Annecy 2) 

34 LLS* 
Parcelle section AM n°77 c 

(6 670 m²) 
1 292 106 € 407 800 € 

* LLS = Logements Locatifs Sociaux  
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B) Attribution de subvention à la Commune de Fillière 
 

La Commune de Fillière a déposé un dossier de demande de subvention pour un projet de 
construction de 4 logements locatifs sociaux au lieudit « Chez Gavel ».  
 
Dans le cadre d’un projet d’aménagement porté par BMI74 pour la réalisation d’un lotissement 
sur la commune de Fillière (commune déléguée de Thorens-Glières), au lieudit chez Gavel, 
9 lots ont été découpés. Le lot 5 est identifié au permis d’aménager pour la réalisation de 
4 logements locatifs sociaux. 
 
Le programme, pour lequel Haute-Savoie Habitat est maître d’ouvrage, concerne la 
construction de 4 logements locatifs sociaux financés en PLS et 4 garages pour une surface de 
plancher maximale de 470 m². 
 
Considérant la localisation du terrain (en zone 3) impliquant des loyers de base plus faible, 
l’impossibilité d’appliquer une majoration des loyers du fait de l’éloignement des services de 
proximité, le faible nombre de logement qui ne permet pas de réaliser des économies d’échelle 
ainsi que les contraintes techniques du site qui engendrent des coûts de construction plus 
élevés, le maître d’ouvrage propose une faisabilité du programme sous deux conditions : 

- une opération 100 % PLS (validée par la Communauté d’Agglomération du Grand Annecy 
qui atteste que le projet répond aux critères et prescriptions du PLH en vigueur sur le 
territoire) ; 

- une acquisition de la parcelle par la commune et restituée sous forme de bail 
emphytéotique d’une durée de 65 ans. 

 
La demande de subvention vise à obtenir une aide à l’acquisition foncière pour la parcelle de 
781 m² que la Commune a acquis pour un montant de 75 000 €, auxquels s’ajoutent des frais 
d’acquisition annexes de 2 900 €. 

 
Considérant l’enveloppe budgétaire disponible et l’adéquation de ce projet avec les critères du 
règlement du dispositif d’aide à la mobilisation foncière (à l’exception du respect de 
l’obligation de comporter au moins 30 % de PLAI et au plus 20 % de PLS) et considérant que la 
subvention sollicitée ne dépasse pas les plafonds prévus dans le règlement du dispositif d’aide, 
il est proposé d’accorder à la commune de Fillière la subvention suivante : 
 

Nom et 
adresse de 
l’opération  

Commune 
(commune 
déléguée) 
(Canton) 

Nombre de 
logements 

aidés 
envisagés 

Localisation du foncier et 
superficie 

Charge 
foncière 
estimée 

Subvention 
départementale 

sollicitée 

Lieudit  
« Chez Gavel «  

Fillière 
(commune déléguée 

Thorens-Glières) 
(Annecy-le-Vieux) 

4 LLS* 
Parcelle section H n°3081 

(781 m²) 
77 900 € 31 160 € 

* LLS = Logements Locatifs Sociaux   

 
 
II) RETRAIT DE SUBVENTION  
 
Par délibération n° CP-2017-0788 du 13 novembre 2017, une subvention d’un montant de 
68 200 € a été attribuée à l’organisme Haute-Savoie Habitat pour l’acquisition d’un terrain 
situé au 38 chemin des Châteaux à Epagny Metz-Tessy, afin de construire 6 logements locatifs 
sociaux.  
 
Par courrier du 25 septembre 2020, Haute-Savoie Habitat informe le Département de l’abandon 
de ce projet et sollicite l’annulation de la convention signée le 17 décembre 2017 pour 
l’attribution de la subvention départementale. Les règles du Plan Local de l’Habitat, entrées en 
vigueur postérieurement à l’étude de capacité, ne permettent plus la construction de 
l’opération initiale. 
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Considérant l’abandon de ce projet, il est proposé de retirer la subvention de 68 200 € 
accordée à Haute-Savoie Habitat pour cette opération au titre de l’aide à la mobilisation 
foncière pour l’année 2017. 
 
 
Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de 
Mmes Fabienne DULIEGE, Marie-Antoinette METRAL, Laure TOWNLEY-BAZAILLE, 
MM. Bernard BOCCARD, François DAVIET, Vincent PACORET, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
ATTRIBUE une subvention aux organismes suivants au titre de l’aide à la mobilisation foncière : 

- CDC Habitat Social  .............. 407 800 €, 
- Commune de Fillière ............. 31 160 €. 

 
AUTORISE le versement des subventions aux bénéficiaires figurant dans les tableaux ci-dessous 
en deux fois conformément à l’article 3 des conventions et PRECISE que si la charge foncière 
ou la surface de plancher étaient inférieures aux prévisions, les subventions pourront être 
recalculées pour ne pas dépasser les plafonds fixés. 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 02021001020 intitulée : " Aide à l’acquisition 
foncière " aux opérations définies ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 2022 
2023 et 
suivants 

         

ADL1D00037 AF20ADL020 18ADL00825 

AIDE 
ACQUISITION 

FONCIERE 
ORG . PRIVES – 

PROG. 2018 

407 800,00  407 800,00   

ADL1D00023 AF20ADL021 18ADL01959 

AIDE 
ACQUISITION 

FONCIERE 
ORG . COM – 
PROG. 2018 

31 160,00  15 580,00 15 580,00  

   Total 438 960,00  423 380,00 15 580,00  

 
DIT que les crédits seront prélevés sur les imputations suivantes : 
 

Imputation : ADL1D00037 

Nature AP Fonct. 

20422 02021001020 72 

Subventions d’équipement aux organismes de 
droit privés 

Bâtiments et installations 
Aide à l’acquisition foncière 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global 
de la 

18ADLsubvention 

AF20ADL020 Exception justifiée CDC Habitat Social 407 800,00 

  Total de la répartition 407 800,00 
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Imputation : ADL1D00023 

Nature AP Fonct. 

204142 02021001020 72 

Subventions d’équipement aux communes et 
structures intercommunales 
Bâtiments et installations 

Aide à l’acquisition foncière 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global 
de la 

subvention 

AF20ADL021 Exception justifiée Commune de Fillière 31 160,00 

  Total de la répartition 31 160,00 

 
 
AUTORISE M. le Président ou son représentant à signer les conventions ci-annexées, ainsi que 
tout avenant qui ne modifierait pas les engagements départementaux. 
 
RETIRE la subvention accordée initialement à Haute-Savoie Habitat par délibération  
n° CP-2017-0788 du 13 novembre 2017 et DECIDE de modifier l’affectation de l’Autorisation de 
Programme indiquée dans le tableau ci-après comme suit : 

N° de 
l’affectation 

initiale 

N° de 
l’Autorisation 
de programme  

N° et libellé de 
l’opération  

Clé 
d’imputation 

Montant 
initial 
en € 

Montant de la 
modification de 
l’affectation en 

€ 

Montant 
Modifié 

en € 

AF17ADL050 02021001019 

17ADL00249 
AIDE ACQUISITION 
FONCIERE-ORG-

PUBLICS-PROG 2017 

ADL1D00038 303 670,00 - 68 200,00 235 470,00 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Convention d'affectation d’une subvention mobilisée 
au titre de l’aide départementale à la mobilisation foncière 

Programmation 2018 
 

Opération située : 1 – 3 et 5 rue Marc Leroux à ANNECY 
 

 
 
ENTRE : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Christian Monteil, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente n° CP-2020-XXXX du 
30 novembre 2020 ; 
 
 
ET 
 
 
CDC HABITAT SOCIAL - Auvergne Rhône-Alpes, 5 place Camille Georges CS 70193, 69285 LYON 
Cedex 02, représentée par la Directrice Interrégionale, Madame Anne CANOVA, agissant en vertu 
de la délibération du Conseil d’administration du 19 juillet 2018. 
 
 

 
Préambule : 
 
Par délibération n°CP-2018-0126 du 5 février 2018, le Département de Haute-Savoie a créé un 
dispositif d’aide à la mobilisation foncière. dont l’objectif est d’accélérer et d’amplifier la 
production de logements locatifs sociaux sur le territoire.  
 
L’allègement de charges foncières ne s’applique que sur les logements locatifs sociaux de 
l’opération avec un plafonnement à 250 €/m² de surface de plancher (SP) en zone A et 200 €/m² 
de SP en zones B et C.  
 
L’opération située 1, 3 et 5 rue Marc Leroux à Annecy et portée par CDC HABITAT SOCIAL répond 
aux critères d’éligibilité et a été retenue par le Département pour bénéficier du dispositif au 
titre de l’année 2018. 
 
Il est convenu ce qui suit : 

 
 
Article 1 : Objet de la convention : 

 
Cette convention a pour objet de préciser les conditions d'affectation de la subvention sollicitée 
au titre de l’aide à la mobilisation foncière mise en place par le Département de la Haute-Savoie 
en 2018. Elle concrétise les exigences des parties prenantes en matière d'affectation et de 
contrôle des fonds issus du dispositif. 
 
Les articles suivants détaillent le projet éligible à l’aide départementale, précise le programme 
immobilier envisagé et les conditions d'obtention et de suivi du montant octroyé. 
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Article 2 : Caractéristiques de l’opération subventionnée : 

 
 

2.1. Description du bien 
 

Localisation : 1, 3 et 5 rue Marc Leroux à Annecy. 
Superficie : 6 670 m². 
Matrice cadastrale : Section AM n° 77 c 

   

 
 
 

La parcelle fait l’objet d’un permis de 
construire valant division. La surface dédiée 
aux logements sociaux sera de 6 670 m². 
 
Prix d'acquisition : 794 406 €. 
 
 

2.2. Caractéristiques de l’opération 
 
Le programme global d’aménagement du site a pour objectif de développer : 

- des logements à financements diversifiés sur environ 6 785 m² de surface de plancher 
(SP), dont plus de 6 500 m² neufs, et de commerces,  

- des locaux d’activité, 
- un EPHAD de 80 places dénommée « La Résidence Heureuse » gérée par le Grand Annecy. 

 
La mixité des logements sera faite selon les prescriptions du PLU, et comprendra environ 30% de 
logements locatifs sociaux réalisés par CDC Habitat Social. 
 
Il est envisagé par CDC Habitat Social la réalisation en maitrise d’ouvrage directe de : 

- 34 logements locatifs sociaux (22 PLUS, 11 PLAI et 1 PLS) sur 2 105 m² de surface de 
plancher ; 

- et d’un logement en location/accession.  
 
Ces logements seront répartis dans un seul bâtiment indépendant en rez-de-chaussée + 5 étages 
dans sa partie la plus haute et sur un niveau de sous-sol commun avec une place non boxée par 
logement. 
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Les prestations seront conformes au cahier des charges de CDC Habitat Social (Guide de 
performance technique et environnementale – février 2016). Le projet respectera la RT 2012-10% 
et de plus il s’inscrira dans la démarche Haute Qualité Environnementale.  
 

2.3. Calendrier prévisionnel 
 
A ce stade, CDC Habitat Social dispose d’un accord de principe avec la Ville d’Annecy, vendeur 
du terrain, sur le niveau de valorisation et prévoit la signature d’une promesse synallagmatique 
de vente fin 2020. Le permis de construire a été accordé par arrêté du 26 mars 2020 et la 
livraison des logements est prévue fin 2022. 
 
 

2.4. Plan de financement et montant de subvention sollicité 
 

2.4.1. Détails de la charge foncière 
 

Acquisition terrain  794 406 € 

Frais de mutations 11 122 € 

Frais d’études (sondages) 10 000 € 

Frais annexes (taxes aménagement et divers) 200 210 € 

Coût d’aménagement (voirie et réseaux divers) 276 368 € 

CHARGE FONCIERE TOTALE HT  1 292 106 
€ 

 
 

2.4.2. Plafonds de subvention 
 
Le premier plafond correspond à 40 % de la charge foncière totale soit 516 842 € (40% de 1 292 
106 €). 
Le second plafond correspond à 200 € par m² de surface de plancher (2 105 m²), soit 421 000 €. 
 La subvention sollicitée à hauteur de 407 800 € ne dépasse pas les plafonds prévus par le 

dispositif. 
 
 
 
 
Article 3 : Engagements des partenaires 

 
3.1. Engagements de l’opérateur 

 
CDC Habitat Social , bénéficiaire de la subvention versée par le Département, s’engage à 
réaliser l’opération conformément à ce qui est mentionné dans l’article  2 de la présente 
convention et à informer le Département de toute évolution ou modification envisagée. 
 
CDC Habitat Social s’engage à transmettre au Département les pièces nécessaires au 
versement de la subvention (voir point 3.2 ci-après). 
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CDC Habitat Social s’engage également à ce que les logements soient mis en service dans les 3 
ans suivants la signature de l’acte authentique d’achat de la parcelle.  
A ce titre, CDC Habitat Social s’engage à transmettre au Département une copie de la 
Déclaration d’Achèvement de Travaux (tamponnée et signée), justifiant de la fin de l’opération. 
En cas de cause exceptionnelle justifiant le retard pris dans la réalisation du programme, 
l’opérateur en informera le Département dans les meilleurs délais par courrier argumenté 
sollicitant un délai supplémentaire. Le Département informera alors l’opérateur de sa décision 
quant au maintien de la subvention. 
 
Par ailleurs, CDC Habitat Social s’engage à faire référence à la participation financière du 
Département de Haute-Savoie dans tout document lié à la réalisation de cette opération. 
 
 
 
 

3.2. Engagements du Département 
 
Le Département s’engage à verser, en deux fois, la somme de 407 800 € à CDC Habitat Social, 
selon les modalités suivantes :  

- 50%, soit 203 900 €, sur présentation d’une copie des actes authentiques d’achat des 
parcelles concernées par le projet subventionné ; 

- 50%, soit 203 900 € sur présentation de la Déclaration d’Ouverture de Chantier (datée et 
signée par la commune), des factures acquittées justifiant du montant définitif de la 
charge foncière et de l’agrément délivré par l’Etat.  
 

En cas d’écart trop important entre la charge foncière réelle et la charge foncière estimée 
indiquée dans le dossier de demande de subvention, ou en cas d’écart entre la surface de 
plancher indiquée dans le dossier de demande de subvention et la surface de plancher réelle, le 
Département se réserve la possibilité de recalculer le montant de la subvention, sans toutefois 
dépasser le montant fixé dans le délibération d’attribution. 
 
 
 
Article 4 : Possibilités d’annulation partielle ou totale de la subvention 

 
Le Département se réserve le droit de suspendre le paiement, voire d’exiger le reversement 
partiel ou total des sommes octroyées à CDC Habitat Social : 

- si l’opération n’a pas obtenu d’agrément de la part de l’Etat, 
- s’il s’avère que l’opération n’a pas été réalisée conformément à l’article  2 de la 

présente convention ou bien que toute ou partie de l’aide n’a pas été utilisée pour 
l’objet de la présente convention, 

- si les engagements définis à l’article 3 de la présente convention ne sont pas 
respectés,  

- si l’objet de l’aide ou l’affectation du projet subventionné a été modifié sans 
autorisation, 

- si l'exécution du projet aidé est partielle, 
- si l’opérateur ne souhaite pas poursuivre le projet et sollicite la résiliation de la 

convention. 
 
Le Département demandera le reversement des acomptes versés et/ou trop-perçus en émettant 
un titre de recettes, au vu des justificatifs fournis. 
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Article 5 : Durée de la convention 

 
La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les parties et expirera 
un an après la fin de la réalisation du programme immobilier marquée par la déclaration 
d’achèvement et de conformité des travaux. 
 
 
 
Article 6 : Avenant 

 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les partenaires. 
 
 
 
Article 7: Litiges 

 
En cas de contestation dans l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, et à 
défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble. 
 
 
Fait en deux exemplaires, le ………………….………… 
 

Pour le DEPARTEMENT DE HAUTE-SAVOIE,  
Le Président,  
Christian MONTEIL 
 
 
 
 

Pour CDC Habitat Social, 
La Directrice Interrégionale, 
Anne CANOVA 
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Convention d'affectation d’une subvention mobilisée 

au titre de l’aide départementale à la mobilisation foncière 
Programmation 2018 

 
Opération située : au lieudit « chez Gavel » sur la commune de Fillière 

 
 
 
 
 
ENTRE : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Christian Monteil, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente n° CP-2020-XXXX du 
30 novembre 2020 ; 
 
 
ET 
 
La Commune de Fillière, représenté par son Maire, Christian ANSELME, dûment habilité par 
délibération du Conseil municipal du ……………………………. ; 
 
 
Préambule : 
 
Par délibérations n°CP-2018-0126 du 5 février 2018 et n°CP-2018-0201 du 5 mars 2018 (modifiée 
par délibération n°CP-2018-0534 du 27 août 2018), le Département de Haute-Savoie a créé un 
dispositif d’aide à la mobilisation foncière. dont l’objectif est d’accélérer et d’amplifier la 
production de logements locatifs sociaux sur le territoire.  
 
L’allègement de charges foncières ne s’applique que sur les logements locatifs sociaux de 
l’opération avec un plafonnement à 250 €/m² de surface de plancher (SP) en zone A et 200 €/m² 
de SP en zones B et C.  
 
L’opération située au lieudit « chez Gavel » à Fillière portée par la Commune en lien avec le 
bailleur social Haute-Savoie Habitat répond aux critères d’éligibilité et a été retenue par le 
Département pour bénéficier du dispositif au titre de l’année 2018. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
Article 1 : Objet de la convention : 

 
Cette convention a pour objet de préciser les conditions d'affectation de la subvention sollicitée 
au titre de l’aide à la mobilisation foncière mise en place par le Département de la Haute-Savoie 
en 2018. Elle concrétise les exigences des parties prenantes en matière d'affectation et de 
contrôle des fonds issus du dispositif. 
 
Les articles suivants détaillent le projet éligible à l’aide départementale, précise le programme 
immobilier envisagé et les conditions d'obtention et de suivi du montant octroyé. 
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Article 2 : Caractéristiques de l’opération subventionnée : 

 
 

2.1. Description du bien 
 
 

Localisation : lieudit « chez Gavel » sur la 
commune de Fillière. 
Superficie : 781 m². 
Matrice cadastrale : Section H n° 3081 
Prix d'acquisition : 75 000 €. 
 
Le terrain d’assiette de l’opération est bordé : 
- au sud, par un bois ; 
- à l’ouest, par la route des Laffins ; 
- au nord, par la future desserte du lotissement ; 
- à l’est, par un des lots du lotissement. 
 
La parcelle est fortement contrainte : 
- Pente nord-sud de 23 % ; 
- Forme de talweg (écoulement d’eau) dans le sens est-ouest ; 
- Servitude de passage piétons sur l’emprise de la parcelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2. Caractéristiques de l’opération 
 
Dans le cadre d’un projet d’aménagement porté par BMI74 pour la réalisation d’un lotissement 
sur la commune de Fillière (commune déléguée de Thorens-Glières), au lieudit chez Gavel, 
9 lots ont été découpés. Le lot 5 est identifié au permis d’aménager pour la réalisation de 4 
logements locatifs sociaux. 
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Le programme pour lequel Haute-Savoie Habitat est maître d’ouvrage concerne la construction 
de 4 logements locatifs sociaux financés en PLS et 4 garages pour une surface de plancher de 
470 m². 
 
Considérant la localisation du terrain (en zone 3) impliquant des loyers de base plus faible, 
l’impossibilité d’appliquer une majoration des loyers du fait de l’éloignement des services de 
proximité, le faible nombre de logement qui ne permet pas de réaliser des économies d’échelle 
ainsi que les contraintes techniques du site qui engendrent des coûts de construction plus élevés, 
le maître d’ouvrage propose une faisabilité du programme sous deux conditions : 

- une opération 100% PLS 
- une acquisition de la parcelle par la commune et restituée sous forme de bail 

emphytéotique d’une durée de 65 ans. 
 
 

2.3. Calendrier prévisionnel 
 
Les travaux pourraient débuter en 2021 pour une livraison fin 2021. 
 
 

2.4. Plan de financement et montant de subvention sollicité 
 

2.4.1. Détails de la charge foncière 
 

Acquisition terrain  75 000 € 

Frais annexes  2 900 € 

CHARGE FONCIERE TOTALE HT  77 900 € 

 
2.4.2. Plafonds de subvention 

 
Le premier plafond correspond à 40 % de la charge foncière totale soit 31 160 € (40% de 
77 900 €). 
Le second plafond correspond à 200 € par m² de surface de plancher (470 m²), soit 94 000 €. 
 La subvention sollicitée à hauteur de 31 160 € ne dépasse pas les plafonds prévus par le 

dispositif. 
 
 
 
 
Article 3 : Engagements des partenaires 

 
3.1. Engagements de la Commune 

 
La Commune, bénéficiaire de la subvention versée par le Département, s’engage à réaliser 
l’opération conformément à ce qui est mentionné dans l’article  2 de la présente convention 
et à informer le Département de toute évolution ou modification envisagée. 
 
La Commune s’engage à transmettre au Département les pièces nécessaires au versement de 
la subvention (voir point 3.2 ci-après). 
 
La Commune s’engage également à ce que les logements soient mis en service dans les 3 ans 
suivants la signature du bail emphytéotique.  
A ce titre, la Commune s’engage à transmettre au Département une copie du bail 
emphytéotique signé ainsi qu’une copie de la Déclaration d’Achèvement de Travaux (tamponnée 
et signée), justifiant de la fin de l’opération. 
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En cas de cause exceptionnelle justifiant le retard pris dans la réalisation du programme, 
la Commune en informera le Département dans les meilleurs délais par courrier argumenté 
sollicitant un délai supplémentaire. Le Département informera alors la Commune de sa décision 
quant au maintien de la subvention. 
 
Par ailleurs, la Commune s’engage à faire référence à la participation financière du 
Département de Haute-Savoie dans tout document lié à la réalisation de cette opération. 
 
 

3.2. Engagements du Département 
 
Le Département s’engage à verser, en deux fois, la somme de 31 160 € à la Commune de Fillière, 
selon les modalités suivantes :  

- 50%, soit 15 580 €, sur présentation d’une copie de l’acte authentique d’achat de la 
parcelle concernée par le projet subventionné ; 

- 50%, soit 15 580 €, à la signature du bail emphytéotique avec le bailleur social, sur 
présentation des factures acquittées justifiant du montant définitif de la charge foncière 
et d’une copie du bail emphytéotique.  
 

En cas d’écart trop important entre la charge foncière réelle et la charge foncière estimée 
indiquée dans le dossier de demande de subvention, ou en cas d’écart entre la surface de 
plancher indiquée dans le dossier de demande de subvention et la surface de plancher réelle, le 
Département se réserve la possibilité de recalculer le montant de la subvention, sans toutefois 
dépasser le montant fixé dans le délibération d’attribution. 
 
 
 
 
Article 4 : Possibilités d’annulation partielle ou totale de la subvention 

 
Le Département se réserve le droit de suspendre le paiement, voire d’exiger le reversement 
partiel ou total des sommes octroyées à la Commune de Filière : 

- si l’opération n’a pas obtenu d’agrément de la part de l’Etat, 
- s’il s’avère que l’opération n’a pas été réalisée conformément à l’article  2 de la 

présente convention ou bien que toute ou partie de l’aide n’a pas été utilisée pour 
l’objet de la présente convention, 

- si les engagements définis à l’article 3 de la présente convention ne sont pas 
respectés,  

- si l’objet de l’aide ou l’affectation du projet subventionné a été modifié sans 
autorisation, 

- si l'exécution du projet aidé est partielle, 
- si la Commune ne souhaite pas poursuivre le projet et sollicite la résiliation de la 

convention. 
 
Le Département demandera le reversement des acomptes versés et/ou trop-perçus en émettant 
un titre de recettes, au vu des justificatifs fournis. 
 
 
Article 5 : Durée de la convention 

 
La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les parties et expirera 
un an après la fin de la réalisation du programme immobilier marquée par la déclaration 
d’achèvement et de conformité des travaux. 
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Article 6 : Avenant 

 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les partenaires. 
 
 
 
 
Article 7: Litiges 

 
En cas de contestation dans l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, et à 
défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, le ………………….………… 
 

Pour le DEPARTEMENT DE HAUTE-SAVOIE,  
Le Président,  
Christian MONTEIL 
 
 
 
 

Pour la commune de Fillière, 
Le Maire, 
Christian ANSELME  
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0822 
 
 
OBJET     :   

 

AIDE A LA PRODUCTION DE LOGEMENTS AIDES - SUBVENTIONS AUX ORGANISMES HLM 

PUBLICS ET PRIVES POUR LA REALISATION DE LOGEMENTS SOCIAUX FINANCES  EN 

PRET LOCATIF A USAGE SOCIAL (PLUS) ET EN PRET LOCATIF AIDE D'INTEGRATION 

(PLAI) : 

I) ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS ET PROROGATION DE VALIDITE D'UNE SUBVENTION 

II) RERAIT DE SUBVENTIONS ET DIMINUTION D'AFFECTATIONS D'AUTORISATION DE 

PROGRAMME 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, 

M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 31 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 1 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment son article L.431-4 alinéa 1 ; 

 
Vu le Code des Relations entre le Public et l’Administration, et notamment l’article L.242-2 ; 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CG-2010-008 du 29 mars 2010 conditionnant l’octroi de l’aide à la 
construction à la réservation de logements au bénéfice du Département ; 
 
Vu les délibérations n° CP-2018-0058 du 08 janvier 2018, n° CP-2018-0094 du 05 février 2018 et 
n° CP-2018-0664 du 1er octobre 2018 portant sur l’évolution des principes et modalités de 
versement des subventions pour le dispositif d’aide à la production de logements locatifs aidés ; 
 
Vu les délibérations n° CD-2019-064 du 09 décembre 2019, n° CD-2020-025 du 25 mai 2020 et 
n° CD-2020-064 du 02 novembre 2020 fixant le budget de l’exercice 2020 pour la politique en 
faveur du logement aidé, et notamment son dispositif destiné au soutien à la production de 
logements locatifs aidés ; 
 
Vu le courrier du 28 novembre 2019 de la Semcoda informant le Département de l’abandon du 
projet situé à Sillingy (chemin de la VI de l’Âne – route de Clermont) ; 
 
Vu le courrier du 19 août 2020 de la Commune de Veigy-Foncennex informant le Département 
de l’abandon du projet situé au 1376 route nationale RN 5 (ancienne douane) ; 
 
Vu le courrier du 27 septembre 2020 d’Erilia informant le Département de l’abandon du projet 
situé à Thonon-les-Bains (36 rue du Commerce) ; 
 
Vu le courrier du 12 octobre 2020 de la Semcoda sollicitant une prorogation de validité de la 
subvention pour l’opération de Mont-Saxonnex (route de Brison) ; 
 
Vu le courrier du 15 octobre 2020 de Haute-Savoie Habitat informant le Département de 
l’abandon du projet situé à Cruseilles (96 route de l’Arthaz) ; 
 
Vu l’avis émis par la 2ème Commission Action Sociale, Santé, Prévention, Insertion, Logement 
Social lors de sa séance du 11 avril 2018 sur le circuit d’examen des dossiers. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose les faits suivants : 
 

I. ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS ET PROROGATION DE VALIDITE D’UNE SUBVENTION  
 

Par délibération n° CD-2019-064 du 09 décembre 2019, l’Assemblée départementale a débattu 
de ses orientations budgétaires pour l’exercice 2020 en matière de logement aidé. Concernant 
la réalisation de logements financés en Prêt Locatif à Usage Social (PLUS) et Prêt Locatif Aidé 
d’Intégration (PLAI), il a notamment été décidé de poursuivre l’intervention départementale de 
la manière suivante :  
 

- pour les PLUS : 30 € par m² de surface utile avec un plafond d’acquisition de 2 180 € HT 
par m² de surface utile pour les opérations en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement 
(VEFA) et, pour la programmation 2016, dans les seuls territoires couverts par des 
Programmes Locaux de l’Habitat (PLH) approuvés avant la date de l’agrément délivré par 
l’Etat ; 
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- pour les PLAI : 100 € par m² de surface utile, avec un plafond d’acquisition de 2 180 € HT 
par m² de surface utile pour les opérations en VEFA ; 
 

- bonification primo logement : 30 € par m² de surface utile pour les T1 PLUS et PLAI dans la 
limite de 20 % des logements de l’opération pour la programmation 2016 uniquement ; 
 

- bonification opération acquisition-amélioration : 50 € par m² de surface utile pour les 
logements PLUS et PLAI pour la programmation 2016 uniquement. 

 

Dans le cadre de ce dispositif, il est proposé d’accorder des subventions aux organismes et 
sociétés HLM figurant dans les tableaux ci-après : 
 
 

PROGRAMMATION 2016 
 
A-Organismes publics 
 

Commune 
(Commune 
déléguée) 
(Canton) 

Opération 

Logements PLUS Logements PLAI 
Subvention 

totale  
Conseil 

Départemental 
(arrondie) 

Nombre de 
logements 
à réserver 

Nombre 
(Surface utile 

en m²) 

Subvention 
Conseil 

Départemental 
(arrondie) 

Nombre 
(Surface utile 

en m²) 

Subvention 
Conseil 

Départemental 
(arrondie) 

Organisme: Léman Habitat 

Thonon-les-
Bains 

(Thonon-les-
Bains) 

Cœur Thonon 
7 avenue des 

Romains 

4 
 (287,35 m²) 

8 621 € 
3 

(193,30 m²) 
19 330 € 27 951 € 0 

Le Calypso 
73 avenue 
Jules Ferry 

9 
(725,73 m²) 

21 772 € 
7 

(559,42 m²) 
55 942 € 77 714 € 1 

TOTAL SUBVENTION PLUS/PLAI  105 665 € 
 

 
B-Organismes privés 
 

Concernant l’opération de Mont-Saxonnex (route de Brison), la Semcoda sollicite une 
prolongation de validité de la subvention. En effet, en raison du retard rencontré dans le 
calendrier de réalisation des travaux, les pièces justificatives permettant le versement de la 
subvention ne pourront être fournies dans les délais impartis. 
 
 

II. RETRAIT DE SUBVENTIONS ET DIMINUTION D’AFFECTATIONS D’AUTORISATION 
DE PROGRAMME 

 

Les quatre opérations ci-dessous, pour lesquelles des subventions ont été accordées par 
délibérations de la Commission Permanente, ont fait l’objet d’un abandon des projets : 
  

Commune 
(Commune 
déléguée) 
(Canton) 

Opération 

Logements PLUS Logements PLAI Subvention 
totale  

Conseil 
Départemental 

(arrondie) 

Nombre de 
logements 
à réserver 

Nombre 
(Surface utile 

en m²) 

Subvention 
Conseil 

Départemental 
(arrondie) 

Nombre 
(Surface utile 

en m²) 

Subvention 
Conseil 

Départemental 
(arrondie) 

Organisme : Halpades 

Bonneville 
(Bonneville) 

Clos du Bargy 
103 quai du 

Bargy 

12 
(990,01 m²) 29 700 € 

5 
(292,06 m² 

dont 1 T1 de 
41,38 m² 
bonifié 

30 447 € 
(dont 1 241 € de 
bonification T1) 

60 147 € 1 

Organisme : Semcoda 

Mont-
Saxonex 
(Cluses) 

Route de 
Brison 

5 
(382,49 m²) 11 475 € 2 

(145,67 m²) 14 567 € 26 042 € 0 

TOTAL SUBVENTION PLUS/PLAI 86 189 € 
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Année de 
programmation 

Organisme 
bénéficiaire 

Opération Montant de la 
subvention 

départementale 
attribuée 

Délibération 
d’attribution Nom de l’opération 

Nombre de 
logements 

2013 
Commune de 

Veigy-Foncenex 

Veigy-Foncenex 
Ancienne douane 
1376 route RN 5 

0 PLUS 4 PLAI 
28 800,00 € 
(versée le 

18/07/2014) 

N° CP-2014-0447 
du 30/06/2014 

2017 

Haute-Savoie 
Habitat 

Cruseilles 
96 route de l’Arthaz 

12 PLUS 7 PLAI 
72 555,90 € 
(non versée) 

N° CP-2018-0491 
du 02/07/2018 

Semcoda 

Sillingy 
Chemin de la VI de 

l’Âne 
Route de Clermont 

24 PLUS 23 PLAI 
201 891,30 € 
(non versée) 

Erilia 
Thonon-les-Bains 

36 rue du Commerce 
10 PLUS 4 PLAI 

47 356,10 € 
(non versée) 

    TOTAL 350 603,30 €  

 
Concernant l’opération de Veigy-Foncenex (Ancienne Douane – 1376 route RN5), la subvention 
de 28 800 € a été versée par mandat du 18 juillet 2014. Il convient de retirer cette subvention, 
de demander à la Commune de Veigy-Foncenex son remboursement et d’émettre un titre de 
recette à cet effet. 
 

Concernant les opérations de Haute-Savoie Habitat (Cruseilles - 96 route de l’Arthaz), Semcoda 
(Sillingy – Chemin de la VI de l’Âne – Route de Clermont) et Erilia (Thonon-les-Bains – 36 rue du 
Commerce), il convient de procéder au retrait des subventions et de diminuer les affectations 
de l’autorisation de programme correspondante. 
 
 
Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de M. Vincent PACORET, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
ATTRIBUE, au titre de la programmation 2016, une subvention aux organismes HLM suivants 
pour la réalisation des projets de construction définis plus haut :  
 

- Léman Habitat ............................... 105 665 € 
- Halpades ...................................... 60 147 € 
- Semcoda ....................................... 26 042 € 

 
 

DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 02021003030 intitulée : "Aide à la Production 
logt aidé prog. 2016" aux opérations définies ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information et 
non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        

ADL1D00027 AF20ADL023 16ADL00087 
APROD-

ORG.PUBLICS- 
PROG.2016 

 105 665,00 105 665,00   

ADL1D00018 AF20ADL024 16ADL00085 
APROD-

ORG.PRIVES- 
PROG.2016 

 86 189,00   86 189,00  

   Total 191 854,00 105 665,00 86 189,00  

 
AUTORISE le versement des subventions aux bénéficiaires figurant dans les tableaux ci-après en 
une fois, sur présentation de l’ordre de service ou de la déclaration d’ouverture de chantier. 
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DIT que les crédits seront prélevés sur les imputations suivantes :  
 

Imputation : ADL1D00027 

Nature AP Fonct. 

204182 02021003030 72 

Subventions d’équipement aux 
organismes publics divers 
Bâtiments et installations 

Aide à la Production logt aidé prog. 2016 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement 
CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant 

global de la 
subvention 

AF20ADL023  Léman Habitat 105 665,00 

  Total de la répartition 105 665,00 
 
 

Imputation : ADL1D00018 

Nature AP Fonction 

20422 02021003030 72 

Subventions d’équipement aux 
organismes de droit privés 
Bâtiments et installations 

Aide à la Production logt aidé prog. 2016 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf exception 

justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

AF20ADL024 
 Halpades  60 147,00 

 Semcoda 26 042,00 

  Total de la répartition 86 189,00 

 
 
ACCORDE une prolongation de validité de la subvention de 26 042 € attribuée à la Semcoda 
pour l’opération de Mont-Saxonnex (route de Brison) et PRECISE qu’à défaut de présentation 
des pièces justificatives de paiement avant le 31 décembre 2022, la subvention 
départementale sera considérée comme caduque et annulée, conformément aux termes de la 
délibération n° CP-2018-0058 du 08 janvier 2018. 
 
PRECISE que ces subventions sont attribuées sous réserve que les opérations répondent, sans 
dérogations, aux conditions d’éligibilité au dispositif d’aide à la production de logements aidés 
et notamment au respect du prix plafond fixé à 2 180 € HT par m² de surface utile pour les 
opérations réalisées en VEFA (Vente en l’Etat Futur d’Achèvement). En cas de non-respect de 
ce plafond, le Département se réserve alors la possibilité de retirer la subvention attribuée par 
la présente délibération. Ce retrait sera décidé par délibération en Commission Permanente. 
 
PRECISE que les dossiers complets devront être réceptionnés dans les quatre ans suivants 
l’agrément délivré par l’Etat. En cas d’écart entre les surfaces figurant dans l’agrément et les 
surfaces figurant dans les conventions Aide Personnalisée au Logement (APL) signées entre 
l’Etat et l’organisme HLM, le Département se réserve la possibilité de recalculer le montant de 
la subvention attribuée, sans toutefois dépasser le montant fixé dans la présente délibération. 
 
AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer les conventions de réservation de 
logements, conformément au modèle annexé à la délibération n° CP-2018-0058 du 
08 janvier 2018, pour les opérations pour lesquelles un nombre de logements à réserver est 
indiqué dans la dernière colonne des tableaux fournis plus haut. 
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RETIRE les subventions suivantes : 

- 28 800,00 € accordée par délibération n° CP-2014-0447 du 30 juin 2014 à la Commune de 
Veigy-Foncenex pour l’opération « Ancienne douane – 1376 route RN5 » ; 
 

- 72 555,90 € accordée par délibération n° CP-2018-0491 du 02 juillet 2018 à Haute-Savoie 
Habitat pour l’opération « 96 route de l’Arthaz » située à Cruseilles ; 

 

- 201 891,30 € accordée par délibération n° CP-2018-0491 du 02 juillet 2018 à la Semcoda 
pour l’opération « Chemin de la VI de l’Âne – Route de Clermont » située à Sillingy ; 

 

- 47 356,10 € accordée par délibération n° CP-2018-0491 du 02 juillet 2018 à Erilia pour 
l’opération « 36 rue du Commerce » située à Thonon-les-Bains. 

 
DEMANDE à la Commune de Veigy-Foncenex de rembourser la subvention de 28 800 € et 
DIT qu’un titre de recette de ce montant sera émis à son encontre. 

 
DECIDE de diminuer les affectations de l’autorisation de programme suivante comme suit : 
 

N° de 
l’affectation 
à modifier 

N° de 
l’Autorisation 

de 
programme  

N° et libellé de 
l’opération  

Clé 
d’imputation 

Montant 
initial 

Montant de la 
modification de 

l’affectation 

Montant 
modifié 

AF18ADL019 

02021003033 

17ADL00246 
APROD-ORG.PUBLICS-

PROG 2017 
ADL1D00027 1 922 647,80 € - 72 555,90 € 1 850 091,90 € 

AF18ADL020 
17ADL00244 

APROD-ORG.PRIVES-
PROG 2017 

ADL1D00018 4 319 120,00 € - 249 247,40 € 4 070 172,60 € 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0823 
 
 
OBJET     :   

 

CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE 2020 - 

AFFECTATION ANNEE 2020 - CANTONS D'ANNECY 1, ANNECY 2, ANNECY 3, ANNECY 

4, ANNEMASSE, GAILLARD, RUMILLY, SALLANCHES ET SCIEZ 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, 

M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 31 Voix Pour 33 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 33 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2012-127 du 19 mars 2012 créant le Fonds Départemental pour le 
Développement des Territoires dans le cadre de l'évolution du dispositif des aides aux 
communes et intercommunalités, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2018-0266 du 03 avril 2018 remplaçant le Fonds Départemental pour le 
Développement des Territoires par le Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité (CDAS), 
 
Vu la délibération n° CD-2019-070 du 09 décembre 2019 reconduisant pour 2020 le Contrat 
Départemental d’Avenir et de Solidarité, inscrivant au Budget Primitif 2020 une Autorisation de 
Programme et des Crédits de Paiement à hauteur de 20 000 000 € et adoptant le montant des 
dotations cantonales et les modalités de gestion du Contrat Départemental d’Avenir et de 
Solidarité 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-029 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire,  
 
Vu les demandes de subventions des Communes et Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) des cantons d’Annecy 1, Annecy 2, Annecy 3, Annecy 4, Annemasse, 
Gaillard, Rumilly, Sallanches et Sciez transmises au titre de l’année 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Économie, 
Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement Numérique lors de sa réunion  
du 16 novembre 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président précise que lors de sa séance du  
09 décembre 2019, le Département a décidé par délibération n° CD-2019-070 de voter pour 
l’année 2020, au titre du Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité, les inscriptions 
budgétaires suivantes : 20 000 000 € en Autorisation de Programme (AP) et en Crédits de 
Paiement et de reconduire la répartition, par canton, de l’enveloppe globale de 20 M €. 
 
Conformément aux modalités de gestion du Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité 
adoptées par cette même délibération, il est proposé le financement des projets indiqués ci-
après. 
 
Il est à noter que : 
 
- 28 % de l’enveloppe cantonale du Canton d’Annecy 1 (188 391 € sur une dotation  

de 672 390 €), 
 

- 68 % de l’enveloppe cantonale du Canton d’Annecy 2 (208 857 € sur une dotation  
de 304 666 €), 
 

- 71 % de l’enveloppe cantonale du Canton d’Annecy 3 (635 855 € sur une dotation  
de 894 071 €),  
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- 75 % de l’enveloppe cantonale du Canton d’Annecy 4 (500 635 € sur une dotation  
de 662 058 €),  
 

- 57 % de l’enveloppe cantonale du Canton d’Annemasse (817 202 € sur une dotation  
de 1 414 862 €),  

 
- 75 % de l’enveloppe cantonale du Canton de Gaillard (982 734 € sur une dotation  

de 1 307 181 €),  
 
- 46 % de l’enveloppe cantonale du Canton de Rumilly (522 327 € sur une dotation  

de 1 130 445 €),  
 

- 31 % de l’enveloppe cantonale du Canton de Sallanches (155 090 € sur une dotation  
de 485 090 €),  
 

- 58 % de l’enveloppe cantonale du Canton de Sciez (1 147 000 € sur une dotation  
de 1 970 670 €),  

 
sont dédiés à des projets favorisant la transition énergétique (rénovation de bâtiments 
communaux et d’équipements sportifs, construction et extension de groupe scolaire, 
construction de logements, remplacement de fenêtres et de chaudières, etc., selon les 
dernières normes). 

 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
DECIDE de participer au financement des opérations définies ci-dessous par l’attribution de 
subventions, dont les montants sont précisés dans les tableaux annexés ci-après, et d’affecter 
l’AP n° 01040004025 intitulée « Aides aux Com. et EPCI – Prg cantonalisés » correspondante. 
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CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE (CDAS) 

PROGRAMMATION 2020 - CANTON : ANNECY 1 
=> Dotation cantonalisée : 672 390 € 

 

 
Code 

Imputation 
 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération 
 

Bénéficiaire 
Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

Dépense 
subventionnable 

HT 
Taux 

Montant 
Subvention 

CLO1D00019  AF20CLO032 20CLO01588 Annecy Aménagement d'un terrain de rugby en terrain de football  259 668 € 50 % 129 834 € 

        • Coût prévisionnel HT : 259 668 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       
          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 129 834 €        

            Total subvention(s) : 129 834 € (50 %)      

          - Autofinancement : 129 834 € (50 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO032 20CLO01589 Annecy (Meythet) Rénovation du terrain multisport Cotfa 47 290 € 50 % 23 645 € 

        • Coût prévisionnel HT : 47 290 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 23 645 €        

            Total subvention(s) : 23 645 € (50 %)      

          - Autofinancement : 23 645 € (50 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO032 20CLO01590 Annecy (Meythet) Création d'un cabinet médical (salle Semnoz) 68 446 € 50 % 34 223 € 

        • Coût prévisionnel HT : 68 446 €         

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 34 223 €         

            Total subvention(s) : 34 223 € (50 %)       

          - Autofinancement : 34 223 € (50 %)       
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Code 

Imputation 
 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération 
 

Bénéficiaire 

 
Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

Dépense 
subventionnable 

HT 
Taux 

Montant 
Subvention 

 CLO1D00018 AF20CLO032 20CLO01591 Choisy Aménagement de locaux scolaires et périscolaires 17 340 € 50 % 8 670 € 

        • Coût prévisionnel HT : 17 340 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 8 670 €        

            Total subvention(s) : 8 670 € (50 %)      

          - Autofinancement : 8 670 € (50 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO032 20CLO01592 Lovagny Création d'un bassin de rétention 126 076 € 50 % 63 038 € 

        • Coût prévisionnel HT : 180 110 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 63 038 €        

            Total subvention(s) : 63 038 € (35 %)      

          - Autofinancement : 117 072 € (65 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO032 20CLO01593 Lovagny Sécurisation de la voirie  16 422 € 50 % 8 211 € 

        • Coût prévisionnel HT : 164 224 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 8 211 €        

          - Amendes de Police : 49 230 €        

            Total subvention(s) : 57 441 € (35 %)      

          - Autofinancement : 106 783 € (65 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO032 20CLO01594 Mésigny Sécurisation de la voirie  281 774 € 50 % 140 887 € 

        • Coût prévisionnel HT : 396 807 €        

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 140 887 €         

          - Amendes de Police : 10 230 €         

            Total subvention(s) : 151 117 € (38 %)       

          - Autofinancement : 245 690 € (62 %)       
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Code 

Imputation 
 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération 
Bénéficiaire 

 
Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

Dépense 
subventionnable 

HT 
Taux 

Montant 
Subvention 

 CLO1D00019 AF20CLO032 20CLO01595 Poisy Passage souterrain école RD14  120 000 € 50 % 60 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 600 000 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 60 000 €        

          - Amendes de Police : 90 000 €        

          - Subvention État : 120 000 €        

            Total subvention(s) : 270 000 € (45 %)      

          - Autofinancement : 330 000 € (55 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO032 20CLO01596 Sallenôves Aménagement de voirie et création de trottoir  124 922 € 50 % 62 461 € 
        • Coût prévisionnel HT : 178 460 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 62 461 €        

          - Amendes de Police : 52 000 €        

          - Subvention Région : 15 000 €        

            Total subvention(s) : 129 461 € (73 %)      

          - Autofinancement : 48 999 € (27 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO032 20CLO01597 Sallenôves Réhabilitation des salles communales et liaison entre l'école et 
la bibliothèque 

30 982 € 50 % 15 491 € 

        • Coût prévisionnel HT : 30 983 €        

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 15 491 €         

            Total subvention(s) : 15 491 € (50 %)       

          - Autofinancement : 15 492 € (50 %)       
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Code 

Imputation 
 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération 
Bénéficiaire 

 
Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

Dépense 
subventionnable 

HT 
Taux 

Montant 
Subvention 

 CLO1D00019 AF20CLO032 20CLO01598 Sillingy Aménagement et sécurisation de la voirie (secteur Geneva) 251 860 € 50 % 125 930 € 

        • Coût prévisionnel HT : 740 765 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 125 930 €         

          - Amendes de Police : 39 000 €         

          - Subvention État :          

             → DETR* 200 000 €         

            Total subvention(s) : 364 930 € (49 %)       

          - Autofinancement : 375 835 € (51 %)       

       TOTAL GÉNÉRAL     1 344 780 €   672 390 € 

           

    => Dotation restant à affecter : 0 €   

 
 

* DETR : Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 
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CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE 

PROGRAMMATION 2020 - CANTON : ANNECY 2 
=> Dotation cantonalisée : 304 666 € 

 

 

 
Code 

Imputation 
 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération 
Bénéficiaire 

Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

Dépense 
subventionnable 

HT 
Taux 

Montant 
Subvention 

 

 CLO1D00019 AF20CLO027 20CLO01512 Annecy Réhabilitation du centre de vacances des Puisots 309 036 € 50 % 154 518 € 

        • Coût prévisionnel HT : 2 000 300 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 154 518 €        

            Total subvention(s) : 154 518 € (8 %)      

          - Autofinancement : 1 845 782 € (92 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO027 20CLO01513 Annecy Réfection de l’étanchéité du groupe scolaire de Novel-Plaine  56 600 € 50 % 28 300 € 

        • Coût prévisionnel HT : 282 997 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 28 300 €        

            Total subvention(s) : 28 300 € (10 %)      

          - Autofinancement : 254 697 € (90 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO027 20CLO01514 Annecy Modernisation des médiathèques Bonlieu et Novel   82 286 € 50 % 41 143 € 

        • Coût prévisionnel HT : 411 434 €         

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 41 143 €         

          - Conseil Savoie Mont-Blanc 15 000 €         

            Total subvention(s) : 56 143 € (14 %)       

          - Autofinancement : 355 291 € (86 %)       
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Code 

Imputation 
 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération 
Bénéficiaire 

Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

Dépense 
subventionnable 

HT 
Taux 

Montant 
Subvention 

 

 CLO1D00019 AF20CLO027 20CLO01515 Annecy Rénovation de la toiture de l’école quai Jules Philippe 52 078 € 50 % 26 039 € 

        • Coût prévisionnel HT : 260 387 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 26 039 €        

            Total subvention(s) : 26 039 € (10 %)      

          - Autofinancement : 234 348 € (90 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO027 20CLO01516 Sevrier Aménagement d'espaces publics  109 332 € 50 % 54 666 € 

        • Coût prévisionnel HT : 551 793 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2019 : 49 800 €         

             → CDAS 2020 : 54 666 €         

            Total subvention(s) : 104 466 € (19 %)       

          - Autofinancement : 447 327 € (81 %)       

       TOTAL GÉNÉRAL     609 332 €   304 666 € 

           

    => Dotation restant à affecter : 0 €   
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CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE 

PROGRAMMATION 2020 - CANTON : ANNECY 3 
=> Dotation cantonalisée : 894 071 € 

 

 
Code 

Imputation 
 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération 
Bénéficiaire 

Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

Dépense 
subventionnable 

HT 
Taux 

Montant 
Subvention 

 

 CLO1D00019 AF20CLO028 20CLO01517 Annecy (Annecy-le-Vieux) Rénovation du groupe scolaire Colovry   40 000 € 50 % 20 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 41 450 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 20 000 €        

            Total subvention(s) : 20 000 € (48 %)      

          - Autofinancement : 21 450 € (52 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO028 20CLO01518 Annecy (Annecy-le-Vieux) Réfection du sentier du Petit Port 60 000 € 50 % 30 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 74 400 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 30 000 €        

            Total subvention(s) : 30 000 € (40 %)      

          - Autofinancement : 44 400 € (60 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO028 20CLO01519 Annecy (Annecy-le-Vieux) Remplacement du sol du gymnase des Pommaries  48 000 € 50 % 24 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 48 689 €        

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 24 000 €         

            Total subvention(s) : 24 000 € (49 %)       

          - Autofinancement : 24 689 € (51 %)       
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Code 
Imputation 

 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération 
Bénéficiaire 

Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

Dépense 
subventionnable 

HT 
Taux 

Montant 
Subvention 

 

 CLO1D00019 AF20CLO028 20CLO01520 Annecy (Pringy) Aménagement de 3 salles de classe au groupe scolaire de 
Pringy 

250 000 € 50 % 125 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 250 353 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 125 000 €        

            Total subvention(s) : 125 000 € (50 %)      

          - Autofinancement : 125 353 € (50 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO028 20CLO01521 Argonay Création d'un bâtiment pour le Pôle Enfance-Jeunesse 550 754 € 50 % 275 377 € 

        • Coût prévisionnel HT : 2 248 949 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 275 377 €        

          - Union Européenne : 218 245 €        

          - Subvention autres financeurs : 218 245 €        

          - Subvention Région : 218 245 €        

            Total subvention(s) : 930 112 € (41 %)      

          - Autofinancement : 1 318 837 € (59 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO028 20CLO01522 Charvonnex Mise en accessibilité et rénovation énergétique de la salle 
communale 

216 956 € 50 % 108 478 € 

        • Coût prévisionnel HT : 941 697 €         

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :          

             → FDDT* 2016 : 5 000 €         

             → FDDT 2017 : 65 000 €         

             → CDAS 2020 : 108 478 €         

          - SYANE* : 53 631 €         

          - Subvention Région : 470 848 €         

          - Subvention État :          

             → DSIL 50 400 €         

            Total subvention(s) : 753 357 € (80 %)       

          - Autofinancement : 188 340 € (20 %)       

* FDDT : Fond Départemental de Développement des Territoires – SYANE : Syndicat des Energie et de l’Aménagement Numérique de la Haute-Savoie  
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Code 

Imputation 
 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération 
Bénéficiaire 

Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

Dépense 
subventionnable 

HT 
Taux 

Montant 
Subvention 

 

 CLO1D00019 AF20CLO028 20CLO01523 Charvonnex Réalisation d'une liaison douce RD 1203 60 000 € 50 % 30 000 € 
        • Coût prévisionnel HT : 122 341 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 30 000 €        

          - Subvention Région : 61 170 €        

            Total subvention(s) : 91 170 € (75 %)      

          - Autofinancement : 31 171 € (25 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO028 20CLO01524 Charvonnex Aménagement d'un chemin rural 58 000 € 50 % 29 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 79 510 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 29 000 €        

          - Subvention Région : 19 877 €        

            Total subvention(s) : 48 877 € (61 %)      
          - Autofinancement : 30 633 € (39 %)      

 CLO1D00018 AF20CLO028 20CLO01525 Charvonnex Équipement informatique du groupe scolaire 8 432 € 50 % 4 216 € 
        • Coût prévisionnel HT : 12 974 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 4 216 €        

          - Subvention Région : 4 541 €        

            Total subvention(s) : 8 757 € (67 %)      

          - Autofinancement : 4 217 € (33 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO028 20CLO01526 Epagny Metz-Tessy Aménagement de la place de la Grenette – 2ème tranche 100 000 € 50 % 50 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 2 625 472 €         

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2019 : 53 440 €         

             → CDAS 2020 : 50 000 €         

          - Subvention État : 668 730 €         

            Total subvention(s) : 772 170 € (29 %)       

          - Autofinancement : 1 853 302 € (71 %)       
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Code 

Imputation 
 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération 
Bénéficiaire 

Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

Dépense 
subventionnable 

HT 
Taux 

Montant 
Subvention 

 

 CLO1D00019 AF20CLO028 20CLO01527 Epagny Metz-Tessy Création d'un cimetière  100 000 € 50 % 50 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 1 546 000 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 50 000 €        

            Total subvention(s) : 50 000 € (3 %)      

          - Autofinancement : 1 496 000 € (97 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO028 20CLO01528 Fillière Rénovation et extension des vestiaires d'Evires 200 000 € 50 % 100 000 € 
        • Coût prévisionnel HT : 479 241 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 100 000 €        

          - Subvention État :         

             → DETR 100 000 €        

            Total subvention(s) : 200 000 € (42 %)      

          - Autofinancement : 279 241 € (58 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO028 20CLO01529 Groisy Rénovation de la mairie  96 000 € 50 % 48 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 120 200 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 48 000 €         

            Total subvention(s) : 48 000 € (40 %)       

          - Autofinancement : 72 200 € (60 %)       

       TOTAL GÉNÉRAL     1 788 142 €   894 071 € 

           

     => Dotation restant à affecter :   0 €   
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CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE 

PROGRAMMATION 2020 - CANTON : ANNECY 4  
=> Dotation cantonalisée : 662 058 € 

 

 
Code 

Imputation 
 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération 
 

Bénéficiaire 

 
Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

Dépense 
subventionnable 

HT 

 
Taux 

 
Montant 

Subvention 

 CLO1D00019 AF20CLO033 20CLO01599 Annecy (Cran-Gevrier) Rénovation de la crèche du Vallon  39 000 € 50 % 19 500 € 

        • Coût prévisionnel HT :  39 067 €       

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 19 500 €        

            Total subvention(s) : 19 500 € (50 %)      

          - Autofinancement : 19 567 € (50 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO033 20CLO01600 Annecy (Cran-Gevrier) Réfection de la piste de vitesse du collège Beauregard 100 000 € 50 % 50 000 € 

        • Coût prévisionnel HT :  178 811 €       

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 50 000 €        

            Total subvention(s) : 50 000 € (28 %)      

          - Autofinancement : 128 811 € (72 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO033 20CLO01601 Annecy (Cran-Gevrier) Transformation d'un terrain de grands jeux en terrain de 
rugby  

60 000 € 50 % 30 000 € 

        • Coût prévisionnel HT :  83 605 €        

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 30 000 €         

            Total subvention(s) : 30 000 € (36 %)       

          - Autofinancement : 53 605 € (64 %)       
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Code 

Imputation 
 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération 
 

Bénéficiaire 

 
Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

Dépense 
subventionnable 

HT 

 
Taux 

 
Montant 

Subvention 

 CLO1D00019 AF20CLO033 20CLO01602 Annecy (Seynod) Modernisation de la piscine bleue 160 000 € 50 % 80 000 € 
        • Coût prévisionnel HT :  302 440 €      

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 80 000 €        

            Total subvention(s) : 80 000 € (26 %)      

          - Autofinancement : 222 440 € (74 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO033 20CLO01603 Annecy (Seynod) Mise en place d’un gazon synthétique au complexe  
Max Décarre 

140 000 € 50 % 70 000 € 

        • Coût prévisionnel HT :  298 301 €       

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 70 000 €        

            Total subvention(s) : 70 000 € (23 %)      

          - Autofinancement : 228 301 € (77 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO033 20CLO01604 Chavanod Mise en place de LED sur bâtiments communaux 14 000 € 50 % 7 000 € 

        • Coût prévisionnel HT :  14 424 €       

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 7 000 €        

            Total subvention(s) : 7 000 € (49 %)      

          - Autofinancement : 7 424 € (51 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO033 20CLO01605 Chavanod Rénovation énergétique du centre technique municipal 220 000 € 50 % 110 000 € 
        • Coût prévisionnel HT :  582 345 €       

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 110 000 €         

            Total subvention(s) : 110 000 € (19 %)       

          - Autofinancement : 472 345 € (81 %)       
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 CLO1D00019 AF20CLO033 20CLO01606 Duingt Travaux d'aménagement d'un parking paysager 77 250 € 50 % 38 625 € 

        • Coût prévisionnel HT :  77 250 €       

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 38 625 €        

            Total subvention(s) : 38 625 € (50 %)      

          - Autofinancement : 38 625 € (50 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO033 20CLO01607 Duingt Travaux d'aménagement route des Prés Bernard 212 400 € 50 % 106 200 € 

        • Coût prévisionnel HT :  212 400 €       

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 106 200 €        

            Total subvention(s) : 106 200 € (50 %)      

          - Autofinancement : 106 200 € (50 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO033 20CLO01608 Montagny-les-Lanches Réhabilitation du presbytère – 3ème tranche 263 550 € 50 % 131 775 € 

        • Coût prévisionnel HT :  1 183 168 €       

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2018 : 110 058 €         

             → CDAS 2019 : 100 000 €         

             → CDAS 2020 : 131 775 €         

          - SYANE : 70 599 €         

          - CAF : 70 000 €         

          - Subvention Région : 18 509 €         

            Total subvention(s) : 500 941 € (42 %)       

          - Autofinancement : 682 227 € (58 %)       
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 CLO1D00019 AF20CLO033 20CLO01609 Quintal Travaux de rénovation de la salle motricité  15 070 € 50 % 7 535 € 

        • Coût prévisionnel HT :     25 070 €       

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 7 535 €        

          - Subvention État :         

             → DSIL 10 000 €        

            Total subvention(s) : 17 535 € (70 %)      

          - Autofinancement : 7 535 € (30 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO033 20CLO01610 Quintal Travaux de rénovation des toilettes de l’école  5 906 € 50 % 2 953 € 

        • Coût prévisionnel HT :     5 906 €       

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 2 953 €        

            Total subvention(s) : 2 953 € (50 %)      

          - Autofinancement : 2 953 € (50 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO033 20CLO01611 Quintal Installation d'une porte coulissante cour école 6 044 € 50 % 3 022 € 

        • Coût prévisionnel HT :        6 045 €       

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 3 022 €        

            Total subvention(s) : 3 022 € (50 %)      

          - Autofinancement : 3 023 € (50 %)      

 CLO1D00018 AF20CLO033 20CLO01612 Quintal Installation d'un défibrillateur  2 306 € 50 % 1 153 € 

        • Coût prévisionnel HT :      2 307 €       

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 1 153 €         

            Total subvention(s) : 1 153 € (50 %)       

          - Autofinancement : 1 154 € (50 %)       
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 CLO1D00019 AF20CLO033 20CLO01613 Quintal Travaux local informatique de la mairie  8 590 € 50 % 4 295 € 

        • Coût prévisionnel HT :  8 591 €        

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 4 295 €         

            Total subvention(s) : 4 295 € (50 %)       

          - Autofinancement : 4 296 € (50 %)       

       TOTAL GÉNÉRAL     1 324 116 €   662 058 € 

           

    => Dotation restant à affecter : 0 €   
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CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE 

PROGRAMMATION 2020 - CANTON : ANNEMASSE  
=> Dotation cantonalisée : 1 414 862 € 
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CLO1D00019  AF20CLO026  20CLO01503 Ambilly Rénovation de la chaufferie de l'école de la fraternité 131 528 € 50 % 65 764 €  

        • Coût prévisionnel HT : 219 214 €         

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 65 764 €         

            Total subvention(s) : 65 764 € (30 %)       

          - Autofinancement : 153 450 € (70 %)       

CLO1D00019 AF20CLO026 20CLO01504 Ambilly Mise en conformité du gymnase Lucien Veyrat  81 000 € 50 % 40 500 €  

        • Coût prévisionnel HT : 135 000 €         

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 40 500 €         

            Total subvention(s) : 40 500 € (30 %)       

          - Autofinancement : 94 500 € (70 %)       

CLO1D00019 AF20CLO026 20CLO01505 Annemasse Extension et aménagement du groupe scolaire Jean Mermoz - 
2ème tranche 

631 060 € 50 % 315 530 €  

        • Coût prévisionnel HT : 5 782 485 €          

        • Plan de financement prévisionnel :           

          - Subvention(s) Département :           

             → CDAS 2019 : 207 838 €          

             → CDAS 2020 : 315 530 €          

          - CAF : 280 000 €          

            Total subvention(s) : 803 368 € (14 %)        
          - Autofinancement : 4 979 117 € (86 %)        
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CLO1D00019 AF20CLO026 20CLO01506 Annemasse Mise en accessibilité de divers bâtiments communaux  136 194 € 50 % 68 097 €  

        • Coût prévisionnel HT : 340 486 €         

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 68 097 €         

            Total subvention(s) : 68 097 € (20 %)       

          - Autofinancement : 272 389 € (80 %)       

CLO1D00019 AF20CLO026 20CLO01507 Annemasse Aménagement de la rue du Vernand  564 000 € 50 % 282 000 €  
        • Coût prévisionnel HT : 1 128 013 €         

        • Plan de financement prévisionnel :           

          - Subvention(s) Département :           

             → CDAS 2020 : 282 000 €          

            Total subvention(s) : 282 000 € (25 %)        

          - Autofinancement : 846 013 € (75 %)        

CLO1D00019 AF20CLO026 20CLO01508 Communauté 
d'Agglomération 
Annemasse - Les Voirons 
    
   

Réalisation de la liaison ferroviaire CEVA  Forfait   395 408 € 51,98% 

      • Coût prévisionnel HT : 10 977 076 €          

      • Plan de financement prévisionnel :           

        - Subvention(s) Département :           

           → FDDT 2013 (cantons Annemasse Nord 
et Annemasse Sud) : 

474 555 €   
  
     

           → FDDT 2014 (cantons Annemasse Nord 
et Sud et ville d'Annemasse) : 

2 187 043 €   
  
     

           → FDDT 2015 (canton de Gaillard) : 1 208 681 €          

           → FDDT 2015 (canton d'Annemasse) : 1 414 862 €          

           → CDAS 2018 (canton d’Annemasse) : 502 592 €          

           → CDAS 2018 (canton de Gaillard) : 405 913 €          

        → CDAS 2019 (canton d’Annemasse) : 504 253 €       

        → CDAS 2019 (canton de Gaillard) : 404 252 €       

        → CDAS 2020 (canton de Gaillard) : 365 285 €       

        → CDAS 2020 (canton d’Annemasse) : 395 408 €       

       Total subvention(s) : 7 102 151 € (65 %)     

     - Autofinancement : 3 874 925 € (35 %)     
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CLO1D00019 AF20CLO026 20CLO01509 Communauté 
d'Agglomération 
Annemasse - Les Voirons 
  
  
  
  

Mise en accessibilité des bâtiments recevant du public  207 920 € 50 % 103 960 € 51,98% 

      • Coût prévisionnel HT : 401 232 €         

      • Plan de financement prévisionnel :          

        - Subvention(s) Département :          

           → CDAS 2020 (canton de Gaillard) : 96 040 €         

           → CDAS 2020 (canton d'Annemasse) : 103 960 €         

          Total subvention(s) : 200 000 € (50 %)       

        - Autofinancement : 201 232 € (50 %)       

CLO1D00019 AF20CLO026 20CLO01510 Communauté 
d'Agglomération 
Annemasse - Les Voirons 
  
   
  
  

Aménagement de la plaine des sports du Perrier  269 428 € 50 % 134 714 € 51,98% 

      • Coût prévisionnel HT : 1 012 000 €         

      • Plan de financement prévisionnel :          

        - Subvention(s) Département :          

           → CDAS 2020 (canton de Gaillard) : 124 451 €         

           → CDAS 2020 (canton d'Annemasse) : 134 714 €         

        - Subvention Région : 244 500 €         

        - Subvention État : 101 200 €         

          Total subvention(s) : 604 865 € (60 %)       

        - Autofinancement : 407 135 € (40 %)       

CLO1D00019 AF20CLO026  20CLO01511 Ville-la-Grand Réfection de trottoirs  17 778 € 50 % 8 889 €  

        • Coût prévisionnel HT : 44 449 €         

        • Plan de financement prévisionnel :           

          - Subvention(s) Département :           

             → CDAS 2020 : 8 889 €          

            Total subvention(s) : 8 889 € (20 %)        

          - Autofinancement : 35 560 € (80 %)        

tab canton       TOTAL GÉNÉRAL     1 826 380 €   1 414 862 €  

tab canton      1 826 380 €      

tab canton    => Dotation restant à affecter : 0 €      
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CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE 

PROGRAMMATION 2020 - CANTON : GAILLARD  
=> Dotation cantonalisée : 1 307 181 € 
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 CLO1D00019 AF20CLO030 20CLO01530 Arthaz Pont-Notre-Dame Création d'une maison de santé 120 000 € 50 % 60 000 €  
        • Coût prévisionnel HT : 1 208 545 €         

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :           

             → CDAS 2019 : 100 000 €         

             → CDAS 2020 60 000 €         

          - Subvention Région : 200 000 €         

            Total subvention(s) : 360 000 € (30 %)       

          - Autofinancement : 848 545 € (70 %)       

 CLO1D00018 AF20CLO030 20CLO01531 Bonne Réaménagement de la médiathèque 12 800 € 50 % 6 400 €  

        • Coût prévisionnel HT : 12 800 €         

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 6 400 €         

            Total subvention(s) : 6 400 € (50 %)       

          - Autofinancement : 6 400 € (50 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO030 20CLO01532 Bonne Sécurisation de la traversée de Loex  12 600 € 50 % 6 300 €  

        • Coût prévisionnel HT : 31 600 €         

        • Plan de financement prévisionnel :           

          - Subvention(s) Département :           

             → CDAS 2020 : 6 300 €          

          - Amendes de Police : 9 500 €          

            Total subvention(s) : 15 800 € (50 %)        

          - Autofinancement : 15 800 € (50 %)          
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 CLO1D00019 AF20CLO030 20CLO01533 Bonne Sécurisation de la voirie - Route de Malan 20 400 € 50 % 10 200 €  

        • Coût prévisionnel HT : 20 400 €         

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 10 200 €         

            Total subvention(s) : 10 200 € (50 %)       

          - Autofinancement : 10 200 € (50 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO030  20CLO01534 Bonne Mise en place de glissières de sécurité et enrobés  22 700 € 50 % 11 350 €  

        • Coût prévisionnel HT : 22 700 €         

        • Plan de financement prévisionnel :           

          - Subvention(s) Département :           

             → CDAS 2020 : 11 350 €          

            Total subvention(s) : 11 350 € (50 %)        

          - Autofinancement : 11 350 € (50 %)        

 CLO1D00019 AF20CLO030 20CLO01535 Communauté 
d'Agglomération 
Annemasse - Les Voirons 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Réalisation de la liaison ferroviaire CEVA Forfait   365 285 €  

      • Coût prévisionnel HT : 10 977 076 €          

      • Plan de financement prévisionnel :           

        - Subvention(s) Département :           

           → FDDT 2013(cantons Annemasse Nord et 
Annemasse Sud) : 

474 555 €   
  
     

           → FDDT 2014(cantons Annemasse Nord et 
Sud et ville d'Annemasse) : 

2 187 043 €   
  
     

           → FDDT 2015 (canton de Gaillard) : 1 208 681 €          

           → FDDT 2015 (canton d'Annemasse) : 1 414 862 €          

           → CDAS 2018 (canton de Gaillard) : 405 913 €          

           → CDAS 2018 (canton d'Annemasse) : 502 592 €          

           → CDAS 2019 (canton de Gaillard) : 404 252 €          

           → CDAS 2019 (canton d'Annemasse) : 504 253 €          

           → CDAS 2020 (canton d'Annemasse) : 395 408 €          

           → CDAS 2020 (canton de Gaillard) : 365 285 €          

          Total subvention(s) : 7 862 844 € (72 %)        

          - Autofinancement : 3 114 232 € (28 %)        
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 CLO1D00019 AF20CLO030 20CLO01536 Communauté 
d'Agglomération 
Annemasse - Les Voirons 
  
  
   
  
  
   

Aménagement de la plaine des sports du Perrier  248 902 € 50 % 124 451 €  

      • Coût prévisionnel HT : 1 012 000 €         

      • Plan de financement prévisionnel :          

        - Subvention(s) Département :          

           → CDAS 2020 (canton d'Annemasse) : 134 714 €         

           → CDAS 2020 (canton de Gaillard) : 124 451 €         

        - Subvention Région : 244 500 €         

        - Subvention État : 101 200 €         

          Total subvention(s) : 604 865 € (60 %)       

        - Autofinancement : 407 135 € (40 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO030 20CLO01537 Communauté 
d'Agglomération 
Annemasse - Les Voirons 
  
   
  
  
  

Mise en accessibilité des bâtiments recevant du public  192 080 € 50 % 96 040 €  

      • Coût prévisionnel HT : 401 232 €         

      • Plan de financement prévisionnel :          

        - Subvention(s) Département :          

           → CDAS 2020 (canton d'Annemasse) : 103 960 €         

           → CDAS 2020 (canton de Gaillard) : 96 040 €         

          Total subvention(s) : 200 000 € (50 %)       

        - Autofinancement : 201 232 € (50 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO030 20CLO01538 Communauté 
d'Agglomération 
Annemasse - Les Voirons 
   

Aménagement P+R à Machilly 135 572 € 50 % 67 786 €  

      • Coût prévisionnel HT : 564 650 €         

      • Plan de financement prévisionnel :          

        - Subvention(s) Département :          

           → CDAS 2020 : 67 786 €         

        - Subvention Région : 169 395 €         

          Total subvention(s) : 237 181 € (42 %)       

          - Autofinancement : 327 469 € (58 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO030 20CLO01539 Cranves-Sales Acquisition foncière pour l'aménagement du complexe sportif 90 000 € 50 % 45 000 €  
        • Coût prévisionnel HT : 144 720 €          

        • Plan de financement prévisionnel :           

          - Subvention(s) Département :           

             → CDAS 2020 : 45 000 €          

            Total subvention(s) : 45 000 € (31 %)        

          - Autofinancement : 99 720 € (69 %)        
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 CLO1D00019 AF20CLO030 20CLO01540 Etrembières Agrandissement et réaménagement du groupe scolaire et du 
restaurant scolaire 

37 832 € 50 % 18 916 € 
 

        • Coût prévisionnel HT : 63 054 €         

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 18 916 €         

            Total subvention(s) : 18 916 € (30 %)       

          - Autofinancement : 44 138 € (70 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO030 20CLO01541 Gaillard Requalification du groupe scolaire du Salève 365 200 € 50 % 182 600 €  

        • Coût prévisionnel HT : 5 666 666 €         

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 182 600 €         

          - Subvention État :          

             → DETR 342 754 €         

            Total subvention(s) : 525 354 € (9 %)       

          - Autofinancement : 5 141 312 € (91 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO030 20CLO01542 Juvigny Extension des équipements publics  200 000 € 50 % 100 000 €  

        • Coût prévisionnel HT : 4 247 426 €         

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 100 000 €         

          - Subvention Région : 60 000 €         

          - Subvention État : 500 000 €         

            Total subvention(s) : 660 000 € (16 %)       

          - Autofinancement : 3 587 426 € (84 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO030 20CLO01543 Lucinges Restructuration du groupe scolaire – 2ème tranche 200 000 € 50 % 100 000 €  

        • Coût prévisionnel HT : 579 113 €         

        • Plan de financement prévisionnel :           

          - Subvention(s) Département :           

             → CDAS 2020 : 100 000 €          

            Total subvention(s) : 100 000 € (17 %)        

          - Autofinancement : 479 113 € (83 %)        
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 CLO1D00019 AF20CLO030 20CLO01544 Machilly Réalisation de sanitaires au centre technique municipal 12 300 € 50 % 6 150 €  
        • Coût prévisionnel HT : 12 300 €         

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 6 150 €         

            Total subvention(s) : 6 150 € (50 %)       

          - Autofinancement : 6 150 € (50 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO030 20CLO01545 Vétraz-Monthoux Rénovation et extension des vestiaires du stade de football 213 406 € 50 % 106 703 €  

        • Coût prévisionnel HT : 767 360 €         

        • Plan de financement prévisionnel :           

          - Subvention(s) Département :           

             → CDAS 2020 : 106 703 €          

          - Subvention Région : 50 000 €          

          - Subvention État :           

             → DSIL 153 472 €          

            Total subvention(s) : 310 175 € (40 %)        

          - Autofinancement : 457 185 € (60 %)        

       TOTAL GÉNÉRAL     1 883 792 €   1 307 181 €  

            

     => Dotation restant à affecter :   0 €    
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CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE 

PROGRAMMATION 2020 - CANTON : RUMILLY 
=> Dotation cantonalisée : 1 130 445 € 
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 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01614 Alby-sur-Chéran Aménagement route de Saint-Félix et chemin des Chardons  116 280 € 50 % 58 140 € 

        • Coût prévisionnel HT : 525 152 €       

        • Plan de financement prévisionnel :      

          - Subvention(s) Département :      

             → CDAS 2020 : 58 140 €       

            Total subvention(s) : 58 140 € (11 %)     

          - Autofinancement : 467 012 € (89 %)     

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01615 Alby-sur-Chéran Étanchéité toiture et câblage informatique de l’école 
maternelle  

17 306 € 50 % 8 653 € 

        • Coût prévisionnel HT : 43 263 €       

        • Plan de financement prévisionnel :      

          - Subvention(s) Département :      

             → CDAS 2020 : 8 653 €       

            Total subvention(s) : 8 653 € (20 %)     

          - Autofinancement : 34 610 € (80 %)     

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01616 Alby-sur-Chéran Remplacement des portes du stade de football  6 634 € 50 % 3 317 € 

        • Coût prévisionnel HT : 16 586 €       

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 3 317 €        

            Total subvention(s) : 3 317 € (20 %)      

          - Autofinancement : 13 269 € (80 %)      
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 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01617 Allèves Création d'un point multiservices - Complément  53 652 € 50 % 26 826 € 

        • Coût prévisionnel HT : 165 000 €       

        • Plan de financement prévisionnel :      

          - Subvention(s) Département :      

             → CDAS 2019 : 45 174 €       

             → CDAS 2020 : 26 826 €       

          - Subvention Région : 60 000 €       

            Total subvention(s) : 132 000 € (80 %)     

          - Autofinancement : 33 000 € (20 %)     

 CLO1D00018 AF20CLO035 20CLO01618 Allèves Équipement et aménagement du local multiservices  36 688 € 50 % 18 344 € 

        • Coût prévisionnel HT : 36 689 €       

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 18 344 €       

            Total subvention(s) : 18 344 € (50 %)     

          - Autofinancement : 18 345 € (50 %)     

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01619 Allèves Aménagement sécurité RD5  19 012 € 50 % 9 506 € 

        • Coût prévisionnel HT : 23 766 €       

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 9 506 €       

            Total subvention(s) : 9 506 € (40 %)     

          - Autofinancement : 14 260 € (60 %)     

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01620 Bloye Travaux de voirie  19 900 € 50 % 9 950 € 

        • Coût prévisionnel HT : 24 875 €       

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 9 950 €        

            Total subvention(s) : 9 950 € (40 %)      

          - Autofinancement : 14 925 € (60 %)      
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 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01621 Boussy Travaux sur bâtiments communaux 50 634 € 50 % 25 317 € 
        • Coût prévisionnel HT : 50 635 €       

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 25 317 €       

          - Subvention Région : 15 000 €       

            Total subvention(s) : 40 317 € (80 %)     

          - Autofinancement : 10 318 € (20 %)     

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01622 Chainaz-les-Frasses Installation d'un bloc sanitaire  44 000 € 50 % 22 000 € 
        • Coût prévisionnel HT : 55 000 €       

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 22 000 €       

          - Subvention Région : 9 900 €       

            Total subvention(s) : 31 900 € (58 %)     

          - Autofinancement : 23 100 € (42 %)     

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01623 Chainaz-les-Frasses Travaux d'aménagements publics  4 950 € 50 % 2 475 € 

        • Coût prévisionnel HT : 8 250 €       

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 2 475 €       

            Total subvention(s) : 2 475 € (30 %)     

          - Autofinancement : 5 775 € (70 %)     

 CLO1D00018 AF20CLO035 20CLO01624 Chapeiry Renouvellement du parc informatique de l'école  4 490 € 50 % 2 245 € 

        • Coût prévisionnel HT : 4 490 €       

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 2 245 €        

            Total subvention(s) : 2 245 € (50 %)      

          - Autofinancement : 2 245 € (50 %)      
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 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01625 Chapeiry Réfection de salles de l'école  38 400 € 50 % 19 200 € 

        • Coût prévisionnel HT : 64 000 €       

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 19 200 €       

            Total subvention(s) : 19 200 € (30 %)     

          - Autofinancement : 44 800 € (70 %)     

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01626 Chapeiry  Travaux aire de tri de Pélevoz  6 622 € 50 % 3 311 € 

        • Coût prévisionnel HT : 11 036 €       

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 3 311 €       

            Total subvention(s) : 3 311 € (30 %)     

          - Autofinancement : 7 725 € (70 %)     

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01627 Crempigny-Bonneguête Création d'un trottoir pour sécuriser l'accès au cimetière 22 242 € 50 % 11 121 € 
        • Coût prévisionnel HT : 27 802 €       

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 11 121 €       

            Total subvention(s) : 11 121 € (40 %)     

          - Autofinancement : 16 681 € (60 %)     

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01628 Cusy Réalisation d'un cheminement doux  132 524 € 50 % 66 262 € 

        • Coût prévisionnel HT : 268 490 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 66 262 €        

            Total subvention(s) : 66 262 € (25 %)      

          - Autofinancement : 202 228 € (75 %)      
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 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01629 Cusy Sécurisation accès écoles et création d'un trottoir à l'école 
maternelle  

7 696 € 50 % 3 848 € 

        • Coût prévisionnel HT : 12 828 €       

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 3 848 €       

            Total subvention(s) : 3 848 € (30 %)     

          - Autofinancement : 8 980 € (70 %)     

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01630 Etercy Travaux sur bâtiments communaux  14 800 € 50 % 7 400 € 

        • Coût prévisionnel HT : 15 416 €       

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 7 400 €       

            Total subvention(s) : 7 400 € (48 %)     

          - Autofinancement : 8 016 € (52 %)     

CLO1D00019  AF20CLO035 20CLO01631 Gruffy Travaux de rénovation de l'école  32 716 € 50 % 16 358 € 

        • Coût prévisionnel HT : 66 366 €       

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 16 358 €       

          - Subvention Région : 13 273 €       

            Total subvention(s) : 29 631 € (45 %)     

          - Autofinancement : 36 735 € (55 %)     

 CLO1D00018 AF20CLO035 20CLO01632 Gruffy Acquisition matériel services techniques 6 586 € 50 % 3 293 € 

        • Coût prévisionnel HT : 10 975 €       

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 3 293 €        

            Total subvention(s) : 3 293 € (30 %)      

          - Autofinancement : 7 682 € (70 %)      
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 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01633 Gruffy Travaux de voirie  37 678 € 50 % 18 839 € 

        • Coût prévisionnel HT : 116 792 €       

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 18 839 €       

            Total subvention(s) : 18 839 € (16 %)     

          - Autofinancement : 97 953 € (84 %)      

 CLO1D00018 AF20CLO035 20CLO01634 Gruffy Acquisition de matériel informatique pour l'école 3 242 € 50 % 1 621 € 

        • Coût prévisionnel HT : 3 242 €       

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 1 621 €       

            Total subvention(s) : 1 621 € (50 %)     

          - Autofinancement : 1 621 € (50 %)     

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01635 Gruffy Acquisitions foncières  60 000 € 50 % 30 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 200 000 €       

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 30 000 €       

            Total subvention(s) : 30 000 € (15 %)      

          - Autofinancement : 170 000 € (85 %)     

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01636 Hauteville-sur-Fier Réhabilitation de voirie  126 746 € 50 % 63 373 € 
        • Coût prévisionnel HT : 158 432 €        

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 63 373 €        

          - Amendes de Police : 9 000 €        

            Total subvention(s) : 72 373 € (46 %)      

          - Autofinancement : 86 059 € (54 %)      
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 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01637 Héry-sur-Alby Aménagement des espaces publics du chef-lieu  140 222 € 50 % 70 111 € 

        • Coût prévisionnel HT : 538 241 €       

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :         

             → CD74 / Voirie : 20 000 €       

             → CDAS 2020 : 70 111 €       

          - Amendes de Police : 10 000 €       

          - Grand Annecy 36 744 €       

          - Subvention Région : 40 000 €       

          - Subvention État : 74 000 €       

            Total subvention(s) : 250 855 € (47 %)      

          - Autofinancement : 287 386 € (53 %)     

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01638 Marcellaz-Albanais Ravalement de façade de la garderie et de la bibliothèque 8 016 € 50 % 4 008 € 

        • Coût prévisionnel HT : 8 016 €       

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 4 008 €       

            Total subvention(s) : 4 008 € (50 %)     

          - Autofinancement : 4 008 € (50 %)     

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01639 Marcellaz-Albanais Sécurisation des fenêtres et mise en place de brise-soleils à la 
mairie et maison médicale 

30 278 € 50 % 15 139 € 

        • Coût prévisionnel HT : 30 279 €        

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 15 139 €        

            Total subvention(s) : 15 139 € (50 %)      

          - Autofinancement : 15 140 € (50 %)      
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 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01640 Marcellaz-Albanais Réfection de la voirie 89 990 € 50 % 44 995 € 

        • Coût prévisionnel HT : 112 487 €       

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 44 995 €        

            Total subvention(s) : 44 995 € (40 %)      

          - Autofinancement : 67 492 € (60 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01641 Marigny-Saint-Marcel Construction d'une salle d'évolution communale  21 972 € 50 % 10 986 € 

        • Coût prévisionnel HT : 109 860 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 10 986 €        

            Total subvention(s) : 10 986 € (10 %)      

          - Autofinancement : 98 874 € (90 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01642 Marigny-Saint-Marcel Rénovation des façades de la mairie 14 634 € 50 % 7 317 € 

        • Coût prévisionnel HT : 73 174 €         

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 7 317 €         

          - Subvention Région : 15 000 €         

            Total subvention(s) : 22 317 € (30 %)       

          - Autofinancement : 50 857 € (70 %)       
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 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01643 Massingy Rénovation du groupe scolaire - 4ème tranche  140 220 € 50 % 70 110 € 

        • Coût prévisionnel HT : 645 105 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → FDDT 2017 31 882 €        

             → CDAS 2018 : 48 166 €        

             → CDAS 2019 : 45 174 €        

             → CDAS 2020 : 70 110 €        

          - Amendes de Police : 9 000 €        

          - Subvention État :         

             → DETR 120 822 €        

            Total subvention(s) : 325 154 € (50 %)      

          - Autofinancement : 319 951 € (50 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01645 Moye Installation d'une vidéo protection  7 856 € 50 % 3 928 € 

        • Coût prévisionnel HT : 24 911 €        

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 3 928 €         

          - Subvention Région : 6 000 €         

          - Subvention État :          

             → DETR 10 000 €         

            Total subvention(s) : 19 928 € (80 %)       

          - Autofinancement : 4 983 € (20 %)       
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 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01646 Moye Rénovation énergétique de la mairie  20 034 € 50 % 10 017 € 

        • Coût prévisionnel HT : 42 715 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 10 017 €        

          - Subvention Région : 12 000 €        

          - Subvention État :         

             → DETR 10 680 €        

            Total subvention(s) : 32 697 € (77 %)      

          - Autofinancement : 10 018 € (23 %)      

 CLO1D00018 AF20CLO035 20CLO01647 Mûres Remplacement d'un camion-benne  19 020 € 50 % 9 510 € 

        • Coût prévisionnel HT : 31 700 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 9 510 €        

            Total subvention(s) : 9 510 € (30 %)      

          - Autofinancement : 22 190 € (70 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01648 Rumilly Aménagements au stade des Grangettes  34 996 € 50 % 17 498 € 

        • Coût prévisionnel HT : 174 976 €         

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 17 498 €         

            Total subvention(s) : 17 498 € (10 %)       

          - Autofinancement : 157 478 € (90 %)       
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 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01649 Saint-Eusèbe Aménagement de voirie - 2ème tranche 140 220 € 50 % 70 110 € 

        • Coût prévisionnel HT : 655 435 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CD74 / Voirie : 157 380 €        

             → CDAS 2019 : 40 263 €        

             → CDAS 2020 : 70 110 €        

          - Subvention Région : 60 000 €        

            Total subvention(s) : 327 753 € (50 %)      

          - Autofinancement : 327 682 € (50 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01650 Saint-Félix Aménagement d'un parking place de l'Église  10 974 € 50 % 5 487 € 

        • Coût prévisionnel HT : 18 290 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 5 487 €        

            Total subvention(s) : 5 487 € (30 %)      

          - Autofinancement : 12 803 € (70 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01651 Saint-Félix Aménagement d'une salle de repos au pôle médical 18 632 € 50 % 9 316 € 

        • Coût prévisionnel HT : 23 290 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 9 316 €         

            Total subvention(s) : 9 316 € (40 %)       

          - Autofinancement : 13 974 € (60 %)       
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 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01652 Saint-Félix Aménagement d'un cheminement piétonnier et cyclable  40 178 € 50 % 20 089 € 

        • Coût prévisionnel HT : 80 358 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 20 089 €        

          - Subvention État :         

             → DETR 40 179 €        

            Total subvention(s) : 60 268 € (75 %)      

          - Autofinancement : 20 090 € (25 %)      

 CLO1D00018 AF20CLO035 20CLO01653 Saint-Félix Informatisation des écoles  6 956 € 50 % 3 478 € 

        • Coût prévisionnel HT : 6 956 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 3 478 €        

            Total subvention(s) : 3 478 € (50 %)      

          - Autofinancement : 3 478 € (50 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01654 Saint-Félix Mise en œuvre d'un drainage du terrain de football  3 826 € 50 % 1 913 € 

        • Coût prévisionnel HT : 6 375 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 1 913 €        

            Total subvention(s) : 1 913 € (30 %)      

          - Autofinancement : 4 462 € (70 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01655 Saint-Félix Aménagement d'un parking au cimetière  4 636 € 50 % 2 318 € 

        • Coût prévisionnel HT : 7 725 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 2 318 €         

            Total subvention(s) : 2 318 € (30 %)       

          - Autofinancement : 5 407 € (70 %)       
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 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01656 Saint-Félix Sécurisation des accès de l'école  12 882 € 50 % 6 441 € 

        • Coût prévisionnel HT : 21 469 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 6 441 €        

            Total subvention(s) : 6 441 € (30 %)      

          - Autofinancement : 15 028 € (70 %)      

 CLO1D00018 AF20CLO035 20CLO01657 Saint-Félix Matériel informatique pour la mairie  16 780 € 50 % 8 390 € 

        • Coût prévisionnel HT : 20 975 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 8 390 €        

            Total subvention(s) : 8 390 € (40 %)      

          - Autofinancement : 12 585 € (60 %)      

 CLO1D00018 AF20CLO035 20CLO01658 Saint-Sylvestre Acquisition de matériel informatique  20 574 € 50 % 10 287 € 

        • Coût prévisionnel HT : 20 574 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 10 287 €        

            Total subvention(s) : 10 287 € (50 %)      

          - Autofinancement : 10 287 € (50 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01659 Saint-Sylvestre Travaux d'installation de l'alarme sur bâtiment scolaire et salle 
des fêtes  

7 988 € 50 % 3 994 € 

        • Coût prévisionnel HT : 9 985 €         

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 3 994 €         

            Total subvention(s) : 3 994 € (40 %)       

          - Autofinancement : 5 991 € (60 %)       
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 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01660 Sales Création de deux logements  80 356 € 50 % 40 178 € 

        • Coût prévisionnel HT : 100 445 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 40 178 €        

            Total subvention(s) : 40 178 € (40 %)      

          - Autofinancement : 60 267 € (60 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01661 Sales Création d'une route avec cheminement doux  16 714 € 50 % 8 357 € 

        • Coût prévisionnel HT : 27 856 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 8 357 €        

          - Amendes de Police : 8 356 €        

            Total subvention(s) : 16 713 € (60 %)      

          - Autofinancement : 11 143 € (40 %)      

 CLO1D00018 AF20CLO035 20CLO01662 SIPRES Équipement de deux TBI et trois ordinateurs portables   9 970 € 50 % 4 985 € 

        • Coût prévisionnel HT : 9 971 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 4 985 €        

            Total subvention(s) : 4 985 € (50 %)      

          - Autofinancement : 4 986 € (50 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01663 Syndicat Intercommunal 
du Pays d'Alby 
  
  
  
  
  

Signalétique du pôle culturel  4 128 € 50 % 2 064 € 

      • Coût prévisionnel HT : 8 255 €         

      • Plan de financement prévisionnel :          

        - Subvention(s) Département :          

           → CDAS 2020 : 2 064 €         

          Total subvention(s) : 2 064 € (25 %)       

        - Autofinancement : 6 191 € (75 %)       
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 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01664 Syndicat Intercommunal 
du Pays d'Alby 
  
  
  
  

Travaux d’aménagement de la cuisine au pôle culturel  12 500 € 50 % 6 250 € 

      • Coût prévisionnel HT : 25 000 €        

      • Plan de financement prévisionnel :         

        - Subvention(s) Département :         

           → CDAS 2020 : 6 250 €        

          Total subvention(s) : 6 250 € (25 %)      

        - Autofinancement : 18 750 € (75 %)      

 CLO1D00018 AF20CLO035 20CLO01665 Syndicat Intercommunal 
du Pays d'Alby 
  
  
  

Acquisition d'une auto-laveuse  4 414 € 50 % 2 207 € 

      • Coût prévisionnel HT : 8 831 €        

      • Plan de financement prévisionnel :         

        - Subvention(s) Département :         

           → CDAS 2020 : 2 207 €        

            Total subvention(s) : 2 207 € (25 %)      

          - Autofinancement : 6 624 € (75 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01666 Thusy Aménagement et sécurisation de la voirie 31 600 € 50 % 15 800 € 

        • Coût prévisionnel HT : 39 500 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 15 800 €        

            Total subvention(s) : 15 800 € (40 %)      

          - Autofinancement : 23 700 € (60 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01667 Thusy Création d'abris de bus  42 840 € 50 % 21 420 € 

        • Coût prévisionnel HT : 47 600 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 21 420 €         

          - Subvention Région : 4 760 €         

            Total subvention(s) : 26 180 € (55 %)       

          - Autofinancement : 21 420 € (45 %)       
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 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01668 Vallières-sur-Fier Aménagement d'une liaison piétonne  41 528 € 50 % 20 764 € 
        • Coût prévisionnel HT : 71 625 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 20 764 €        

          - Amendes de Police : 9 000 €        

            Total subvention(s) : 29 764 € (42 %)      

          - Autofinancement : 41 861 € (58 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01669 Vallières-sur-Fier Construction d'une école maternelle et de locaux périscolaires 98 692 € 50 % 49 346 € 

        • Coût prévisionnel HT : 4 096 986 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 49 346 €        

          - CAF : 36 000 €        

          - Subvention Région :         

             → réseaux chaleurs 20 640 €        

             → bois énergie 53 760 €        

          - Subvention État :         

             → DETR 400 000 €        

            Total subvention(s) : 559 746 € (14 %)      

          - Autofinancement : 3 537 240 € (86 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01670 Vaulx Construction d'une Grenette 41 978 € 50 % 20 989 € 

        • Coût prévisionnel HT : 41 978 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 20 989 €         

          - Subvention État :          

             → DETR 7 612 €         

            Total subvention(s) : 28 601 € (68 %)       

          - Autofinancement : 13 377 € (32 %)       
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 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01671 Vaulx Rénovation thermique de la salle communale 31 322 € 50 % 15 661 € 

        • Coût prévisionnel HT : 31 322 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 15 661 €        

          - Subvention État :         

             → DSIL* 6 264 €        

            Total subvention(s) : 21 925 € (70 %)      

          - Autofinancement : 9 397 € (30 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01674 Versonnex Construction d'une cantine scolaire - 2ème tranche  140 222 € 50 % 70 111 € 

        • Coût prévisionnel HT : 934 352 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2019 : 45 174 €        

             → CDAS 2020 : 70 111 €        

          - Subvention État : 250 000 €        

            Total subvention(s) : 365 285 € (39 %)      

          - Autofinancement : 569 067 € (61 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO035 20CLO01675 Viuz-la-Chiesaz Aménagement d'un cabinet médical 30 944 € 50 % 15 472 € 
        • Coût prévisionnel HT : 38 680 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 15 472 €         

            Total subvention(s) : 15 472 € (40 %)       

          - Autofinancement : 23 208 € (60 %)       

       TOTAL GÉNÉRAL     1 754 038 €   1 130 445 € 

           

     => Dotation restant à affecter :   0 €   

* DSIL : Dotation de Soutien à l’Investissement Local 
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CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE 

PROGRAMMATION 2020 - CANTON : SALLANCHES 
=> Dotation cantonalisée : 485 090 € 

 

 
Code 
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Code 

Affectation 

 
Code 

Opération 
Bénéficiaire 

Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

Dépense 
subventionnable 

HT 
Taux 

Montant 
Subvention 

 

 CLO1D00019 AF20CLO029 20CLO01546 Arâches-la-Frasse Acquisition de parkings souterrains  90 000 € 50 % 45 000 € 
        • Coût prévisionnel HT : 158 670 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 45 000 €        

            Total subvention(s) : 45 000 € (28 %)      

          - Autofinancement : 113 670 € (72 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO029 20CLO01547 Combloux Confortement de la route communale du Vernay  80 000 € 50 % 40 000 € 
        • Coût prévisionnel HT : 197 803 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 40 000 €        

          - Amendes de Police : 10 000 €        

            Total subvention(s) : 50 000 € (25 %)      

          - Autofinancement : 147 803 € (75 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO029 20CLO01548 Cordon Travaux et équipements communaux  70 000 € 50 % 35 000 € 
        • Coût prévisionnel HT : 126 900 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 35 000 €         

          - Subvention Région : 54 100 €         

            Total subvention(s) : 89 100 € (70 %)       

          - Autofinancement : 37 800 € (30 %)         
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 CLO1D00019 AF20CLO029 20CLO01549 Domancy Aménagement d'un terrain multisport 80 000 € 50 % 40 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 211 580 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 40 000 €        

          - Subvention Région : 87 000 €        

          - Subvention État : 42 264 €        

            Total subvention(s) : 169 264 € (80 %)      

          - Autofinancement : 42 316 € (20 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO029 20CLO01550 Magland Travaux au sein des locaux de la crèche  60 000 € 50 % 30 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 67 850 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :        

             → CDAS 2020 : 30 000 €        

            Total subvention(s) : 30 000 € (44 %)      

          - Autofinancement : 37 850 € (56 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO029 20CLO01551 Megève Aménagement de la route nationale et rue du Général Muffat 
de Saint Amour 

130 180 € 50 % 65 090 € 

        • Coût prévisionnel HT : 1 629 885 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → CDAS 2020 : 65 090 €        

          - Subvention État : 325 977 €        

            Total subvention(s) : 391 067 € (24 %)      

          - Autofinancement : 1 238 818 € (76 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO029 20CLO01552 Praz-sur-Arly Travaux de voirie  120 000 € 50 % 60 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 404 700 €        

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 60 000 €         

            Total subvention(s) : 60 000 € (15 %)       

          - Autofinancement : 344 700 € (85 %)       
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 CLO1D00019 AF20CLO029 20CLO01553 Sallanches Construction d'un centre aquatique - 4ème tranche  340 000 € 50 % 170 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 11 250 000 €         

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :         

             → FDDT 2016 100 000 €         

             → CDAS 2018 : 125 090 €         

             → CDAS 2019 : 172 478 €         

             → CDAS 2020 : 170 000 €         

          - Subvention Ademe : 264 000 €         

          - Subvention Région :          

             → CDDRA* 87 300 €         

            Total subvention(s) : 918 868 € (8 %)       

          - Autofinancement : 10 331 132 € (92 %)       

       TOTAL GÉNÉRAL     970 180 €   485 090 € 

           

    => Dotation restant à affecter : 0 € 

 
* CDDRA : Contrat de Développement Durable Rhône-Alpes 
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CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE 

PROGRAMMATION 2020 - CANTON : SCIEZ 
=> Dotation cantonalisée : 1 970 670 € 
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 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01554 Anthy-sur-Léman Construction d'un groupe scolaire   400 000 € 50 % 200 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 9 269 557 €        

        • Plan de financement prévisionnel :       

          - Subvention(s) Département :       

             → FDDT 2013, 2016 et 2017 : 130 000 €        

             → CDAS 2018 : 100 000 €        

             → CDAS 2019 : 100 000 €        

             → CDAS 2020 : 200 000 €        

          - Thonon Agglomération : 61 633 €        

          - CAF : 56 200 €        

          - Subvention Région :         

             → FEDER 99 420 €        

          - Subvention État :         

             → DETR 250 000 €        

            Total subvention(s) : 997 253 € (11 %)      

          - Autofinancement : 8 272 304 € (89 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01555 Boëge Création d'un parking  70 000 € 50 % 35 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 70 000 €        

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 35 000 €         

            Total subvention(s) : 35 000 € (50 %)       

          - Autofinancement : 35 000 € (50 %)       
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 CLO1D00018 AF20CLO031 20CLO01556 Boëge Acquisition d'un camion-benne  26 000 € 50 % 13 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 27 639 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 13 000 €        

            Total subvention(s) : 13 000 € (47 %)      

          - Autofinancement : 14 639 € (53 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01557 Boëge Renforcement et mise en sécurité du pont de la Mouille  24 000 € 50 % 12 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 24 000 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 12 000 €        

            Total subvention(s) : 12 000 € (50 %)      

          - Autofinancement : 12 000 € (50 %)      

 CLO1D00018 AF20CLO031 20CLO01558 Boëge Acquisition d'un second camion-benne 20 000 € 50 % 10 000 € 
        • Coût prévisionnel HT : 20 100 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 10 000 €        

            Total subvention(s) : 10 000 € (50 %)      

          - Autofinancement : 10 100 € (50 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01559 Boëge Aménagement d'une salle de classe dans l'école élémentaire 100 000 € 50 % 50 000 € 
        • Coût prévisionnel HT : 145 330 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 50 000 €         

          - Subvention Région : 30 000 €         

            Total subvention(s) : 80 000 € (55 %)       

          - Autofinancement : 65 330 € (45 %)       
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 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01560 Brenthonne Ravalement des façades de l'église  90 000 € 50 % 45 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 135 751 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 45 000 €        

          - Subvention Région : 43 000 €        

            Total subvention(s) : 88 000 € (65 %)      

          - Autofinancement : 47 751 € (35 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01561 Burdignin Remplacement des fenêtres d'un bâtiment communal  24 000 € 50 % 12 000 € 
        • Coût prévisionnel HT : 25 892 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 12 000 €        

            Total subvention(s) : 12 000 € (46 %)      

          - Autofinancement : 13 892 € (54 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01562 Chens-sur-Léman Aménagement d'un terrain multisports - 2ème tranche  400 000 € 50 % 200 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 3 371 054 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2019 : 100 000 €        

             → CDAS 2020 : 200 000 €        

          - Fédération Française de Football : 50 000 €         

          - Don : 1 233 032 €         

          - Subvention Région : 150 000 €         

          - Subvention État : 296 031 €         

            Total subvention(s) : 2 029 063 € (60 %)       

          - Autofinancement : 1 341 991 € (40 %)       

  



 

CP-2020-0823  50/55 

 
Code 

Imputation 
 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération 
Bénéficiaire 

Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

Dépense 
subventionnable 

HT 
Taux 

Montant 
Subvention 

 

 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01563 Communauté de 
Communes de la Vallée 
Verte 
   
  
  

Travaux d'aménagement du siège 400 000 € 50 % 200 000 € 

      • Coût prévisionnel HT : 1 118 110 €        

      • Plan de financement prévisionnel :         

        - Subvention(s) Département :         

           → CDAS 2020 : 200 000 €        

        - SYANE : 72 937 €        

        - Subvention État :         

           → DETR 133 127 €        

          Total subvention(s) : 406 064 € (36 %)      

        - Autofinancement : 712 046 € (64 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01564 Douvaine Aménagement de la route de Collongette  300 000 € 50 % 150 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 424 100 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 150 000 €        

            Total subvention(s) : 150 000 € (35 %)      

          - Autofinancement : 274 100 € (65 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01565 Excenevex  Acquisition d'un camping  300 000 € 50 % 150 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 300 000 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 150 000 €        

            Total subvention(s) : 150 000 € (50 %)      

          - Autofinancement : 150 000 € (50 %)      

 CLO1D00018 AF20CLO031 20CLO01566 Excenevex Acquisition matériel services techniques  58 000 € 50 % 29 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 58 000 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 29 000 €         

            Total subvention(s) : 29 000 € (50 %)       

          - Autofinancement : 29 000 € (50 %)       
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 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01567 Excenevex Acquisitions foncières pour la salle omnisport  330 540 € 50 % 165 270 € 
        • Coût prévisionnel HT : 710 000 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 165 270 €        

            Total subvention(s) : 165 270 € (23 %)      

          - Autofinancement : 544 730 € (77 %)      

 CLO1D00018 AF20CLO031 20CLO01568 Fessy Équipement de la salle multi-activité  70 000 € 50 % 35 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 114 994 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 35 000 €        

            Total subvention(s) : 35 000 € (30 %)      

          - Autofinancement : 79 994 € (70 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01569 Fessy Mise aux normes électriques et sécurité incendie du musée de 
la commune  

12 400 € 50 % 6 200 € 

        • Coût prévisionnel HT : 12 566 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 6 200 €        

            Total subvention(s) : 6 200 € (49 %)      

          - Autofinancement : 6 366 € (51 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01570 Fessy Mise aux normes PMR* accès de l'église  12 400 € 50 % 6 200 € 
        • Coût prévisionnel HT : 13 250 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 6 200 €         

            Total subvention(s) : 6 200 € (47 %)       

          - Autofinancement : 7 050 € (53 %)       

* PMR : Personne à Mobilité Réduite  
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 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01571 Habère-Lullin Aménagement de l'accès à la salle des fêtes (accessibilité PMR) 40 000 € 50 % 20 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 42 754 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 20 000 €        

            Total subvention(s) : 20 000 € (47 %)      

          - Autofinancement : 22 754 € (53 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01572 Habère-Lullin Isolation et rénovation toiture de la mairie  60 000 € 50 % 30 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 61 630 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 30 000 €        

            Total subvention(s) : 30 000 € (49 %)      

          - Autofinancement : 31 630 € (51 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01573 Habère-Poche Acquisition foncière  50 000 € 50 % 25 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 55 500 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 25 000 €        

            Total subvention(s) : 25 000 € (45 %)      

          - Autofinancement : 30 500 € (55 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01574 Habère-Poche Rénovation du bâtiment de l'ancienne poste 12 000 € 50 % 6 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 20 983 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 6 000 €         

            Total subvention(s) : 6 000 € (29 %)       

          - Autofinancement : 14 983 € (71 %)       
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 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01575 Massongy Acquisition et réhabilitation énergique de bâtiments 
communaux 

140 000 € 50 % 70 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 164 719 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 70 000 €        

            Total subvention(s) : 70 000 € (42 %)      

          - Autofinancement : 94 719 € (58 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01576 Messery Transformation d'une villa communale en micro-crèche  140 000 € 50 % 70 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 383 380 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 70 000 €        

          - Subvention État :         

             → DETR 75 500 €        

            Total subvention(s) : 145 500 € (38 %)      

          - Autofinancement : 237 880 € (62 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01577 Saint-André-de-Boëge Agrandissement et mise en conformité de la salle des fêtes - 
2ème tranche 

125 000 € 80 % 100 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 602 500 €         

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2019 : 150 000 €         

             → CDAS 2020 : 100 000 €         

          - Subvention État : 150 000 €         

            Total subvention(s) : 400 000 € (66 %)       

          - Autofinancement : 202 500 € (34 %)         
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 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01578 Saxel Mise en conformité du cimetière 26 250 € 80 % 21 000 € 
        • Coût prévisionnel HT : 29 221 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 21 000 €        

            Total subvention(s) : 21 000 € (72 %)      

          - Autofinancement : 8 221 € (28 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01579 Sciez Construction de deux courts de tennis couvert 400 000 € 50 % 200 000 € 
        • Coût prévisionnel HT : 737 000 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 200 000 €        

            Total subvention(s) : 200 000 € (27 %)      

          - Autofinancement : 537 000 € (73 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01580 Veigy-Foncenex Aménagement d'un cheminement piétonnier le long de la  
RD 35 

130 000 € 50 % 65 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 213 825 €        

        • Plan de financement prévisionnel :         

          - Subvention(s) Département :         

             → CDAS 2020 : 65 000 €        

            Total subvention(s) : 65 000 € (30 %)      

          - Autofinancement : 148 825 € (70 %)      

 CLO1D00019 AF20CLO031 20CLO01581 Veigy-Foncenex Aménagements piétonniers de la route du Chablais 90 000 € 50 % 45 000 € 
        • Coût prévisionnel HT : 155 601 €        

        • Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 45 000 €         

            Total subvention(s) : 45 000 € (29 %)       

          - Autofinancement : 110 601 € (71 %)       

       TOTAL GÉNÉRAL     3 850 590 €   1 970 670 € 

          

     => Dotation restant à affecter :   0 €   
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ADOPTE les propositions de financement présentées ci-avant ; 
 
AUTORISE le versement des subventions aux bénéficiaires au respect des conditions suivantes : 
 
Travaux ou opérations avec marché public : 

— 1er acompte de 40 % au vu du procès-verbal d'appel d'offres ou des copies des marchés, 

— 2ème acompte de 40 % lorsque 80 % du montant de la dépense auront été réglés, 

— le solde de 20 % sur présentation d'un état récapitulatif des paiements effectués, visé par 
le Percepteur. 

 
Travaux, opérations ou acquisitions sur factures : 

— 1er acompte de 40 % lorsque le montant des factures acquittées atteint au moins 40 % de la 
dépense subventionnable, 

— 2ème acompte de 40 % lorsque le montant des factures acquittées atteint au moins 80 % de 
la dépense subventionnable, 

— le solde de 20 % sur présentation d'un état récapitulatif des paiements effectués, visé par 
le Percepteur. 

 
Acquisitions foncières et/ou immobilières : 
Le versement de la subvention interviendra sur présentation d’une copie de l’acte de vente et 
d’un état récapitulatif des paiements liés à l’acquisition, visé par le Percepteur ; 
 
PRECISE que quelles que soient les conditions de versement de la subvention départementale, 
seront prises en compte les dépenses réglées par la collectivité uniquement dans la limite de la 
dépense subventionnable figurant dans le tableau ci-dessus. Si les dépenses imputées à 
l’opération sont finalement inférieures au montant prévu, la subvention sera recalculée au 
prorata des dépenses réelles ; 
 
PRECISE que ces subventions sont valables jusqu’au 31 décembre 2023. Si à l’expiration de ce 
délai, les demandes de versement des subventions accordées n’ont pas été transmises aux 
services départementaux, les subventions seront caduques et ne pourront pas être versées. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0824 
 
 
OBJET     :   

 

LIDAL : SOUTIEN FINANCIER POUR LA REALISATION DES DIAGNOSTICS BIOLOGIQUES 

DE SARS COV2 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, 

M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 31 Voix Pour 33 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 33 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-10, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le décret n° 2020-400 du 05 avril 2020 complétant le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le 
cadre de l’état d’urgence sanitaire, 
 
Vu l’arrêté du 07 mars 2020 portant modification de la liste des actes et prestations 
mentionnées à l’article L.162-1-7 du code de la sécurité sociale (inscription de la détection du 
génome du SARS-CoV-2 par RT PCR), 
 
Vu l’arrêté du 05 avril complétant l’arrêté du 23 mars 2020 prescrivant les mesures 
d’organisation et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-070 du 02 novembre 2020 portant sur la Décision Modificative 
n°3 de l’exercice 2020, 
 
Vu l’avis favorable aux propositions présentées émis par la 7ème Commission Politique de 
l’Habitat, Développement Durable, Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations 
Européennes et Transfrontalières lors de sa réunion du 24 août 2020. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que l’Organisation Mondiale de la 
Santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un nouveau coronavirus (SARS-
CoV-2) constitue une urgence de santé publique de portée internationale. 
 
Les laboratoires de biologie médicale ne sont pas en mesure d’effectuer l’examen détectant le 
génome du nouveau coronavirus ou d’en réaliser en nombre suffisant pour faire face à la crise 
sanitaire. En conséquence, l’Etat autorise à d’autres catégories de laboratoires de réaliser la 
phase analytique de l’examen, sous la responsabilité d’un laboratoire de biologie médicale. 
 
Les laboratoires de biologie médicale Laboratoire de Biologie du GCS GHT Leman Mont Blanc – 
Site CH Alpes Leman (LBM) et Laboratoire de Biologie Médicale du CHANGE (LBM) sont 
responsables des examens de biologie médicale et externalisent la phase analytique. 
 
Ainsi, par arrêté préfectoral du 06 mai 2020, le LIDAL a été autorisé à réaliser des analyses de 
détection du virus. Le LIDAL intervient en sous-traitance de la phase analytique, les parties 
pré-analytiques (prélèvement nasopharyngé) et post analytique (interprétation et rendu du 
résultat) restant sous la responsabilité des laboratoires médicaux. 
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Le LIDAL est en capacité de réaliser 150 tests journaliers qui nécessitent l’acquisition de 
matériels spécifiques. Il est proposé, dans le cadre d’une convention de partenariat entre le 
laboratoire de biologie du GCS GHT Léman Mont-Blanc, le laboratoire de biologie médicale du 
Change, le laboratoire LIDAL 74 et le Conseil départemental 74, que le Département de la 
Haute-Savoie prenne en charge les coûts nécessaires à l’acquisition de ces matériels 
spécifiques. 
70 000 € ont été inscrits à cet effet à la Décision Modificative n° 3 de l’exercice 2020. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention de partenariat ci-annexée. 
 
AUTORISE le remboursement des dépenses engagées par le LIDAL pour la mise en place des 
tests PCR au sein du LIDAL, à hauteur de 100 % des dépenses justifiées, dans la limite de 
70 000 € TTC. 
 
DIT que le versement de l’aide financière sera effectué en une seule fois sur présentation par 
le bénéficiaire d’un état des dépenses engagées à cet effet, visé en original par le Comptable. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0825 
 
 
OBJET     :   

 

COMMUNE DE SALLANCHES : PROROGATION DE LA SUBVENTION - REQUALIFICATION 

DU CHATEAU DES RUBINS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, 

M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 31 Voix Pour 33 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 33 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (dite loi NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1111-4, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002, adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2012-236 du 11 décembre 2012 qui définit la mise en œuvre du Plan 
Tourisme pour 2013-2022, 
 
Vu la délibération n° CG-2013-271 du 24 juin 2013, portant sur les modalités administratives et 
financières de mise en œuvre du Plan Tourisme 2013-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant délégation à la Commission 
Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-072 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-030 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020 
de la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-070 du 02 novembre 2020 portant sur la Décision Modificative  
n° 3 de l’exercice 2020, 
 
Vu la demande de prorogation présentée par la Commune de Sallanches en date du  
31 juillet 2020, auprès du Département, 
 
Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance  
du 28 août 2020, 

 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission  Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa 
séance du 24 août 2020. 
 
 
 
 
COMMUNE DE SALLANCHES – PROROGATION DE LA SUBVENTION - REQUALIFICATION DU 
CHATEAU DES RUBINS 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose la demande portée par la 
Commune de Sallanches. 
 
La Commune de Sallanches s’est engagée dans un programme de travaux permettant au Centre 
de la Nature Montagnarde de se repositionner et d’être plus en phase avec les nouvelles 
attentes des visiteurs, tout en assurant la mise en valeur patrimoniale du Château des Rubins. 
 
Ce programme ambitieux a bénéficié de financements INTERREG Alcotra par la programmation 
de son projet « Alp’Interprétation ». Ainsi le Département s’est fortement engagé aux côtés de 
la commune de Sallanches via trois de ses politiques : Espaces Naturels Sensibles, Europe et 
Plan Tourisme et par les délibérations : 
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- N° 2016-0335 du 09 mai 2016 actant du projet et du plan de financement prévisionnel, 

 
- N° 2017-0385 du 12 juin 2017 faisant état de la confirmation de programmation du projet 

Alp’Interprétation, 
 

- N° 2018-0596 du 27 aout 2018 ayant pour objet d’actualiser le plan de financement : 
 
 

Nom de la commune ou de l’EPCI Commune de SALLANCHES 

Projet faisant l’objet d’une actualisation du plan de 
financement : 

Requalification du Château des Rubins 

Coût du projet global HT : 3 428 667 € 

COFINANCEMENTS Montant HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Plan Tourisme 583 122 € 17,0 % 

Département de la Haute-Savoie – Politique ENS 583 122 € 17,0 % 

Département de la Haute-Savoie – CPN (SETESI) 11 843 € 0,3 % 

AURA (Appel à projet itinéraire de Pleine Nature 74 722 € 2,2 % 

Financement ALCOTRA 826 531 € 24,1 % 

Financement POIA 130 038 € 3,8 % 

 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 2 209 378 € 64,4 % 

 

Participation de la Commune de Sallanches 1 219 289 € 35,6 % 

Durée : 5 ans soit 2016-2020 

 
 
Le nouvel équipement sera prochainement livré mais les procédures de fin de chantier ne 
permettront pas à la collectivité de finaliser l’ensemble des paiements d’ici le  
31 décembre 2020, date butoir de validité de l’aide départementale.  
 
A cet effet, la Commune de Sallanches sollicite la prorogation de la durée de validité de l’aide 
départementale portant sur le projet de requalification du Château des Rubins  
jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
Il est proposé la prorogation d’un an des subventions départementales accordées à la Commune 
de Sallanches pour le projet requalification du Château des Rubins, sans modification des 
autres dispositions en vigueur. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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AUTORISE la prorogation de la durée de validité des subventions départementales octroyées à 
la Commune de Sallanches pour le projet requalification du Château des Rubins (Politique 
Espaces Naturels Sensibles et Plan Tourisme) jusqu’au 31 décembre 2021, sans modification des 
autres dispositions en vigueur. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0826 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE : AIDES DÉPARTEMENTALES EN FAVEUR DU 

PATRIMOINE HISTORIQUE MOBILIER, IMMEUBLE ET ORGUE - PROGRAMMATION 2020 : 

2EME RÉPARTITION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, 

M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 31 Voix Pour 33 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 33 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-4, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-068 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de la 
politique départementale Culture et Patrimoine, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0408 du 15 juin 2020 adoptant le plan départemental de 
préservation et de valorisation des patrimoines haut-savoyards, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0827 du 30 novembre 2020 intitulée « Culture, patrimoines et 
mémoire, marqueurs de l’identité du département et leviers d’attractivité pour un 
développement territorial équilibré », 
 
Vu les demandes de subventions effectuées par les différentes communes, associations et 
particuliers, 
 
Vu les demandes de subventions étudiées en groupe de travail du 05 octobre 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture et 
Patrimoine lors de sa réunion du 19 octobre 2020. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce qui suit : 
 
le Département de la Haute-Savoie soutient les communes, associations et particuliers qui 
mènent des opérations de restauration du patrimoine historique (mobilier et immobilier). Ces 
restaurations permettent de sauvegarder le patrimoine de la Haute-Savoie et contribuent 
également au développement du tourisme culturel dans une perspective de développement 
durable. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
Aides aux particuliers et associations 
 
- libellé de l’opération :  Diagnostics pour la restauration des façades et 

annexes du château de Gye à Giez (inscrit)  
- bénéficiaire :    M. de Chevron Villette (canton Faverges-Seythenex)  
- montant des travaux HT :  27 203,65 €  
- montant de la subvention retenu : 10 882 € - taux : 40 % 
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- libellé de l’opération : Restauration de la statue la Grande Pietà (inscrit) 
- bénéficiaire :                    Académie Florimontane (canton de Annecy 1)  
- montant des travaux HT :  4 950 €  
- montant de la subvention retenu : 990 € - taux : 20 % 
 
 
- libellé de l’opération : Travaux d’entretien château d’Héré à Duingt (inscrit) 
- bénéficiaire :                    M. Frerejean (canton de Annecy 1)  
- montant des travaux HT :  4 413 €  
- montant de la subvention retenu : 883 € - taux : 20 % 
 
 
 
Aides aux communes  
 
Patrimoine protégé 
 
- libellé de l’opération :  Restauration du presbytère (inscrit) 
- bénéficiaire :                     Commune de Sixt-Fer-à-Cheval (canton de Cluses)  
- montant des travaux HT :   113 190 €  
- montant de la subvention retenu :  28 276 € - taux : 24,90 % 
 
 

Ce projet est subventionné selon le plan de financement suivant : 

 

Nom de la commune : Commune de Sixt-Fer-à-Cheval 

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement : 

Restauration du presbytère 

Coût du projet TTC : 135 828 € 

Montant du FCTVA si dépense d'investissement 
éligible : 

22 281,22 € 

Coût du projet net du remboursement du FCTVA : 113 546,78 € 

 

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net 

Département de la Haute-Savoie  28 276 €  24,90 % 

DRAC 28 297,50 €  24,92 % 

Région 33 957 € 29,90 % 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 90 530,50 € 79,72 % 

   

Participation de la commune : 23 016,28 € 20,28 % 
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- libellé de l’opération :  Restauration complémentaire  du retable de la  
      chapelle de Joux (inscrit)    

- bénéficiaire :                     Commune de Passy (canton de Mont-Blanc)  
- montant des travaux HT :   4 000 €  
- montant de la subvention retenu :  335 € - taux : 8,38 % 
 
Ce projet est subventionné selon le plan de financement suivant : 

Nom de la commune : Commune de Passy 

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement : 

Restauration complémentaire du retable 
 de la chapelle de Joux 

Coût du projet TTC : 4 800 € 

Montant du FCTVA si dépense d'investissement 
éligible : 

787,39 € 

Coût du projet net du remboursement du FCTVA : 4 012,60 € 

 

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net 

Département de la Haute-Savoie  335 €  8,38 % 

DRAC 1 000 €  24,90 % 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 335 € 33,28 % 

   

Participation de la commune : 2 677,60 € 66,72 % 

 
 
Patrimoine non protégé 

 
- libellé de l’opération :  Restauration de cinq chapelles : Véroce, la Combe,  

    du Gollet, Champoutant, Cupelin    
- bénéficiaire :                     Commune de Saint-Gervais-les-Bains   

  (canton de Mont-Blanc)  
- montant des travaux HT :   1 365 000 €  
- montant de la subvention retenu :  273 000 € - taux : 20 % 
 
 
Ce projet est subventionné selon le plan de financement suivant : 

Nom de la commune : Commune de Saint-Gervais-les-Bains 

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement : 

 
Restauration de cinq chapelles 

 

Coût du projet TTC : 1 638 000 € 

Montant du FCTVA si dépense d'investissement 
éligible : 

268 697,52 € 

Coût du projet net du remboursement du FCTVA : 1 369 302,48 € 
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COFINANCEMENTS Montant en % du coût net 

Département de la Haute-Savoie  273 000 €  20 % 

Région 477 750 € 34,90 % 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 750 750 € 54,90 % 

   

Participation de la commune : 618 552,48 € 45,10 % 

 
 
- libellé de l’opération :  Restauration des peintures murales d’un oratoire  

    privé du château des Rubins  
- bénéficiaire :                     Commune de Sallanches (canton de Sallanches)  
- montant des travaux HT :   7 330 €  
- montant de la subvention retenu :  1 466 € - taux : 20 % 
 
 
Ce projet est subventionné selon le plan de financement suivant : 

 

Nom de la commune : Commune de Sallanches 

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement : 

 

Restauration des peintures murales d’un oratoire privé du 
château des Rubins 

Coût du projet TTC : 8 769 € 

Montant du FCTVA si dépense d'investissement 
éligible : 

1 442,90 € 

Coût du projet net du remboursement du FCTVA : 7 326,10 € 

 

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net 

Département de la Haute-Savoie  1 466 €  20 % 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 466 € 20 % 

   

Participation de la commune : 5 860,10 € 80 % 

 
 
- libellé de l’opération :  Restauration de la maison Guillot  
- bénéficiaire :                     Commune d’Andilly (canton de La Roche-sur-Foron)  
- montant des travaux HT :   298 695 €  
- montant de la subvention retenu :  79 500 € - taux : 26,62 % 
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Ce projet est subventionné selon le plan de financement suivant : 
 

Nom de la commune : Commune d’Andilly 

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement : 

 

 

 
 

 

 
 

Restauration de la maison Guillot 
 

Coût du projet TTC : 358 434 € 

Montant du FCTVA si dépense d'investissement 
éligible : 

58 797,51 € 

Coût du projet net du remboursement du FCTVA : 299 636,49 € 

 

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net 

 
Département de la Haute-Savoie : 
 

- CDAS : 64 070 € 
- Pôle culture patrimoine : 

79 500 € 
 

143 570 €  47,90 % 

DETR 51 685 € 17,25 % 

Région 15 000 € 5 % 

Syane 10 000 € 3,35 %  

TOTAL DES COFINANCEMENTS 220 255 € 73,50 % 

   

Participation de la commune : 79 381,49 € 26,50 % 

 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 07030006022 intitulée : « Restauration des 

Monuments Historiques » aux opérations définies ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2021 et 
suivants 

        

DAC1D00065 

 

AF20DAC025 

 

20DAC01405 

Diagnostics des 
façades et annexes 
du château de Gye – 

M. De Chevron 
Villette 

10 882,00    10 882,00  

AF20DAC026 20DAC01407 
Travaux d’entretien 
château d’Héré – M. 

Frerejean 
 883,00    883,00  

AF20DAC027 20DAC01408 

Restauration de la 
statue la Grande 
Pietà– Académie 

Florimontane 

 990,00      990,00  
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Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

DAC1D00062 

AF20DAC28 20DAC001409 

Restauration 
complémentaire du 

retable de la 
chapelle de Joux – 
Commune de Passy 

 335,00    335,00  

AF20DAC029 20DAC01410 

Restauration du 
presbytère – 

Commune de Sixt-
Fer-à-Cheval 

28 276,00     28 276,00  

AF20DAC030 20DAC01411 

Restauration des 
peintures d’un 

oratoire privé du 
château de Rubins – 

Commune de 
Sallanches 

1 466,00    1 466,00  

AF20DAC031 20DAC01412 

Restauration de cinq 
chapelles – 

Commune de Saint-
Gervais-les-Bains 

273 000,00   90 500,00  79 500,00   103 000,00 

AF20DAC032 20DAC01465 
Restauration de la 
maison Guillot – 

Commune d’Andilly 
79 500,00   30 936,00   23 564,00   25 000,00 

   Total 395 332,00 121 436,00 145 896,00 128 000,00 

 
APPROUVE et AUTORISE M. le Président à signer les conventions conclues entre le 
Département de la Haute-Savoie et les communes, associations et particuliers suivants : 
 

- annexe A : M. de Chevron Villette, 
- annexe B : M. Frerejean, 
- annexe C : l’Académie Florimontane, 
- annexe D : la Commune de Passy, 
- annexe E : la Commune de Sixt-Fer-à-Cheval, 
- annexe F : la Commune de Sallanches, 
- annexe G : la Commune de Saint-Gervais-les-Bains, 
- annexe H : la Commune d’Andilly. 

 
ATTRIBUE et AUTORISE le versement des subventions d’équipement aux organismes ou 
associations figurant dans les tableaux ci-après : 
 

 
Imputation : DAC1D00062 

 

Nature AP Fonct. 

204142 07030006022 312 

Subventions d’équipements aux communes structures 
communales – Bâtiments et installations 

Subvention Monuments Historiques 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

AF20DAC028  Commune de Passy 335,00 

AF20DAC029  Commune de Sixt-Fer-à-Cheval 28 276,00 

AF20DAC030  Commune de Sallanches 1 466,00 

AF20DAC031  Commune de Saint-Gervais-les-Bains 273 000,00 

AF20DAC032  Commune d’Andilly 79 500,00 

  Total de la répartition 382 577,00 
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Imputation : DAC1D00065 

Nature AP Fonct. 

20422 07030006022 20422 

Subventions d’équipement aux personnes de droit 
privé – Bâtiments et installations 

Subvention Monuments Historiques 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

AF20DAC025  M. de Chevron de Villette 10 882,00 

AF20DAC026  M. Frerejean 883,00 

AF20DAC027  Académie Florimontane 990,00 

  Total de la répartition 12 755,00 

 
 

AUTORISE le versement des subventions au prorata de l’avancement des travaux effectués par 
chacune des communes, associations et particuliers concernés sur présentation de factures ou 
état des dépenses acquittées par le comptable. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

CONVENTION 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET M. JEAN DE CHEVRON VILLETTE  

 
 
 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY 
cedex, représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice dûment habilité 
par la délibération de la Commission Permanente n°CP-2020-       du 30 novembre 2020, et 
ci-après dénommé « Le Département » 

 
D’UNE PART, 

ET 
 
M. Jean de Chevron Villette propriétaire du château de Gye, sis 32, chemin de l’abbaye, 
Annecy-le-Vieux, 74940 ANNECY, 
ci-après dénommé « le bénéficiaire » 
 

D’AUTRE PART, 
 
Préambule 
 
Par la délibération n°CP-2020-408 du 15 juin 2020, le Département de la Haute-Savoie a 
adopté son plan départemental de préservation et de valorisation des patrimoines haut-
savoyards. 
 
Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie apporte son soutien aux Communes, aux 
collectivités à statut particulier et aux propriétaires privés qui mènent des opérations de 
restauration du patrimoine historique mobilier et immobilier. 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières 
dans lesquelles le Département apporte son soutien financier au bénéficiaire dans le cadre 
de diagnostics pour la restauration de l’ensemble des façades et annexes du château de 
Gye. 
 
 
ARTICLE 2 : MAITRISE D’OUVRAGE 
 
La maitrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération est assurée par le bénéficiaire, qui 
prendra l’attache d’un architecte du patrimoine afin d’assurer la maîtrise d’œuvre. 
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ARTICLE 3 : DESCRIPTION DES TRAVAUX  
 
Après la réalisation d’un diagnostic patrimonial en 2018, le propriétaire du château de 
Giez a confié à l’architecte du patrimoine M. Philippe Allart (ALEP architecture) la 
réalisation des études préliminaires de l’avant-projet définitif pour préparer le chantier de 
restauration des façades du château et de deux dépendances. Dans le cadre de ces études 
préliminaires, Mme Cécile Graven de l’entreprise PICTURA réalise des sondages 
stratigraphiques sur les façades desdits bâtiments.  
 
 
ARTICLE 4 : SUIVI DES TRAVAUX DE RESTAURATION 
 
Le bénéficiaire, maître d’ouvrage, tiendra le Département informé du déroulement des 
travaux en transmettant au Pôle culture patrimoine un état d’avancement du projet. 
 
 
ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES  
 
Le budget prévisionnel de dépenses du programme décrit dans les articles 1 et 3 s’élève à 
27 203,65 € HT. 
 
Le Département alloue à ce programme une subvention correspondant à 40 % des dépenses 
éligibles, soit un montant maximum de 10 882 €. 
 
Conditions de paiement 
 
L’aide allouée par le Département pourra être versée dès signature de la présente 
convention, au prorata de l’avancement des travaux, sur présentation d’un état 
récapitulatif des factures acquittées à transmettre au Pôle culture patrimoine du 
Département (1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY cedex). 
 
La ou les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai de trois ans à 
compter de la date de signature de la présente convention. Au-delà de ce délai, la 
subvention sera considérée comme caduque et donc annulée. Il en sera de même en cas de 
non réalisation des travaux. 
 
Toute modification des caractéristiques techniques du projet devra faire l’objet d’une 
information des services du Département, et d’un avenant à la présente convention si le 
Département l’estime nécessaire (cf. article 7 ci-après). En effet, la subvention est allouée 
pour un objet précis, sur la base d’une description détaillée des travaux prévus. Leur 
modification est susceptible d’empêcher le versement de la subvention, si les travaux 
réalisés ne correspondent pas à la description ayant justifié l’attribution de la subvention. 
 
 
ARTICLE 6 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à la date de sa signature par chacune des parties. 
Elle prendra fin de plein droit dans un délai de trois ans à compter de cette même date. 
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ARTICLE 7 : AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention 
ainsi que de ses annexes, définies d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 
avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne 
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux. 
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non–respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie dans un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
En cas de non-réalisation ou de réalisation partielle des travaux mentionnés dans les 
articles 1 et 3 de la présente convention, le reversement de tout ou partie de la 
subvention pourra être exigé, par émission d’un titre de recette. 
 
 
ARTICLE 9 : INFORMATION ET COMMUNICATION  
 
Afin de participer à la bonne information des publics des politiques publiques et de l’usage 
des finances publiques, le bénéficiaire de subventions départementales a obligation de 
communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département de la Haute-
Savoie. 
 
Le bénéficiaire devra faire mention de ce soutien et intégrer le logo du Département de la 
Haute-Savoie : 

 sur l’ensemble des publications et supports de promotion liés à l’objet de la 
convention, 

 sur le site internet (s’il en existe un), en associant au logo un lien vers le site du 
Département hautesavoie.fr et avec le texte d’accompagnement suivant :  

« Du fait de son histoire, de sa culture issue de multiples influences, de son originalité 
paysagère entre lacs et montagnes, et de sa position frontalière, la Haute-Savoie 
dispose aujourd’hui d’atouts patrimoniaux remarquables. Le Département soutient 
l’entretien et la valorisation de cet héritage patrimonial, historique et culturel qui fait 
la richesse des territoires haut-savoyards.» 

 
Le bénéficiaire pourra télécharger le logo du Département sur son site internet : 
hautesavoie.fr/charte-graphique  
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quel que 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » 
par le Département de la Haute-Savoie.  
Contact :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
 
Le bénéficiaire devra installer un visuel permanent (plaque signalétique), fourni par le 
Département et adapté au site, mettant en avant le soutien du Département de la Haute-
Savoie. Les modalités concrètes (format, support, lieu d’installation…) seront précisées 
avec le Département.  
Contact :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
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Le bénéficiaire veillera à valoriser le soutien du Département et à évoquer le partenariat 
établi dans le cadre de ses relations presse (dossiers de presse, communiqués, conférences 
de presse, ITW), et de ses relations publiques. Les directions de la culture et de la 
communication seront destinataires des éléments supports de ces relations presse et 
publiques.  
Contacts :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
  Direction de la culture et du patrimoine / christophe.guffond@hautesavoie.fr 
 
Le bénéficiaire invitera M. le Président du Département et Mme la Vice-présidente en 
charge de la culture et du patrimoine à participer aux opérations et événements qu’il 
organisera en lien avec l’objet de la convention, et en particulier aux temps protocolaires 
et officiels.  
Contacts :  Cabinet du Président / cabinet@hautesavoie.fr 
 Secrétariat des élus / secretariat.elus@hautesavoie.fr 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 
 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la 
présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait à Annecy le                         , en deux exemplaires. 
 
 
 
 
Pour le Département, 
Le Président  
Christian Monteil  

M. Jean de Chevron Villette 
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CONVENTION 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET M. ALAIN FREREJEAN  

 
 
 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY 
cedex, représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice dûment habilité 
par la délibération de la Commission Permanente n°CP-2020-       du 30 novembre 2020, et 
ci-après dénommé « Le Département » 

 
D’UNE PART, 

ET 
 
M. Alain FREREJEAN propriétaire du château d’Héré, sis 33, rue Maruis Aufan, 92300 
LEVALLOIS-PERRET, 
ci-après dénommé « le bénéficiaire » 
 

D’AUTRE PART, 
 
Préambule 
 
Par la délibération n°CP-2020-408 du 15 juin 2020, le Département de la Haute-Savoie a 
adopté son plan départemental de préservation et de valorisation des patrimoines haut-
savoyards. 
 
Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie apporte son soutien aux Communes, aux 
collectivités à statut particulier et aux propriétaires privés qui mènent des opérations de 
restauration du patrimoine historique mobilier et immobilier. 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières 
dans lesquelles le Département apporte son soutien financier au bénéficiaire au titre de 
l’opération de restauration du toit et de la charpente du château d’Héré. 
 
 
ARTICLE 2 : MAITRISE D’OUVRAGE 
 
La maitrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération est assurée par le bénéficiaire, qui 
prendra l’attache d’un architecte du patrimoine afin d’assurer la maîtrise d’œuvre. 
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ARTICLE 3 : DESCRIPTION DES TRAVAUX  
 
Conformément aux conclusions du diagnostic patrimonial réalisé en 1999 par l’architecte 
du patrimoine M. Guy Desgrandchamps, le propriétaire du château d’Héré est tenu de faire 
réaliser des travaux d’entretien. Pour l’année 2020-21, ces travaux concernent la réfection 
d’une partie des lignes de faîtage de la tourelle nord, l’achat de tuiles, le traitement de 
certains bois de la charpente et l’inspection des toitures du château. Ces travaux sont 
réalisés par l’entreprise ArtConceptBois. 
 
ARTICLE 4 : SUIVI DES TRAVAUX DE RESTAURATION 
 
Le bénéficiaire, maître d’ouvrage, tiendra le Département informé du déroulement des 
travaux en transmettant au Pôle culture patrimoine  les comptes rendus de chantier. 
 
 
ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES  
 
Le budget prévisionnel de dépenses du programme décrit dans les articles 1 et 3 s’élève à 
4 413 € HT. 
 
Le Département alloue à ce programme une subvention correspondant à 20 % des dépenses 
éligibles, soit un montant maximum de 883 €. 
 
Conditions de paiement 
 
L’aide allouée par le Département pourra être versée dès signature de la présente 
convention, au prorata de l’avancement des travaux, sur présentation d’un état 
récapitulatif des factures acquittées à transmettre au Pôle culture patrimoine du 
Département (1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY cedex). 
 
La ou les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai de trois ans à 
compter de la date de signature de la présente convention. Au-delà de ce délai, la 
subvention sera considérée comme caduque et donc annulée. Il en sera de même en cas de 
non réalisation des travaux. 
 
Toute modification des caractéristiques techniques du projet devra faire l’objet d’une 
information des services du Département, et d’un avenant à la présente convention si le 
Département l’estime nécessaire (cf. article 7 ci-après). En effet, la subvention est allouée 
pour un objet précis, sur la base d’une description détaillée des travaux prévus. Leur 
modification est susceptible d’empêcher le versement de la subvention, si les travaux 
réalisés ne correspondent pas à la description ayant justifié l’attribution de la subvention. 
 
 
ARTICLE 6 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à la date de sa signature par chacune des parties. 
Elle prendra fin de plein droit dans un délai de trois ans à compter de cette même date. 
 
 
ARTICLE 7 : AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention 
ainsi que de ses annexes, définies d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 
avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne 
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux. 
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ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non–respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie dans un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
En cas de non-réalisation ou de réalisation partielle des travaux mentionnés dans les 
articles 1 et 3 de la présente convention, le reversement de tout ou partie de la 
subvention pourra être exigé, par émission d’un titre de recette. 
 
 
ARTICLE 9 : INFORMATION ET COMMUNICATION  
 
Afin de participer à la bonne information des publics des politiques publiques et de l’usage 
des finances publiques, le bénéficiaire de subventions départementales a obligation de 
communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département de la Haute-
Savoie. 
 
Le bénéficiaire devra faire mention de ce soutien et intégrer le logo du Département de la 
Haute-Savoie : 

 sur l’ensemble des publications et supports de promotion liés à l’objet de la 
convention, 

 sur le site internet (s’il en existe un), en associant au logo un lien vers le site du 
Département hautesavoie.fr et avec le texte d’accompagnement suivant :  

« Du fait de son histoire, de sa culture issue de multiples influences, de son originalité 
paysagère entre lacs et montagnes, et de sa position frontalière, la Haute-Savoie 
dispose aujourd’hui d’atouts patrimoniaux remarquables. Le Département soutient 
l’entretien et la valorisation de cet héritage patrimonial, historique et culturel qui fait 
la richesse des territoires haut-savoyards.» 

 
Le bénéficiaire pourra télécharger le logo du Département sur son site internet : 
hautesavoie.fr/charte-graphique  
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quel que 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » 
par le Département de la Haute-Savoie.  
Contact :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
 
Le bénéficiaire devra installer un visuel permanent (plaque signalétique), fourni par le 
Département et adapté au site, mettant en avant le soutien du Département de la Haute-
Savoie. Les modalités concrètes (format, support, lieu d’installation…) seront précisées 
avec le Département.  
Contact :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
 
Le bénéficiaire veillera à valoriser le soutien du Département et à évoquer le partenariat 
établi dans le cadre de ses relations presse (dossiers de presse, communiqués, conférences 
de presse, ITW), et de ses relations publiques. Les directions de la culture et de la 
communication seront destinataires des éléments supports de ces relations presse et 
publiques.  
Contacts :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
  Direction de la culture et du patrimoine / christophe.guffond@hautesavoie.fr 
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Le bénéficiaire invitera M. le Président du Département et Mme la Vice-présidente en 
charge de la culture et du patrimoine à participer aux opérations et événements qu’il 
organisera en lien avec l’objet de la convention, et en particulier aux temps protocolaires 
et officiels.  
Contacts :  Cabinet du Président / cabinet@hautesavoie.fr 
 Secrétariat des élus / secretariat.elus@hautesavoie.fr 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 
 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la 
présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait à Annecy le                         , en deux exemplaires. 
 
 
 
Pour le Département, 
Le Président  
Christian Monteil  

M. Alain Frerejean 
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CONVENTION 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET L’ACADEMIE FLORIMONTANE  

 
 
 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY 
cedex, représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice dûment habilité 
par la délibération de la Commission Permanente n°CP-2020-       du 30 novembre 2020, et 
ci-après dénommé « Le Département » 

 
D’UNE PART, 

ET 
 
L’Académie Florimontane (propriétaire du château de Montrottier), sise BP 57, 74002 
ANNECY Cedex, représentée par M. Jean VIALLET, son Président,  
ci-après dénommée « le bénéficiaire » 
 

D’AUTRE PART, 
 
Préambule 
 
Par la délibération n°CP-2020-408 du 15 juin 2020, le Département de la Haute-Savoie a 
adopté son plan départemental de préservation et de valorisation des patrimoines haut-
savoyards. 
 
Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie apporte son soutien aux Communes, aux 
collectivités à statut particulier et aux propriétaires privés qui mènent des opérations de 
restauration du patrimoine historique mobilier et immobilier. 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières 
dans lesquelles le Département apporte son soutien financier au bénéficiaire au titre de 
l’opération de restauration de la statue « la Grande Pietà ». 
 
 
ARTICLE 2 : MAITRISE D’OUVRAGE 
 
La maitrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération est assurée par le bénéficiaire. 
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ARTICLE 3 : DESCRIPTION DES TRAVAUX  
 
Les travaux de restauration de la statue de la Grande Pietà correspondent au dégagement 
mécanique et chimique de celle-ci. 

 
ARTICLE 4 : SUIVI DES TRAVAUX DE RESTAURATION 
 
Le bénéficiaire, maître d’ouvrage, tiendra le Département informé du déroulement des 
travaux en transmettant au Pôle culture patrimoine un état d’avancement du projet. 
 
 
ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES  
 
Le budget prévisionnel de dépenses du programme décrit dans les articles 1 et 3 s’élève à 
4 950 € HT. 
 
Le Département alloue à ce programme une subvention correspondant à 20 % des dépenses 
éligibles, soit un montant maximum de 990 €. 
 
Conditions de paiement 
 
L’aide allouée par le Département pourra être versée dès signature de la présente 
convention, au prorata de l’avancement des travaux, sur présentation d’un état 
récapitulatif des factures acquittées à transmettre au Pôle culture patrimoine du 
Département (1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY cedex). 
 
La ou les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai de trois ans à 
compter de la date de signature de la présente convention. Au-delà de ce délai, la 
subvention sera considérée comme caduque et donc annulée. Il en sera de même en cas de 
non réalisation des travaux. 
 
Toute modification des caractéristiques techniques du projet devra faire l’objet d’une 
information des services du Département, et d’un avenant à la présente convention si le 
Département l’estime nécessaire (cf. article 7 ci-après). En effet, la subvention est allouée 
pour un objet précis, sur la base d’une description détaillée des travaux prévus. Leur 
modification est susceptible d’empêcher le versement de la subvention, si les travaux 
réalisés ne correspondent pas à la description ayant justifié l’attribution de la subvention. 
 
 
ARTICLE 6 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à la date de sa signature par chacune des parties. Elle 
prendra fin de plein droit dans un délai de trois ans à compter de cette même date. 
 
 
ARTICLE 7 : AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention ainsi 
que de ses annexes, définies d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 
avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne 
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux. 
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ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non–respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie dans un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
En cas de non-réalisation ou de réalisation partielle des travaux mentionnés dans les articles 
1 et 3 de la présente convention, le reversement de tout ou partie de la subvention pourra 
être exigé, par émission d’un titre de recette. 
 
 
ARTICLE 9 : INFORMATION ET COMMUNICATION  
 
Afin de participer à la bonne information des publics des politiques publiques et de l’usage 
des finances publiques, le bénéficiaire de subventions départementales a obligation de 
communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département de la Haute-
Savoie. 
 
Le bénéficiaire devra faire mention de ce soutien et intégrer le logo du Département de la 
Haute-Savoie : 

 sur l’ensemble des publications et supports de promotion liés à l’objet de la 
convention, 

 sur le site internet (s’il en existe un), en associant au logo un lien vers le site du 
Département hautesavoie.fr et avec le texte d’accompagnement suivant :  

« Du fait de son histoire, de sa culture issue de multiples influences, de son originalité 
paysagère entre lacs et montagnes, et de sa position frontalière, la Haute-Savoie 
dispose aujourd’hui d’atouts patrimoniaux remarquables. Le Département soutient 
l’entretien et la valorisation de cet héritage patrimonial, historique et culturel qui fait 
la richesse des territoires haut-savoyards.» 

 
Le bénéficiaire pourra télécharger le logo du Département sur son site internet : 
hautesavoie.fr/charte-graphique  
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quel que 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » 
par le Département de la Haute-Savoie.  
Contact :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
 
Le bénéficiaire devra installer un visuel permanent (plaque signalétique), fourni par le 
Département et adapté au site, mettant en avant le soutien du Département de la Haute-
Savoie. Les modalités concrètes (format, support, lieu d’installation…) seront précisées 
avec le Département.  
Contact :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
 
Le bénéficiaire veillera à valoriser le soutien du Département et à évoquer le partenariat 
établi dans le cadre de ses relations presse (dossiers de presse, communiqués, conférences 
de presse, ITW), et de ses relations publiques. Les directions de la culture et de la 
communication seront destinataires des éléments supports de ces relations presse et 
publiques.  
Contacts :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
  Direction de la culture et du patrimoine / christophe.guffond@hautesavoie.fr 
 
  

CP-2020- Annexe C 3/40826

https://hautesavoie.fr/
http://www.hautesavoie.fr/charte-graphique
mailto:communication@hautesavoie.fr
mailto:communication@hautesavoie.fr
mailto:communication@hautesavoie.fr


 

 

Le bénéficiaire invitera M. le Président du Département et Mme la Vice-présidente en 
charge de la culture et du patrimoine à participer aux opérations et événements qu’il 
organisera en lien avec l’objet de la convention, et en particulier aux temps protocolaires 
et officiels.  
Contacts :  Cabinet du Président / cabinet@hautesavoie.fr 
 Secrétariat des élus / secretariat.elus@hautesavoie.fr 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 
 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la 
présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait à Annecy le                         , en deux exemplaires. 
 
 
 
Pour le Département, 
Le Président          
Christian Monteil  

Pour l’Académie florimontane 
Le Président 
Jean Viallet 
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CONVENTION 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET LA COMMUNE DE PASSY 

 
 
 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY 
cedex, représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice dûment habilité 
par la délibération de la Commission Permanente n°CP-2020-       du 30 novembre 2020, et 
ci-après dénommé « Le Département » 

 
D’UNE PART, 

ET 
 
La Commune de Passy, sise 1 place de l’hôtel de Ville, 74190 PASSY, représentée par 
M. Raphaël CASTERA, son Maire, 
ci-après dénommée « la Commune » 
 

D’AUTRE PART, 
 
Préambule 
 
Par la délibération n°CP-2020-408 du 15 juin 2020, le Département de la Haute-Savoie a 
adopté son plan départemental de préservation et de valorisation des patrimoines haut-
savoyards. 
 
Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie apporte son soutien aux Communes, aux 
collectivités à statut particulier et aux propriétaires privés qui mènent des opérations de 
restauration du patrimoine historique mobilier et immobilier. 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières 
dans lesquelles le Département apporte son soutien financier à la Commune au titre de la 
restauration du retable de la chapelle de Joux. 
 
 
ARTICLE 2 : MAITRISE D’OUVRAGE 
 
La maitrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération est assurée par la Commune. 
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ARTICLE 3 : DESCRIPTION DES TRAVAUX  
 
Au vu de l’état sanitaire du retable et après validation de la DRAC, la restauration du 
retable comprend : 

- le traitement insecticide,  
- la consolidation des zones altérées et des couches picturales,  
- la restauration des dorures à l’eau. 

 
 
ARTICLE 4 : SUIVI DES TRAVAUX DE RESTAURATION 
 
La Commune, maître d’ouvrage, tiendra le Département informé du déroulement des 
travaux en transmettant au Pôle culture patrimoine un état d’avancement du projet. 
 
 
ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES  
 
Le budget prévisionnel de dépenses du programme décrit dans les articles 1 et 3 s’élève 
à 4 000 € HT. 
 
Le Département alloue à ce programme une subvention correspondant à 8,38 % des 
dépenses éligibles, soit un montant maximum de 335 €. 
 
Conditions de paiement 
 
L’aide allouée par le Département pourra être versée dès signature de la présente 
convention, au prorata de l’avancement des travaux, sur présentation d’un état 
récapitulatif des factures acquittées à transmettre au Pôle culture patrimoine du 
Département (1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY cedex). 
 
La ou les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai de trois ans à 
compter de la date de signature de la présente convention. Au-delà de ce délai, la 
subvention sera considérée comme caduque et donc annulée. Il en sera de même en cas de 
non réalisation des travaux. 
 
Toute modification des caractéristiques techniques du projet devra faire l’objet d’une 
information des services du Département, et d’un avenant à la présente convention si le 
Département l’estime nécessaire (cf. article 7 ci-après). En effet, la subvention est allouée 
pour un objet précis, sur la base d’une description détaillée des travaux prévus. Leur 
modification est susceptible d’empêcher le versement de la subvention, si les travaux 
réalisés ne correspondent pas à la description ayant justifié l’attribution de la subvention. 
 
 
ARTICLE 6 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à la date de sa signature par chacune des parties. 
Elle prendra fin de plein droit dans un délai de trois ans à compter de cette même date. 
 
 
ARTICLE 7 : AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention 
ainsi que de ses annexes, définies d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 
avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne 
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux. 
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ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non–respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie dans un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
En cas de non-réalisation ou de réalisation partielle des travaux mentionnés dans les 
articles 1 et 3 de la présente convention, le reversement de tout ou partie de la 
subvention pourra être exigé, par émission d’un titre de recette. 
 
 
ARTICLE 9 : INFORMATION ET COMMUNICATION  
 
Afin de participer à la bonne information des publics des politiques publiques et de l’usage 
des finances publiques, le bénéficiaire de subventions départementales a obligation de 
communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département de la Haute-
Savoie. 
 
Le bénéficiaire devra faire mention de ce soutien et intégrer le logo du Département de la 
Haute-Savoie : 

 sur l’ensemble des publications et supports de promotion liés à l’objet de la 
convention, 

 sur le site internet (s’il en existe un), en associant au logo un lien vers le site du 
Département hautesavoie.fr et avec le texte d’accompagnement suivant :  

« Du fait de son histoire, de sa culture issue de multiples influences, de son originalité 
paysagère entre lacs et montagnes, et de sa position frontalière, la Haute-Savoie 
dispose aujourd’hui d’atouts patrimoniaux remarquables. Le Département soutient 
l’entretien et la valorisation de cet héritage patrimonial, historique et culturel qui fait 
la richesse des territoires haut-savoyards.» 

 
Le bénéficiaire pourra télécharger le logo du Département sur son site internet : 
hautesavoie.fr/charte-graphique  
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quel que 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » 
par le Département de la Haute-Savoie.  
Contact :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
 
Le bénéficiaire devra installer un visuel permanent (plaque signalétique), fourni par le 
Département et adapté au site, mettant en avant le soutien du Département de la Haute-
Savoie. Les modalités concrètes (format, support, lieu d’installation…) seront précisées 
avec le Département.  
Contact :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
 
Le bénéficiaire veillera à valoriser le soutien du Département et à évoquer le partenariat 
établi dans le cadre de ses relations presse (dossiers de presse, communiqués, conférences 
de presse, ITW), et de ses relations publiques. Les directions de la culture et de la 
communication seront destinataires des éléments supports de ces relations presse et 
publiques.  
Contacts :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
  Direction de la culture et du patrimoine / christophe.guffond@hautesavoie.fr 
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Le bénéficiaire invitera M. le Président du Département et Mme la Vice-présidente en 
charge de la culture et du patrimoine à participer aux opérations et événements qu’il 
organisera en lien avec l’objet de la convention, et en particulier aux temps protocolaires 
et officiels.  
Contacts :  Cabinet du Président / cabinet@hautesavoie.fr 
 Secrétariat des élus / secretariat.elus@hautesavoie.fr 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 
 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la 
présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait à Annecy le                         , en deux exemplaires. 
 
 
 
Pour le Département, 
Le Président  
Christian Monteil  

Pour la Commune, 
Le Maire 
Raphaël Castera 
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CONVENTION 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET LA COMMUNE DE SIXT-FER-A-CHEVAL 

 
 
 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY 
cedex, représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice dûment habilité 
par la délibération de la Commission Permanente n°CP-2020-       du 30 novembre 2020, et 
ci-après dénommé « Le Département » 

 
D’UNE PART, 

ET 
 
La Commune de Sixt-Fer-à-Cheval, sise 55 route de la cascade du Rouget, 74740 SIXT-
FER-A-CHEVAL, représentée par M. Stéphane BOUVET, son Maire, 
ci-après dénommée « la Commune» 
 

D’AUTRE PART, 
 
Préambule 
 
Par la délibération n°CP-2020-408 du 15 juin 2020, le Département de la Haute-Savoie a 
adopté son plan départemental de préservation et de valorisation des patrimoines haut-
savoyards. 
 
Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie apporte son soutien aux Communes, aux 
collectivités à statut particulier et aux propriétaires privés qui mènent des opérations de 
restauration du patrimoine historique mobilier et immobilier. 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières 
dans lesquelles le Département apporte son soutien financier à la Commune au titre de la 
restauration du presbytère. 
 
 
ARTICLE 2 : MAITRISE D’OUVRAGE 
 
La maitrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération est assurée par la Commune, qui 
prendra l’attache d’un architecte du patrimoine afin d’assurer la maîtrise d’œuvre. 
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ARTICLE 3 : DESCRIPTION DES TRAVAUX  
 
Un diagnostic de qualité a été conduit par MM. Jérémy Dupanloup et Guy Desgrandchamps 
afin de mettre en évidence les interventions les plus urgentes nécessaires à la conservation 
du presbytère de Sixt (ancien bâtiment conventuel de l’abbaye de Sixt – XVIe siècle). Ces 
actions précèdent des travaux de réaffectations qui ne sont pas encore programmés, 
puisque le projet que la Commune porte pour ce bâtiment n’est pas encore abouti. 
 
Les travaux intègrent une purge des maçonneries et boiseries infectées par la mérule 
(planchers de différents niveaux, encadrements, solivages). A cette purge sera associée la 
démolition partielle de cloisons alourdissant la voûte du rez-de-chaussée. Des reprises des 
charpentes seront assurées tant sur le presbytère que l’annexe. 
 
 
ARTICLE 4 : SUIVI DES TRAVAUX DE RESTAURATION 
 
La Commune, maître d’ouvrage, tiendra le Département informé du déroulement des 
travaux en transmettant au Pôle culture patrimoine les comptes rendus de chantier. 
 
 
ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES  
 
Le budget prévisionnel de dépenses du programme décrit dans les articles 1 et 3 s’élève 
à 113 190 € HT. 
 
Le Département alloue à ce programme une subvention correspondant à 24,981 % des 
dépenses éligibles, soit un montant maximum de 28 276 €. 
 
Conditions de paiement 
 
L’aide allouée par le Département pourra être versée dès signature de la présente 
convention, au prorata de l’avancement des travaux, sur présentation d’un état 
récapitulatif des factures acquittées à transmettre au Pôle culture patrimoine du 
Département (1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY cedex). 
 
La ou les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai de trois ans à 
compter de la date de signature de la présente convention. Au-delà de ce délai, la 
subvention sera considérée comme caduque et donc annulée. Il en sera de même en cas de 
non réalisation des travaux. 
 
Toute modification des caractéristiques techniques du projet devra faire l’objet d’une 
information des services du Département, et d’un avenant à la présente convention si le 
Département l’estime nécessaire (cf. article 7 ci-après). En effet, la subvention est allouée 
pour un objet précis, sur la base d’une description détaillée des travaux prévus. Leur 
modification est susceptible d’empêcher le versement de la subvention, si les travaux 
réalisés ne correspondent pas à la description ayant justifié l’attribution de la subvention. 
 
 
ARTICLE 6 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à la date de sa signature par chacune des parties. 
Elle prendra fin de plein droit dans un délai de trois ans à compter de cette même date. 
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ARTICLE 7 : AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention 
ainsi que de ses annexes, définies d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 
avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne 
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux. 
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non–respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie dans un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
En cas de non-réalisation ou de réalisation partielle des travaux mentionnés dans les 
articles 1 et 3 de la présente convention, le reversement de tout ou partie de la 
subvention pourra être exigé, par émission d’un titre de recette. 
 
 
ARTICLE 9 : INFORMATION ET COMMUNICATION  
 
Afin de participer à la bonne information des publics des politiques publiques et de l’usage 
des finances publiques, le bénéficiaire de subventions départementales a obligation de 
communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département de la Haute-
Savoie. 
 
Le bénéficiaire devra faire mention de ce soutien et intégrer le logo du Département de la 
Haute-Savoie : 

 sur l’ensemble des publications et supports de promotion liés à l’objet de la 
convention, 

 sur le site internet (s’il en existe un), en associant au logo un lien vers le site du 
Département hautesavoie.fr et avec le texte d’accompagnement suivant :  

« Du fait de son histoire, de sa culture issue de multiples influences, de son originalité 
paysagère entre lacs et montagnes, et de sa position frontalière, la Haute-Savoie 
dispose aujourd’hui d’atouts patrimoniaux remarquables. Le Département soutient 
l’entretien et la valorisation de cet héritage patrimonial, historique et culturel qui fait 
la richesse des territoires haut-savoyards.» 

 
Le bénéficiaire pourra télécharger le logo du Département sur son site internet : 
hautesavoie.fr/charte-graphique  
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quel que 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » 
par le Département de la Haute-Savoie.  
Contact :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
 
Le bénéficiaire devra installer un visuel permanent (plaque signalétique), fourni par le 
Département et adapté au site, mettant en avant le soutien du Département de la Haute-
Savoie. Les modalités concrètes (format, support, lieu d’installation…) seront précisées 
avec le Département.  
Contact :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
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Le bénéficiaire veillera à valoriser le soutien du Département et à évoquer le partenariat 
établi dans le cadre de ses relations presse (dossiers de presse, communiqués, conférences 
de presse, ITW), et de ses relations publiques. Les directions de la culture et de la 
communication seront destinataires des éléments supports de ces relations presse et 
publiques.  
Contacts :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
  Direction de la culture et du patrimoine / christophe.guffond@hautesavoie.fr 
 
Le bénéficiaire invitera M. le Président du Département et Mme la Vice-présidente en 
charge de la culture et du patrimoine à participer aux opérations et événements qu’il 
organisera en lien avec l’objet de la convention, et en particulier aux temps protocolaires 
et officiels.  
Contacts :  Cabinet du Président / cabinet@hautesavoie.fr 
 Secrétariat des élus / secretariat.elus@hautesavoie.fr 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 
 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la 
présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait à Annecy le                         , en deux exemplaires. 
 
 
 
Pour le Département, 
Le Président  
Christian Monteil  

Pour la Commune, 
Le Maire 
Stéphane Bouvet 
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CONVENTION 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET LA COMMUNE DE SALLANCHES 

 
 
 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY 
cedex, représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice dûment habilité 
par la délibération de la Commission Permanente n°CP-2020-       du 30 novembre 2020, et 
ci-après dénommé « Le Département » 

 
D’UNE PART, 

ET 
 
La Commune de Sallanches, sise 30 quai de l’Hôtel de Ville, 74700 SALLANCHES, 
représentée par M. Georges MORAND, son Maire, 
ci-après dénommée « la Commune » 
 

D’AUTRE PART, 
 
Préambule 
 
Par la délibération n°CP-2020-408 du 15 juin 2020, le Département de la Haute-Savoie a 
adopté son plan départemental de préservation et de valorisation des patrimoines haut-
savoyards. 
 
Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie apporte son soutien aux Communes, aux 
collectivités à statut particulier et aux propriétaires privés qui mènent des opérations de 
restauration du patrimoine historique mobilier et immobilier. 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières 
dans lesquelles le Département apporte son soutien financier à la Commune au titre de la 
restauration de l’oratoire privé du château des Rubins. 
 
 
ARTICLE 2 : MAITRISE D’OUVRAGE 
 
La maitrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération est assurée par la Commune, qui 
prendra l’attache d’un architecte du patrimoine afin d’assurer la maîtrise d’œuvre. 
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ARTICLE 3 : DESCRIPTION DES TRAVAUX  
 
Parmi les découvertes archéologiques réalisées sur le château des Rubins, un oratoire privé 
datant vraisemblablement du XVIIe siècle a été mis au jour. Cette petite pièce de 3 m² a 
conservé l’intégralité de ses peintures murales, ce qui en fait un exemplaire quasi unique 
puisque seul l’oratoire de la maison de l’abbaye d’Annecy-le-Vieux est comparable. Sur les 
conseils du Département, la Commune a financé en 2019 un diagnostic qui a été réalisé par 
Mme Séverine Haberer. La présente convention porte sur la restauration des peintures de 

cet oratoire. 
 
 
ARTICLE 4 : SUIVI DES TRAVAUX DE RESTAURATION 
 
La Commune, maître d’ouvrage, tiendra le Département informé du déroulement des 
travaux en transmettant au Pôle culture patrimoine un état d’avancement du projet. 
 
 
ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES  
 
Le budget prévisionnel de dépenses du programme décrit dans les articles 1 et 3 s’élève 
à 7 330 € HT. 
 
Le Département alloue à ce programme une subvention correspondant à 20 % des dépenses 
éligibles, soit un montant maximum de 1 466 €. 
 
Conditions de paiement 
 
L’aide allouée par le Département pourra être versée dès signature de la présente 
convention, au prorata de l’avancement des travaux, sur présentation d’un état 
récapitulatif des factures acquittées à transmettre au Pôle culture patrimoine du 
Département (1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY cedex). 
 
La ou les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai de trois ans à 
compter de la date de signature de la présente convention. Au-delà de ce délai, la 
subvention sera considérée comme caduque et donc annulée. Il en sera de même en cas de 
non réalisation des travaux. 
 
Toute modification des caractéristiques techniques du projet devra faire l’objet d’une 
information des services du Département, et d’un avenant à la présente convention si le 
Département l’estime nécessaire (cf. article 7 ci-après). En effet, la subvention est allouée 
pour un objet précis, sur la base d’une description détaillée des travaux prévus. Leur 
modification est susceptible d’empêcher le versement de la subvention, si les travaux 
réalisés ne correspondent pas à la description ayant justifié l’attribution de la subvention. 
 
 
ARTICLE 6 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à la date de sa signature par chacune des parties. 
Elle prendra fin de plein droit dans un délai de trois ans à compter de cette même date. 
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ARTICLE 7 : AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention 
ainsi que de ses annexes, définies d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 
avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne 
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux. 
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non–respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie dans un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
En cas de non-réalisation ou de réalisation partielle des travaux mentionnés dans les 
articles 1 et 3 de la présente convention, le reversement de tout ou partie de la 
subvention pourra être exigé, par émission d’un titre de recette. 
 
 
ARTICLE 9 : INFORMATION ET COMMUNICATION  
 
Afin de participer à la bonne information des publics des politiques publiques et de l’usage 
des finances publiques, le bénéficiaire de subventions départementales a obligation de 
communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département de la Haute-
Savoie. 
 
Le bénéficiaire devra faire mention de ce soutien et intégrer le logo du Département de la 
Haute-Savoie : 

 sur l’ensemble des publications et supports de promotion liés à l’objet de la 
convention, 

 sur le site internet (s’il en existe un), en associant au logo un lien vers le site du 
Département hautesavoie.fr et avec le texte d’accompagnement suivant :  

« Du fait de son histoire, de sa culture issue de multiples influences, de son originalité 
paysagère entre lacs et montagnes, et de sa position frontalière, la Haute-Savoie 
dispose aujourd’hui d’atouts patrimoniaux remarquables. Le Département soutient 
l’entretien et la valorisation de cet héritage patrimonial, historique et culturel qui fait 
la richesse des territoires haut-savoyards.» 

 
Le bénéficiaire pourra télécharger le logo du Département sur son site internet : 
hautesavoie.fr/charte-graphique  
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quel que 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » 
par le Département de la Haute-Savoie.  
Contact :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
 
Le bénéficiaire devra installer un visuel permanent (plaque signalétique), fourni par le 
Département et adapté au site, mettant en avant le soutien du Département de la Haute-
Savoie. Les modalités concrètes (format, support, lieu d’installation…) seront précisées 
avec le Département.  
Contact :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
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Le bénéficiaire veillera à valoriser le soutien du Département et à évoquer le partenariat 
établi dans le cadre de ses relations presse (dossiers de presse, communiqués, conférences 
de presse, ITW), et de ses relations publiques. Les directions de la culture et de la 
communication seront destinataires des éléments supports de ces relations presse et 
publiques.  
Contacts :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
  Direction de la culture et du patrimoine / christophe.guffond@hautesavoie.fr 
 
Le bénéficiaire invitera M. le Président du Département et Mme la Vice-présidente en 
charge de la culture et du patrimoine à participer aux opérations et événements qu’il 
organisera en lien avec l’objet de la convention, et en particulier aux temps protocolaires 
et officiels.  
Contacts :  Cabinet du Président / cabinet@hautesavoie.fr 
 Secrétariat des élus / secretariat.elus@hautesavoie.fr 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 
 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la 
présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait à Annecy le                         , en deux exemplaires. 
 
 
 
 
 
Pour le Département, 
Le Président  
Christian Monteil  

Pour la Commune, 
Le Maire 
Georges Morand 
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CONVENTION 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
ET LA COMMUNE DE SAINT-GERVAIS-LES-BAINS 

 
 
 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY 
cedex, représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice dûment habilité 
par la délibération de la Commission Permanente n°CP-2020-       du 30 novembre 2020, et 
ci-après dénommé « Le Département » 

 
D’UNE PART, 

ET 
 
La Commune de Saint-Gervais-les-Bains, sise 50 avenue du Mont-d’Arbois, 74170 Saint-
Gervais-les-Bains, représentée par M. Jean-Marc PEILLEX, son Maire, 
ci-après dénommée « la Commune » 
 

D’AUTRE PART, 
 
Préambule 
 
Par la délibération n°CP-2020-408 du 15 juin 2020, le Département de la Haute-Savoie a 
adopté son plan départemental de préservation et de valorisation des patrimoines haut-
savoyards. 
 
Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie apporte son soutien aux Communes, aux 
collectivités à statut particulier et aux propriétaires privés qui mènent des opérations de 
restauration du patrimoine historique mobilier et immobilier. 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières 
dans lesquelles le Département apporte son soutien financier à la Commune pour le 
programme suivant : 
 
Restauration extérieure, intérieure et du mobilier de cinq chapelles : 
- la chapelle de Véroce, 
- la chapelle de la Combe, 
- la chapelle du Gollet, 
- la chapelle Champoutant, 
- la chapelle Cupelin. 
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ARTICLE 2 : MAITRISE D’OUVRAGE 
 
La maitrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération est assurée par la Commune, qui 
prendra l’attache d’un architecte du patrimoine afin d’assurer la maîtrise d’œuvre. 
 
ARTICLE 3 : DESCRIPTION DES TRAVAUX  
 
Sur la base d’un diagnostic patrimonial portant sur les bâtiments et d’un diagnostic 
patrimonial portant sur le mobilier, la Commune fait restaurer cinq chapelles. Les travaux 
de restauration concernent aussi bien les extérieurs, les intérieurs des édifices que les 
mobiliers qui y sont attachés. La Commune s’appuie sur l’expertise d’un groupement 
d’architectes du patrimoine porté par l’entreprise Archipat pour superviser ces travaux. Le 
niveau d’intervention est différencié pour ces cinq chapelles en fonction du niveau des 
altérations constatées sur ces bien patrimoniaux. 
 
 
ARTICLE 4 : SUIVI DES TRAVAUX DE RESTAURATION 
 
La Commune, maître d’ouvrage, tiendra le Département informé du déroulement des 
travaux en transmettant au Pôle culture patrimoine les comptes rendus de chantier. 
 
 
ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES  
 
Le budget prévisionnel de dépenses du programme décrit dans les articles 1 et 3 s’élève à : 
1 365 000 € HT 
 
Cette somme se décompose de la manière suivante : 

- chapelle de Véroce – 325 000 €, 
- chapelle de la Combe – 440 000 €, 
- chapelle du Gollet – 190 000 €, 
- chapelle Champoutant – 180 000 €, 
- chapelle Cupelin – 230 000 €. 

 
Le Département alloue à ce programme une subvention correspondant à 20 % des dépenses 
éligibles, soit un montant maximum de 273 000 €. 
 
Conditions de paiement 
 
L’aide allouée par le Département pourra être versée dès signature de la présente 
convention, au prorata de l’avancement des travaux, sur présentation d’un état 
récapitulatif des factures acquittées à transmettre au Pôle culture patrimoine du 
Département (1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY cedex). 
 
La ou les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai de trois ans à 
compter de la date de signature de la présente convention. Au-delà de ce délai, la 
subvention sera considérée comme caduque et donc annulée. Il en sera de même en cas de 
non réalisation des travaux. 
 
Toute modification des caractéristiques techniques du projet devra faire l’objet d’une 
information des services du Département, et d’un avenant à la présente convention si le 
Département l’estime nécessaire (cf. article 7 ci-après). En effet, la subvention est allouée 
pour un objet précis, sur la base d’une description détaillée des travaux prévus. Leur 
modification est susceptible d’empêcher le versement de la subvention, si les travaux 
réalisés ne correspondent pas à la description ayant justifié l’attribution de la subvention. 
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ARTICLE 6 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à la date de sa signature par chacune des parties. 
Elle prendra fin de plein droit dans un délai de trois ans à compter de cette même date. 
 
 
ARTICLE 7 : AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention 
ainsi que de ses annexes, définies d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 
avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne 
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux. 
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non–respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie dans un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
En cas de non-réalisation ou de réalisation partielle des travaux mentionnés dans les 
articles 1 et 3 de la présente convention, le reversement de tout ou partie de la 
subvention pourra être exigé, par émission d’un titre de recette. 
 
 
ARTICLE 9 : INFORMATION ET COMMUNICATION  
 
Afin de participer à la bonne information des publics des politiques publiques et de l’usage 
des finances publiques, le bénéficiaire de subventions départementales a obligation de 
communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département de la Haute-
Savoie. 
 
Le bénéficiaire devra faire mention de ce soutien et intégrer le logo du Département de la 
Haute-Savoie : 

 sur l’ensemble des publications et supports de promotion liés à l’objet de la 
convention, 

 sur le site internet (s’il en existe un), en associant au logo un lien vers le site du 
Département hautesavoie.fr et avec le texte d’accompagnement suivant :  

« Du fait de son histoire, de sa culture issue de multiples influences, de son originalité 
paysagère entre lacs et montagnes, et de sa position frontalière, la Haute-Savoie 
dispose aujourd’hui d’atouts patrimoniaux remarquables. Le Département soutient 
l’entretien et la valorisation de cet héritage patrimonial, historique et culturel qui fait 
la richesse des territoires haut-savoyards.» 

 
Le bénéficiaire pourra télécharger le logo du Département sur son site internet : 
hautesavoie.fr/charte-graphique  
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quel que 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » 
par le Département de la Haute-Savoie.  
Contact :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
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Le bénéficiaire devra installer un visuel permanent (plaque signalétique), fourni par le 
Département et adapté au site, mettant en avant le soutien du Département de la Haute-
Savoie. Les modalités concrètes (format, support, lieu d’installation…) seront précisées 
avec le Département.  
Contact :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
 
Le bénéficiaire veillera à valoriser le soutien du Département et à évoquer le partenariat 
établi dans le cadre de ses relations presse (dossiers de presse, communiqués, conférences 
de presse, ITW), et de ses relations publiques. Les directions de la culture et de la 
communication seront destinataires des éléments supports de ces relations presse et 
publiques.  
Contacts :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
  Direction de la culture et du patrimoine / christophe.guffond@hautesavoie.fr 
 
Le bénéficiaire invitera M. le Président du Département et Mme la Vice-présidente en 
charge de la culture et du patrimoine à participer aux opérations et événements qu’il 
organisera en lien avec l’objet de la convention, et en particulier aux temps protocolaires 
et officiels.  
Contacts :  Cabinet du Président / cabinet@hautesavoie.fr 
 Secrétariat des élus / secretariat.elus@hautesavoie.fr 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 
 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la 
présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait à Annecy le                         , en deux exemplaires. 
 
 
 
Pour le Département, 
Le Président  
Christian Monteil  

Pour la Commune, 
Le Maire 
Jean-Marc Peillex 
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CONVENTION 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET LA COMMUNE D’ANDILLY 

 
 
 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY 
cedex, représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice dûment habilité 
par la délibération de la Commission Permanente n°CP-2020-       du 30 novembre 2020, et 
ci-après dénommé « Le Département » 

 
D’UNE PART, 

ET 
 
La Commune d’Andilly, sise 36 chemin du Champ de Foire, Saint-Symphorien, 74350 
ANDILLY, représentée par M. Vincent HUMBERT, son Maire, 
ci-après dénommée « la Commune » 
 

D’AUTRE PART, 
 
Préambule 
 
Par la délibération n°CP-2020-408 du 15 juin 2020, le Département de la Haute-Savoie a 
adopté son plan départemental de préservation et de valorisation des patrimoines haut-
savoyards. 
 
Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie apporte son soutien aux Communes, aux 
collectivités à statut particulier et aux propriétaires privés qui mènent des opérations de 
restauration du patrimoine historique mobilier et immobilier. 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières 
dans lesquelles le Département apporte son soutien financier à la Commune au titre de la 
restauration de la Maison Guillot. 
 
 
ARTICLE 2 : MAITRISE D’OUVRAGE 
 
La maitrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération est assurée par la Commune, qui 
prendra l’attache d’un architecte du patrimoine ou d’un architecte validé par l’UDAP afin 
d’assurer la maîtrise d’œuvre. 
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ARTICLE 3 : DESCRIPTION DES TRAVAUX  
 
La Commune a acquis cette maison d’intérêt patrimonial pour en faire un espace culturel 
intégrant une résidence d’artistes. La bibliothèque de la société savante de la Salévienne 
serait également hébergée dans ce bâtiment. Le projet intègre la restauration complète 
des maçonneries et de la charpente. Des opérations d’intervention sur les peintures 
murales de la pièce du premier niveau sont également programmées. 
 
 
ARTICLE 4 : SUIVI DES TRAVAUX DE RESTAURATION 
 
La Commune, maître d’ouvrage, tiendra le Département informé du déroulement des 
travaux en transmettant au Pôle culture patrimoine  les comptes rendus de chantier. 
 
 
ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES  
 
Le budget prévisionnel de dépenses du programme décrit dans les articles 1 et 3 s’élève 
à 298 695 € HT. 
 
Le Département alloue à ce programme une subvention correspondant à 26,615 % des 
dépenses éligibles, soit un montant maximum de 79 500 €. 
 
Conditions de paiement 
 
L’aide allouée par le Département pourra être versée dès signature de la présente 
convention, au prorata de l’avancement des travaux, sur présentation d’un état 
récapitulatif des factures acquittées à transmettre au Pôle culture patrimoine du 
Département (1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY cedex). 
 
La ou les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai de trois ans à 
compter de la date de signature de la présente convention. Au-delà de ce délai, la 
subvention sera considérée comme caduque et donc annulée. Il en sera de même en cas de 
non réalisation des travaux. 
 
Toute modification des caractéristiques techniques du projet devra faire l’objet d’une 
information des services du Département, et d’un avenant à la présente convention si le 
Département l’estime nécessaire (cf. article 7 ci-après). En effet, la subvention est allouée 
pour un objet précis, sur la base d’une description détaillée des travaux prévus. Leur 
modification est susceptible d’empêcher le versement de la subvention, si les travaux 
réalisés ne correspondent pas à la description ayant justifié l’attribution de la subvention. 
 
 
ARTICLE 6 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à la date de sa signature par chacune des parties. 
Elle prendra fin de plein droit dans un délai de trois ans à compter de cette même date. 
 
 
ARTICLE 7 : AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention 
ainsi que de ses annexes, définies d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 
avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne 
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux. 
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ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non–respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie dans un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
En cas de non-réalisation ou de réalisation partielle des travaux mentionnés dans les 
articles 1 et 3 de la présente convention, le reversement de tout ou partie de la 
subvention pourra être exigé, par émission d’un titre de recette. 
 
 
ARTICLE 9 : INFORMATION ET COMMUNICATION  
 
Afin de participer à la bonne information des publics des politiques publiques et de l’usage 
des finances publiques, le bénéficiaire de subventions départementales a obligation de 
communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département de la Haute-
Savoie. 
 
Le bénéficiaire devra faire mention de ce soutien et intégrer le logo du Département de la 
Haute-Savoie : 

 sur l’ensemble des publications et supports de promotion liés à l’objet de la 
convention, 

 sur le site internet (s’il en existe un), en associant au logo un lien vers le site du 
Département hautesavoie.fr et avec le texte d’accompagnement suivant :  

« Du fait de son histoire, de sa culture issue de multiples influences, de son originalité 
paysagère entre lacs et montagnes, et de sa position frontalière, la Haute-Savoie 
dispose aujourd’hui d’atouts patrimoniaux remarquables. Le Département soutient 
l’entretien et la valorisation de cet héritage patrimonial, historique et culturel qui fait 
la richesse des territoires haut-savoyards.» 

 
 
Le bénéficiaire pourra télécharger le logo du Département sur son site internet : 
hautesavoie.fr/charte-graphique  
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quel que 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » 
par le Département de la Haute-Savoie.  
Contact :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
 
Le bénéficiaire devra installer un visuel permanent (plaque signalétique), fourni par le 
Département et adapté au site, mettant en avant le soutien du Département de la Haute-
Savoie. Les modalités concrètes (format, support, lieu d’installation…) seront précisées 
avec le Département.  
Contact :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
 
Le bénéficiaire veillera à valoriser le soutien du Département et à évoquer le partenariat 
établi dans le cadre de ses relations presse (dossiers de presse, communiqués, conférences 
de presse, ITW), et de ses relations publiques. Les directions de la culture et de la 
communication seront destinataires des éléments supports de ces relations presse et 
publiques.  
Contacts :  Direction de la communication / communication@hautesavoie.fr 
  Direction de la culture et du patrimoine / christophe.guffond@hautesavoie.fr 
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Le bénéficiaire invitera M. le Président du Département et Mme la Vice-présidente en 
charge de la culture et du patrimoine à participer aux opérations et événements qu’il 
organisera en lien avec l’objet de la convention, et en particulier aux temps protocolaires 
et officiels.  
Contacts :  Cabinet du Président / cabinet@hautesavoie.fr 
 Secrétariat des élus / secretariat.elus@hautesavoie.fr 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 
 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la 
présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait à Annecy le                         , en deux exemplaires. 
 
 
 
 
 
 
Pour le Département, 
Le Président  
Christian Monteil  

Pour la Commune, 
Le Maire 
Vincent Humbert 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0827 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE : CULTURE, PATRIMOINES ET MÉMOIRE, 

MARQUEURS DE L’IDENTITÉ DU DÉPARTEMENT ET LEVIERS D’ATTRACTIVITÉ POUR UN 

DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ÉQUILIBRÉ 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, 

M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 31 Voix Pour 33 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 33 Abstention(s) 0 
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Vu l'article 107 (paragraphe 3, point d) du Traité sur le Fonctionnement de l'Union Européenne 
(TFUE), 
 
Vu la communication de la Commission Européenne du 15 novembre 2013 sur les aides d'Etat en 
faveur des œuvres cinématographiques et autres œuvres audiovisuelles, 
 
Vu le Code du Cinéma et de l'Image Animée, notamment ses articles L.111-2 (2°), L.112-2, 
R.112 et D.311-1, 
 
Vu le règlement général des aides financières du Centre National du Cinéma et de l’Image 
Animée, notamment son article 113-2, 
 
Vu le règlement n° 651/2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le 
marché intérieur (dit RGEC) en application des articles 107 et 108 du Traité sur le 
Fonctionnement de l’Union Européenne, et notamment celles prévues par le chapitre Ier et 
l'article 54 de la section II relatif aux régimes d'aides en faveur des œuvres audiovisuelles, 
 
Vu le règlement (UE) n° 2020/972 de la Commission du 02 juillet 2020 modifiant le règlement 
(UE) n° 1407/2013 en ce qui concerne sa prolongation et modifiant le règlement (UE)  
n° 651/2014 en ce qui concerne sa prolongation et les adaptations à y apporter, 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République et notamment son article 104, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-4, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée Départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n°CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CG-2007-090 du Conseil Départemental du 17 décembre 2007 adoptant le 
règlement des aides au titre des équipements culturels structurants, 
 
Vu la délibération n° CD-2017-102 du 12 décembre 2017 adoptant l’acte III du schéma 
départemental des enseignements artistiques 2018-2020, 
 
Vu la délibération n°CP-2019-0689 du 07 octobre 2019 adoptant la convention pour le 
développement de l’éducation artistique et culturelle, 
 
Vu la délibération n°CD-2019-068 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de 
politique départementale Culture et Patrimoine, 
 
Vu la délibération n°CP-2020-345 du 25 mai 2020 adoptant le règlement du fonds d’aide à la 
création d’œuvres d’animation, 
 
Vu la délibération n°CP-2020-0408 du 15 juin 2020 adoptant le plan départemental de 
préservation et de valorisation des patrimoines haut-savoyards, 
 
Vu la délibération n°CP-2020-0734 du 09 novembre 2020 adoptant la convention de coopération 
pour le cinéma et l’image animée, 
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Vu la convention de coopération pour le cinéma et l’image animée signée le 18 décembre 2017 
entre l’Etat (DRAC Auvergne-Rhône-Alpes), le centre national du cinéma et de l’image animée, 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes, le Département de la Haute-Savoie, le Département de la 
Drôme et Valence Romans Agglo, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 19 octobre 2020.  
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président précise qu’en 2015, la loi portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite Loi NOTRe, fait de la culture une 
compétence partagée des Communes, Départements, Régions et collectivités à statut 
particulier, en partenariat avec l’Etat.  
 
Elle confirme ainsi la culture comme une compétence de plein exercice pour le Département. 
Conforté dans son rôle, et au-delà de ses compétences obligatoires sur les archives, les 
enseignements artistiques et la lecture publique (cette dernière ayant été transférée au 
Conseil Savoie Mont Blanc), le Département de la Haute-Savoie fait alors le choix de mener une 
politique volontariste pour soutenir l’offre culturelle, favoriser l’accès de la culture au plus 
grand nombre sur l’ensemble du territoire, encourager l’éducation artistique des jeunes, ainsi 
que la transmission de la mémoire de notre territoire, le tourisme culturel, ou encore le 
renforcement du lien social. 
 
Le Département est aujourd’hui un partenaire privilégié des collectivités, des opérateurs 
culturels (lieux de création et de diffusion, acteurs de la création artistique et de l’action 
culturelle, structures patrimoniales, associations, etc.) ainsi que de nombreux acteurs 
touristiques, sociaux, éducatifs. Il intervient en synergie avec les autres acteurs institutionnels 
du territoire, dont le Département de la Savoie et le Conseil Savoie Mont Blanc, la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes et les services de l’État (DRAC, Préfecture, Direction des services 
départementaux de l’éducation nationale notamment). Depuis la réforme territoriale et la 
fusion des régions, le Département est devenu l’échelon institutionnel de référence permettant 
de conjuguer proximité, connaissance fine du territoire et vision stratégique d’ensemble. 
 
C’est pourquoi, au côté des intercommunalités et des Communes, le Département de la Haute-
Savoie est aujourd’hui un acteur structurant de la vie culturelle et de la préservation des 
patrimoines de son territoire. Il apporte son soutien à de multiples opérateurs en attribuant des 
subventions, et en mettant à disposition une expertise d’autant plus précieuse que, selon leur 
taille, les collectivités du bloc communal n’en disposent pas toujours. 
 

- Le Département est très investi pour la conservation et la valorisation des patrimoines 
haut-savoyards. En plus d’être lui-même propriétaire de collections et de sites 
patrimoniaux, et acteur de la recherche patrimoniale, il met ses compétences en 
ingénierie à la disposition des collectivités territoriales, il soutient la restauration du 
patrimoine bâti et mobilier, il entreprend des opérations archéologiques sur le 
territoire, et mène des opérations d’inventaire du patrimoine bâti. Les Archives 
départementales sont également placées sous son autorité. 

 

- La politique départementale de développement culturel s’inscrit dans une triple 
dynamique de développement durable, territorial et sociétal : elle accompagne et 
oriente les efforts culturels des collectivités ; elle soutient les acteurs culturels et leurs 
projets ; elle cible plus particulièrement les publics pour lesquels l’accès aux arts et à 
la culture est le plus difficile. 
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- Enfin, le Département de la Haute-Savoie a fait le choix de mener une politique active 
en faveur de la citoyenneté et de la transmission aux nouvelles générations de la 
mémoire de la Seconde Guerre mondiale et des valeurs de l’engagement résistant. 
Propriétaire et animateur des sites mémoriels des Glières, le Département entend 
assurer la pérennité des valeurs citoyennes, républicaines et démocratiques défendues 
par les résistants haut-savoyards. 

 
Transversale par nature, la culture est à la croisée de nombreuses politiques départementales : 
 

- premier acteur des solidarités humaines et territoriales, le Département organise le 
dialogue entre action sociale et culture ; 

- compétent pour les collèges, il fait le lien entre ses politiques éducatives et 
culturelles ; 

- mobilisé pour la transition écologique, il veille à la contribution de sa politique 
culturelle à son engagement en faveur du développement durable ; 

- acteur de l’attractivité du territoire, il stimule, par la culture et le patrimoine,  
le « tourisme quatre saisons ». 

 
Le document annexé à la présente délibération précise les axes stratégiques de la politique 
culturelle, patrimoniale et mémorielle du Département, qui sont les suivants : 
- préserver, valoriser et promouvoir les patrimoines haut-savoyards ; 
- soutenir le développement culturel des territoires ; 
- ouvrir l’accès à la culture et aux pratiques artistiques pour tous ; 
- favoriser la citoyenneté et transmettre la mémoire du territoire. 
 
Ce document formalise et réunit les nombreux engagements culturels, patrimoniaux et 
mémoriels du Département. Complété par le projet scientifique, culturel et éducatif des 
Archives départementales, et par le plan de développement de la lecture publique élaboré 
pour la Savoie et la Haute-Savoie par le Conseil Savoie Mont Blanc, il traduit l’ambition de la 
première collectivité haut-savoyarde en faveur de son dynamisme culturel. 
 
La présente délibération introduit par ailleurs les deux évolutions techniques suivantes : 
 

- plan de préservation et de valorisation des patrimoines haut-savoyards, adopté par la 
Commission Permanente du 15 juin 2020. 

 
L’article relatif aux plafonds des aides départementales est modifié comme suit. 
 
« Plafond des aides départementales » : 
 

- pour les demandes portées par une collectivité publique, le montant total des aides 
publiques directes attribuées ne peut excéder 80 % du montant prévisionnel de la 
dépense subventionnable, sauf dérogation accordée par le préfet de département ; 

 

- pour les demandes portées par un propriétaire privé, le montant total des aides 
publiques directes attribuées ne peut excéder 80 % du montant prévisionnel de la 
dépense subventionnable sauf dérogation accordée par le préfet de département, et 
l’aide départementale est plafonnée à 40 % de la dépense subventionnable pour les 
études préliminaires, et 20 % de la dépense subventionnable pour les travaux ; 

 

- le plafond de la subvention au titre du dispositif départemental d’aide à la restauration 
et à la conservation du patrimoine est de 100 000 €, excepté pour les projets de 
restauration portant sur des édifices à rayonnement régional ou national ; 

 

- le niveau d'intervention financière du Département dépendra entre autres des co-
financements obtenus, des ressources financières du porteur de projet et de la prise en 
compte de critères environnementaux et de développement durable. 
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L’attribution d’une subvention engage le bénéficiaire à réaliser les travaux selon les conditions 
définies dans le dossier de demande de subvention, et à valoriser le soutien du Département 
aussi largement que possible auprès des visiteurs ». 
 
Cette modification permet au Département de mieux accompagner les propriétaires privés 
d’édifices remarquables souhaitant engager un projet de restauration patrimoniale, en portant 
à 40 % le taux d’intervention départementale pour leurs frais d’études. 
 
Schéma départemental des enseignements artistiques et des pratiques amateurs 2018-2020 
(acte III), adopté en Conseil Départemental le 12 décembre 2017 : 
Initié en 2007, le Schéma départemental des enseignements artistiques actuel porte sur la 
période 2018-2020. Compte tenu de la pertinence encore pleine et entière de ses objectifs, et 
du fait du calendrier électoral ne favorisant pas sa réinterrogation fin 2020, le SDEA 2018-2020 
est prorogé d’une année, jusqu’à la fin 2021. Cette année 2021 sera mise à profit pour lancer la 
consultation des acteurs culturels, éducatifs, sociaux et institutionnels afin de préparer la 
prochaine étape du schéma. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
CONFIRME l’engagement du Département en faveur de la culture, du patrimoine, et de la 
transmission de la mémoire du territoire, dans le cadre des compétences obligatoires 
(enseignements artistiques) et partagées définies par la loi NOTRe, 
 
PRECISE que le Département se positionne comme collectivité ressource au service des 
politiques culturelles locales, comme partenaire financier de ces politiques et des projets des 
acteurs culturels, et comme un acteur culturel lui-même porteur de politiques culturelles et de 
projets, 
 
PRECISE la volonté du Département de porter une attention particulière à l’accessibilité de la 
culture pour tous les publics, et en particulier pour ceux d’entre eux qui relèvent des 
compétences départementales obligatoires (collégiens, publics du champ social), 
 
RAPPELLE que son action est articulée avec celle des opérateurs culturels, touristiques, 
sociaux et éducatifs du territoire, et avec les interventions des acteurs institutionnels (Etat, 
Région Auvergne-Rhône-Alpes, Conseil Savoie Mont Blanc, collectivités du bloc communal, 
partenaires frontaliers, etc.), 
 
APPROUVE et ADOPTE la politique culturelle, patrimoniale et mémorielle décrite en annexe de 
la présente, 
 
MODIFIE les dispositions du plan de préservation et de valorisation des patrimoines haut-
savoyards adopté le 15 juin 2020 en portant à 40 % des dépenses éligibles le plafond des aides 
départementales en faveur des frais d’études des projets de restauration patrimoniale portés 
par des propriétaires privés, les aides aux travaux étant, elles, plafonnées à 20 % des dépenses 
éligibles, 
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PROROGE d’une année le Schéma départemental des enseignements artistiques 2018-2020 
(acte III) jusqu’à la fin de l’année 2021. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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POLITIQUE CULTURELLE, PATRIMONIALE ET MÉMORIELLE DU DÉPARTEMENT DE LA 
HAUTE-SAVOIE 
 
« CULTURE, PATRIMOINES ET MÉMOIRE, MARQUEURS DE L’IDENTITÉ DU DÉPARTEMENT ET 
LEVIERS D’ATTRACTIVITÉ POUR UN DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ÉQUILIBRÉ » 
 
 
 
PLAN 
 
Introduction 
 
I - Missions et contexte 
 

o Les missions culturelles du Département 
o Les outils de la politique culturelle 
o Cadre délibératif 

 
II - Les quatre axes de la politique départementale 
 

o Préserver, valoriser et promouvoir les patrimoines 
o Soutenir le développement culturel des territoires 
o Faciliter l’accès à la culture et aux pratiques artistiques pour tous 
o Favoriser la citoyenneté et transmettre la mémoire du territoire 

 
Conclusion 
 
 
ANNEXES 
 
I - Documents cadre 
 

o Plan de préservation et de valorisation des patrimoines 
o Convention pour l’éducation artistique et culturelle 
o Schéma départemental des enseignements artistiques 
o Convention de coopération pour le cinéma 

 
II - Dispositifs départementaux de soutien 
 

o Investissement 
 

 Aides à la restauration du patrimoine 
 Equipements culturels structurants 
 Fonds d’aide à la création d’œuvres d’animation 
 Plan tourisme et Contrat départemental d’avenir et de solidarité 

 
o Fonctionnement 

 
 Fonds d’aide à l’action culturelle 
 Schéma départemental des enseignements artistiques 
 Aide au développement de la vie associative 
 Aide aux associations de mémoire et du monde combattant 
 Aide à la médiation culturelle dans les salles de cinéma art et essai 
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INTRODUCTION 
 
La culture raconte notre histoire et notre identité. Elle est au croisement des publics, des 
métiers et des acteurs, elle constitue un atout économique et d’attractivité de notre 
territoire, la culture est au cœur de la politique départementale. 
 
En 2015, la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite Loi NOTRe, 
fait de la culture une compétence partagée des Communes, Départements, Régions et 
collectivités à statut particulier, en partenariat avec l’Etat. Elle confirme ainsi la culture 
comme une compétence de plein exercice pour le Département. Conforté dans son rôle, et 
au-delà de ses compétences obligatoires sur les archives, les enseignements artistiques et 
la lecture publique (cette dernière ayant été transférée au Conseil Savoie Mont Blanc), le 
Département de la Haute-Savoie fait alors le choix de mener une politique volontariste 
pour soutenir l’offre culturelle, favoriser l’accès de la culture au plus grand nombre sur 
l’ensemble du territoire, encourager l’éducation artistique des jeunes, ainsi que la 
transmission de la mémoire de notre territoire, le tourisme culturel, ou encore le 
renforcement du lien social. 
 
Le Département est aujourd’hui un partenaire privilégié des collectivités, des opérateurs 
culturels (lieux de création et de diffusion, acteurs de la création artistique et de l’action 
culturelle, structures patrimoniales, associations, etc.) ainsi que de nombreux acteurs 
touristiques, sociaux, éducatifs. Il intervient en synergie avec les autres acteurs 
institutionnels du territoire, dont le Département de la Savoie et le Conseil Savoie Mont 
Blanc, la Région Auvergne-Rhône-Alpes et les services de l’État (DRAC, Préfecture, 
Direction des services départementaux de l’éducation nationale notamment). Depuis la 
réforme territoriale et la fusion des régions, le Département est devenu l’échelon 
institutionnel de référence permettant de conjuguer connaissance fine du territoire et 
vision stratégique d’ensemble. 
 
C’est pourquoi, en proximité avec les intercommunalités et des Communes, le 
Département de la Haute-Savoie est aujourd’hui un acteur structurant de la vie culturelle 
et de la préservation des patrimoines de son territoire. Il apporte son soutien à de 
multiples opérateurs en attribuant des subventions, et en mettant à disposition une 
expertise d’autant plus précieuse que, selon leur taille, les collectivités du bloc communal 
n’en disposent pas toujours. 
 
 Le Département est très investi pour la conservation et la valorisation des patrimoines 
haut-savoyards. En plus d’être lui-même propriétaire de collections et de sites 
patrimoniaux, et acteur de la recherche patrimoniale, il met ses compétences en 
ingénierie à la disposition des collectivités territoriales, il soutient la restauration du 
patrimoine bâti et mobilier, il entreprend des opérations archéologiques sur le territoire, 
et mène des opérations d’inventaire du patrimoine bâti. Les Archives départementales 
sont également placées sous son autorité. 
 
 La politique départementale de développement culturel s’inscrit dans une triple 
dynamique de développement durable, territorial et sociétal : elle accompagne et oriente 
les efforts culturels des collectivités ; elle soutient les acteurs culturels et leurs projets ; 
elle cible plus particulièrement les publics pour lesquels l’accès aux arts et à la culture est 
le plus difficile. 
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 Enfin, le Département de la Haute-Savoie a fait le choix de mener une politique active 
en faveur de la citoyenneté et de la transmission aux nouvelles générations de la mémoire 
de la Seconde Guerre mondiale et des valeurs de l’engagement résistant. Propriétaire et 
animateur des sites mémoriels des Glières, le Département entend assurer la pérennité des 
valeurs citoyennes, républicaines et démocratiques défendues par les résistants haut-
savoyards. 
 
Le texte qui suit constitue la synthèse de ces différents engagements du Département de 
la Haute-Savoie en faveur des arts et de la culture, des patrimoines et de la transmission 
de la mémoire du territoire. Il constitue le cadre de référence orientant l’action 
départementale dans ces domaines. 
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I - MISSIONS ET CONTEXTE 
 
 
I.1 - Les missions culturelles du Département 
 
Le Département de la Haute-Savoie se positionne à la fois : 

- comme collectivité ressource au service des politiques culturelles locales ; 
- comme partenaire financier de ces politiques et des projets des acteurs culturels ; 
- mais aussi comme un acteur culturel, lui-même porteur de politiques culturelles et 

de projets. 
 
 Centre de ressources et accompagnateur 
 
Doté de services capitalisant les domaines d’expertise (développement culturel, 
valorisation des sites culturels, collections patrimoniales, archéologie, patrimoine bâti, 
archives…), le Département est compétent pour accompagner la structuration des 
politiques publiques du bloc communal, dans un souci d’aménagement équilibré des 
territoires. 
 
Il est présent aux côtés des élus et techniciens haut-savoyards, auxquels il apporte conseils 
et expertise. Il encourage l’émergence et le développement, à l’échelle locale, de 
politiques publiques culturelles volontaristes, cohérentes et structurées, inscrites dans la 
durée. 
 
 Partenaire financier 
 
En privilégiant la contractualisation et la définition d’objectifs partagés, le Département 
est un partenaire financier essentiel des collectivités et des opérateurs culturels : 
 

- il soutient la recherche archéologique et la restauration patrimoniale ; 
- il stimule l’activité des opérateurs culturels ; 
- il enrichit les enseignements artistiques ; 
- il favorise les démarches d’éducation artistique et culturelle dans les collèges et 

au-delà ; 
- il facilite l’accès de tous les publics aux arts et à la culture. 

 
Le Département est aussi un acteur central pour le rayonnement et l’attractivité 
touristique de son territoire : partenaire de nombreuses manifestations culturelles 
(festivals), il entraîne la diversification des moteurs de la fréquentation touristique, pour 
favoriser sa répartition sur toute l’année. 
 
 
 Le Département animateur culturel et vecteur d’image pour son territoire 

 
Au-delà du soutien qu’il apporte aux collectivités et aux opérateurs culturels, le 
Département intervient aussi directement en faveur de l’animation culturelle du territoire. 
Les sites culturels et mémoriels départementaux accueillent les visiteurs avec une 
programmation et des médiations dynamiques. 
Le Département est également aux commandes de nombreux projets aux formats 
multiples : spectacles, tournées départementales de films, projets transfrontaliers, 
journées professionnelles, actions éducatives et citoyennes, conférences, médiations 
culturelles, ateliers pédagogiques, opérations de fouille archéologique, campagnes 
d’inventaire patrimonial, publications, etc. 
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Il propose enfin des ressources numériques variées, au bénéfice des étudiants, des 
chercheurs, des enseignants, des élus, des acteurs culturels et du grand public. Celles-ci 
mettent en valeur l’offre culturelle départementale (HauteSavoiExperience), proposent 
des ressources pédagogiques (web-documentaire sur l’engagement résistant durant la 
Seconde Guerre mondiale), et valorisent les collections patrimoniales, artistiques et 
historiques du Département (bibliopatrimoine.hautesavoie.fr). De plus, des outils 
numériques de médiation enrichissent la visite des sites culturels départementaux. 
 
 
I.2 - Les outils de la politique culturelle 

 
 Les services départementaux 
 

 Le Pôle culture et patrimoine 
 

Cette direction pilote la mise en œuvre de la politique culturelle, patrimoniale et 
mémorielle du Département, définie par les 34 élus de Haute-Savoie, à l’exception des 
archives et de la lecture publique. Elle contribue à la cohérence globale des multiples 
interventions du Département dans ces domaines. 

 

 Le Pôle des archives départementales 
 

Les Archives départementales de la Haute-Savoie collectent, conservent, 
communiquent et valorisent plus de 26 kilomètres linéaires d’archives du XIe siècle 
jusqu’à nos jours. Citoyens devant prouver leurs droits, chercheurs, curieux, élèves et 
étudiants y trouvent informations et connaissances lors de séances de consultation, 
mais aussi lors de visites, conférences, expositions, publications, ateliers... Outre leurs 
missions patrimoniales et culturelles, les Archives départementales assurent une 
mission de conseil en archivage et de sélection pour toutes les administrations du 
département. Elles contribuent ainsi à la bonne gestion des services publics et à la 
transparence administrative, et constituent le patrimoine écrit de demain. 

 

 Les autres pôles et directions du Département 
 

La politique culturelle départementale, largement transversale, s’inscrit en cohérence 
avec l’ensemble des politiques publiques de la collectivité : elle en porte les enjeux de 
solidarité et d’attractivité territoriales, et constitue un outil de lien social et du vivre 
ensemble. 

 
C’est pourquoi des enjeux culturels et patrimoniaux sont présents dans l’action de 
plusieurs directions départementales, en plus des Archives départementales et du Pôle 
culture patrimoine : 

 
- le Pôle animation territoriale et développement durable (PATDD) pilote notamment 

les politiques du tourisme, des Espaces naturels sensibles (ENS), et les Contrats 
d’avenir et de solidarité ; 

- le Pôle éducation jeunesse et sports coordonne les actions éducatives dans les 
collèges ; 

- les directions de l’action sociale et de la solidarité mènent des actions ciblant les 
publics prioritaires du Département (personnes âgées pour la direction de 
l’autonomie, publics fragilisés pour la direction développement et inclusion sociale, 
enfance en danger pour la direction enfance famille) ; 
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- le Pôle bâtiments et moyens entretient et restaure le patrimoine bâti dont le 
Département est propriétaire, dont les sites culturels et mémoriels ; 

- le Pôle routes intègre des préoccupations patrimoniales dans la gestion de ses 
projets ; 

- le Pôle communication institutionnelle finance certaines manifestations culturelles, 
et valorise l’action départementale dans son ensemble, dont celle en faveur de la 
culture. 

 
Le Département est attentif, en effet, à la lisibilité de la dépense publique : il veille à 
mettre en visibilité les projets qu’il met en œuvre, les sites qu’il anime, les 
investissements qu’il réalise et les politiques publiques qu’il développe. 

 
 
 Les autres outils de la politique culturelle en Haute-Savoie 
 

 L’Office départemental d’action culturelle (ODAC) 
 

L'Office départemental d'action culturelle de la Haute-Savoie est un outil de 
développement artistique et culturel créé en 2000 par le Département, par reprise des 
activités de l’Association  départementale pour la diffusion et l’animation musicale et 
de Lecture Animation Coopération. Il pilote les programmations départementales de 
spectacles au château de Clermont, sur les sites patrimoniaux et mémoriels, dans les 
EHPAD et pour la tournée départementale du Concours national de la Résistance et de 
la déportation. 
 

 Le Conseil Savoie Mont Blanc (CSMB) 
 

Depuis 2001, les Départements de la Savoie et de la Haute-Savoie coopèrent au sein 
d’une même structure, l’Assemblée des Pays de Savoie devenue Conseil Savoie 
Mont Blanc le 8 juillet 2016, avec le double objectif de favoriser l’identité 
savoyarde et de mutualiser leurs engagements sur des politiques publiques 
d’intérêt commun. 
Parmi celles-ci, une partie de la politique culturelle des deux collectivités est 
partagée à l’échelle du CSMB : diffusion du spectacle vivant (avec le dispositif 
« Belvédère des Alpes »), soutien aux projets culturels et patrimoniaux bi-
départementaux, cinéma itinérant et de patrimoine, Orchestre des Pays de Savoie, 
et lecture publique avec Savoie-biblio, bibliothèque bi-départementale. 

 
 
 
I.3 - Cadre délibératif 
 
La politique culturelle départementale est formalisée selon les dispositions suivantes : 
 
 Une délibération-cadre 
 
Celle-ci précise les axes stratégiques de portée générale de la politique culturelle, 
patrimoniale et mémorielle de la collectivité. Ces orientations se déclinent dans toutes les 
interventions du Département : attribution des subventions, mise en œuvre de politiques 
sectorielles, projets d’établissement des sites départementaux, etc. 
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 Des documents cadre et des conventions d’application sectorielles 
 
Décrits plus précisément en annexe, ils complètent et précisent la délibération-cadre pour 
des secteurs particuliers : 
 
Un dispositif d’aide en faveur des équipements culturels structurants, adopté en Conseil 
Départemental du 17 décembre 2007, permet au Département de soutenir les projets 
d’investissement des collectivités pour la construction ou la requalification d’équipements 
culturels majeurs. 

 
- Le Schéma départemental des enseignements artistiques (acte III) a été adopté en 

Conseil Départemental le 12 décembre 2017 pour la période 2018-2020. Il structure 
et oriente l’action des conservatoires, des écoles de musique, danse et théâtre, des 
écoles d’art et des fédérations de pratiques amateurs. 
 

- Une convention pour le développement de l’éducation artistique et culturelle, 
adoptée par la Commission Permanente le 7 octobre 2019, permet de coordonner 
les interventions des nombreux partenaires institutionnels investis dans ce 
domaine. 
 

- Un plan de préservation et de valorisation des patrimoines, adopté par la 
Commission Permanente le 8 juin 2020, permet au Département de valoriser le rôle 
essentiel qui est le sien pour conserver, restaurer, étudier, valoriser et enrichir le 
riche patrimoine haut-savoyard. 
 

- Enfin, une convention de coopération pour le cinéma et l’image animée, adoptée 
par la Commission Permanente le 9 novembre 2020, met en valeur l’implication 
historique du Département de la Haute-Savoie en faveur du cinéma d’animation. 

 
Par ailleurs, rappelons qu’un plan de développement de la lecture publique, mis en œuvre 
par Savoie-biblio, a été adopté par le Conseil Savoie Mont Blanc en 2015, pour les deux 
Départements de la Savoie et de la Haute-Savoie. En octobre 2020, il a été prorogé jusqu’à 
la fin 2022. 
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II - LES QUATRE AXES DE LA POLITIQUE DEPARTEMENTALE 
 
Fils conducteurs de la politique culturelle, patrimoniale et mémorielle du Département, 
ces axes prioritaires sont déclinés aussi bien via les aides financières allouées par la 
collectivité que par le biais des projets des équipements et sites culturels gérés par le 
Département. 
 
Ces axes stratégiques sont les suivants : 
 

- préserver, valoriser et promouvoir les patrimoines haut-savoyards ; 
- soutenir le développement culturel des territoires ; 
- ouvrir l’accès à la culture et aux pratiques artistiques pour tous ; 
- favoriser la citoyenneté et transmettre la mémoire du territoire. 

 
 
II.1 - Préserver, valoriser et promouvoir les patrimoines haut-savoyards 

 
Le patrimoine contribue largement à l’image, au rayonnement et à l’identité culturelle du 
territoire. Du fait de sa forte attractivité, la Haute-Savoie est marquée par une croissance 
démographique soutenue et une pression foncière importante. Le Département a donc fait 
le choix de mener une politique volontariste pour préserver le patrimoine historique haut-
savoyard. 
 
En plus de sa compétence obligatoire sur les Archives départementales, le Département 
est propriétaire de collections et de plusieurs sites patrimoniaux, qu’il conserve, étudie, 
entretient, enrichit, valorise et anime. 
 
La politique patrimoniale du Département est formalisée dans le cadre de deux documents 
de référence : un plan de préservation et de valorisation des patrimoines, et un projet 
scientifique, culturel et éducatif pour les Archives départementales.  
 
 Le patrimoine départemental 
 

 Les collections départementales 
 

Depuis 1975, le Département mène une politique d’acquisition de collections en lien 
avec les patrimoines de la Haute-Savoie. Les collections départementales sont 
aujourd’hui riches de : 
 
- deux bibliothèques patrimoniales : Paul Payot et Grand séminaire (dépôt de la 

Bourse des Pauvres Clercs du Diocèse d’Annecy) ; 
- plus de 77 000 œuvres et objets dans les champs suivants : Beaux-arts, archéologie, 

Seconde Guerre mondiale, ethnographie, arts liturgiques, arts décoratifs, sciences 
naturelles. 

 

 Les fonds et collections des Archives départementales 
 

Pour mémoire, les Archives départementales conservent plus de 26 kilomètres linéaires 
de documents. Il s’agit d’archives publiques, privées, iconographiques, ainsi que d’une 
bibliothèque spécialisée en histoire locale (plus de 30 000 ouvrages) et de riches 
collections de presse locale (2600 titres). Depuis 2019, le système d’archivage 
électronique du Département permet de préserver la mémoire nativement électronique 
du territoire. 
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 Les sites départementaux 
 
Le Département est propriétaire des différents sites patrimoniaux suivants : 
 
- Archives départementales à Annecy ; 
- Château de Clermont ; 
- Chartreuse de Mélan à Taninges ; 
- Sites des Glières : plateau des Glières (avec Mémoire du Maquis, le monument à la 

Résistance d’Emile Gilioli et le sentier historique), et site de Morette à Thônes / La 
Balme-de-Thuy (Nécropole nationale, musée de la Résistance et mémorial de la 
déportation) ; 

- Conservatoire d’art et d’histoire à Annecy (qui abrite les collections 
départementales, la Bibliothèque de l’Ancien Grand Séminaire et le musée du film 
d’animation) ; 

- Domaine départemental de Rovorée - La Châtaignière à Excenevex ; 
- Abbaye d’Aulps à Saint-Jean-d’Aulps ; 
- Abbaye de Sixt-Fer-à-Cheval (logis abbatial et jardin). 

 
 Les missions patrimoniales du Département 

 

 Les activités d’étude et de recherche patrimoniale 
 

Le Département est un acteur de premier ordre pour la connaissance et la recherche 
sur les patrimoines de la Haute-Savoie. Il réalise des études historiques et 
archéologiques, des inventaires et diagnostics patrimoniaux et des études 
ethnographiques. Il assure l’inventaire, le catalogage, le récolement, l’informatisation, 
la documentation et l’enrichissement de ses collections patrimoniales et de mémoire. 

 
Il dispose également de plusieurs centres de ressources documentaires, au 
Conservatoire d’art et d’histoire et aux Archives départementales. Ceux-ci rassemblent 
des ouvrages, périodiques et documents audiovisuels sur des thématiques multiples : 
histoire locale, archéologie, culture, patrimoine et histoire de l'art, territoire alpin, 
Seconde Guerre mondiale… 

 
Enfin, le Département participe à des projets de recherche pluridisciplinaires liés à des 
problématiques contemporaines (environnement, climat…), et à plusieurs projets 
européens de recherche en lien avec les questions patrimoniales, dans le cadre des 
programmes France-Italie Alcotra et Interreg France-Suisse, et des fonds européens de 
développement régional (FEDER). 

 

 La conservation et la restauration des patrimoines 
 

Le Département soutient la conservation et la restauration du patrimoine bâti dans 
toute sa diversité, qu’il soit protégé ou non au titre des Monuments historiques. 
Il apporte des subventions, et propose conseil et expertise aux collectivités 
territoriales, aux associations et aux propriétaires privés. Il est par ailleurs lui-même 
propriétaire de sites patrimoniaux, qu’il entretient et restaure, et de collections, dont 
il assure la veille sanitaire, la conservation préventive et la restauration. 
 
Les Archives départementales conservent les documents dont elles ont la charge dans 
des conditions contrôlées. Elles assurent leur dépoussiérage, leur conditionnement, 
leur restauration et numérisation. 
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 La valorisation et la promotion des patrimoines 
 

Les équipements, sites et services culturels départementaux contribuent à la 
valorisation et la promotion des patrimoines sous des formes multiples : 

 
- programmation culturelle et participation à des événements nationaux ; 
- actions pédagogiques et de médiation mobilisant des outils numériques innovants ; 
- actions d’éducation à la citoyenneté et en faveur du devoir de mémoire ; 
- production d’expositions sur les sites du Département et en partenariat avec 

d’autres sites ; 
- diffusion d’expositions virtuelles ou itinérantes prêtées gratuitement, actions hors 

les murs ; 
- prêt d’objets ou de documents d’archives à d’autres institutions muséales et 

culturelles ; 
- conférences, journées d’étude, valorisation sur les réseaux sociaux ; 
- publications, par exemple dans le cadre de la collection « Culture 74 ». 

 
 Le plan départemental de préservation et de valorisation des patrimoines haut-

savoyards 
 
Adopté en juin 2020 et décrit en annexe, ce plan est structuré autour de quatre axes 
stratégiques :  

- nourrir et favoriser la connaissance et la recherche des patrimoines ; 
- impulser et soutenir la conservation et la restauration des patrimoines ; 
- valoriser et promouvoir les patrimoines ; 
- faire des patrimoines un levier de l’attractivité territoriale. 

 
 
II.2 - Soutenir le développement culturel des territoires 
 
Si la Haute-Savoie est une terre attractive du fait de sa situation géographique et de la 
richesse de son patrimoine, elle l’est également par la qualité et la diversité de son offre 
culturelle, qui constitue un élément important pour la qualité de vie des Haut-savoyards. 
 
 Stimuler la création et la diffusion artistiques 
 
Très engagé en faveur de la création et de l’émergence artistique, le 
Département valorise les potentiels artistiques des territoires (compagnies, artistes) et 
porte une attention particulière à la qualité et à l’originalité de l’offre culturelle. 
 

- Un fonds départemental d’aide à l’action culturelle lui permet de soutenir chaque 
année de nombreuses compagnies (théâtre, danse, arts de la rue…), des structures 
d’art contemporain, et de multiples autres projets artistiques témoins de la vitalité 
culturelle locale. Dans ce fonds, une enveloppe spécifique est réservée aux 
résidences artistiques, qui comprennent généralement un volet de création. 

 
- Pour le cinéma d’animation, un fonds de soutien aux œuvres d’animation offre 

aux créateurs une aide à la production, qui concerne aussi bien les séries TV que les 
courts et longs-métrages. Pour soutenir la filière du cinéma d’animation, 
particulièrement dynamique en Haute-Savoie, l’aide départementale est 
conditionnée à des engagements de réalisation des films sur le territoire local. 
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Le fonds d’aide à l’action culturelle est aussi un levier important pour la diffusion 
culturelle : 
 

- Celle-ci est d’abord le fait du réseau des centres culturels (scène nationale, 
théâtres, musées, scènes de musiques actuelles…) dont le Département conforte les 
programmations, avec l’ambition d’en valoriser la diversité et la qualité. 

 
- Les festivals sont aussi des acteurs essentiels de la diffusion culturelle. Qu’ils 

soient le fait de collectivités, d’associations ou d’offices du tourisme, ils irriguent 

tous les territoires – urbains, ruraux, de montagne – et sont essentiels à leur 

dynamisme social et économique. Le Département, présent à leurs côtés, en est un 

partenaire fidèle. 

 
 Développer le maillage territorial et une présence artistique partout en Haute-

Savoie 
 

La proximité géographique est un enjeu important pour donner accès à tous à la culture. 
Le Département, garant des solidarités territoriales, y est attentif : ses interventions 
renforcent la cohérence territoriale de l’offre culturelle, et en facilitent un accès de 
proximité. Elles favorisent la présence artistique dans les zones plus faiblement dotées en 
équipements culturels, afin de développer l’accès à la culture pour les personnes qui en 
sont géographiquement éloignées. 
 
Plusieurs dispositifs contribuent à ces objectifs : 

 
- Acteur majeur de l’aménagement culturel du territoire, le Département soutient la 

création ou la réhabilitation des équipements culturels à fort rayonnement. En 
appuyant les efforts d’investissement des collectivités du bloc communal, les aides 
départementales au titre des « équipements culturels structurants » favorisent la 
construction de musées, de salles de spectacle ou d’exposition, de centres de 
culture scientifique, technique et industrielle, etc. 

 
- Le Schéma départemental des enseignements artistiques, par une approche 

territorialisée, favorise la complémentarité entre les établissements 
(conservatoires, écoles de musique, danse et théâtre, écoles d’art et fédérations 
musicales), améliore la répartition géographique de l’offre de pratique artistique, 
et stimule l’émergence de projets partagés. 

 

- Les « résidences-association » sont un outil important d’irrigation culturelle des 
territoires : elles développent les liens entre structures de diffusion et équipes 
artistiques, et incitent ces dernières à s’investir auprès des habitants, en rayonnant 
sur un territoire large. 
 

- Les contrats territoriaux d’éducation artistique et culturelle, signés avec l’Etat et 
certaines intercommunalités, confortent la présence artistique en ciblant des 
territoires prioritaires (quartiers de la politique de la ville, ou zones rurales 
éloignées des équipements culturels). 

 
- Enfin, le dispositif des « Chemins de la culture », outil principal de l’investissement 

du Département en faveur de l’éducation artistique et culturelle, offre aux collèges 
la possibilité de mener des projets avec des artistes en résidence sur tout ou partie 
de l’année scolaire (cf. § II.3). 
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 Conforter la coopération territoriale transfrontalière 
 

Ouverte sur l’Europe et le monde, la Haute-Savoie bénéficie d’une position géographique 
privilégiée, qui lui permet d’être un carrefour économique et humain entre la France, la 
Suisse et l’Italie. Le Département a développé de nombreux échanges avec les cantons 
suisses de Genève, Vaud et Valais et la région italienne du Val d'Aoste, dans des domaines 
aussi variés que les transports, l'éducation, le sport, l’environnement et la culture. 
 
Avec la Suisse, le Comité régional franco-genevois (CRFG), le Groupement local de 
coopération transfrontalière du Grand Genève (GLCT) et le Conseil du Léman structurent 
le partenariat autour des enjeux du territoire lémanique. Dans le champ culturel, ces 
outils stimulent la réflexion partagée et financent des projets dans un objectif de mise en 
valeur de l’espace lémanique et d’encouragement de ses acteurs à construire des projets 
partagés. 
Par ailleurs, de nombreuses actions sont menées avec la Suisse et l’Italie grâce au soutien 
de l’Union européenne, à travers différents programmes communautaires. Pour la culture, 
les programmes transfrontaliers Interreg financent d’importants projets archéologiques, 
patrimoniaux et d’éducation à la citoyenneté. 
 
 Une ingénierie culturelle au service des collectivités et opérateurs culturels 
 
L’ingénierie des services du Département, très sollicitée dans le champ patrimonial, l’est 
aussi par les collectivités, les associations et les opérateurs culturels dans le champ du 
développement culturel. Conseils pour l’élaboration d’une politique culturelle locale, pour 
le montage d’un projet, pour l’amélioration du fonctionnement d’un équipement, pour la 
mutualisation de ressources, elle prend des formes multiples. 
 
Au-delà de cette ressource, le Département accompagne également les professionnels de 
la culture en organisant des journées professionnelles thématiques, et en apportant son 
soutien à leurs activités mutualisées dans le cadre de réseaux. Il contribue à leur 
financement, participe à leurs échanges, encourage leurs initiatives collectives. Dans le 
domaine des enseignements artistiques, le Département assume lui-même le rôle de tête 
de réseau, qu’il anime en réunissant un conseil d’orientation. 
 
 Contribuer à l’animation et à l’attractivité touristique du territoire haut-savoyard 

 
En complément du soutien qu’il apporte aux initiatives des collectivités et des acteurs 
culturels, le Département se positionne aussi lui-même comme animateur du territoire. 
 
Chaque été de juin à août, il organise le festival Clermont en Scène(s), dans l’enceinte du 
très beau château Renaissance de Clermont. Une vingtaine de spectacles et concerts 
représentant l’ensemble des champs du spectacle vivant, un week-end de spectacles et 
d’animations est dédié aux familles, et de nombreuses animations viennent compléter 
cette offre au public haut-savoyard. Les propositions sont marquées par une double 
ambition de qualité et convivialité. 

 
Plus largement, la culture vient conforter le très fort engagement du Département en 
faveur de l’attractivité touristique du territoire. Patrimoine historique, diffusion 
cinématographique, festivals et manifestations de grande ampleur (comme le Festival 
international du film d’animation, porté par l’EPCC CITIA dont le Département est membre 
fondateur) : tous ces projets culturels génèrent une fréquentation touristique très 
importante, qui s’ajoute à celle que rassemblent les traditionnelles « locomotives » de 
l’attractivité haut-savoyarde que sont le sport et la montagne. 
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II.3 - Faciliter l’accès à la culture et aux pratiques artistiques pour tous 
 

Une société durable doit être capable de favoriser le lien social et de mettre en place les 
conditions du vivre ensemble. La culture est un bien commun, vecteur de socialisation, 
d'estime de soi, d'inclusion et d'autonomie. C’est pourquoi le Département entend porter 
ses efforts sur l’accessibilité physique, symbolique et financière de la culture pour les 
personnes qui en sont éloignées. 
 
Du fait de ses compétences au titre des solidarités et des collèges, le Département veille à 
ce que sa politique culturelle et patrimoniale puisse concerner, de manière privilégiée, les 
publics suivants : 
 

- les collégiens ; 
- les personnes en situation de handicap ; 
- les personnes âgées ; 
- les enfants et jeunes faisant l’objet de mesures de protection ou de placement ; 
- les personnes fragiles économiquement (en recherche d'emploi, bénéficiaires du 

RSA…) ; 
- les habitants de quartiers prioritaires au titre de la politique de la ville ; 
- et plus généralement, les publics pour lesquels la culture est un outil de lien social. 

 
Pour soutenir cette ambition, le Département articule les politiques publiques portées par 
le Pôle culture et patrimoine, les directions de l’action sociale et le Pôle éducation 
jeunesse et sports. 
 
 Faire le lien entre l’offre culturelle et les publics qui en sont éloignés 
 
Pour articuler les politiques départementales de la culture et du champ social, un 
dispositif : les « Chemins de la culture pour tous » ; celui-ci comporte quatre axes : 
 

- encourager les porteurs de projets visant des publics du champ social ; 
- accompagner les professionnels des secteurs sociaux, médico-sociaux et culturels ; 
- faciliter l’accès à la culture ; 
- favoriser l’itinérance de l’offre culturelle. 

 
Nombreux sont les acteurs culturels, sociaux et médico-sociaux qui mènent des projets 
partagés et des actions collectives facilitant l'accès de tous à la culture. Le Département 
soutient leurs efforts en apportant un soutien financier à ces projets, en organisant la mise 
en réseau des acteurs, et en proposant des rencontres professionnelles et des temps de 
partage d’expérience, à une échelle territoriale permettant la proximité et l’efficacité. 
 
Par ailleurs, les opérateurs culturels subventionnés sont incités à inscrire des objectifs 
« culture pour tous » dans leurs projets, et bénéficient d’une majoration de subvention 
lorsque c’est le cas.  
 
Pour les personnes en situation de handicap, le Département poursuit sa politique de mise 
en accessibilité des sites départementaux, en adaptant les bâtiments, mais aussi en 
proposant des outils de médiation adaptés, et des supports de communication pour 
promouvoir les activités auprès des institutions spécialisées et des familles. 
 
Enfin, pour les publics dont la situation ne permet pas un accès aisé à l’offre culturelle 
existante, le Département se mobilise en développant, dans les établissements qui les 
accueillent, une proposition itinérante de spectacles, d’expositions hors les murs, et 
d’activités de pratique artistique. 
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 Développer l’éducation artistique et culturelle et favoriser la pratique artistique 
 
Pour développer sa curiosité et son esprit critique, s'éveiller au monde, découvrir de 
nouvelles expériences artistiques et culturelles, la jeunesse est une période privilégiée de 
la vie. Mais elle n'en est pas pour autant la seule. Depuis plusieurs années, les actions 
d’éducation artistique et culturelle se sont élargies en direction de toutes les populations, 
avec des actions menées dans des structures d'une grande diversité : établissements 
culturels, structures sanitaires et sociales, établissements œuvrant en direction du grand 
âge, du handicap ou des personnes isolées, structures associatives. 
 

 Les partenaires de l’éducation artistique et culturelle 
 

Les acteurs impliqués en faveur de l’éducation artistique et culturelle sont multiples. 
Pour assurer la cohérence et la complémentarité des interventions de chacun, la 
politique du Département dans ce domaine s’inscrit dans un cadre partenarial. 
 
Des conventions triennales sont signées avec le ministère de la Culture (Direction 
régionale des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes), la Direction des services 
départementaux de l’Education nationale et le réseau Canopé. Elles permettent la 
mise en œuvre de Parcours d'éducation artistique et culturelle pour les collégiens, et la 
formation et l’information des enseignants. 
 
Les contrats territoriaux d’éducation artistique et culturelle, évoqués précédemment, 
sont une autre illustration du cadre partenarial et contractualisé de mise en œuvre de 
l’éducation artistique. 

 

 Les Chemins de la culture 
 

L’outil privilégié du Département pour soutenir les projets d’éducation artistique et 
culturelle est le dispositif des Chemins de la culture. En associant de nombreuses 
structures culturelles et équipes artistiques, il touche la quasi-totalité des collèges 
publics et privés. 
 
Depuis près de quinze ans, les Chemins de la culture permettent aux collégiens de 
découvrir des œuvres, des spectacles, des lieux culturels et patrimoniaux, mais aussi 
des lieux de mémoire, et de participer à des parcours artistiques. Leur créativité est 
encouragée, ainsi que le développement d’une intelligence sensible par le biais de la 
pratique artistique, et par un contact direct avec les artistes, les œuvres et les lieux 
d’arts et de culture. 

 

 Le Schéma départemental des enseignements artistiques et des pratiques amateurs 
(SDEA) 

 
Passerelle entre culture et éducation, et compétence obligatoire des Départements, le 
Schéma départemental des enseignements artistiques est un levier important de 
développement de l’offre de pratique artistique. Il permet d’orienter l’action des 
conservatoires, des écoles de musique, danse et théâtre, des écoles d’art et des 
fédérations musicales. 
 
S’adressant aux structures associatives, communales, et intercommunales, il vise à : 

- organiser la complémentarité de l’offre par un maillage territorial et une mise 
en réseau des structures d’enseignement artistique ; 

- développer la qualité et la diversité de l’offre d’enseignement ; 
- réduire les inégalités d’accès à ces enseignements ; 
- renforcer les liens avec les pratiques en amateur et avec le milieu scolaire. 
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Initié en 2007, le Schéma départemental des enseignements artistiques actuel porte sur la 
période 2018-2020. Compte tenu de la pertinence encore pleine et entière de ses 
objectifs, et du fait du calendrier électoral ne favorisant pas sa réinterrogation fin 2020, le 
SDEA 2018-2020 est prorogé d’une année, jusqu’à la fin 2021. Cette année 2021 sera mise 
à profit pour lancer la consultation des acteurs culturels, éducatifs, sociaux et 
institutionnels afin de préparer la prochaine étape du schéma. 

 
 

 Valoriser l’ouverture et la diversité culturelles 
 
Depuis 2015, la loi NOTRe appelle à garantir les droits culturels des citoyens, et fait de 
l’accès à la culture pour tous un objectif de toute politique publique culturelle. L’Etat et 
les collectivités ont désormais la responsabilité partagée de défendre la diversité des 
expressions culturelles, le dialogue entre les cultures, la coopération et la solidarité 
internationales. 
 
Le Département s’implique en ce sens en favorisant l’appropriation par tous les habitants 
de l’offre et des pratiques culturelles, et en portant une attention particulière à 
l’accessibilité financière de l’offre culturelle à tous les publics, ainsi qu’aux formes 
inventives de relations entre artistes et habitants. 
 
Il s’investit également en faveur de l’éducation à la citoyenneté, en particulier auprès des 
collégiens. C’est l’objectif premier du projet « Parcours civique et professionnel en 
montagne », conduit par le Département en partenariat avec la Région Autonome de la 
Vallée d’Aoste avec l’appui du programme Interreg France-Italie Alcotra. Prévu de 2018 à 
2020 et prolongé jusqu’en 2021-22, il vise à promouvoir une citoyenneté active auprès de 
la jeunesse, et à développer chez les élèves un usage éclairé et responsable des outils 
numériques. 
  
 
 
II.4 - Favoriser la citoyenneté et transmettre la mémoire du territoire 
 
Depuis de nombreuses années, le Département de la Haute-Savoie développe des actions 
en faveur de la citoyenneté et de la transmission de la mémoire de la Seconde Guerre 
mondiale. Il soutient notamment les associations d’anciens Résistants et Déportés, afin de 
garantir la pérennité de valeurs citoyennes, républicaines et démocratiques, et de les 
transmettre aux nouvelles générations. 
 
Ces associations, très actives pour organiser des activités de commémoration, de soutien 
aux familles et de publication de revues, se mobilisent également en faveur de la 
transmission vis-à-vis des jeunes, dans le cadre notamment du Concours national de la 
Résistance et de la déportation, opération particulièrement dynamique en Haute-Savoie. 
Le Département est, depuis 2005, le principal partenaire de ce concours organisé par 
l’Education nationale. 
 
 
 Les sites mémoriels départementaux 
 
Le Département est propriétaire des sites mémoriels des Glières, qu’il entretient et anime 
au quotidien. Il prévoit également la création d’un musée de la Résistance et de la 
déportation, à Bonneville, dont l’ouverture est prévue en 2024/2025. 
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 Le plateau des Glières 
 

Espace naturel protégé au cœur du massif des Bornes, il accueille aujourd’hui le 
Monument national à la Résistance d’Emile Gilioli, inauguré en 1973 par André Malraux, 
propriété du Département et protégé au titre des Monuments historiques. Celui-ci 
rappelle les événements tragiques qui se sont déroulés sur le plateau de janvier à mars 
1944, alors que le site avait été choisi comme terrain de parachutage par les Alliés. 
 
Le site du plateau abrite également le bâtiment « Mémoire du maquis », espace 
d’accueil et d’animation dans lequel et à proximité duquel les services 
départementaux proposent de nombreuses actions éducatives et citoyennes. Enfin, 
l’extension de la Maison du plateau, en projet, offrira prochainement de nouvelles 
possibilités d’évocation de l’histoire des Glières. 

 

 Le site historique départemental de Morette 
 

Il est composé de trois éléments : 
- le musée départemental de la Résistance haut-savoyarde, créé en 1964 par les 

Rescapés des Glières, devenu musée départemental en 1997/98 ; 
- la Nécropole nationale des Glières où reposent 105 résistants ; 
- le Mémorial départemental de la déportation, qui apporte un témoignage sur les 

camps nazis. 
 

 Le projet de musée de la Résistance et de la déportation à Bonneville 
 

Associé à la Communauté de Communes Faucigny-Glières qui en est le maître 
d’ouvrage, le Département accompagne un projet de création d’un nouvel équipement 
culturel et muséographique, dont l’ouverture est prévue fin 2024 dans le château des 
Sires de Faucigny à Bonneville. Celui-ci sera constitué d’un parcours d’interprétation 
du château et de l’histoire du Faucigny, et d’un musée de la Résistance et de la 
déportation en Haute-Savoie. Le projet scientifique est co-construit avec les 
associations de mémoire de la Résistance et de la déportation, les associations 
patrimoniales, les partenaires institutionnels publics et privés, la communauté 
scientifique et universitaire ainsi qu’avec les acteurs du tourisme. 
 
Ce projet est inscrit dans le cadre du Contrat de plan Etat Région 2015-2020 et devrait 
aussi figurer au programme du CPER suivant (2021-2027). 

 
 Les actions citoyennes et mémorielles du Département 
 

 Concours national de la Résistance et de la déportation (CNRD) 
 

Ce concours est organisé par le ministère de l’Education nationale. En partenariat avec 
la Direction des services départementaux de l’Education Nationale et le Comité haut-
savoyard des associations de mémoire de la Résistance et de la déportation (CRD74), le 
Département de la Haute-Savoie s’y implique fortement, et propose différentes actions 
destinées aux élèves et à leurs enseignants : 

 
- journée d’étude pour les enseignants, organisée en lien avec le CRD74 ; 
- tournée théâtrale : pour les élèves qui préparent le concours, le Département 

organise la tournée d’un spectacle lié à la thématique du concours, dans plusieurs 
salles de spectacle réparties sur l’ensemble du territoire haut-savoyard ; 

- cérémonie du Prix départemental de la Résistance et de la déportation : à l’issue 
des épreuves du concours, une cérémonie de remise de prix vient récompenser les 
élèves les plus méritants ainsi que l’implication de leurs professeurs. 
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 Actions de programmation et de médiation culturelles 
 

Depuis 1998, le Département gère l’héritage patrimonial transmis par les Rescapés des 
Glières en concertation avec les associations de mémoire. La valorisation des sites 
mémoriels et des collections s’appuie sur des actions de médiation culturelle, et sur la 
présentation ponctuelle de spectacles en lien avec les thématiques des sites : 

 
- projets proposés aux collèges dans le cadre des Chemins de la culture ; 
- programmation familiale de balades-histoire à Morette, et de rando-histoire sur le 

plateau ; 
- diffusion de films, animations pour la Nuit des Musées, le Printemps des cimetières, 

les Journées européennes du patrimoine ; 
- animations créatives et pédagogiques pour les scolaires et le grand public ; 
- médiations numériques et culturelles, dont certaines adaptées aux besoins des 

personnes en situation de handicap. 
 

 Webdocumentaire « Histoires d’engagements. Partez à la rencontre des résistants en 
Haute-Savoie » 
 
Dans une période marquée par la disparition des anciens Résistants et Déportés, le 
webdocumentaire permet de conserver vivante la mémoire de cette période et d’offrir 
une vision « incarnée » de ce qu’a été la Résistance. 
 
Ce média s’adresse aux enseignants et élèves du secondaire mais également à tous les 
publics. Son approche immersive de l’histoire de notre territoire durant la Seconde 
Guerre mondiale offre une consultation innovante et interactive. Elle mobilise des 
sources historiques, orales, accessibles par plusieurs dispositifs et animations tels que 
des films interactifs, des cartes interactives ou des timelines. 
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CONCLUSION 
 
 
Collectivité de proximité conjuguant connaissance fine du territoire et vision stratégique 
d’ensemble, le Département de la Haute-Savoie est le moteur du développement culturel 
de son territoire et de la mise en valeur des patrimoines haut-savoyards. Que ce soit par 
ses capacités d’appui en ingénierie ou par ses aides financières, il est un amplificateur des 
efforts des collectivités du bloc communal, en particulier en milieu rural. 
 
Engagé de longue date en faveur des arts et de la culture, des patrimoines et de la 
transmission de la mémoire du territoire, le Département de la Haute-Savoie a 
progressivement construit ses interventions autour d’enjeux de soutien aux collectivités et 
acteurs locaux de la vie culturelle et patrimoniale, d’ouverture de l’accès à la culture pour 
tous les publics, d’éducation des plus jeunes aux arts, à la culture et à la citoyenneté, et 
de répartition équilibrée de l’offre culturelle sur tout le territoire. 
 
Transversale par nature, la culture est à la croisée de nombreuses politiques 
départementales : 
 

- premier acteur des solidarités humaines et territoriales, le Département organise le 
dialogue entre action sociale et culture ; 

- compétent pour les collèges, il fait le lien entre ses politiques éducatives et 
culturelles ; 

- mobilisé pour la transition écologique, il veille à la contribution de sa politique 
culturelle à son engagement en faveur du développement durable ; 

- acteur de l’attractivité du territoire, il stimule, par la culture et le patrimoine, le 
« tourisme quatre saisons ». 

 
Le présent document formalise et réunit les nombreux engagements culturels, 
patrimoniaux et mémoriels du Département. Complété par le projet scientifique, culturel 
et éducatif des Archives départementales, et par le plan de développement de la lecture 
publique élaboré pour la Savoie et la Haute-Savoie par le Conseil Savoie Mont Blanc, il 
traduit l’ambition de la première collectivité haut-savoyarde en faveur de son dynamisme 
culturel. 
 
Au lendemain d’une réforme territoriale qui a bouleversé l’organisation des compétences 
des collectivités, et alors que la culture demeure une compétence partagée par chacune 
d’entre elles, la recomposition du paysage institutionnel questionne l’engagement public 
en faveur du développement culturel territorial. En plus de l’émergence de communes 
nouvelles aux moyens renforcés, la fusion des Etablissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) incite au développement de leurs compétences, y compris dans le 
secteur culturel. Le Département sera, dans les années à venir, à leurs côtés pour les aider 
à structurer cet engagement nouveau, au bénéfice d’une approche transversale des 
politiques des arts, de la culture et des patrimoines. 
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ANNEXE I - DOCUMENTS CADRE 
 
Annexe I.1 - Plan départemental de préservation et de valorisation des patrimoines 
 
Adopté par la Commission Permanente réunie le 15 juin 2020 
 
Le Département met ses compétences en ingénierie culturelle à la disposition des 
collectivités territoriales. Il soutient la restauration du patrimoine bâti et mobilier, et 
entreprend des opérations archéologiques et d’inventaire du patrimoine bâti sur le 
territoire. Les Archives départementales sont également placées sous son autorité depuis 
la loi de décentralisation de 1986. 
 
Depuis 2015, le Département a consacré près de 11 M€ aux patrimoines haut-savoyards, et 
soutenu une centaine de projets de restauration concernant une soixantaine d’édifices 
remarquables. Il a également conduit ou cofinancé plus de 120 opérations archéologiques 
dans près de 150 communes du département. 
 
Le plan patrimoine, voté en juin 2020, est structuré autour de quatre axes stratégiques : 

- axe 1 : nourrir et favoriser la connaissance et la recherche des patrimoines ; 

- axe 2 : impulser et soutenir la conservation et la restauration des patrimoines ; 
- axe 3 : valoriser et promouvoir les patrimoines ; 
- axe 4 : faire des patrimoines un levier de l’attractivité territoriale. 

 
Grâce à la reconnaissance de son expertise, le Département contribue à la connaissance 
des patrimoines haut-savoyards, et sensibilise élus et habitants à la contribution qu’ils 
apportent à l’attractivité du territoire et à la qualité de vie en Haute-Savoie. 
 
En coordination avec l’Etat et les autres acteurs du patrimoine, le Département est un 
acteur central de la conservation et de la restauration des patrimoines. Il met son 
expertise à la disposition des acteurs patrimoniaux pour qualifier leurs projets, et leur 
consacre des moyens financiers significatifs (1 M€ sont prévus en 2021, en hausse de 30 %). 
Dans le cadre de sa stratégie de développement durable, le Département majore son 
soutien aux projets marqués par un haut niveau d’exigence environnementale. 
 
La valorisation des patrimoines est aussi un enjeu majeur de l’action départementale. 
Elle concerne les sites patrimoniaux dont le Département assure la gestion, avec des 
spectacles, des expositions, des médiations, etc. La transmission est aussi un objectif 
essentiel pour les Archives départementales, et se traduit par des expositions, des 
publications, des accueils scolaires… Par ailleurs, le Département soutient les initiatives 
des collectivités et des associations, irrigue le territoire grâce à ses expositions hors les 
murs et itinérantes, et favorise l’appropriation des enjeux patrimoniaux par les jeunes 
générations, notamment avec les Chemins de la culture pour les collégiens. 
 
Enfin, le Département défend l’idée que le patrimoine constitue un levier d’attractivité 
territoriale, et qu’il contribue de manière essentielle à la qualité paysagère du territoire 
et plus largement à la qualité de vie des habitants. Dans une période de transition 
climatique qui interroge le devenir des activités de montagne, le Département soutient de 
nombreux projets patrimoniaux dans le cadre de son « Plan tourisme 2013-2022 », dans 
l’optique de favoriser le développement du tourisme quatre saisons. 
 
Ainsi, ces orientations et les actions concrètes qui les accompagnent positionnent le 
Département de la Haute-Savoie comme un acteur incontournable de la préservation et de 
la connaissance des patrimoines du territoire. Ce volontarisme politique place le 
Département à la hauteur de ses responsabilités de transmetteur d’un héritage dont il est 
le dépositaire. 
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ANNEXE I - DOCUMENTS CADRE 
 
Annexe I.2 - Convention pour l’éducation artistique et culturelle 
 
Adoptée par la Commission Permanente réunie le 7 octobre 2019 
 
 

 Un cadre partenarial avec l’Etat et Canopé 
 
Le Département de la Haute-Savoie se mobilise pour offrir un accès à la culture pour tous, 
sur tout le territoire, et en particulier aux jeunes. En effet, la culture contribue à leur 
épanouissement, au développement de leur sensibilité, à la promotion de valeurs 
d’écoute, d’ouverture et de respect. 
  
Pour inscrire sa politique d’éducation artistique et culturelle dans un cadre partenarial, le 
Département de la Haute-Savoie a signé plusieurs conventions triennales avec le ministère 
de la Culture (Direction régionale des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes), la 
Direction des services départementaux de l’Education nationale et le réseau Canopé. Les 
premières conventions ont été signées en 2008, 2012 et 2017, et les partenaires ont 
conforté leurs objectifs communs par la signature d’une nouvelle convention le 7 octobre 
2019. 
 
La mise en œuvre du Parcours d'éducation artistique et culturelle (PEAC) en lien avec le 
socle commun de connaissances, de compétences et de culture, la formation et 
l’information des enseignants, et l’approche transversale de territoire en sont les 
principaux enjeux. Cette convention s’articule autour des objectifs suivants : 
 

- soutien à l’accessibilité de la culture et aux projets « classe » ; 
- appui à des dispositifs variés et complémentaires (Collège au cinéma, Anima-J, 

festivals de cinéma d’Annecy, Elèves au concert, Dose le son !, Concours national 
de la Résistance et de la déportation, etc.) ; 

- résidences artistiques dans les collèges. 
 
De plus, le Département encourage les projets d’éducation artistique et culturelle 
favorisant la sensibilisation des collégiens aux enjeux du développement durable et de la 
transition écologique. 
 
 
 Les dispositifs d’éducation artistique et culturelle du Département 
 
Le Département soutient les initiatives des acteurs culturels (associations et collectivités). 
Son outil principal d’aide au projet est le dispositif des « Chemins de la culture ». Depuis 
près de quinze ans, celui-ci permet aux collégiens de découvrir des œuvres, des 
spectacles, des lieux culturels et patrimoniaux, mais aussi des lieux de mémoire, et de 
participer à des parcours artistiques. 
 
Le dispositif prend plusieurs formes complémentaires : 
 

- une aide aux projets proposés par les structures culturelles, qui peuvent être 
élaborés en amont par les acteurs culturels, ou conçus sur mesure avec l’équipe du 
collège ; 

- une aide au transport vers les lieux de culture et de mémoire (prise en charge de 35 
à 50 % selon l’éloignement) ; 
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- des dispositifs pluridisciplinaires aux thématiques diverses (cinéma et image, 
musique, arts plastiques, littérature, mémoire et citoyenneté, etc.) - le 
Département peut intervenir en appui à la coordination et/ou en attribuant une 
aide financière ; 

- des résidences d’artistes en milieu scolaire. 
 
Par ailleurs, en partenariat avec la Région Autonome de la Vallée d’Aoste, le Département 
pilote un projet innovant d’éducation à la citoyenneté et aux médias, dans le cadre du 
programme Interreg France-Italie Alcotra, le « Parcours civique et professionnel en 
montagne » (PCPEM). 
 
Enfin, le Département est aussi acteur de l’éducation artistique et culturelle via ses 
propres sites culturels, patrimoniaux et mémoriels, dans lesquels sont proposées de 
nombreuses actions culturelles à caractère pédagogique. 
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ANNEXE I - DOCUMENTS CADRE 
 
Annexe I.3 - Schéma départemental des enseignements artistiques et des pratiques 
amateurs (SDEA) 
 
Adopté en Conseil Départemental réuni le 12 décembre 2017 
 
 
Passerelle entre la culture et l’éducation, le Département a élaboré et adopté un Schéma 
départemental des enseignements artistiques (SDEA). Compétence obligatoire des 
Départements, ce schéma directeur permet d’orienter l’action des conservatoires, écoles 
de musique, danse et théâtre, écoles d’art et fédérations musicales. 
 
 
 Etapes et enjeux du SDEA de la Haute-Savoie 
 
A la faveur de la loi de 2004 fixant les responsabilités des différents niveaux de 
collectivités, le Département s’est engagé de façon volontaire dans l’élaboration d’un 
premier Schéma départemental centré sur musique, danse et théâtre. Il a adopté ce 
premier schéma en 2007, avant de le renouveler en 2014. La troisième étape du schéma 
porte sur la période 2018/2020, et intègre plus fortement le sujet des pratiques en 
amateur. Elle s’adresse aux structures associatives, communales, et intercommunales 
d’enseignement artistique. 
 
Le Schéma départemental des enseignements artistiques vise à : 
 

- organiser la complémentarité de l’offre par un maillage territorial et une mise en 
réseau des structures d’enseignement artistique ; 

- développer la qualité et la diversité de l’offre d’enseignement ; 
- réduire les inégalités d’accès à ces enseignements ; 
- renforcer les liens avec les pratiques en amateur et avec le milieu scolaire. 

 
 
 Objectifs attendus de la part des établissements d’enseignement artistique 
 
Les établissements d’enseignement artistique assurent l’éveil, l’initiation, puis 
l’acquisition des savoirs fondamentaux nécessaires à une pratique artistique autonome. Ils 
participent également à l’éducation artistique des enfants d’âge scolaire. Ils conduisent 
des missions pédagogiques et artistiques, mais aussi culturelles et territoriales. 
 
Tous les établissements intégrés au SDEA sont invités à mettre en œuvre un socle commun 
d’objectifs soutenus par une subvention dite socle : 
 

- la formation de musiciens, danseurs ou comédiens, sans préjuger de leur pratique 
future ; 

- la diversification des disciplines ; 
- l’implication des lieux d’enseignement dans la vie culturelle locale ; 
- le développement de liens avec les pratiques en amateur ; 
- le développement de liens avec le milieu scolaire. 
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Un soutien financier supplémentaire (subvention dite part variable) conforte les objectifs 
suivants : 
 

- contribution à la cohésion territoriale, 
- mise en réseau des enseignements artistiques, 
- innovation pédagogique, 
- pertinence du projet d’établissement, 
- diversification de l’offre, 
- mise en place de projets transversaux. 

 
Enfin, le Département apporte un soutien ciblé et ponctuel aux projets transversaux 
permettant d’inciter les établissements et acteurs d’un même territoire à travailler autour 
d’actions partagées, dans des domaines ou des esthétiques nécessitant une organisation 
mutualisée. 
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ANNEXE I - DOCUMENTS CADRE 
 
Annexe I.4 - Convention de coopération pour le cinéma 
 
Adoptée par la Commission Permanente réunie le 9 novembre 2020 
 
 
 La Haute-Savoie terre de cinéma  
 
Le Département de la Haute-Savoie apporte son soutien au cinéma, de la création à la 
diffusion. Aux côtés des créateurs, producteurs, festivals et exploitants, il œuvre en faveur 
de l’accès à un cinéma de qualité, diversifié, pour le plus grand nombre. Dans le contexte 
d’une dynamique locale extrêmement forte, portée notamment par le Festival 
international du film d’animation, le Département a développé sa politique en faveur du 
cinéma autour de cinq axes : 
 
- aide à la création, par un fonds de soutien aux œuvres d’animation ; 
- aide à la diffusion, par le financement des festivals et associations de promotion du 

cinéma ; 
- soutien aux actions et dispositifs d’éducation à l’image, dans et hors temps scolaire ; 
- accompagnement de la filière de l’image et des industries créatives avec un 

observatoire ;  
- soutien à la valorisation du patrimoine cinématographique. 

 
Depuis 2004, la politique culturelle du Département en matière de cinéma s’est structurée 
autour de conventions triennales de coopération avec le Centre national du cinéma et de 
l’image animée, la Région Auvergne-Rhône-Alpes et la DRAC. En 2017, le Département de 
la Drôme et Valence Romans Agglo ont rejoint cette dynamique régionale. Ces conventions 
triennales fixent les orientations des partenaires en matière de soutien à l’industrie 
culturelle du cinéma et de l’audiovisuel. En 2020, une nouvelle convention triennale 2020-
2022 succède aux cinq précédentes, signées respectivement en 2004, 2007, 2011, 2015 et 
2017. 
  
 Le cinéma d’animation en Haute-Savoie 
 
L’implantation, depuis 1960, du Festival international du film d’animation porté par CITIA, 
la tenue annuelle du marché international et la présence d’une filière de formation ont 
contribué à la constitution d’un écosystème artistique et professionnel unique, que le 
Département entend accompagner au quotidien. Membre fondateur de CITIA, le 
Département est aujourd’hui l’un des ambassadeurs du cinéma d’animation à l’échelle 
nationale et internationale. 
 
 Les principales interventions du Département 
 
- Aides à la production de projets audiovisuels et de cinéma, avec le fonds de soutien 

aux œuvres d'animation – celui-ci accompagne projets audiovisuels TV, courts-métrages 
et longs-métrages ; 

- Soutien à CITIA pour le Festival international du film d’animation (FIFA) et le marché 
international, et accueil permanent dans ses locaux de l’équipe de CITIA et du musée 
du film d’animation ; 

- A partir de la sélection du FIFA, diffusion de longs-métrages dans le réseau des salles 
art et essai du territoire, et de courts-métrages en faveur des écoliers et collégiens 
(« Anima-J ») ; 
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- Subvention à des ateliers d’initiation au cinéma d’animation à destination des 
collégiens (résidences d’artistes en collège, et projet « Images de collégiens » dans le 
cadre des Chemins de la Culture) ; 

- Soutien à des résidences de développement graphique pour le long-métrage 
d’animation ; 

- Partenariat avec les « Papeteries-Images Factory », incubateur d’entreprises de la 
filière de l’image et des industries créatives et lieu de formation supérieure. 

 
Par ailleurs, le Conseil Savoie Mont Blanc, qui réunit les Départements de la Savoie et de la 
Haute-Savoie, apporte son soutien aux cinématographies de patrimoine, en attribuant une 
subvention à la Cinémathèque des Pays de Savoie et de l’Ain. 
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ANNEXE II - LES DISPOSITIFS DE SOUTIEN 
 
Annexe II.1 - Aides à la restauration du patrimoine (investissement) 
 
 
Adopté par la Commission Permanente du 15 juin 2020, le dispositif départemental d’aide 
à la restauration et à la conservation du patrimoine permet de soutenir les projets portant 
sur les monuments historiques, orgues et objets mobiliers. 
 
Le Département apporte une aide financière aux projets de restauration, de la phase de 
diagnostic patrimonial à la réalisation des travaux, sous forme de subventions 
d’investissement. Celles-ci concernent : 
 

- les collectivités territoriales, 
- les associations, 
- les propriétaires privés. 

 
Elles peuvent soutenir les patrimoines protégés par l’Etat au titre des Monuments 
historiques, mais aussi les patrimoines vernaculaires non protégés. 
 
Les aides sont de deux ordres :  
 

- restauration du patrimoine bâti et du patrimoine mobilier protégés > pour les 
collectivités territoriales et les propriétaires privés ; 

- restauration du patrimoine bâti et du patrimoine mobilier non protégés > pour les 
collectivités territoriales uniquement. 

 
Pour le patrimoine protégé, les subventions sont attribuées sur avis favorable émis par 
l’Unité départementale de l’architecture et du patrimoine et/ou la Conservation régionale 
des monuments historiques. 
 
L’instruction technique des dossiers par les services du Département permet l’attribution 
des subventions suivant des critères d’éligibilité examinés en concertation avec les autres 
partenaires du territoire : Conservateur des antiquités et objets d’art, Conseil de 
l’architecture, de l’urbanisme et de l’environnement de la Haute-Savoie, Fondation du 
patrimoine notamment. 
 
Plafond des aides départementales : 
 

 pour les demandes portées par une collectivité publique, le montant total des aides 
publiques directes attribuées ne peut excéder 80 % du montant prévisionnel de la 
dépense subventionnable, sauf dérogation accordée par le préfet de département ; 

 

 pour les demandes portées par un propriétaire privé, le montant total des aides 
publiques directes attribuées ne peut excéder 80 % du montant prévisionnel de la 
dépense subventionnable sauf dérogation accordée par le préfet de département, et 
l’aide départementale est plafonnée à 40% de la dépense subventionnable pour les 
études préliminaires, et 20% de la dépense subventionnable pour les travaux ; 

 

 le plafond de la subvention au titre du dispositif départemental d’aide à la restauration 
et à la conservation du patrimoine est de 100 000 €, excepté pour les projets de 
restauration portant sur des édifices à rayonnement régional ou national ; 
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 le niveau d'intervention financière du Département dépendra entre autres des co-
financements obtenus, des ressources financières du porteur de projet et de la prise en 
compte de critères environnementaux et de développement durable. 

 

L’attribution d’une subvention engage le bénéficiaire à réaliser les travaux selon les 
conditions définies dans le dossier de demande de subvention, et à valoriser le soutien du 
Département aussi largement que possible auprès des visiteurs.  
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ANNEXE II - LES DISPOSITIFS DE SOUTIEN 
 
Annexe II.2 - Equipements culturels structurants (investissement) 
 
 
Le Conseil Départemental réuni le 17 décembre 2007 a institué une politique en faveur des 
équipements culturels structurants à l’échelle départementale. Ceux-ci contribuent à 
l’aménagement culturel du territoire et favorisent la bonne répartition territoriale de 
l’offre culturelle haut-savoyarde. 
 
Le dispositif d’aide concerne les équipements publics répondant à la définition suivante : 
 

- leur nature peut être une salle de spectacles, un musée, une salle d’expositions, ou 
encore un centre de culture scientifique, technique et industrielle ;  

- le rayonnement de leur activité doit dépasser le cadre strictement communal ou 
cantonal ; 

- les bibliothèques, les écoles de musique et les cinémas communaux sont aidés au 
travers d’autres programmes d’investissement du Département. 

 
Il permet d’accompagner les Communes et les intercommunalités : 
 

- pour la réalisation d’équipements nouveaux ;  
- pour la réhabilitation d’équipements existants ; 
- pour les aménagements intérieurs (équipements scénographiques). 

 
Le dispositif s’inscrit dans le cadre suivant : 
 

- seuls les investissements de 500 000 € HT minimum sont éligibles ; 
 

- sont prises en compte les opérations de construction, réhabilitation ou mise aux 
normes ; 
 

- sont aussi éligibles les dépenses d’aménagement et d’équipement scénographique 
des salles de spectacles, musées et salles d’exposition (exclusivement du matériel 
culturel pouvant être immobilisé par destination, à l’exception du matériel de 
vidéo-projection) ; 
 

- le taux de subvention ne peut excéder 20% de l’investissement hors taxe et hors 
équipement plafonné à 450 000 € ; 
 

- pour les dépenses d’équipement, la subvention d’investissement ne peut excéder 
30 % du coût HT, sans plancher de dépenses et avec un plafond de dépenses de  
100 000 € ; 
 

- pour les équipements scénographiques, l’aide départementale ne peut être 
renouvelée qu’après un délai de trois ans. 
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ANNEXE II - LES DISPOSITIFS DE SOUTIEN 
 
Annexe II.3 - Fonds d’aide à la création d’œuvres d’animation (investissement) 
 
 
Le règlement complet et détaillé de ce fonds a été adopté lors de la Commission 
Permanente du 25 mai 2020. 
 
Initié en 2006, ce fonds de soutien aux œuvres d’animation a pour objectifs de : 
 

- contribuer à la création d’œuvres originales pour le cinéma et la télévision sur le 
territoire ; 

- accompagner l’émergence de talents ; 
- participer au maintien de la diversité de la création artistique et culturelle ; 
- soutenir le secteur de l’animation en contribuant à son rayonnement culturel ; 
- conforter la filière d’excellence de l'image en mouvement et des industries 

culturelles et créatives, particulièrement dynamique en Haute-Savoie, et  
poursuivre la structuration d’un secteur porteur d’activités et d’emplois ;  

- accroître l’attractivité du territoire et favoriser l’implantation de studios 
d’animation ; 

- renforcer l’ancrage territorial des formations supérieures dédiées à l’image et à 
la création numérique. 

 
Il permet de soutenir, en investissement, des projets de création de cinéma d’animation 
produits en Haute-Savoie : productions destinées à la télévision, projets de courts-
métrages et de longs-métrages. Le Département en a confié la gestion opérationnelle à 
l’EPCC CITIA. 
 
Ce fonds de soutien est soumis aux dispositions du règlement n° 651/2014 de la 
Commission européenne (17 juin 2014), déclarant certaines catégories d’aides compatibles 
avec le marché intérieur, en application des articles 107 et 108 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne. Il est doté d’une contribution du CNC dans le 
cadre du dispositif « 1 € du CNC pour 2 € de la collectivité ». 
 
La sélection des projets se fait sur la base des critères suivants : 
 

- la qualité artistique du projet (scénario, graphisme, réalisateur…) ; 
- la faisabilité technique et financière (au moins 50 % de financement acquis) ; 
- la capacité à justifier des retombées économiques en Haute-Savoie : le montant 

des dépenses réalisées localement pour la production de l’œuvre doit atteindre 
150% du montant de l’aide attribuée (100 % pour le court-métrage), dans la limite 
de 80% du budget de production ;  

- le total des aides publiques à la production ne peut excéder 50% du coût de 
l’œuvre.  

 
Est éligible à une aide toute entreprise de production constituée sous forme de société 
commerciale qui est producteur ou co-producteur délégué de l’œuvre de création, dont le 
siège social est situé en France, dans un autre Etat de l’Union européenne ou dans un Etat 
intégré à l’accord sur l’Espace économique européen. 
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ANNEXE II - LES DISPOSITIFS DE SOUTIEN 
 
Annexe II.4 - Autres dispositifs départementaux de soutien à l’investissement 
 
 
Ces dispositifs sont rappelés pour mémoire. Il relèvent des compétences du Pôle 
attractivité du territoire et développement durable (PATDD).  
 
 
 Contrat départemental d’avenir et de solidarité (investissement) 
 
Premier partenaire public des collectivités locales, le Département de la Haute-Savoie 
accompagne depuis 2012 les Communes, Établissements publics de coopération 
intercommunale et Syndicats intercommunaux dans leurs projets d’investissement au 
travers du Fonds départemental de développement territorial (FDDT), doté de 20 M€ par 
an et réparti par canton. Depuis 2018, il a souhaité renforcer son implication dans le 
soutien aux investissements des collectivités locales en créant le Contrat départemental 
d’avenir et de solidarité (CDAS) en remplacement du FDDT. Avec les CDAS, l’identification 
des projets, leur priorisation et leur financement sont ainsi arbitrés à l’échelle du canton 
et contractualisés pour en garantir la réalisation. 
 
Conformément à la législation, la collectivité maître d’ouvrage doit assumer au moins 20 % 
du financement de son projet. L’aide du Département est inférieure ou égale au montant 
autofinancé par le maître d’ouvrage (toutes aides départementales confondues). Pour 
autant, par choix de solidarité territoriale, les communes de moins de 1 000 habitants 
peuvent bénéficier d’une aide allant jusqu’à 80% du coût de l’opération. 
 
Le Contrat départemental d’avenir et de solidarité permet de financer des projets 
d'investissement concernant de multiples domaines : aménagements urbains, construction 
ou rénovation de logements, de bâtiments scolaires ou d’équipements publics, sportifs et 
culturels, et préservation et mise en valeur du patrimoine. Ainsi, de nombreux projets à 
caractère culturel ou patrimonial sont soutenus chaque année par le biais des CDAS. 
 
 
 Plan tourisme 2013-2022 (investissement) 
 
Le Département a adopté un ambitieux plan en faveur du développement touristique pour 
la période 2013-2022, qui comporte un volet en faveur du tourisme culturel. 
 
Ce plan prévoit de mettre en avant des « pépites » sur lesquelles prendre appui pour 
dynamiser les territoires. Les projets patrimoniaux contribuant de manière significative à 
l’attractivité territoriale départementale peuvent être soutenus dans ce cadre. Pour le 
grand massif et le cirque du Fer à Cheval par exemple, le plan tourisme propose de 
globaliser les ambitions, en adjoignant à l’intérêt naturel du site d’autres dimensions, dont 
la culture et le patrimoine. Les sites concernés, appartenant au Département, sont 
l’Abbaye de Sixt et la chartreuse de Mélan. Pour le plateau des Glières, le Département a 
engagé une redéfinition complète des conditions matérielles d’accueil du public et de 
médiation, avec la restauration de l’auberge et la requalification de la Maison du plateau. 
Celle-ci comprendra un volet patrimonial, historique et mémoriel. 
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Outre ses propriétés propres, le Département s’engage aussi pour la sauvegarde et la 
valorisation en réseau de sites appartenant à des collectivités publiques ou, dans certaines 
conditions, à des propriétaires privés. Trois sites patrimoniaux exceptionnels font l’objet 
d’une attention particulière : l’Abbaye d’Abondance, l’Abbaye d’Aulps et les châteaux des 
Allinges. 
 
En dehors de ces grands projets, le plan tourisme soutient également l’investissement des 
Communes et EPCI en faveur des centres culturels, et de la conservation et valorisation 
des sites patrimoniaux : châteaux et maisons fortes, abbayes, prieurés, sites antiques, 
archéologiques et inscriptions lapidaires, ponts, sites de culture scientifique et technique, 
etc. Les châteaux de Montrottier, Ripaille et Menthon-Saint-Bernard ont par exemple été 
soutenus dans ce cadre. 
 
 
 Schéma départemental des Espaces naturels sensibles (ENS) 2016-2022  
 
Le Département a adopté une politique ambitieuse en faveur des Espaces naturels 
sensibles (ENS) en adoptant, en juillet 2016, son 2ème schéma départemental des ENS pour 
la période 2016-2022. 
Dans ce cadre, le Département accompagne les projets d’investissement ayant un objectif 
de valorisation et d’interprétation du patrimoine naturel.   
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ANNEXE II - LES DISPOSITIFS DE SOUTIEN 
 
Annexe II.5 - Fonds d’aide à l’action culturelle (fonctionnement) 
 
 
Ce dispositif a pour objet de soutenir la création artistique, la diffusion d'œuvres 
professionnelles, les actions dans le cadre de réseaux d'acteurs culturels, les animations 
patrimoniales et culturelles et les manifestations exceptionnelles (expositions temporaires 
par exemple). Il subventionne les projets des structures dont le rayonnement dépasse le 
cadre strictement communal ou cantonal. 
 

 Bénéficiaires 
- collectivités territoriales de Haute-Savoie (communes, regroupements de 

communes) ; 
- personnes morales de droit privé (associations) domiciliées en Haute-Savoie. 

 

 Champs artistiques et culturels éligibles 
- spectacle vivant ; 
- arts visuels ; 
- cinéma et audiovisuel ; 
- patrimoine ; 
- arts numériques. 

 

 Type d’activités subventionnées 
- diffusion artistique (programmation culturelle, expositions, festivals…) ; 
- création artistique (résidences, projet de création…) ; 
- actions dans le cadre de réseaux d’acteurs culturels ; 
- animation patrimoniale et culturelle ; 
- manifestations. 

 
Les demandes sont soumises à l’avis de la Commission Education Jeunesse Sport Culture et 
Patrimoine. Elles sont attribuées par vote de la Commission Permanente du Département. 
 
Nota : le renouvellement de l’aide départementale n’est pas systématique, chaque dossier 
est réexaminé chaque année. Le montant de la subvention départementale ne peut être 
supérieur à l’engagement de la Commune et du demandeur. 
 
Le Département porte une attention particulière aux éléments suivants : 
 

- la cohérence territoriale, inscription du projet dans le maillage de son territoire ; 
- le projet doit pouvoir justifier d’un rayonnement sur le territoire départemental 

voire au-delà ; 
- les publics visés, la contribution à la cohésion sociale, à la lutte contre les 

exclusions et les inégalités d’accès à la culture, la démarche en faveur des publics 
éloignés de la culture ; 

- la qualité de la proposition artistique, le professionnalisme des équipes. 
 
Ne sont pas éligibles : 
 

- les manifestations qui n’ont pas un ancrage supérieur à 3 ans d’existence ; 
- les événements à caractère commercial ; 
- les foires, salons, carnavals, feux d’artifice, fêtes de la musique, événements 

associatifs (fêtes d’école, kermesses), les « anniversaires ». 
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ANNEXE II - LES DISPOSITIFS DE SOUTIEN 
 
Annexe II.6 - Schéma départemental des enseignements artistiques (fonctionnement) 
 
 
Le Schéma départemental des enseignements artistiques (SDEA) de Haute-Savoie permet 
de soutenir, en fonctionnement et au projet, les établissements d’enseignement artistique 
(conservatoires, écoles de musique, danse et théâtre, écoles d’art) et les fédérations de 
pratiques amateurs musicales. 
 
Les aides aux pratiques amateurs répondent aux mêmes critères d’éligibilité que celles des 
établissements d’enseignement artistique. 
 
La répartition de l’aide départementale se base sur les modalités adoptées dans le cadre 
de la troisième étape du schéma départemental. 
 
Subvention « socle »  
 
Un établissement d’enseignement artistique conventionné avec le Département dans le 
cadre du SDEA répond aux critères suivants : 
 

- il est doté d’un statut territorial (communal ou intercommunal) ou associatif ; 
- il dispose d’un directeur ou professeur chargé de direction, et d’enseignants 

diplômés d’Etat ou en cours de formation ; 
- il a établi et rédigé un projet d’établissement, actualisé régulièrement ; 
- il respecte le Schéma national d’orientation pédagogique ; 
- il propose un lien avec les pratiques en amateur. 

 
La subvention « socle » est versée en début d’année civile. Pour les établissements déjà 
soutenus en année N-1, elle correspond à 70% du montant de la subvention de l’année N-1. 
Elle prend en compte la participation financière de la collectivité et des éventuels autres 
partenaires de l’établissement.  
 
Subvention « part variable » 
 
Le Département attribue cette seconde partie de la subvention aux établissements 
d’enseignement artistique conventionnés qui répondent aux critères suivants : 
 

- développement de la cohésion territoriale, mise en réseau des enseignements 
artistiques ; 

- innovation pédagogique ; 
- pertinence du projet d’établissement ; 
- diversification de l’offre ; 
- mise en place de projets transversaux associant des partenaires. 

 
Cette subvention est étudiée chaque année et versée en fin d’année scolaire. 
 
NOTA : le Conservatoire à Rayonnement Régional des Pays de Savoie (Commune nouvelle 
d’Annecy) est soutenu par le Conseil Savoie Mont Blanc. 
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ANNEXE II - LES DISPOSITIFS DE SOUTIEN 
 
Annexe II.7 - Autres dispositifs de soutien en fonctionnement 
 
 
 Aide au développement de la vie associative 
 
Ce dispositif permet de soutenir l’action associative à l’échelle locale. Comme pour les 
Contrats départementaux d’avenir et solidarité (CDAS), l’identification des projets, leur 
priorisation et leur financement sont arbitrés à l’échelle du canton. Cette aide permet de 
financer le fonctionnement et les projets associatifs dans de multiples domaines : culture, 
sport, activités socio-éducatives, vie locale, traditions, comités des fêtes, etc. 
 
 Aide aux associations de mémoire et du monde combattant 
 
Ce dispositif permet de soutenir, en fonctionnement et au projet, les associations 
d'anciens combattants, Résistants ou Déportés, dans leurs actions pour la perpétuation de 
la mémoire et la défense des intérêts du monde combattant. 
 
 Aide à la médiation culturelle dans les salles de cinéma art et essai 
 
Le Département favorise la diffusion du cinéma art et essai en soutenant des actions de 
médiation innovantes dans le réseau des salles de Haute-Savoie. Depuis 2016, il est 
proposé une aide aux projets de médiation supposant la coopération entre les exploitants 
des cinémas art et essai. Cette aide s’est concrétisée notamment par les « Rendez-vous 
cinéma ». 
 
Depuis 2017, la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le CNC ont également lancé un appel à 
projet pour favoriser la médiation, notamment la création de postes de médiateurs dans 
les salles. Afin de mettre en cohérence ces deux dynamiques, le Département a souhaité 
articuler son aide au projet avec l’aide régionale, tout en maintenant son soutien auprès 
de porteurs de projets n’entrant pas dans les critères du dispositif régional. 
 
Les projets de médiation en réseau impliquent des interventions de médiateurs et/ou de 
professionnels du cinéma, accompagnant un ou plusieurs films dans plusieurs salles du 
réseau. L’aide départementale, associée à l’aide régionale, permet aux salles de 
développer des projets de médiation visant à sensibiliser de nouveaux publics, par des 
dispositifs existants ou en inventant de nouvelles approches de médiation. 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0828 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE SPORTIVE DEPARTEMENTALE : AIDE AUX CLUBS SPORTIFS COLLECTIFS DE 

HAUT NIVEAU 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, 

M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 31 Voix Pour 33 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 33 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1111-4 et  
L.1111-10 ; 
 
Vu le Code du Sport et notamment son article L.100-2 ; 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2019-067 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de la 
politique départementale en faveur de l’Education, de la Jeunesse et du Sport ; 
 
Vu la délibération n° CD-2019-027 du 25 mai 2020 adoptant le Budget Supplémentaire 2020 de 
la politique départementale en faveur de l’Education, de la Jeunesse et du Sport ; 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 19 octobre 2020. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique qu’en vertu de la loi NOTRe 
adoptée le 07 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre chaque niveau de 
collectivité. 
 
Considérant ainsi que le Département a toute capacité à poursuivre son action engagée depuis 
de nombreuses années en direction du sport. 
 
Considérant que le Département intervient en faveur des clubs sportifs collectifs dont l’équipe 
sénior évolue au haut-niveau national, à savoir ligue professionnelle, élite amateur ou encore 
amateur uniquement pour les équipes féminines. 
 
Le sport féminin collectif de haut-niveau s’est largement développé au cours des dernières 
années et notamment en Haute-Savoie grâce au remarquable travail de terrain effectué par le 
monde sportif. 
 
Ce travail se traduit en termes d’augmentation du nombre de licenciées et de résultats  : le 
sport féminin collectif haut-savoyard se hisse au sommet des compétitions nationales. 
 
Pour autant, la complexité des calendriers des compétitions s’ajoute à des différences 
structurelles propres à chaque discipline et au sein même de chaque discipline selon qu’il s’agit 
du championnat masculin ou du championnat féminin. 
 
Pour toutes ces raisons inhérentes à chaque discipline, les championnats masculins comportent 
plus de niveaux de compétitions que les championnats féminins. 
 
C’est pourquoi la grille de calcul de l’aide départementale apportée aux clubs de haut niveau, 
qui repose sur le nombre d’échelons à gravir pour accéder à un niveau de compétition national, 
est aujourd’hui obsolète et source d’inégalités entre les équipes masculines et les équipes 
féminines. 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE la proposition de parité dans l’octroi de l’aide aux clubs sportifs de haut-niveau en 
récompensant de manière égale les efforts consentis par les équipes masculines et féminines 
d’une même discipline évoluant au plus haut-niveau en leur octroyant des montants identiques 
calculés en fonction non plus du nombre de compétitions jouées mais du niveau atteint. 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0829 
 
 
OBJET     :   

 

REGULARISATIONS FONCIERES 

I. RD 12 - LIEUDIT BORNETTES SUD - PR 45.845 - COMMUNE DE SAINT-      PIERRE-EN-

FAUCIGNY 

II. RD 4 - LIEUDIT PRALONG - PR 22.580 - COMMUNE DU REPOSOIR 

III. RD 277 – PR 2.450 - COMMUNE DE LA ROCHE-SUR-FORON 

IV. RD 12 – PR 30.120 - COMMUNE DE GLIERES-VAL-DE-BORNE (ENTREMONT) 

V. RD 51 - RECTIFICATION DE VIRAGE AU LIEU-DIT LE CREUX DE LA SCIE AU PR 3.500 

- COMMUNE DE MENTHONNEX-SOUS-CLERMONT 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, 

M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 31 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 29 Abstention(s) 4 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération du Budget Primitif 2020 n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019, 
 
Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2020 n° CD-2020-026 du 25 mai 2020, 
 
Vu la Décision Modificative n° 2 2020 n° CD-2020-058 du 21 septembre 2020, 
 
Vu la Décision Modificative n° 3 2020 n° CD-2020-065 du 02 novembre 2020, 
 
Vu le marché opérateur foncier n° 2019-0394 conclu avec TERACTEM. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 
I à IV - Le Département de la Haute-Savoie a été saisi de différentes demandes de 
régularisation foncière sur le réseau routier départemental dans diverses communes, 
notamment sur les communes de Saint-Pierre-en-Faucigny, Le Reposoir, La Roche-sur-Foron et 
Glière-Val-de-Borne, consécutives à la délivrance d’alignement ou de bornage de leur propriété 
qui a permis de constater que l’emprise de la route empiétait sur les parcelles privées. 
 
La liste des dossiers est reprise dans le tableau en annexe. 
 
Il est proposé aux membres de la Commission Permanente d’acquérir les différents tènements 
repris dans le tableau ci-avant en vue de les incorporer dans le domaine public routier 
départemental. 
 
 
V - Dans le cadre de l’aménagement de la rectification du virage de la RD 51 au lieu-dit Le 
Creux de la Scie au PR 3.500 sur le territoire de la commune de Menthonnex-sous-Clermont, il 
était convenu que la Commune cède au Département de la Haute-Savoie ses parcelles 
cadastrées section 0A n° 1119 de 183 m², 1120  de 102 m² et 1121 de 398 m² situées sur 
l’emprise de la route faisant suite à la réalisation de travaux en 1996. 
 
Cette acquisition n’a jamais abouti.  
 
Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de  
Mme Patricia MAHUT, MM. Joël BAUD-GRASSET, Denis DUVERNAY, Vincent PACORET, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
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AUTORISE les acquisitions foncières des tènements décrits dans le tableau joint en annexe ; 
 
AUTORISE l’acquisition foncière des parcelles cadastrées section 0A n° 1119 de 183 m², 1120 
de 102 m² et 1121 de 398 m², propriétés de la Commune de Menthonnex-sous-Clermont situées 
sur l’emprise de la RD 51 faisant suite à la réalisation de travaux en 1996, dans le cadre de la 
rectification du virage au lieu-dit Le Creux de la Scie au PR 3.500 sur le territoire de la 
commune de Menthonnex-sous-Clermont, 
 
CONFIE à TERACTEM les démarches et procédures nécessaires aux acquisitions foncières dans le 
cadre de son marché opérateur foncier n° 2019-0394, 
 
AUTORISE M. le Président à signer les actes ou documents à intervenir dans le cadre de ce 
dossier. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



 

ANNEXE 
 

Liste des dossiers de régularisations foncières 
 

 

Propriétaires concernés 
En ou Hors 

Agglomération 
RD PR Lieu-dit Adresse Parcelles concernées Commune 

Arrêté 
d'alignement 
n° et date 

PV3P / Plan de 
Bornage 

N° dossier 

Indivision SUARD / DEVAUX / 
GOMINET (Compromis en 

cours avec SAS CV HABITAT 

Hors 
agglomération 

12 45,845 
Bornetttes Sud 

Avenue des Digues 

Route (environ 69 m²)  empiète sur 
parcelles 0B 306-1187-1188 
A incorporer au DPRD 

SAINT PIERRE EN 
FAUCIGNY 

n° 2019-037 au 
28/06/2019 

Plan de bornage V20-052008 

M. et Mme Patrick MANDIN  En agglomération 4 22,580 
Pralong 

Route du Béol 

Route (environ 30 m²)  empiète sur 
parcelle  A 14 n° 2138 
A incorporer au DPRD 

LE REPOSOIR 
n° 19-022 au 
22/05/2019 

Plan de bornage 
et PV3P 

V20-062005 

Mme Camille GAUTHIER 
Hors 

agglomération 
277 2,450 

Route du Col 
d'Evires 

Route (environ 29 m²)  empiète sur 
parcelle  ZB 264 
A incorporer au DPRD 

LA ROCHE SUR 
FORON 

n° 2019-029 au 
20/05/2019 

PV3P V20-112006 

Indivision PESSAY 
Hors 

agglomération 
12 30,120 Route de la Douane 

Route (environ 71 m²)  empiète sur 
parcelle  OB n° 704-705 
A incorporer au DPRD 

GLIERES VAL DE 
BORNE 

(Entremont) 

n° 2019-087 du 
28/11/2019 

Plan de bornage 
et PV3P 

V20-082002 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0830 
 
 
OBJET     :   

 

DOSSIERS PARCELLAIRES : 

I. RD 1508 - AMENAGEMENT SECTIONS 4 ET 5 - GIRATOIRE DE SEYSOLAZ / 

ECHANGEUR DE GILLON - PTOME 011007 

COMMUNES D'EPAGNY METZ-TESSY - POISY - SILLINGY 

II. RD 55 - AMENAGEMENT DE LA MONTEE DES GLIERES - CONFORTEMENT MUR AVAL 

- PR 10.660 AU PR 10.750 - PTOME 031007 

COMMUNE DE FILLIERE (THORENS-GLIERES) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, 

M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 31 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 29 Abstention(s) 4 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération du Budget Primitif 2020 n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019, 
 
Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2020 n° CD-2020-026 du 25 mai 2020, 
 
Vu la Décision Modificative n° 2 2020 n° CD-2020-058 du 21 septembre 2020, 
 
Vu la Décision Modificative n° 3 2020 n° CD-2020-065 du 02 novembre 2020, 
 
Vu la délibération n° CP-2015-0371 du 15 juin 2015 autorisant les acquisitions foncières et 
occupations temporaires nécessaires aux travaux d’aménagement de la RD 1508 entre Sillingy 
et Epagny Metz-Tessy, 
 
Vu le marché opérateur foncier n° 2019-0394 conclu avec TERACTEM, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières Transports et Mobilité, 
Bâtiments lors de sa réunion du 13 novembre 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 
I - Le Département de la Haute-Savoie a prévu l’aménagement de la RD 1508 entre Sillingy et 
Epagny Metz-Tessy. Cet aménagement fait l’objet d’un arrêté de déclaration d’utilité publique 
n° PREF/DRCL/BAFU/2018-0076 au 15 novembre 2018. 
 
Il est rappelé que la Commission Permanente a déjà autorisé et confié à TERACTEM un certain 
nombre de dossiers relatifs à cet aménagement. 
 
En complément et afin d’engager les acquisitions foncières, un dossier parcellaire a été établi 
pour l’ensemble des emprises nécessaires à l’aménagement de la RD 1508 sections 4 et 5 du 
giratoire de Seysolaz à l’échangeur de Gillon sur les Communes d’Epagny Metz-Tessy, Poisy et 
Sillingy représentant des acquisitions foncières d’environ 48 652 m² ainsi qu’une occupation 
temporaire de terrain d’environ 13 560 m² ; celles-ci étant toutefois susceptibles d’évoluer en 
fonction des négociations ou des adaptions éventuelles du projet. 
 
 
II - Le Département de la Haute-Savoie doit procéder aux travaux d’aménagement de la montée 
des Glières relatifs au confortement de murs aval longeant la RD 55 entre les PR 10.660 au  
PR 10.750 sur la Commune de Fillière (Thorens-Glières). 
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La réalisation des travaux nécessite l’acquisition d’emprises foncières d’environ 245 m² et 
occupations temporaires ; celles-ci étant toutefois susceptibles d’évoluer en fonction des 
négociations ou des adaptations éventuelles du projet. 
 
Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de 
Mme Patricia MAHUT, MM. Joël BAUD-GRASSET, Denis DUVERNAY, Vincent PACORET, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE les acquisitions foncières et les occupations temporaires nécessaires aux travaux 
d’aménagement la RD 1508 sections 4 et 5 du giratoire de Seysolaz à l’échangeur de Gillon sur 
les Communes d’Epagny Metz-Tessy, Poisy et Sillingy. 
 
AUTORISE les acquisitions foncières nécessaires aux travaux d’aménagement de la montée des 
Glières relatifs au confortement de murs aval longeant la RD 55 entre les PR 10.660 au  
PR 10.750 sur la Commune de Fillière (Thorens-Glières). 
 
CONFIE à TERACTEM les démarches et procédures nécessaires aux acquisitions foncières dans le 
cadre de son marché opérateur foncier n° 2019-0394. 
 
AUTORISE M. le Président à signer les actes ou documents à intervenir dans le cadre de ce 
dossier. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0831 
 
 
OBJET     :   

 

DOSSIER D'ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE ET 

PARCELLAIRE CONJOINTE 

RD 909A - TRAVAUX DE SECURISATION DE LA RD 909A ENTRE LES HAMEAUX DE 

BALMETTES ET DE GLIERE 

PROTECTION CONTRE LES CHUTES DE BLOCS - PTOME 081043 

COMMUNE DE TALLOIRES-MONTMIN (TALLOIRES) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, 

M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 31 Voix Pour 33 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 33 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.103-2 à L.103-6, L.121-7 et L.121-16, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.123-2 et R.122-2, 
 
Vu le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2018-0925 du 03 décembre 2018 autorisant les occupations 
temporaires et définitives dans le cadre de la protection des chutes de blocs sur la  
RD 909A, 
 
Vu l’estimation de la valeur vénale des emprises par le Service de France Domaine en date du 
19 octobre 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et 
Mobilité, Bâtiments, lors de sa réunion du 14 septembre 2018. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que les aménagements cyclables 
rive Est du Lac d’Annecy, sur le territoire des Communes d’Annecy (Annecy-le-Vieux) Veyrier-
du-Lac, Menthon-Saint-Bernard, Doussard et Talloires-Montmin (Talloires) ont été déclarés 
d’utilité publique par arrêté préfectoral n° DDE-576 du 30 septembre 2008. 
 
Depuis l’émergence de ce projet d’aménagement de la RD 909A avec création d’une voie verte, 
dont la conception date du début des années 2000, des éléments nouveaux ont conduit à 
réévaluer le risque de chute de blocs et d’éboulements rocheux dans la section entre les 
hameaux des Balmettes et Glière en vue de sécuriser les usagers de la RD 909A sur la 
commune de Talloires-Montmin (Talloires). 

 
Les aménagements projetés comprennent : 
 

 La purge des blocs les plus instables, 
 Le confortement des masses potentiellement instables, 
 L’interception des trajectoires préférentielles de blocs, 
 La pose d’écrans de filets pare-blocs, 
 L’installation d’équipements de mesure. 

 
Le coût estimatif de l’opération s’élève à 2 081 000 € HT dont 72 000 € d’acquisitions 
foncières. 
 
La poursuite de l’opération nécessite la déclaration publique du projet avec enquête 
parcellaire conjointe. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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APPROUVE les dossiers d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et parcellaire 
conjointe de l’opération de sécurisation de la RD 909A entre les Hameaux de Balmettes et 
Glière - protection contre les chutes de pierres - sur la commune de Talloires-Montmin 
(Talloires) ; 
 
DEMANDE à M. le Préfet de bien vouloir procéder, dans les meilleurs délais, au lancement des 
enquêtes préalables à la déclaration d’utilité publique et parcellaire conjointe. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 





 

CP-2020-0832 1/2 

 

2 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0832 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTION DE MANDAT N° 2019-0394 AVEC TERACTEM 

ETAT MENSUEL DES PROPRIETAIRES DEVANT FAIRE L'OBJET D'UN ACTE 

LEVEES D'OPTIONS AU 26 OCTOBRE 2020 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, 

M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 31 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 29 Abstention(s) 4 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations de la Commission Permanente n° CP-2015-0371 du 15 juin 2015,  
n° CP-2019-0500 du 01 juillet 2019, n° CP-2020-0296 du 14 avril 2020, autorisant les 
acquisitions foncières nécessaires aux différents travaux ou demande de régularisations 
foncières, 
 
Vu le marché opérateur foncier n° 2019-0394 conclu avec TERACTEM. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre de leur mission 
et préalablement à la rédaction de l’acte notarié, TERACTEM prépare les levées d’option 
arrêtées au 26 octobre 2020 par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, 
signée par M. le Président, suivant les promesses de vente signées avec les différents 
propriétaires concernés pour les opérations reprises dans le tableau en annexe. 
 
Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de 
Mme Patricia MAHUT, MM. Joël BAUD-GRASSET, Denis DUVERNAY, Vincent PACORET, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE la passation des actes à intervenir avec les propriétaires récapitulés dans le tableau 
joint en annexe, 
 
AUTORISE M. le Président à signer les actes ou documents à intervenir dans le cadre de ces 
dossiers. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



Date : 26/10/2020

Date N° N° Noms Surface Date Montant
Mandat Code Land RD Libellé Commune Délib. Délibération Terrier Propriétaires Section Numéro emprise signature PV

C.D. C.D. en m² PV
Mandat 2015 V18-011007-1 RD1508 / RD17 Section n° 2 Croix Blanche au giratoire RD17 SILLINGY 15/06/2015 CP-2015-0371 045 DUCROT (PVb) AN 78 78 21/10/2020 188,00 €
Mandat 2019 V19-081064 RD 909 Aménagement d'un cheminement piéton le long de RD216 THONES 01/07/2019 CP-2019-0500 T2 MORETTE A 2612 2 05/06/2020 448,00 €

B 1299 2
B 1369 5
B 1383 101
B 1389 61

V20-152003 RD 230 Régularisation foncière SAXEL 14/04/2020 CP-2020-0296 0001 MOUCHET Loic A 2734 1 21/10/2020 2 720,00 €
A 2735 26
A 849 7

ETAT RECAPITULATIF DES COURRIERS DE LEVEE D'OPTION A ENVOYER

Parcelles

CP-2020-0832 Annexe 1/1
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0833 
 
 
OBJET     :   

 

CANDIDATURE DU DEPARTEMENT A L'APPEL A MANIFESTATION D'INTERET (AMI) DE 

LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES POUR LE SERVICE PUBLIC DE LA PERFORMANCE 

ENERGETIQUE DE L'HABITAT (SPPEH) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, 

M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 31 Voix Pour 33 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 33 Abstention(s) 0 
 

 



 

CP-2020-0833 2/3 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu l’AMI (Appel à Manifestation d’Intérêt) émis par la Région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 
16 juillet 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa 
réunion du 23 novembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que l’objectif du SPPEH (Service 
Public de la Performance Energétique de l’Habitat) est de permettre une accélération du 
rythme des rénovations énergétiques performantes (à l’instar de ce que fait le Département sur 
son propre patrimoine) et de lutter contre la précarité énergétique, le changement climatique 
et la pollution atmosphérique. Un tel programme a un impact départemental majeur sur 
l’activité du secteur du bâtiment, l’amélioration de la qualité du bâti existant et la création 
d’emplois locaux durables par les artisans et les TPE/PME (Très Petites Entreprises/Petites et 
Moyennes Entreprises) du territoire. 
 
Le SPPEH va bien au-delà de ce que peut proposer un EIE (Espace Info Energie). Il s’agit de 
proposer aux ménages un parcours global d’accompagnement à la rénovation énergétique 
intégrant toutes les étapes, du conseil à la réalisation des travaux, mais aussi des solutions de 
financement (62 aides différentes ont été identifiées). Il s’appuie sur le savoir-faire de tous les 
partenaires du logement, de l’énergie et de la construction. Ce service s’adresserait également 
aux locaux du petit tertiaire (- de 1 000 m²) et pourrait accompagner et structurer 
l’intervention des professionnels de la rénovation des bâtiments. 

 
L’objectif est de susciter 4 000 chantiers/an de rénovation en Haute-Savoie. 
 
Il se construit dans un partenariat financier et technique associant l’Etat, la Région Auvergne-
Rhône-Alpes, les Départements et les intercommunalités volontaires. 
 
La Région a lancé à cet effet, un AMI (Appel à Manifestation d’Intérêt) auprès des 
Départements et des Intercommunalités pour le portage du SPPEH. Ainsi, les Départements de 
la Savoie, de l’Ain, de l’Isère, de l’Ardèche, l’Allier, le Puy-de-Dôme et le Rhône ont choisi de 
le porter eux-mêmes pour le compte de tout ou partie des intercommunalités. 
 
En concertation avec les intercommunalités, le Département a travaillé à une candidature qu’il 
porterait pour la Haute-Savoie. Il recruterait les prestataires qui vont intervenir pour le compte 
des intercommunalités (opérateurs, communication) qui n’en n’ont pas, chaque EPCI 
(Etablissement Public de Coopération Intercommunale) payant sur la base du nombre d’actes 
réellement réalisés sur son territoire. Il assurerait la coordination avec la Région notamment la 
gestion financière,  le service technique et son amélioration progressive. Il garantirait la 
gouvernance à travers un Comité technique et un Comité de pilotage ainsi que l’animation du 
réseau des EPCI, tout ceci dans le respect des organisation déjà mises en place par certains 
EPCI. 
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Pour le financement, l’Etat a créé un programme de CEE (Certificats d’Economie d’Energie) de 
financement du SPEEH pour la période 2019-2024. Il est porté par l’ADEME (Agence de 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) et instaure un mode de financement à l’acte 
métiers (par exemple, un appel téléphonique = 8 € reversés). 
 
La Région Auvergne-Rhône-Alpes s’est déclarée comme porteur associé du SPPEH et collectera 
les nombres d’actes à l’échelle régionale pour les valoriser auprès de l’ADEME avant de les 
redistribuer aux territoires. 
 
Cependant ces contributions ne devraient pas permettre de financer la totalité de ce service 
public estimé sur la Haute-Savoie à 1 200 000 €/an. Des cofinancements du Département et des 
intercommunalités seront donc nécessaires. Ce reste à charge d’environ 420 000 €/an sera 
réparti entre le Département et les intercommunalités. 
 
La mise en œuvre du SPPEH est prévue le 1er janvier 2021 pour une durée de 3 ans et celle du 
service effectif au 1er mai 2021. 
 
Les intercommunalités réunies le 16 novembre 2020 ont exprimé leur soutien à une candidature 
du Département. 
 
Aussi, au regard des politiques de transition énergétique, d’habitat et de solidarité territoriale 
que le Département porte, il est proposé : 

- de porter une candidature pour le territoire de la Haute-Savoie en réponse à l’AMI de la 
Région Auvergne-Rhône Alpes, 

- de cofinancer à part égale avec les EPCI concernés le reste à charge du coût du service, 
- de procéder au recrutement des prestataires qui seront en charge du service et de la 

communication, 
- d’assurer la coordination avec la Région concernant notamment la gestion financière, le 

suivi technique du service et son amélioration progressive, la gouvernance et 
l’animation du réseau des EPCI. 

 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE la candidature du Département de la Haute-Savoie pour la mise en œuvre du 
SPPEH ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer toutes pièces nécessaires à cet effet ; 
 
APPROUVE le principe de cofinancement proposé. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0834 
 
 
OBJET     :   

 

CONFERENCE REGIONALE DU SPORT - DESIGNATION DE REPRESENTANTS DU 

DEPARTEMENT 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, 

M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 31 Voix Pour 33 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 33 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3121-15 et  
L.3121-23, 
 

Vu la loi n° 2019-812 du 1er août 2019 relative à la création de l'Agence Nationale du Sport 
(ANS) et à diverses dispositions relatives à l'organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques 
de 2024, 

Vu le décret n° 2020-1280 du 20 octobre 2020 relatif aux conférences régionales du sport et 
aux conférences des financeurs du sport, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 27 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les articles 25 et 46 du Règlement Intérieur de l’Assemblée, 
 
Vu la demande présentée par la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des 
Sports et de la Cohésion Sociale (DRDJSCS) Auvergne Rhône-Alpes. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que les Conférences Régionales 
du Sport (CRS) ont été instituées par l’article 3 de la loi du 1er août 2019 et comprennent des 
représentants de l’Etat, des collectivités territoriales, des Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (EPCI) compétents en matière de sport, du mouvement sportif et 
des entreprises.  
Le décret du 20 octobre 2020 précise les missions, le fonctionnement et la composition des 
CRS. Son rôle est d’élaborer le projet sportif territorial en tenant compte des spécificités 
locales.  
 
Au sein du collège des représentants des collectivités territoriales et des EPCI, siège un 
représentant désigné par chaque département de la région.  
 
Il est proposé de désigner pour siéger au sein de la Conférence Régionale du Sport, dont la mise 
en place interviendra à la fin du mois de janvier 2021 : 
 

- en qualité de titulaire, Mme Chrystelle Beurrier, Vice-Présidente et Conseillère 
départementale du canton de Sciez, 

- en qualité de suppléante, Mme Marie-Claire Teppe-Roguet, Conseillère départementale 
du canton de Gaillard. 

 
Aucune disposition particulière ne prévoyant un scrutin secret, il est proposé aux membres de 
la Commission Permanente de procéder à cette désignation par un vote à main levée. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DESIGNE pour représenter le Département à la Conférence Régionale du Sport : 
 

- Mme Chrystelle Beurrier, Vice-Présidente et Conseillère départementale du canton de 
Sciez, titulaire, 

- Mme Marie-Claire Teppe-Roguet, Conseillère départementale du canton de Gaillard, 
suppléante. 
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PRECISE que ces désignations sont valables jusqu’au prochain renouvellement de l’Assemblée 
départementale. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0835 
 
 
OBJET     :   

 

ODELIA – DEROGATION A L’ACTE D’AFFECTATION HYPOTHECAIRE POUR VERSEMENT 

DIRECT DES INDEMNITES D’ASSURANCE A ODELIA SUITE AU SINISTRE SURVENU A 

L’EHPAD DE SILLINGY 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, 

M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 31 Voix Pour 33 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 33 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.3212-4 instaurant la 
compétence du Conseil départemental en matière de garantie d’emprunts, 
 
Vu la délibération n° CG-2009-066 du 14 décembre 2009 relative à la politique départementale 
de garantie d’emprunts en faveur des établissements sociaux et médico-sociaux, 
 
Vu la délibération n° CG-2010-155 du 14 décembre 2010 relative à la modification de la 
politique départementale en matière de garantie d'emprunts instituant la prise d’hypothèque 
en contrepartie d’une garantie d’emprunts sauf en cas de réaménagement de prêt, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation de certaines attributions 
du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2012-0163 du 19 mars 2012 par laquelle le Département a accordé sa 
garantie à 75 % en faveur de l’association Odelia pour le remboursement d’un prêt 
complémentaire de 820 000 € souscrit auprès du Crédit Coopératif en vue de financer la 
construction de l’EHPAD (Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes) de 
Sillingy, 
 
Vu l’acte du 15 mai 2012 portant affectation hypothécaire du bien financé en contre-garantie.  
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 
Considérant que l’association Odelia, dont le siège social est à Lyon, est gestionnaire des 
EHPAD « Le Bosquet de la Mandallaz » à Sillingy et « Le Verger des Coudry » à Cervens ainsi que 
de la résidence autonomie "Le Vallon des Vouas" sur la commune du Lyaud, 
 
Considérant que, par délibération n° CP-2012-0163 du 19 mars 2012, le Département s’est 
porté garant d’un prêt souscrit auprès du Crédit Coopératif en vue de financer la construction 
de l’EHPAD de Sillingy et dont l’encours s’élèvera à 474 778,56 € après l’échéance du 
05 décembre prochain, 
 
Considérant que, conformément à la délibération  n° CG-2010-155 du 14 décembre 2010 , une 
hypothèque sur le bâtiment a été prise en contrepartie de cette garantie, 
 
Considérant que le 10 août dernier, l’EHPAD a subi un incendie qui a ravagé la toiture de 
l’établissement entrainant sa fermeture, 
 
Considérant que l’acte d’affectation hypothécaire prévoit que « En cas de sinistre, les sommes 
dues par les compagnies devront être versées au CREANCIER, sans le concours et hors la 
présence du DEBITEUR, et ce jusqu'à concurrence du montant de la créance du CREANCIER en 
principal, intérêts et accessoires, d’après l’évaluation présentée par lui », 
 
Considérant que selon cette clause, les indemnités d’assurance devraient être versées au 
Département directement puis reversées à Odelia au fur et à mesure de l’avancement des 
travaux, 
 
Considérant que cette procédure rallonge les délais de déblocage des fonds et par là, la 
réalisation des réparations sans lesquelles l’EHPAD ne peut pas rouvrir aux usagers, 
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Considérant qu’un compte bancaire spécifique dédié à l’encaissement des indemnités 
d’assurance et à leur reversement au fur et à mesure des appels de fonds finançant les travaux 
sera créé et que de cette façon, la destination des fonds est sécurisée et la réalisation des 
travaux assurée, 
 
Considérant que le Département doit délibérer pour manifester son accord de versement direct 
par l’assurance à l’association Odelia. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ACCEPTE la dérogation à l’acte d’affectation hypothécaire et le versement direct des 
indemnités d’assurance à Odelia. 

PREND NOTE de la création d’un compte bancaire spécifique destiné à la gestion des 
opérations financières permettant la remise en l’état de l’EHPAD de Sillingy, 

AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à intervenir au nom du 
Département aux actes afférents à la mise en œuvre de cette disposition. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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